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			Sigles et conventions

			APD		Aide publique au développement.

			ASEAN	Association des pays du Sud-Est asiatique (Brunei, Cambodge, Indonésie, Laos, Malaisie, Myanmar, Philippines, Singapour, Thaïlande, Viêt-nam).

			AUKUS	Accord de coopération militaire Australie/États-Unis/Royaume-Uni.

			BAD		Banque asiatique de développement.

			BRI		Nouvelles routes de la soie (« Belt & Road Initiative », « une ceinture, une route »).

			BRICS	Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud.

			BRICS+	Brésil, Russie, Inde, Chine, Afrique du Sud, Arabie saoudite, Égypte, Émirats arabes unis, Éthiopie et Iran.

			CIC		China Investment Corporation.

			FAO		Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture.

			FMI		Fonds monétaire international.

			IDE		Investissement direct étranger.

			IEA		Agence internationale de l’énergie.

			M$		millions de dollars.

			Md$		milliards de dollars.

			Md€		milliards d’euros.

			MSS		ministère de la Sécurité d’État.

			OCDE	Organisation de coopération et de développement économiques.

			OIT		Organisation internationale du travail.

			OMC		Organisation mondiale du commerce.

			ONG		Organisation non gouvernementale.

			OTSC	Organisation du traité de sécurité collective (Russie, Biélorussie, Arménie, Kazakhstan, Kirghizstan et Tadjikistan).

			PCC		Parti communiste chinois.

			PIB		Produit intérieur brut.

			PPA		Parité de pouvoir d’achat.

			QUAD	Partenariat informel pour la sécurité : États-Unis, Inde, Japon et Australie.

			RPC		République populaire de Chine.

			SAFE		Administration d’État des devises étrangères.

			TIC		Technologies de l’information et de la communication.

			UE		Union européenne.

			Les noms chinois sont transcrits selon la transcription officielle dite pinyin, sauf en ce qui concerne certains noms consacrés par l’usage, Pékin par exemple.

			Pour les noms de personnes, le patronyme (Deng) précède le prénom (Xiaoping).

			La conversion en dollars américains de montants exprimés dans d’autres devises – PIB notamment – est effectuée aux taux de marché, sauf indication contraire.

		

	
		
			Avant-propos

			Ce livre aurait pu aussi s’intituler Le « rêve chinois » de Xi Jinping, cauchemar de l’Occident et menace pour l’ordre mondial. Il fait suite à un ouvrage précédent sur le même thème dont le titre – L’Occident face à la renaissance de la Chine 1 – était moins incisif. Publié en 2018, ce dernier avait été rédigé durant le premier mandat du président Xi Jinping (2013-2018), dont certains observateurs optimistes attendaient une libéralisation progressive du régime, confortés par une des premières mesures prises par le nouveau président : la suppression des camps de travail. Espoirs chimériques cependant comme allait le montrer sa reprise en main brutale de tous les leviers du pouvoir, accentuée durant son deuxième mandat (2018-2023). En mars 2018, il allait imposer à un Parlement aux ordres deux amendements à la Constitution : le premier lui permet désormais d’exercer le pouvoir à vie s’il le souhaite 2 et le second a inscrit dans la Constitution la « pensée de Xi Jinping » au même titre que celle de Mao et de Deng Xiaoping, le propulsant ainsi au Panthéon des dirigeants historiques. Se sont alors déployés les deux grands axes qui structurent le règne despotique de « l’empereur rouge » : répression à l’intérieur pour étouffer toute ébauche de contre-pouvoir et expansionnisme à l’étranger sur fond de diplomatie agressive.

			D’où le titre de ce nouvel ouvrage et son ton plus tranchant. Le précédent s’efforçait de concilier fermeté et ouverture dans le dialogue avec la deuxième puissance mondiale. Celui-ci s’inquiète au contraire des dérives du pouvoir chinois sur deux plans : les menaces que les ambitions chinoises font peser désormais sur l’ordre mondial et, à l’intérieur du pays, la chape de plomb qui étouffe l’émergence d’une société civile et piétine les droits humains. À mon modeste niveau d’universitaire, j’ai fait l’expérience de la difficulté à mener des recherches indépendantes sur des sujets jugés sensibles par le pouvoir. Ce fut le cas pour une enquête de terrain sur les religions en Chine que je conduisais en 2019 dans le cadre de Sciences Po 3. Sans doute a-t-elle déclenché quelque nervosité chez des fonctionnaires zélés puisqu’ils l’ont brusquement interrompue et m’ont expulsé vers Paris sans aucune explication.

			Pour la publication de cet ouvrage, j’ai bénéficié de nombreux soutiens. Je suis très reconnaissant aux Éditions de l’Aube de leur confiance, accueillant ce projet sans examen préalable du manuscrit. Je remercie en particulier Manon Viard et Léa Hervé ainsi que leurs équipes pour la qualité du travail éditorial. En cours de rédaction, j’ai bénéficié de nombreux échanges avec des chercheurs français et étrangers et je les en remercie. Pour la relecture du manuscrit, je voudrais en particulier exprimer toute ma reconnaissance à Christian Sautter pour ses commentaires lumineux et ses observations toujours constructives. J’ai pu poursuivre ce long travail grâce aux encouragements et au soutien de Dyssia et de Tania – que je remercie aussi pour leur relecture affûtée du manuscrit – et bien sûr de Yannick, sans oublier ma famille bretonne. Ce livre est dédié à Clara et Louis, mes petits-enfants, pour les préparer à ce qu’ils pourraient un jour connaître, un monde dominé par la Chine. Évidemment, les jugements portés dans cet ouvrage n’engagent que moi et les erreurs ou lacunes qu’il peut comporter me sont imputables.

			



			Claude Meyer

			Le 12 novembre 2024 

			

			
				
						1. L’Occident face à la renaissance de la Chine - Défis économiques, géopolitiques et culturels, Paris, Odile Jacob, 2018.


						2. Ce « coup d’état constitutionnel » a été adopté par 2 958 députés sur les 2 964 de l’Assemblée nationale populaire (2 voix contre, 3 abstentions et 1 vote invalidé).
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			Préface

			Cerner la puissance et les fragilités de la Chine est l’ambition réussie du nouvel ouvrage de Claude Meyer. Loin des clichés habituels condamnant ou louant sans nuances le secrétaire général du Parti communiste chinois, Xi Jinping, qui dirige l’immense Chine depuis 2013, l’auteur met à profit ses compétences hybrides pour plonger en profondeur dans l’opaque système piloté depuis Pékin. Ancien banquier, il ne se laisse pas piéger par la propagande et analyse minutieusement faits et chiffres pour déceler les forces et faiblesses d’un régime qui n’est pas assailli par le doute. Longtemps résident au Japon et fréquent visiteur de la Chine, il évite la tentation de l’arrogance occidentale qui juge du monde entier selon des critères qui se voudraient universels. Devenu universitaire, il a pris le goût et l’élégance de la recherche multidisciplinaire et de la remise en perspective historique de l’actualité brûlante. La passion de la liberté l’anime aussi, puisqu’il a été récemment reconduit à la frontière de l’empire du Milieu, ayant abordé le sujet sensible de l’oppression des minorités religieuses en Chine.

			Qu’est-ce que la puissance d’une nation, la Chine, les États-Unis ou celle d’une union de nations, l’Europe ? Certains s’inquiètent de ce que la production chinoise, le fameux produit intérieur brut (PIB), va dépasser celle des États-Unis vers 2035, en prolongeant les courbes de quarante ans de croissance américaine poussive et de croissance chinoise très rapide. Admirez la précision de ces économistes praticiens bienheureux de l’extrapolation ! Claude Meyer introduit plus qu’un doute sur cette course en tête, les États-Unis ayant récemment retrouvé un nouveau souffle de vitalité et la Chine ayant buté sur des obstacles que l’ouvrage analyse longuement.

			L’auteur poursuit sa réflexion en posant une question si simple qu’elle est fréquemment oubliée : deux pays qui ont des populations dans des proportions d’un à quatre (1 425 millions de Chinois en 2020, comparés à 332 millions aux États-Unis) ont-ils la même puissance s’ils ont la même production ? Le « PIB par tête » de la Chine, indicateur fort grossier de productivité ou de niveau de vie, serait seulement d’un quart du niveau américain ! Le despote chinois n’a d’ailleurs pas l’ambition de rattraper le niveau de vie des peuples les plus avancés mais « seulement » de rejoindre le niveau des « pays moyennement développés » (disons le sud de l’Europe).

			Il est clair que le PIB est un thermomètre bien médiocre de la puissance et le mérite de Claude Meyer est d’aller au-delà de cette approche occidentale si grossière pour analyser sans parti pris les diverses composantes de la puissance chinoise : technologique, financière, militaire, diplomatique, idéologique, culturelle. Il souligne la volonté de puissance qui anime le dirigeant chinois depuis onze ans, qui « rêve » de ramener la Chine « au premier rang du monde », à cette place qu’elle occupait jusqu’au xixe siècle, avant qu’elle ne rate la révolution industrielle et qu’elle soit humiliée et offensée par les puissances occidentales. Au premier rang ou à la première place, peut-on se demander ? Claude Meyer est convaincu que la Chine veut « supplanter les États-Unis », dont on comprend bien qu’ils ne se laisseront pas faire, d’où le danger pour la paix du monde, qui serait broyée par un éventuel conflit d’envergure mondiale.

			Avant d’aborder la dimension de la puissance la plus usuelle, la puissance militaire, l’auteur nous fait faire un détour fécond. Le défi lancé par la Chine au rival américain est selon lui d’abord technologique et financier. Depuis 1978, la Chine a pratiqué une politique industrielle obstinée et couronnée de succès, inspirée par la pratique japonaise, une génération auparavant. Comment être surpris que quarante ans de politique industrielle affichée au grand jour débouchent sur la révélation du contrôle hégémonique de la production mondiale des smartphones, des panneaux solaires, des batteries, des voitures électriques ?

			Côté puissance financière, les résultats sont moins brillants, comme l’expose de façon limpide l’ex-banquier. La Chine a du mal à faire du yuan une monnaie internationale, d’autant qu’elle maintient un vrai contrôle des changes et des mouvements de capitaux. Elle a beaucoup prêté aux pays moins avancés (PMA) pour leur construire des infrastructures indispensables à leur développement. Et elle a déployé, à grands frais, un réseau dense de « routes de la soie » qui lui permettent d’écouler ses marchandises et de s’attirer des sympathies utiles aux Nations unies.

			L’analyse par Claude Meyer des relations commerciales et financières entre les deux premières économies est passionnante. Comme deux lutteurs de sumo qui se tiennent fermement par la ceinture, les deux corps énormes sont mutuellement dépendants. La Chine est dépendante des États-Unis pour ses exportations, qui nourrissent sa croissance et lui assurent un massif excédent commercial : les chiffres sont monstrueux, 411 milliards de dollars vis-à-vis des États-Unis en 2022, comparés à 276 vis-à-vis de l’Europe et 241 vis-à-vis de l’Asie ! Tandis que, dans l’autre sens, les États-Unis sont dépendants financièrement de la Chine qui finance une partie de la dette publique et possédait 767 Md$ de bons du Trésor en mars 2024.

			Le volet militaire, scruté en détail, mérite une lecture attentive. Même si les données sont davantage sujettes à caution, la disproportion de puissance militaire est flagrante. Le budget militaire de la Chine progresse à toute vitesse mais n’atteint que le tiers du budget américain de défense. Ceci devrait dissuader un dirigeant supposé raisonnable d’envisager un conflit mondial avec une puissance militaire si armée, mais souvenons-nous de Pearl Harbour en 1941, agression du petit Japon contre la déjà superpuissance américaine. Vous saurez tout sur le problème de Taïwan, et sur les tensions en mer de Chine orientale et méridionale. Il nous est conseillé de lire L’art de la guerre de Sun Tzu, qui vante les mérites de l’espionnage et affirme que « les plus belles victoires se gagnent sans combat ».

			La rivalité entre la Chine et les États-Unis n’est pas cantonnée aux champs technologiques, financiers et militaires. Elle a une dimension idéologique, sur laquelle met l’accent une diplomatie chinoise très professionnelle que l’auteur scrute avec soin. La Chine de Xi Jinping rejette les valeurs occidentales de la démocratie, des droits des humains, et du marché tout-puissant. Deng Xiaoping a écrasé la révolte étudiante de Tiananmen (1989) et la pensée de Xi Jinping, enseignée de force aux enfants et adultes chinois, n’a que mépris pour le désordre électoral et l’expression des minorités. La convergence idéologique avec la Russie de Vladimir Poutine réunit deux « démocratures » qui cherchent à entraîner les pays émergents ou moins avancés dans une croisade contre l’Occident.

			Claude Meyer consacre toute une partie aux fragilités de la Chine, sans tomber dans le catastrophisme ni s’égarer dans l’euphorie. Ces fragilités, selon lui, sont au nombre de trois : le modèle économique qui s’essouffle ; l’endettement public local et la dette des entreprises ; et la démographie, puisque la Chine vieillit par les deux bouts de la pyramide.

			La société civile chinoise, si mystérieuse, mériterait l’attention de sociologues pouvant contourner le filet pesant des contrôles exercés à tous les niveaux, dans les quartiers, les entreprises, les réseaux sociaux par le Parti tout-puissant. Trente-cinq ans après Tiananmen, que pensent les jeunes diplômés chinois, hommes et femmes, qui subissent un rude chômage post-Covid ? En pleine crise immobilière, comment réagissent les millions de familles de la classe moyenne qui voient sombrer leur épargne dans la chute des prix immobiliers ? Claude Meyer ne peut être très précis sur l’état de la société chinoise mais cite notamment un malaise dans l’armée que les campagnes anticorruption agacent, et dans les entreprises capitalistes étrangères (de plus en plus contrôlées) ou même chinoises (dont les dirigeants encartés sont sous étroite surveillance).

			Tout à la fin de l’ouvrage apparaît (enfin !) l’Europe ! En reprenant mon image des deux lutteurs de sumo, américain et chinois, l’Europe sera-t-elle l’arbitre du combat ou l’arène piétinée par les deux adversaires ? Claude Meyer, avec une audace admirable, opte pour la première solution. Dans sa conception de « l’autonomie stratégique de l’Europe », il préconise une Europe moins naïve sur le plan économique (le déficit commercial et la dépendance technologique vis-à-vis de la Chine sont majeurs et à terme insupportables), et une Europe qui plaide sans complexes pour la diffusion des valeurs démocratiques en Chine. Et il affirme que des coopérations sont possibles dans le domaine de la transition climatique et du co-développement en Afrique.

			Il voit la France en première ligne pour, selon ses propres termes, « défendre la boussole stratégique de l’Union européenne ». Car, selon lui, l’autonomie stratégique de l’Europe deviendra une obligation si l’agression militaire russe en Ukraine se poursuit, la pression industrielle chinoise s’accentue, et si les États-Unis renouent avec l’isolationnisme aux élections présidentielles de novembre 2024.

			Au terme d’une analyse serrée et aussi objective que possible, Claude Meyer fait un acte de foi dans la capacité de l’Europe à exercer un sursaut face à des défis qui menacent son existence même. On aimerait partager son volontarisme, après avoir vécu les élections européennes de juin 2024 qui ont vu les forces conservatrices progresser et les partisans d’un nationalisme agressif et xénophobe faire un bond. Je me souviens de ces paroles de François Mitterrand : « Le nationalisme, c’est la guerre. »

			Dans un environnement géopolitique changeant et inquiétant, marqué par la rivalité entre Chine et États-Unis, le livre de Claude Meyer apporte des informations et des analyses qui constituent un guide clair pour comprendre et affronter les crises à venir sur les rives de l’océan Pacifique, dont les éclaboussures n’épargneront pas l’Europe.

			




			Christian Sautter

			Ancien ministre

			Ancien directeur d’études à l’École des hautes études 
en sciences sociales (EHESS)

			2024

		

	
		
			Introduction

			« Il n’est pas exclu que [la Chine] redevienne au siècle prochain ce qu’elle fut pendant tant de siècles, la plus grande puissance de l’univers. »

			Charles de Gaulle 4

			Le général de Gaulle avait pressenti la renaissance de la Chine, son président nouvellement élu Xi Jinping l’a annoncée solennellement le 17 mars 2013 devant l’Assemblée nationale populaire en ces termes : « Le rêve chinois, c’est la grande renaissance de la nation chinoise. » Le « rêve chinois »… Contrairement aux slogans abstraits de ses deux prédécesseurs, ce mantra du nouvel homme fort s’adressait à l’imaginaire et réveillait l’inconscient collectif de la nation. Il suffisait aux députés de traverser la place Tiananmen pour découvrir la nouvelle galerie du Musée national consacrée à « la route vers le renouveau », exaltant l’histoire tourmentée du pays depuis deux siècles : les « humiliations » infligées par les Occidentaux au xixe siècle, la déliquescence et la fin de l’Empire, les combats victorieux de l’armée rouge puis l’épopée glorieuse de la République populaire de Chine (RPC), sous la conduite de Mao, Grand Timonier visionnaire. Nulle place évidemment pour les famines du Grand Bond en avant et le massacre de Tiananmen dans cette galerie magnifiant la renaissance nationale sous la direction du Parti. Cette image nébuleuse de « rêve chinois » permet à chaque citoyen d’y projeter ses propres espoirs, mais c’est d’abord sa dimension collective que Xi Jinping martèle à chaque occasion.

			Ce « rêve », la « grande renaissance du peuple chinois », se fait l’écho d’une expression très ancienne qui signifie un pays « prospère et puissant » (fuqiang, 富强) 5. Un pays prospère, une armée puissante : c’est bien le rêve de la Chine de Xi Jinping aujourd’hui. Par la reconquête de ces deux composantes de la puissance, l’État-parti conforte une légitimité dont le fondement idéologique – le marxisme-léninisme « à la chinoise » – ne trouve plus d’écho dans la population ; Xi Jinping le sait et préfère recourir à la symbolique pour réveiller dans le pays un héritage plurimillénaire. Bien que le régime chinois ne pèche pas par excès de transparence, ses grands objectifs sont sans ambiguïté : devenir la première économie mondiale au plus tôt, s’imposer comme une puissance technologique de premier plan à l’horizon 2035 et se transformer en une puissance militaire de rang mondial d’ici à 2049 pour célébrer l’avènement de la RPC en 1949 et les spectaculaires succès qu’elle a remportés depuis un siècle. En un mot, l’objectif est de devenir l’hyperpuissance qui détrônera le rival américain et restaurera la primauté qui était celle de l’empire du Milieu jusqu’au début du xixe siècle. Voilà le « rêve chinois » du « nouvel empereur rouge », rêve qui pourrait se transformer en cauchemar pour l’Occident et menacer la paix dans le monde. Il convient de souligner au passage combien le narratif chinois affectionne la célébration de grandes dates symboliques – fondation du Parti communiste chinois (PCC) en 1921, de la RPC en 1949 et de l’armée populaire de libération (APL) en 1927 ; il faudra se souvenir de la dernière à l’approche du 100e anniversaire de l’APL en 2027 dans le contexte de tensions croissantes autour de Taïwan.

			L’aspiration de la Chine vers la suprématie mondiale face aux États-Unis ne se réduit pas au schéma classique de l’essor d’une puissance ascendante aux dépens de la puissance dominante, retournement qui pourrait les entraîner selon certains observateurs sur une trajectoire de collision appelée le « piège de Thucydide 6 », par référence à la guerre entre Sparte et Athènes au ve siècle avant J.-C. Ce ne sera sans doute pas le cas entre la Chine et les États-Unis – cela ne l’a pas été pour la Grande-Bretagne détrônée par ces derniers au xxe siècle –, mais la Chine comme leader mondial posera à l’Occident et au monde des défis tout à fait inédits sur les plans culturel, idéologique et économique.

			Culturel d’abord : même si le régime chinois se réformait, ce serait dans le cadre d’une civilisation millénaire qui diffère profondément de la civilisation occidentale sur les plans philosophique, éthique et politique : statut de l’individu, rapports entre autorité et liberté, etc. Ce défi est d’autant plus difficile à surmonter que la Chine ne se perçoit pas d’abord en termes d’État-nation mais comme cette civilisation éminente, creuset des cultures d’Asie, dont elle n’hésite pas à revendiquer la supériorité absolue sur toutes les autres.

			Défi idéologique ensuite : malgré une apparente conversion au capitalisme, la Chine se réclame d’une idéologie marxiste-léniniste, de plus en plus affirmée sous Xi Jinping y compris dans les aspects les plus répressifs. La confrontation risque d’être rude pour l’Occident, fondé sur les valeurs démocratiques, le respect des droits de l’homme et l’État de droit. De ce point de vue, le remplacement des États-Unis par la Chine comme hyperpuissance différerait donc radicalement de celui de l’Angleterre par l’Amérique au xxe siècle, deux pays démocratiques appartenant de surcroît à la même civilisation.

			Le troisième défi, le plus visible, se joue sur les plans économique et géopolitique. La globalisation a radicalement modifié la nature et l’ampleur des effets que le leadership d’un pays peut avoir sur le reste de la planète, à la différence de l’époque où l’empire du Milieu était la première économie du monde mais dans le cadre circonscrit du système tributaire comme suzerain de ses proches voisins. La mondialisation a changé la donne pour le meilleur et pour le pire : les pays moins avancés ont bénéficié des investissements chinois dans des infrastructures essentielles pour leur développement mais a contrario les effets de l’expansion chinoise se sont traduits pour les pays développés par une désindustrialisation et des pertes d’emplois massives ; il faut cependant reconnaître que ce mouvement a été amplifié par la politique systématique d’entreprises occidentales qui ont délocalisé leurs activités vers la Chine en raison de ses faibles coûts salariaux et du potentiel de son marché. Le défi économique que pose la Chine comme futur leader mondial est à la fois inédit et redoutable, compte tenu des capacités et des pratiques de ce pays-continent.

			Ces multiples défis se sont exacerbés durant le deuxième mandat de Xi Jinping au point que son rêve chinois constitue désormais une menace pour la paix – notamment en Asie-Pacifique – et pour l’ordre mondial actuel ; c’est en tout cas la vision pessimiste développée dans cet ouvrage, dont le fil directeur est la rivalité avec les États-Unis.

			Structuré en cinq grandes parties, il explore dans la première l’objectif obsessionnel de Pékin, supplanter les États-Unis dans toutes les dimensions de la puissance. La deuxième partie analyse le projet démiurgique qui en découle : instaurer un nouvel ordre mondial centré sur la Chine, face à un Occident en déclin. La troisième partie se concentre sur les ambitions hégémoniques de la Chine qui, déjà visibles sur tous les continents en matière économique, se donnent libre cours sur le plan géopolitique en Asie-Pacifique où ses prétentions font peser de graves menaces sur la paix. Ce « rêve chinois » peut susciter de fortes inquiétudes tant il est ambitieux, voire prométhéen, mais la quatrième partie les tempère quelque peu. En effet, la Chine doit faire face à de redoutables défis structurels, notamment l’effondrement démographique, qui risquent de casser sa dynamique et de freiner, sinon compromettre, son ascension vers cette « juste place » dans le monde qu’elle revendique, la première selon elle. La dernière partie esquisse la place que pourrait occuper l’Europe comme puissance d’équilibre dans cette lutte à mort entre la Chine et les États-Unis pour la suprématie mondiale. La conclusion propose plusieurs pistes pour renforcer l’autonomie stratégique de l’UE : la défense résolue de ses intérêts, la promotion de ses valeurs fondatrices et le refus de toute ingérence étrangère mais, plus encore, le renforcement de son autonomie stratégique et l’affirmation de l’Union européenne comme puissance d’équilibre entre les deux titans.

			

			
				
						4. Alain Peyrefitte, C’était de Gaulle, Paris, Fayard, 1997, tome 2, p. 491-493.


						5. Fuqiang : l’expression forgée par l’association des deux idéogrammes « riche » et « fort » apparaît déjà dans les Chroniques des Royaumes combattants (ve-iiie siècle av. J.-C.), devise qui sera reprise en 1868 par les réformateurs de Meiji au Japon (« Une nation riche, une armée forte », Fukoku Kyôhei, 富国強兵).


						6. Sur ce concept qui fait référence au grand historien grec, voir Graham Allison, Destined for War : Can America and China Escape Thucydides’s Trap ? Houghton Mifflin Harcourt, 2017.


				

			
		

	
		
		

	
		
			Première partie 

			
Le « rêve chinois » de Xi Jinping : 
supplanter les États-Unis

			« [Au milieu de ce siècle], la Chine se hissera au premier rang du monde en termes de puissance globale et de rayonnement international. »

			Xi Jinping, 2017 7

			Le rêve de la « grande renaissance de la nation chinoise », c’est d’abord la reconquête de la puissance économique. Première économie au monde jusqu’au début du xixe siècle, l’empire du Milieu représentait alors un tiers de la production mondiale contre 23 % pour l’Europe. La Chine s’emploie donc à retrouver cette primauté mondiale mais le dépassement des États-Unis s’avère plus difficile que prévu ; la rivalité s’exacerbe dans le domaine crucial de la technologie et, dans une moindre mesure, dans la finance. Deuxième volet de cette renaissance, la puissance stratégique qui doit lier indissociablement prospérité et puissance, conformément à l’expression ancienne « fuqiang » signifiant « [un pays] riche et fort 8 » : la Chine accroît à marche forcée ses capacités militaires et son influence stratégique, le tout sous couvert d’« ascension pacifique ». Le budget de la défense – désormais le second au monde – a été multiplié par 30 depuis 1990 pour atteindre 292 milliards de dollars en 2023. Là encore le rôle de la technologie s’avère crucial pour la modernisation des forces armées et toutes les ressources du pays y sont associées grâce à l’intégration du civil et du militaire. Parallèlement, l’appareil diplomatique s’est beaucoup professionnalisé et la position de la Chine devient de plus en plus assertive – voire agressive – dans de nombreux domaines. Par ailleurs, la Chine tisse sa toile sur tous les continents et renforce son emprise économique et géopolitique sur ses partenaires, selon l’adage de Bismarck : « Le drapeau suit le commerce ».

			


			

			
				
						7. Xi Jinping, président de la République populaire de Chine, rapport présenté le 18 octobre 2017 au 19e congrès du Parti communiste chinois. « Texte intégral du rapport de Xi Jinping au 19e congrès national du PCC », french.xinhuanet.com, 3 novembre 2017.


						8. Expression qui remonte aux Chroniques des Royaumes combattants (ve-iiie siècle av. J.-C.) et qui était aussi le mantra du Japon sous l’ère Meiji.


				

			
		

	
		
			Chapitre 1 
La rivalité économique, technologique et financière
avec les États-Unis

			Pour la Chine, restaurer la puissance économique qui était la sienne, c’est retrouver sa « juste place » dans le monde. Quelle est donc cette juste place pour Pékin, après plus d’un siècle et demi de déclin économique, de guerres et d’instabilité politique ? Évidemment la première, celle-là même que la Chine occupait avant cette longue parenthèse et qu’elle estime justifiée, aujourd’hui encore, par de multiples facteurs : sa civilisation multimillénaire, sa taille, ses ressources naturelles, la richesse de son capital humain et surtout ses remarquables performances depuis près d’un demi-siècle. La rivalité est donc frontale avec la puissance dominante, les États-Unis, pour accéder au titre de première économie mondiale mais surtout pour battre en brèche les points forts du grand rival, l’excellence technologique et la sophistication financière.

			La Chine, bientôt première économie mondiale devant les États-Unis : évidence ou chimère ?

			La foudroyante émergence économique de la Chine, sans précédent historique, aura entraîné un bouleversement spectaculaire des équilibres internationaux. Après les réformes initiées par Deng Xiaoping en 1978, il n’aura fallu que quelques décennies à cet immense pays agricole pour s’arracher au sous-développement et enchaîner les records, devenant le premier exportateur au monde en 2009 puis la première puissance industrielle en 2010, loin devant les États-Unis. Deuxième économie de la planète 9, la Chine représente aujourd’hui près de 18 % de la production mondiale contre 1 % en 1980, grâce à une croissance phénoménale de 9,6 % sur la période 1980-2017 10. Jamais dans l’histoire un tel renversement de la hiérarchie des grandes puissances n’était intervenu sur une période aussi courte, ce qui s’explique notamment par l’habileté avec laquelle la Chine a utilisé la mondialisation après son entrée à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) en 2001. Son PIB était alors équivalent à celui de la France, il dépasse aujourd’hui celui de l’Union européenne (UE). En 2022, il atteignait 73 % du PIB américain contre 13 % en 2002 et 9 % en 1982 11. Cela pose d’ailleurs la question du véritable statut de la Chine, pays émergent ou développé ? Au sein de l’OMC, la Chine a toujours défendu son statut de pays émergent en raison des avantages douaniers qu’il procure. Comme le disait Pascal Lamy, son directeur général : « La question est de savoir si elle est encore un pays pauvre avec beaucoup de riches ou déjà un pays riche avec beaucoup de pauvres. » En fait le débat est statistiquement tranché car le PIB par habitant de la deuxième économie mondiale a légèrement dépassé en 2023 le niveau qui lui fait accéder au statut de « pays à revenu élevé » selon la classification de la Banque mondiale.

			Quoi qu’il en soit, ces performances ne sont qu’une étape pour Pékin qui rêve de détrôner le rival américain pour retrouver ainsi la vraie place qui fut la sienne, la première. En novembre 2020, Xi Jinping fixait pour 2035 un double objectif qu’il estimait « réalisable », le doublement du PIB national et du revenu par habitant. Le premier objectif semblait en effet réaliste car la taille de l’économie chinoise avait déjà doublé entre 2010 et 2020 et pourrait donc encore doubler d’ici 2035, projetant l’économie chinoise à la première place loin devant celle des États-Unis. Jusqu’à récemment, le consensus des économistes allait dans ce sens : la Chine aurait supplanté les États-Unis avant la fin de la décennie 2020. Dès 2007, dans son étude séminale sur les grandes puissances émergentes « BRICS » 12, Goldman Sachs prévoyait que la Chine deviendrait la première économie au monde vers 2030, voire 2025 ; l’écart se creuserait ensuite et, en 2050, l’économie chinoise représenterait une fois et demie l’économie américaine.

			Cependant, en décembre 2022, la banque américaine a révisé drastiquement sa précédente estimation, repoussant de 10 ans le point de bascule entre les deux économies, 2035 devenant l’année de référence la plus probable. D’autres instituts de recherche ont emboîté le pas et leurs prévisions n’envisagent le passage de témoin qu’au cours de la décennie 2030. Le Centre japonais pour la recherche économique (JCER) 13 va même plus loin et se demande si un tel bouleversement interviendra un jour, tant l’écart de productivité entre les deux économies reste très défavorable à la Chine 14.

			Comment expliquer des révisions d’une telle ampleur par les instituts de recherche ? Le cas de la Chine n’est pas unique et un tel effet d’optique s’était déjà produit dans le cas du Japon durant les années 1980 : son envolée économique avait fasciné bien des observateurs, qui le voyaient supplanter les États-Unis et prédisaient sa prise de contrôle sur des pans entiers de l’économie mondiale 15. En fait, les projections économiques à long terme sont fragiles et ne peuvent intégrer certains facteurs conjoncturels et structurels pesant fortement sur la croissance, comme cela a été le cas récemment en Chine avec l’accumulation de crises : l’épidémie Covid, la guerre commerciale et technologique avec les États-Unis, le marasme de l’immobilier et surtout une évolution démographique très défavorable. Ce dernier point est capital car la diminution prévisible de la population active 16 constitue le facteur structurel le plus négatif pour la poursuite de la croissance. En effet, les réformes de la politique de l’enfant unique ont été trop tardives et la population en âge de travailler pourrait diminuer de 10 % d’ici à 2035 et même de 30 % d’ici à 2050.

			Le pouvoir semble prendre acte de ces difficultés et a révisé lui-même ses prévisions initiales de 2020. Au 20e congrès du Parti communiste chinois (PCC) en octobre 2022, Xi Jinping a abandonné toute référence au PIB total et a seulement mentionné le doublement du PIB par habitant « pour atteindre le niveau des pays moyennement développés », soit environ 20 000 $. Dépasser le PIB des États-Unis en 2035 supposerait une croissance moyenne de 5 % sur la période, ce qui paraît très difficile de l’aveu même du Premier ministre d’alors, Li Qiang. On peut penser que tactiquement le président Xi Jinping n’a pas osé défier le consensus des économistes mais qu’il n’a en rien renoncé au doublement du PIB du pays d’ici 2035. Il compte pour cela sur la grande offensive qu’il a lancée : compenser la diminution de la population active par une hausse très forte de la productivité et défier le rival américain sur son propre terrain : la suprématie technologique.

			La compétition technologique avec Washington

			La Chine est actuellement la première puissance industrielle au monde avec 29 % de la production totale. Sa domination est sans partage dans de nombreux secteurs 17 mais elle ne brille pas par la qualité de son industrie, intensive en énergie et souvent de faible valeur ajoutée. L’objectif des dirigeants est de devenir à terme « le pays le plus innovant au monde 18 » et de battre en brèche la domination technologique des États-Unis. Le retard a été comblé dans certaines technologies clés du xxie siècle, mais, de l’aveu même de Xi Jinping, « notre capacité d’innovation, l’allocation des ressources, et les politiques conduites ne sont pas encore adaptées aux nouveaux enjeux 19 ». Forte de l’écosystème d’innovation puissant qui a été mis en œuvre depuis le milieu des années 2000 – plans sectoriels ambitieux, ressources financières et humaines massives –, la Chine a accompli des progrès remarquables et rivalise désormais avec les États-Unis, voire les dépasse, dans certaines technologies. Elle reste cependant handicapée par de lourdes faiblesses structurelles, notamment la dépendance excessive à l’égard de l’étranger et le désintérêt pour la recherche fondamentale. D’où sa vulnérabilité dans le domaine clé des semi-conducteurs, enjeu de la lutte à mort avec le rival américain pour le leadership technologique car c’est le cœur de la révolution numérique tant civile que militaire.

			Des moyens considérables, de remarquables progrès

			Selon le dernier plan à long terme « Vision 2035 », publié en mars 2021, la taille de l’économie devrait avoir doublé en 2035 mais surtout le pays aura conquis son autonomie technologique, dimension cruciale dans la compétition stratégique avec les États-Unis. Pour ne plus dépendre des produits étrangers, notamment américains, et s’imposer comme la première puissance au monde en termes d’innovation, des investissements massifs seront affectés aux hautes technologies : numérique, informatique quantique, cryptomonnaies, intelligence artificielle, cyberespace, etc. 20. Deux échéances sont fixées pour la réalisation de ces objectifs : 2035 pour atteindre la parité avec les États-Unis dans les technologies clés et 2049, année du centenaire de la RPC, pour en devenir le leader mondial.

			On retrouvera dans le chapitre suivant cette échéance de 2049 pour un objectif stratégique crucial, l’accession de la Chine au statut de « puissance militaire de classe mondiale ». En 2015, la fusion civilo-militaire a été décrétée « stratégie nationale 21 », visant à combiner les forces industrielles et technologiques des deux domaines, civil et militaire. Les géants technologiques sont ainsi incités à collaborer avec l’armée dans de multiples domaines, par exemple les drones, l’informatique quantique, les satellites, etc.

			Cette marche vers la suprématie technologique, y compris par la synergie entre les secteurs civil et militaire, s’accompagne aussi d’une volonté d’imposer ses propres normes dans les nouvelles technologies et ainsi de restructurer la gouvernance mondiale. C’est le cas notamment avec la création en 2013 du Sommet de l’Internet à Wuzhen qui réunit chaque année autour de Xi Jinping les grands noms de la tech mondiale ; de plus, Pékin est très actif au sein de l’Organisation internationale de normalisation (ISO) pour faire prévaloir ses vues, par exemple sur l’intelligence artificielle, les cryptomonnaies, l’Internet des objets, la 5G, etc.

			Les moyens financiers et humains consacrés à la recherche par la Chine ont explosé depuis une quinzaine d’années. Les dépenses de R&D sont passées de 0,90 % du PIB en 2000 à 2,40 % en 2022, soit pratiquement le taux moyen dans l’OCDE. Elles représentent 450 Md$ contre 680 pour les États-Unis, soit un écart d’un tiers qui devrait être rapidement comblé. Le nombre de chercheurs chinois – près de 2 millions – a triplé depuis 2000 mais si on le rapporte à la population active, il reste encore très inférieur à celui des pays de l’OCDE ; il devrait s’accroître avec l’arrivée chaque année de nouveaux diplômés qui choisissent à 40 % les filières scientifiques contre 20 % dans les pays développés. La recherche est financée à 77 % par les entreprises, non seulement les grands groupes industriels mais aussi les « petits géants », hautement spécialisés sur des segments de haute technologie, qui ont émergé en grand nombre depuis un programme initié en 2018 22. Cependant c’est l’État qui fixe les axes stratégiques et met en place les infrastructures nécessaires, notamment les très nombreux parcs high tech qui permettent une meilleure valorisation industrielle de la R&D grâce aux échanges entre entreprises, universités et instituts de recherche. Les résultats en termes d’articles publiés, de brevets et d’innovation sont à la mesure des énormes moyens engagés. La Chine a dépassé les États-Unis en 2017 pour la publication d’articles scientifiques. Encore plus remarquable, elle s’est imposée comme le premier déposant de brevets au monde, largement devant les États-Unis et le Japon ; il faut cependant souligner qu’une grande partie est limitée au marché intérieur et que Pékin arrive loin derrière ses rivaux pour les brevets « triadiques », déposés simultanément en Europe, aux États-Unis et au Japon 23.

			Dans son discours du 4 mai 2018 pour le 200e anniversaire de la naissance de Karl Marx, Xi Jinping déclarait : « La Chine a obtenu en quelques décennies ce que l’Occident a mis plusieurs siècles à accomplir, la modernisation technologique du pays. » Difficile de le contredire car la Chine a accompli des percées décisives dans certains domaines, comme le prouvent quelques exemples, notamment dans les TIC 24. Elle n’avait qu’une trentaine de superordinateurs il y a quinze ans mais selon le classement Top500 de novembre 2022, elle détenait le record mondial de la puissance de calcul avec 162 super­ordinateurs contre 127 pour les États-Unis. Elle est en avance pour le déploiement à grande échelle de la 5G, de même que pour les techniques de reconnaissance faciale et les paiements mobiles. Elle investit massivement dans l’intelligence artificielle et, en 2020, elle déposait déjà 208 000 brevets, au coude-à-coude avec les États-Unis (226 000) 25. Elle bénéficie pour cela des immenses bases de données de ses BATX (Baidu, Alibaba, Tencent et Xiaomi), homologues des GAFAM américains ; avantage supplémentaire sur ses concurrents occidentaux, elle n’a pas à se soucier du respect des données personnelles puisqu’une telle réglementation n’existe pas. Ces plateformes ont aussi développé des médias sociaux très populaires, comme Weibo, TikTok et surtout WeChat (un milliard d’utilisateurs par mois), qui offrent une très large palette de services en ligne.

			De remarquables succès ont aussi été enregistrés dans l’énergie, la biotechnologie, l’espace, les grandes profondeurs 26 et la physique quantique. La Chine est leader mondial pour l’énergie solaire et éolienne de même que pour les véhicules électriques. En génétique, elle peut se targuer de premières mondiales, comme le clonage de singes – selon la méthode très complexe appliquée en son temps à la brebis Dolly – et les manipulations génétiques utilisant la technologie Crispr-Cas9 ; il est vrai que, dans ce domaine, les chercheurs chinois ne sont pas soumis aux restrictions éthiques en vigueur dans d’autres pays, notamment la convention d’Oviedo. La Chine est aussi devenue une puissance spatiale de premier plan : réseau Baidu d’une cinquantaine de satellites pour concurrencer le GPS, exploration de la face cachée de la lune grâce à Chang’e 4, envoi de rovers et récupération d’échantillons sur la surface lunaire – dont la face cachée par Chang’e 6 le 24 juin 2024 –, insertion d’un module en orbite martienne, développement de sa propre station spatiale CSS mais plus encore, à l’horizon 2030, envoi des deux premiers Chinois sur la Lune et mission Tianwen-3 pour ramener des échantillons de la planète Mars 27.

			Le domaine le plus important sans doute pour l’avenir est celui de l’utilisation industrielle de la physique quantique – y compris à des fins militaires –, pour laquelle la Chine affirme son leadership grâce à des percées spectaculaires. On estime que le potentiel d’innovation du quantique est quasi infini dans deux domaines, l’informatique et la communication ; de multiples secteurs pourraient en être révolutionnés tels que la santé, l’énergie, les télécommunications et surtout les industries de défense 28. Dans le cadre de la guerre technologique sino-américaine, il n’est donc pas étonnant que le président Biden ait publié début août 2023 un décret restreignant la collaboration entre entreprises américaines et chinoises dans des domaines stratégiques, dont celui de l’informatique quantique. Les groupes chinois, Alibaba et Huawei en particulier, travaillent sur le développement d’ordinateurs quantiques ; ils ont déjà réalisé des avancées notables en atteignant « l’avantage quantique » sur deux types de processeurs (photonique et supraconducteur), déjà développés par Google et IBM. Plus encore qu’en informatique, la Chine est en pointe pour la communication quantique. Dès 2016, elle a lancé le premier satellite quantique au monde Mozi pour tester sur longue distance une technologie de cryptage quantique par des clés inviolables. La communication avec la station au sol a parfaitement fonctionné sur une distance de 1 200 km, une première mondiale permettant à Pékin de prendre de vitesse les États-Unis et l’Europe dans un domaine crucial, notamment sur le plan militaire.

			De façon moins spectaculaire mais tout aussi déterminée, la Chine avance ses pions avec méthode pour s’imposer dans de nombreuses technologies matures telles que le ferroviaire ou les centrales nucléaires, pour lesquelles elle est en passe de s’imposer comme un acteur important et bientôt dominant. L’expertise acquise dans ces domaines l’a certes été grâce au transfert de technologies par des sociétés occidentales mais l’autonomie technologique progresse à grand pas dans les technologies nouvelles où l’avance de ses concurrents occidentaux ne joue pas ; c’est le cas des véhicules électriques dont la Chine est leader mondial avec 60 % du marché, car son retard dans les moteurs thermiques ne constitue pas dans ce cas un handicap.

			Des faiblesses structurelles

			Au vu de ces progrès prometteurs et des ressources mobilisées, le rattrapage technologique chinois semble déjà bien engagé mais le pays reste encore très dépendant des technologies étrangères, à hauteur de 50-55 % selon certaines estimations. Le pouvoir est très préoccupé par cette dépendance et Xi Jinping dénonçait déjà en juin 2017 la « faiblesse du pays, toujours sous le contrôle d’autres pour des technologies fondamentales dans les secteurs clés ». L’ambition des plans sectoriels cités précédemment est d’inverser ce ratio à l’horizon 2030 pour arriver à 70 % de technologies autochtones, objectif difficilement atteignable si l’on se base sur les résultats obtenus jusqu’à présent par le plan Made in China 2025. Outre une dépendance excessive à l’égard de l’étranger, la R&D chinoise souffre d’un désintérêt pour la recherche fondamentale, qui reste sous-dimensionnée. Elle ne représente que 6 % du total, contre 18 % aux États-Unis et 12 % au Japon. Les efforts sont très concentrés sur la recherche appliquée à hauteur de 20 % mais surtout sur le développement qui absorbe 74 % des ressources. Selon les spécialistes, le bilan technologique de l’industrie chinoise reste donc assez mitigé. En recherche appliquée, le rattrapage progresse dans certains domaines à forte visibilité internationale 29 mais la recherche fondamentale débouche rarement sur des avancées originales, ce qui peut expliquer le très faible nombre de prix Nobel.

			Malgré ces faiblesses, la Chine a accompli des progrès technologiques remarquables depuis quinze ans grâce à une forte volonté politique, à d’abondantes ressources financières et à la qualité de ses chercheurs et ingénieurs. Elle renoue ainsi avec l’empire du Milieu qui s’est imposé pendant des siècles comme une grande puissance scientifique, en avance sur ­l’Occident pour nombre d’inventions techniques majeures. Dans la rude compétition qui s’annonce pour la suprématie mondiale, ses concurrents seraient bien inspirés de s’en souvenir. Sans doute est-ce le cas des États-Unis dans leur guerre technologique avec la Chine lorsqu’ils visent en priorité le talon d’Achille du géant chinois, l’important retard dans le domaine crucial des microprocesseurs.

			L’exemple des semi-conducteurs

			Depuis 2018, l’affrontement économique entre les États-Unis et la Chine s’est déployé selon deux axes, commercial sous Trump puis surtout technologique après l’arrivée de Biden. Pour réduire le déficit abyssal des États-Unis dans leurs échanges avec la Chine, Trump a imposé dès 2018 des droits de douane prohibitifs sur les produits chinois, en moyenne 20 % contre 3 % auparavant ; peine perdue, car le déficit commercial américain, qui atteignait 418 milliards de dollars en 2018, était encore de 382 milliards en 2022. Donald Trump avait aussi initié pour des raisons de sécurité nationale la guerre technologique : interdiction aux entreprises américaines d’utiliser du matériel de communication chinois et élargissement de la liste noire des entreprises chinoises pour lesquelles le transfert de technologies américaines est interdit. Son successeur a intensifié cette lutte pour freiner l’émergence de la Chine dans les technologies « fondamentales », grâce à deux instruments juridiques bipartisans : la loi ECRA de 2018 sur le contrôle des exportations élargit aux nouvelles technologies le champ des biens considérés comme duaux 30 et l’Entity List la complète en listant les acteurs étrangers soumis à des licences spécifiques d’exportation 31. Pour compléter ce ­dispositif, Biden a tiré en août 2023 une nouvelle salve en interdisant les investissements américains vers la Chine dans les secteurs critiques – semi-conducteurs, intelligence artificielle et électronique quantique –, le but étant de bloquer le développement des capacités technologiques chinoises, surtout dans le domaine militaire. En jouant à la fois sur les exportations et les investissements, le président américain espère freiner durablement les progrès de Pékin dans les technologies sensibles mais ces dispositifs s’intègrent aussi dans un cadre plus large, la fin de la « mondialisation heureuse ». Washington milite pour un découplage de l’économie américaine par rapport à la Chine 32 en privilégiant pour les chaînes d’approvisionnement et de fabrication le nearshoring et le friendshoring, c’est-à-dire les échanges avec les pays voisins et les « pays amis » 33. Le rapport annuel de l’OMC souligne d’ailleurs qu’en 2022, le commerce international s’est davantage développé entre les pays proches idéologiquement que dans le reste du monde 34.

			L’offensive de Biden s’est concentrée sur un secteur clé, les semi-conducteurs, considéré comme le « pétrole du xxie siècle » car la maîtrise de leur conception et de leur fabrication conditionne l’innovation dans tous les autres secteurs : automobile, énergie, électronique, médecine, télécommunications, sans oublier les domaines stratégiques du spatial et du militaire. Dans cette « guerre des puces », le président américain espère ainsi bloquer le rattrapage de la Chine, très en retard dans ce domaine crucial surtout pour les capacités de fabrication. En 2022 le marché mondial des semi-conducteurs représentait plus de 600 Md$ et en 2030 il devrait dépasser les 1 000 Md$. La production de semi-conducteurs peut être résumée en deux étapes, la conception et la fabrication. Pour la conception, les États-Unis dominent avec près de la moitié de la valeur ajoutée mondiale mais, côté fabrication, le paysage est tout autre puisque 80 % des capacités de production (les « fonderies ») se situent en Asie. En tête, Taïwan et la Corée du Sud forment un duopole qui produit près de la moitié des semi-conducteurs, suivi du Japon et de la Chine. Bien que cette dernière réalise 36 % de la production mondiale de produits électroniques, sa part de marché pour les semi-conducteurs n’est que de 10 % ; encore s’agit-il essentiellement de puces de bas ou de milieu de gamme, les plus performantes étant importées.

			La stratégie des États-Unis, leader incontesté pour la conception et le contrôle des outils de fabrication, est d’étouffer la montée en gamme technologique de la Chine en bloquant son accès aux semi-conducteurs les plus performants ; ils utilisent pour cela deux tactiques, l’embargo et le renforcement de leur politique industrielle. Embargo d’abord : Washington a concentré les sanctions sur la vente de chipsets haut de gamme (7 nm et en deçà 35) et des machines de lithographie qui permettent d’en fabriquer 36. Parallèlement, la politique industrielle américaine s’est musclée et a développé des alliances internationales 37 ; le Chips & Science Act de 2022 prévoit un budget de 280 Md$, dont 52 pour subventionner la construction d’usines sur le sol américain ; ces investissements seront réalisés dans le cadre de l’alliance internationale « Chip 4 », qui associe des entreprises américaines, taïwanaises, coréennes et japonaises pour reconstruire la chaîne de fabrication des puces aux États-Unis  38.

			Cette offensive américaine représente une menace mortelle pour des pans entiers de la technologie chinoise. Pour la Chine, les semi-conducteurs représentent le premier poste d’importations devant le pétrole, soit environ 350 Md$ par an. Le pays dispose d’un immense marché et des fonds nécessaires à l’émergence d’une industrie domestique puissante mais les talents lui manquent encore cruellement. Selon le gouvernement, il faudrait plus de 300 000 professionnels supplémentaires pour faire face aux défis technologiques et stratégiques entraînés par l’embargo américain. Les résultats de cette interdiction concernant les puces et machines lithographiques EUV les plus sophistiquées sont spectaculaires : les smartphones haut de gamme de Huawei par exemple ont disparu un certain temps du marché mondial. Le retard de la Chine dans les semi-conducteurs est considérable d’un double point de vue : quantitativement, elle ne représente que 9 % de la valeur ajoutée mondiale contre 46 % pour les États-Unis, et qualitativement, sa capacité moyenne de gravure de 14 nm ne peut rivaliser avec les 7 nm d’Intel et 5 nm de Samsung et du leader taïwanais TMSC. Les efforts déployés par Pékin pour rattraper ce retard ont été en grande partie infructueux malgré les milliards dépensés ; le plan Made in China 2025 fixait l’objectif de production locale à 70 % en 2025 mais ce taux stagnait encore à 15,9 % en 2020, à peine plus que les 15,1 % de 2014.

			La Chine contre-attaque en employant les grands moyens, « quoi qu’il en coûte », et déploie une double stratégie, la contre-offensive frontale et le contournement. Pour la première, elle mobilise de gigantesques ressources technologiques et financières, ces dernières d’origine à la fois publique et privée. Elle a prévu de dépenser 1 400 Md$ entre 2020 et 2025 pour les technologies avancées ; les semi-conducteurs figurent en bonne place dans ses priorités avec plus de 322 Md$ dédiés au développement d’une industrie locale de puces haut de gamme, indispensables dans de multiples secteurs : ordinateurs, smartphones, 5G, etc. mais surtout les armes les plus sophistiquées et un domaine d’une importance capitale, l’intelligence artificielle. Le « Fonds chinois d’investissement dans l’industrie des circuits intégrés » a été créé en 2014, et sa troisième phase, connue sous le nom de « Big Fund III », a été officialisée le 24 mai 2024 pour un montant de 48 Md$. La route est semée d’embûches, mais certains résultats sont encourageants : le « fondeur » chinois SMIC est parvenu à graver en 7 nm, grâce à une machine DUV au lieu d’une EUV soumise à l’embargo américain, performance que les spécialistes n’attendaient pas aussi rapidement.

			Parallèlement à cette contre-attaque frontale, le volet indirect du contournement consiste à fabriquer massivement les puces de basse et moyenne gamme (14 nm, 29 nm, etc.) afin de satisfaire rapidement l’énorme demande internationale pour ce type de chips utilisées dans les véhicules électriques, les lignes de production numérisées, l’électroménager, etc. Ces puces produites massivement en Chine inonderaient le marché mondial et rendraient le reste du monde dépendant à son tour des acteurs chinois. Bis repetita : c’est la même stratégie que Pékin a déjà mise en œuvre pour les écrans plats, les batteries, les panneaux solaires, les véhicules électriques, etc. Si Sun Tzu avait conduit la guerre technologique avec les États-Unis, il n’aurait sans doute pas désapprouvé cette stratégie de contournement. L’avenir dira si la Chine d’aujourd’hui aura appliqué avec succès dans ce combat de titans les préceptes du grand stratège du vie siècle av. J.-C.

			La rivalité financière avec les États-Unis

			Pékin se pose aussi en rival des États-Unis dans le domaine stratégique de la finance : les quatre premières banques au monde sont chinoises devant les américaines JPMorgan, Chase et Bank of America. La Chine, déjà médaille d’or pour l’industrie, le commerce et certaines technologies, n’exporte plus seulement des biens manufacturés mais aussi ses capitaux ; elle ambitionne ainsi d’ajouter à son palmarès le titre de première puissance financière de la planète. Cette expansion financière trouve sa source dans les capacités d’épargne exceptionnelles du pays, qui se traduisent dans les excédents de sa balance des paiements courants. Après le rouleau compresseur des exportations, Pékin est en passe de devenir le banquier du monde, à la fois comme investisseur et comme prêteur.

			Comme investisseur, le géant chinois déploie une stratégie d’acquisitions tous azimuts : ressources naturelles, sociétés technologiques, immobilier, etc. Comme prêteur au reste du monde, il est avec le Japon le principal créancier des États-Unis et il est devenu une sorte de Banque mondiale bis pour nombre de pays en développement.

			Le surplus d’épargne, source de l’expansion financière à l’étranger

			« Un pays riche, un peuple pauvre », tel est le paradoxe de la Chine aujourd’hui : alors que le revenu annuel moyen par habitant n’atteignait en 2022 que 12 720 dollars contre 76 330 aux États-Unis 39, comment le géant chinois peut-il à la fois financer les déficits occidentaux et investir des milliards de dollars dans le rachat de sociétés ou l’acquisition de ressources aux quatre coins du monde ? La raison est simple : les ménages chinois épargnent en moyenne 27 % de leur revenu disponible, soit deux à trois fois plus que dans les pays développés. La consommation est restée à la traîne car le ménage chinois doit se constituer une importante épargne de précaution pour faire face à deux problèmes majeurs, une couverture sociale défaillante et des prix de l’immobilier astronomiques. Cette épargne finance l’effort colossal d’investissement qui sous-tend la croissance chinoise mais le pays investit moins qu’il n’épargne et dégage un excédent qui représente en moyenne 2 % du PIB. Ce surplus d’épargne est exporté, d’où les énormes excédents extérieurs de la Chine. C’est dans ce gisement d’épargne que la puissance financière du pays prend sa source : non seulement elle irrigue l’économie chinoise mais elle dégage aussi un excédent qui permet au « banquier du monde » de tisser sa toile sur tous les continents, comme on le verra au chapitre 3.

			Une superpuissance financière ? Faiblesses du système bancaire

			La Chine, gigantesque banque d’investissement et bailleur de fonds prolifique à l’échelle planétaire, n’en est pas pour autant une puissance financière mondiale. Elle dispose de la matière première – une épargne pléthorique – mais elle n’a pas encore les outils et les technologies nécessaires pour la transformer en services financiers à forte valeur ajoutée. Il lui manque un système financier performant et une devise largement utilisée dans le monde. Les grandes banques chinoises sont les premières au monde mais le système financier est bridé par le Parti. Trois quarts des prêts vont aux entreprises publiques qui ne représentent qu’un tiers de la production ; en conséquence, l’accès au crédit est très difficile pour les entreprises privées, sur lesquelles repose pourtant la modernisation de l’appareil productif. Cette politique restrictive des banques, en majorité détenues par l’État, a entraîné un développement anarchique de la finance informelle, la « finance de l’ombre », qui échappe à la supervision des autorités bancaires et représente donc un risque systémique, car les interventions politiques fréquentes des pouvoirs locaux entravent l’analyse rigoureuse des risques de crédit. Malgré des progrès, des réformes profondes du système financier restent nécessaires : interdiction des interventions politiques dans les décisions de crédit, libéralisation des taux d’intérêt, développement des marchés financiers pour réduire la part du crédit dans le financement des entreprises, etc. Par ailleurs, les banques doivent accélérer leur internationalisation car leurs activités s’exercent encore en quasi-totalité sur le marché intérieur

			La puissance inhibée du yuan

			Second handicap dont souffre la Chine pour s’affirmer comme puissance financière mondiale, le rôle encore très effacé de sa devise. L’usage du yuan ne représente que 7 % des transactions de change et 2 % des réserves internationales en devises. Pour que le yuan puisse jouer un rôle international à la mesure de la puissance économique du pays, Pékin doit le rendre pleinement convertible pour les mouvements de capitaux, comme il l’est déjà pour les opérations commerciales. Les dirigeants restent très prudents et ne sont pas près de lever ce contrôle des changes, car ils ont retenu les leçons des crises qui ont frappé successivement le Japon à partir de 1990 et l’ensemble de l’Asie en 1997-1998. Ils préfèrent libéraliser les mouvements de capitaux par étapes, en utilisant notamment Hong Kong pour tester les réformes. Logiquement, c’est en Asie que la facturation en yuans se développe le plus rapidement, puisque la région représente plus de la moitié du commerce chinois. Pékin compte y imposer le yuan comme monnaie régionale mais s’efforce aussi de l’utiliser dans les échanges avec les pays émergents, le Brésil et la Russie par exemple 40. Ce mouvement devrait s’accélérer en raison de deux événements survenus en 2023. L’Arabie saoudite a signé un accord avec la Chine pour facturer en yuans ses exportations de pétrole ; de plus, elle a rejoint le 24 août 2024 les BRICS, comme l’ont fait aussi les Émirats arabes unis (EAU) 41. Ainsi renforcé par l’arrivée de deux exportateurs majeurs de pétrole, ce bloc souhaitera réduire sa dépendance aux États-Unis, ce qui favorisera notamment l’envolée des pétro-yuans aux dépens des pétrodollars ; on peut imaginer qu’à terme le yuan deviendra la monnaie de réserve des BRICS. Précisément, en octobre 2024, la question des monnaies été au menu du sommet des BRICS à Kazan qui s’est prononcé pour une réforme d’un système financier international dominé par le dollar et pour la promotion de l’usage des devises nationales. 

			D’ailleurs, Pékin multiplie les accords d’échange de devises (swaps) avec les banques centrales étrangères et, comme Moscou, développe son propre système de paiement interbancaire sur le plan international, le « China International Payment System » (CIPS), pour contourner le système SWIFT actuellement en vigueur.

			Compte tenu des progrès récents, la devise chinoise sera bientôt l’une des trois monnaies les plus utilisées dans le commerce mondial, mais cela ne suffira pas pour en faire une devise internationale. Il faudrait aussi que les non-résidents puissent librement investir et emprunter en yuans ; autrement dit, l’usage financier du yuan doit aller de pair avec son usage commercial. Cette perspective reste lointaine, car le marché chinois n’est pas en mesure actuellement d’offrir des instruments de placement et des options de financements adaptés aux besoins des acteurs internationaux. Le marché obligataire chinois est étroit et le fonctionnement de la Bourse est entaché d’irrégularités et autres problèmes de gouvernance. Il faudra sans doute beaucoup de temps pour que le yuan puisse s’affirmer comme un rival du billet vert, sans même parler de le détrôner. La domination du dollar s’impose dans toutes les transactions internationales, car il dispose d’atouts incomparables, notamment l’exceptionnelle profondeur des marchés financiers américains et leur liquidité. De plus, pour qu’un pays puisse prétendre émettre une devise mondiale, ses institutions doivent bénéficier de la pleine confiance des investisseurs internationaux ; ce n’est pas le cas pour le régime de Pékin, car la politique autoritaire de Xi Jinping va exactement dans le sens contraire.

			Il existe cependant un domaine où la Chine est pionnière, le développement de la monnaie digitale, le « e-yuan » ; ce yuan numérique est distribué par les banques chinoises sous le contrôle de la Banque centrale, dans le cadre de l’initiative lancée en 2015 et expérimentée durant les J.O. d’hiver de Pékin en 2022. C’est une monnaie virtuelle comme le Bitcoin et autres cryptomonnaies, qui garantissent l’anonymat et ne sont soumises à aucune autorité centrale. Il s’en distingue cependant sur ces deux points : les transactions ne sont pas anonymes et il est émis par la Banque centrale de Chine qui le contrôle. Le e-yuan est notamment accessible à travers une application sur les smartphones qui sont déjà utilisés par près d’un milliard d’internautes chinois pour effectuer leurs paiements en ligne 42. Grâce au développement du e-yuan, la Chine disposera du plus vaste dépôt au monde de données sur les transactions financières. Elle pourrait ainsi contribuer à l’amélioration de la gouvernance financière mondiale dans les domaines de la corruption, de l’évasion fiscale, du blanchiment, du financement du terrorisme, etc.

			Revers de la médaille, cela lui permettra aussi d’intensifier la surveillance de sa population et, sur le plan international, de développer ses échanges avec des entités soumises à des sanctions américaines qui trouveraient ainsi refuge grâce à l’autonomie monétaire offerte par l’e-yuan. En raison de l’usage intensif du numérique dans la vie quotidienne en Chine et des immenses bases de données recueillies, Pékin dispose d’une longueur d’avance sur les États-Unis et autres grandes puissances pour promouvoir sa monnaie numérique. Développer le e-yuan, c’est en quelque sorte transformer de la monnaie matérielle en code informatique ; à la différence des cartes de crédit, cette digitalisation repose en effet sur des codes de réponse rapide (QR), avancée majeure qui en rappelle une autre, née en Chine il y a mille ans : l’invention du papier-monnaie par la Chine constituait déjà l’une des « merveilles » célébrées par Marco Polo dans son récit de voyage publié en 1298. Plus prosaïquement, Pékin en attend plusieurs bénéfices politiques et stratégiques. Sur le plan intérieur, outre la surveillance financière mais aussi politique de la population, le e-yuan permettra de mettre fin au duopole des applications développées respectivement par Alibaba et Tencent ; en introduisant plus de concurrence, le pouvoir poursuit ainsi la remise au pas de ses groupes du numérique BATX. Sur le plan international, elle espère renforcer l’usage de sa devise – y compris en contournant les sanctions américaines –, en un mot « dédollariser » le système financier international qui constitue un des instruments privilégiés de l’hégémonie américaine aux yeux de Pékin.

			Malgré les progrès de l’usage commercial du yuan et l’avancée majeure du e-yuan, l’usage international de la devise chinoise dans les mouvements de capitaux reste encore très limité. Peut-on cependant imaginer que le yuan puisse remplacer le dollar comme pivot du système monétaire international lorsque le PIB chinois dépassera celui des États-Unis ? Cela paraît très improbable car cela supposerait qu’il devienne une véritable monnaie de réserve ; or il ne pèse encore que 2,4 % dans les réserves internationales en devises contre 54,7 % pour le dollar et 18,3 % pour l’euro. La « dédollarisation » poursuivie par Pékin sera donc une très longue marche tant la domination du billet vert – valeur refuge – est actuellement écrasante : totale convertibilité, profondeur et liquidité des marchés financiers américains et surtout – atout crucial par rapport à la Chine – confiance des investisseurs internationaux envers le pays émetteur comme État de droit.

			Doutes sur l’accession de la Chine au rang de première économie mondiale, difficultés à franchir la frontière technologique et handicaps pour s’imposer sans conteste comme le banquier du monde : le bilan actuel de la Chine reste mitigé sur le volet économique de la formule Fuqiang – « un pays prospère et une armée puissante » – évoquée précédemment. Mais le pouvoir chinois raisonne sur le temps long et dans les discours de Xi Jinping revient presque toujours la référence à 2049, 100e anniversaire de la RPC. Il est convaincu que la Chine aura alors atteint ses objectifs, y compris sur les plans diplomatique et sans doute militaire, pour devenir la première puissance mondiale. En attendant, Pékin déploie un maillage étroit sur tous les continents pour renforcer son emprise à travers échanges commerciaux et investissements.

			

			
				
						9. Dès 2014, la Chine est devenue la première économie au monde selon un autre critère, les parités de pouvoir d’achat (PPA). Ce mode de calcul compare le niveau de vie d’un pays à l’autre ; le PIB converti au taux de marché, utilisé ici, compare le poids respectif de chaque pays dans l’économie mondiale.


						10. Une statistique, à peine croyable au premier abord, illustre le gigantisme à l’œuvre durant les « 40 glorieuses » de la Chine : elle a utilisé autant de ciment en 2000-2001 que les États-Unis pendant tout le xxe siècle ! Cf. Annah Ritchie, China us as much cement in two years as the US did over the entire 20th century, 6 mars 2023.


						11. Source : FMI.


						12. Brésil, Russie, Inde, Chine, Afrique du Sud.


						13. « China’s GDP unlikely to surpass U.S. in next few decades: JCER », asia.nikkei.com, 14 décembre 2022.


						14. Comme le montre l’écart entre les PIB par habitant en Chine et aux États-Unis. En 2035, même si la Chine dépassait les États-Unis en termes de PIB global, le revenu par habitant n’atteindrait que le tiers du niveau américain, contre 17 % actuellement.


						15. Voir Claude Meyer, La puissance financière du Japon, Paris, Economica, 1996, 340 p., préface de Christian Sautter.


						16. La population active, de 780 millions actuellement, diminuera de 220 millions à l’horizon 2050.


						17. Elle produit par exemple la moitié de l’acier mondial, 90 % des téléphones mobiles, 80 % des ordinateurs, 80 % des climatiseurs, 70 % des panneaux solaires, 60 % des téléviseurs, 50 % des réfrigérateurs, 41 % des navires, 60 % des véhicules électriques et 60 % des batteries qui les équipent dans le monde, etc.


						18. Xi Jinping, The Governance of China Volume 2, Shanghai Press, 2018.


						19. Discours du 28 mai 2018 devant les Académies chinoises des sciences et de l’ingénierie.


						20. Discours de Xi Jinping du 20 avril 2018.


						21. China’s Military Strategy, The State Council Information Office of the People’s republic of China, 2015.


						22. Hors États-Unis, la Chine détient le plus grand nombre de « licornes », ces start-ups dont la valeur dépasse un milliard de dollars.


						23. En 2020 et en milliers : 5 000 contre 17 000 pour le Japon, 13 000 pour les États-Unis et 11 000 pour l’UE. Cf. « Triadic patent families », oecd.org.


						24. Technologies de l’information et de la communication.


						25. Ludovic Dibiaggio et al., L’intelligence artificielle, Technologies et acteurs clés, Skema Business School, 2022.


						26. Le sous-marin Jiaolong, le premier à pouvoir plonger à plus de 7 000 mètres, a atteint la profondeur de 7 015 m dans la fosse des Mariannes le 24 juin 2012.


						27. Harold Thibault, « Sur la base de lancement de Xichang, l’ambition sans limite de la Chine dans la course à l’espace », lemonde.fr, 23 juin 2024.


						28. Voir Marc Julienne, « Le rêve quantique chinois : les aspirations d’un géant dans l’infiniment petit », Études de l’Ifri, février 2022.


						29. Selon une étude de l’Institut australien de stratégie politique (ASPI), la Chine domine les États-Unis dans 37 technologies de pointe sur 44.


						30. Les produits et technologies à double usage sont initialement conçus pour un usage civil mais sont susceptibles d’être détournés à des fins militaires ou terroristes.


						31. Dans cette liste, les sociétés chinoises deviennent de plus en plus nombreuses, passant de 130 en 2018 à 532 en 2022.


						32. L’Europe pour sa part préfère parler de « de-risking », la réduction des risques.


						33. Julien Bouissou, « L’OMC s’inquiète d’une fragmentation de l’économie mondiale », lemonde.fr, septembre 2023.


						34. « Rapport annuel 2023 de l’OMC », wto.org.


						35. nm = nanomètre, soit un milliardième de mètre.


						36. De fortes pressions ont été exercées sur le Néerlandais ASML pour qu’il cesse de vendre à la Chine ses machines de lithographie hypersophistiquées.


						37. Voir sur ce sujet : Alex Wang, « La guerre des semi-conducteurs sino-américaine : la messe est-elle dite ? » revueconflits.com, août 2022.


						38. À condition qu’elles s’abstiennent de tout investissement en Chine dans les dix ans à venir.


						39. Derniers chiffres de la Banque mondiale en juin 2024.


						40. On estime que, d’ici trois ans, le commerce chinois sera libellé en yuans à hauteur de 30 %, et même de 50 % pour les échanges avec les pays émergents (Reuters, 26 mars 2013).


						41. Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud.


						42. Les applications les plus populaires sont Alipay d’Alibaba et WeChat Pay de Tencent, qui concentrent à elles seules 95 % des paiements en ligne.


				

			
		

	
		
		

	
		
			Chapitre 2 
La Chine tisse sa toile sur tous les continents 
dans une démarche impériale

			« La Chine est attachée à un développement pacifique. Nous ne cherchons pas l’hégémonie et ne nous engageons pas dans l’expansionnisme. »

			Xi Jinping à Davos en 2017

			Pour renforcer son emprise économique et géopolitique sur ses partenaires, la stratégie mondiale de la Chine est d’accumuler les excédents commerciaux puis de les transformer en prêts et investissements à l’étranger. La source de cette force de frappe financière, on l’a dit, se trouve dans les capacités d’épargne exceptionnelles du pays, les premières au monde avec 29 % du total. L’épargne brute de l’ensemble des acteurs économiques représente 46 % du PIB contre 23 % dans l’OCDE. Ce taux d’épargne des ménages anormalement élevé – environ 27 % de leur revenu disponible – s’explique pour l’essentiel par la flambée des prix de l’immobilier et une protection sociale défaillante. Cette épargne pléthorique finance le gigantesque effort d’investissement du pays en logements, infrastructures, équipements industriels, etc. mais l’épargne excédentaire peut être exportée sous forme d’investissements et de placements hors des frontières 43.

			Investir et prêter à l’étranger est en effet devenu un impératif pour Pékin depuis le début des années 2000, d’une part pour pallier les vulnérabilités de son économie – notamment des ressources naturelles insuffisantes pour nourrir une très forte croissance –, et de l’autre pour traduire son poids économique en avancées géopolitiques. D’où le lancement en 2013 du projet pharaonique – il est estimé à plusieurs trillions de dollars – des « nouvelles routes de la soie » ou « BRI 44 », dans lequel géoéconomie et géopolitique sont étroitement imbriquées. Il reste cependant un long chemin à parcourir pour que la deuxième économie mondiale puisse concurrencer sur ce plan le rival américain, premier investisseur de la planète, dont les stocks accumulés depuis l’après-guerre représentent près de trois fois ceux de la Chine 45.

			L’irrésistible expansion commerciale : « Le drapeau suit le commerce »

			En 2009, moins d’une décennie après son entrée à l’OMC en 2001, la Chine s’est hissée au rang de premier exportateur mondial, inondant de ses produits des milliards de consommateurs à travers le monde : elle représente aujourd’hui 15 % des exportations mondiales contre 8,3 % pour les États-Unis (18 % contre 10 % pour les produits manufacturés). Au fil des années, ses surplus commerciaux ont explosé – 889 Md$ en 2022 contre 34 Md$ en 2001 au moment de l’entrée à l’OMC – et par voie de conséquence ses excédents extérieurs, source de son expansion financière à l’étranger.

			Tableau 1.
Balance commerciale de la Chine en 2023
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			Source : Douanes chinoises, compilation de l’auteur.

			Comme l’indique le tableau 1 ci-dessus, la Chine dégage un excédent commercial avec toutes les régions du monde, sauf avec ses fournisseurs de ressources naturelles ou alimentaires situés en Australie, au Moyen-Orient, en Afrique et en Amérique latine. Les déficits des États-Unis et de l’Europe sont abyssaux et celui de l’ASEAN substantiel ; le taux de couverture des exportations par les importations n’est que de 33 % pour les premiers, de 56 % pour la seconde et de 74 % pour la dernière. Cet exploit de Pékin résulte d’abord de son activisme en matière commerciale avec la conclusion de 21 accords de libre-échange avec 35 pays, représentant 40 % de son commerce total ; le plus important, le RCEP, couvre le tiers du PIB mondial et réunit 15 nations de l’Asie-Pacifique : Chine, Japon, Corée du Sud, Australie, Nouvelle-Zélande et les 10 pays de l’ASEAN. Pékin a joué un rôle décisif dans la conclusion de cet accord, signé en novembre 2020 et entré en vigueur le 1er janvier 2022, qui lui assure une place centrale dans les chaînes d’approvisionnement entre les pays industriels de l’Asie du Nord-Est et les membres de l’ASEAN.

			Au-delà de ces accords, les déséquilibres commerciaux s’expliquent surtout par la politique mercantiliste conduite par la Chine pour protéger son marché intérieur et promouvoir ses exportations. Pékin prétend respecter à la lettre ses engagements à l’OMC, mais sa pratique s’éloigne parfois de ce qui en constitue l’esprit même, la nécessaire ouverture des marchés. Les autorités utilisent trop souvent les leviers de la fiscalité, du crédit et de la réglementation pour stimuler les exportations et freiner l’accès des sociétés étrangères au marché chinois. Les exportateurs chinois, notamment les sociétés d’État et les « champions nationaux » des secteurs stratégiques, bénéficient d’un soutien massif de l’État-Parti qui se déploie à travers une large panoplie d’incitations ou de subventions déguisées qui réduisent le coût du capital et les frais d’exploitation : remises de dettes, imposition réduite, terrains bon marché, électricité à prix réduit, prêts quasi illimités des banques d’État à des conditions préférentielles, etc. 46. Pour l’accès au marché chinois, l’exemple des marchés publics est particulièrement choquant : la Chine n’a pas signé l’accord de l’OMC qui les régit et de facto, l’accès des entreprises étrangères aux commandes publiques est quasiment impossible.

			Un autre élément entre en ligne de compte pour expliquer la distorsion de concurrence, à savoir la contrefaçon. Certaines sociétés chinoises s’approprient illégalement brevets, marques et secrets commerciaux pour produire quantité d’articles ainsi contrefaits à moindre coût. De nombreux rapports américains et européens dénoncent l’ampleur du piratage dans le secteur industriel, au détriment d’entreprises étrangères. En Europe par exemple, l’écrasante majorité des marchandises de contrefaçon saisies par les douanes provient de Chine et les autorités américaines estiment que la Chine vole chaque année jusqu’à 600 Md$ de propriété intellectuelle du pays 47.

			Des années de paralysie et de règles inadéquates ont montré que l’OMC n’est pas en mesure de relever les défis que posent les pratiques chinoises. Malgré les multiples sommets bilatéraux et les promesses de Pékin, le déficit des États-Unis est passé de 182 à 411 Md$ entre 2010 et 2022, tandis que celui de l’UE s’envolait de 94 à 226 Md$ durant la même période 48. L’expansion commerciale de la Chine depuis son accession à l’OMC a entraîné pour les pays occidentaux une désindustrialisation dramatique dans les secteurs intensifs en main-d’œuvre et donc la destruction de nombreux emplois. La nature autoritaire d’un régime à parti unique donne au capitalisme d’État chinois une redoutable efficacité dans la conquête des marchés internationaux et jette la suspicion sur ses intentions finales. Le problème est en fait systémique car, comme l’indique le tableau 1, la quasi-totalité des partenaires de la Chine sont déficitaires. Ce qui est en cause, c’est le modèle mercantiliste de la Chine – promotion des exportations et restrictions sur les importations – et le primat donné à l’épargne des ménages aux dépens de la consommation qui ne représente que 38 % du PIB contre 63 % en moyenne pour les pays de l’OCDE.

			Les autorités chinoises sont conscientes de cette anomalie depuis longtemps et, dès novembre 2013, Pékin décidait de basculer vers un nouveau régime de croissance, fondé sur la consommation, les services et l’innovation. Mais les partenaires de la Chine ont vite déchanté face aux tergiversations des autorités, tétanisées par une telle révolution. En dix ans, la consommation des ménages n’a que très faiblement augmenté, passant de 35 % en 2013 à 38 % en 2023, et l’envolée des excédents commerciaux chinois s’est poursuivie. Les partenaires de la Chine en sont donc réduits à marteler inlassablement les mêmes messages : faire évoluer le modèle économique vers plus de consommation intérieure, renforcer une protection sociale défaillante, respecter les droits des travailleurs, ouvrir ses propres marchés, intégrer davantage dans ses exportations les coûts environnementaux et les charges sociales prescrites par l’OMC, en un mot mettre en place des conditions loyales d’une concurrence qui est actuellement gravement faussée. Malheureusement il faut bien constater que, jusqu’à présent, ces demandes n’ont pas été entendues. Les manipulations incessantes de Pékin et sa volonté croissante de transformer sa position économique en arme stratégique doivent inciter les économies de marché à explorer de nouvelles voies vers un commerce plus équitable qui les protège contre les distorsions du capitalisme d’État chinois. Cela passe notamment par une réforme des chaînes d’approvisionnement, d’où le débat actuel entre découplage et « de-risking », la réduction des risques.

			Banquier du monde

			Fort de gigantesques réserves de change supérieures au PIB français et du rôle central qu’il joue dans la réallocation de l’épargne sur le plan mondial, Pékin projette sa puissance financière aux quatre coins de la planète, devenant ainsi le banquier du monde. Banquier, il l’est d’abord comme investisseur : matières premières, entreprises étrangères, actifs financiers, etc., rien ne semble échapper à sa boulimie d’acquisitions. Il l’est aussi comme prêteur, non seulement au gouvernement américain mais surtout à de nombreux pays du Sud, pour lesquels il est devenu en quelque sorte une Banque mondiale bis. Sa puissance économique et financière s’y déploie avec succès, dans le cadre de la « coopération Sud-Sud » tant vantée par Pékin : aide publique au développement, prêts, investissements, assistance technique, etc. Cependant cette coopération est sélective et sa diplomatie économique cible en priorité les pays riches en ressources naturelles, tant les besoins de l’économie chinoise sont énormes à cet égard.

			Une gigantesque banque d’investissement sur le plan mondial - L’envolée des investissements directs à l’étranger

			Depuis le lancement en 2001 de sa politique « Go global » (« Sortir des frontières »), le gouvernement a conclu des accords d’investissements avec 145 pays. Les chiffres sont éloquents : le stock d’investissements directs à l’étranger (IDE) chinois, négligeable en 2000, a atteint un montant cumulé de 2 835 Md$ (2005 - mars 2023), soit environ 2 000 transactions 49. Contrairement à un raccourci à la mode, la Chine ne rachète pas le monde mais elle achète ce qui lui manque car, d’amont en aval, son système productif est tributaire du reste du monde depuis les matières premières jusqu’aux technologies de transformation en produits finis. Premier importateur mondial d’hydrocarbures et de charbon, elle est dépendante de l’étranger pour environ 50 % de ses ressources minières : acier, nickel, aluminium, cuivre, etc.

			La Chine est désormais le deuxième investisseur international derrière les États-Unis, mais son stock d’IDE ne représente encore que 8 % du total mondial, loin derrière celui de son rival qui atteint 23 %. Cela reste très modeste par rapport au poids de la RPC dans le monde, 21 % pour la population et 18 % pour le PIB. La stratégie d’investissement est axée sur le long terme mais reste très pragmatique. La rentabilité immédiate n’est pas un critère essentiel tant que ses objectifs politiques sont atteints. La RPC sait saisir les opportunités là où elles se présentent lorsqu’elles s’intègrent dans le cadre de priorités clairement affichées : accès aux ressources naturelles, montée en gamme technologique et recherche de nouveaux débouchés par l’implantation d’unités de production dans les pays ciblés. L’État-Parti joue un rôle central dans cette stratégie ; il oriente les entreprises vers les priorités stratégiques mais il intervient aussi directement à travers les sociétés d’État que le PCC contrôle étroitement. Les plus importantes d’entre elles, qui bénéficient d’un quasi-monopole dans les secteurs stratégiques, sont la figure de proue de la stratégie d’internationalisation conduite par l’État : jusqu’à présent, elles ont réalisé les deux tiers des investissements à l’étranger. Les crédits nécessaires leur sont octroyés pratiquement sans limite par les grandes banques publiques, dont les dirigeants sont eux-mêmes des hauts cadres du PCC. De plus, deux banques gouvernementales – Eximbank et China Development Bank (CDB) – interviennent dans les grands projets à l’étranger et prêtent massivement aux pays d’accueil. Sociétés d’État et banques publiques sont ainsi le bras armé de l’État pour la mise en œuvre de cette expansion internationale. Bien que la stratégie de Pékin puisse apparaître comme très mûrie, les sociétés chinoises ont connu de nombreux déboires et échecs, car elles sont encore en phase d’apprentissage, avec une très faible connaissance des marchés où elles opèrent.

			En termes de secteurs 50, les investissements à l’étranger sont concentrés sur les ressources naturelles. Le pouvoir est hanté par le risque de pénurie en énergie ou en minerais ; en conséquence, ces deux secteurs ont capté l’essentiel des investissements – 44 % de 2005 à 2023 – devant les infra­structures de transport (19 %), nécessaires à l’acheminement de ces ressources. De plus en plus, les ambitions technologiques de la Chine la poussent à investir dans des sociétés occidentales mais elle se heurte très souvent aux mesures de contrôle mises en place aux États-Unis et en Europe : la part de la technologie dans le total des IDE chinois reste donc très faible (4 %). Excepté pour l’immobilier (9 %), les autres secteurs – industrie, finance, agriculture, santé, etc. – pèsent encore moins. Ainsi, deux pronostics qui avaient cours il y a une dizaine d’années ont été démentis. Selon le premier, la première vague concernant les ressources naturelles serait suivie d’une seconde, concentrée sur le secteur industriel et ciblant en priorité les sociétés riches en technologies. Hormis quelques exceptions comme le rachat de Volvo en 2010, cette stratégie a échoué face au refus des autorités des pays d’accueil. De plus, on prévoyait que les sociétés privées chinoises, en pointe dans l’innovation et la montée en gamme technologique, rattraperaient progressivement leur retard sur les entreprises d’État ; en fait, le rééquilibrage en faveur du privé est très lent – 46 % des transactions en 2021 contre 40 % en moyenne durant la précédente décennie – car la politique économique de Xi Jinping donne clairement la priorité au secteur public.

			Quant aux destinations (tableau 2), elles résultent du primat donné jusqu’à présent aux ressources énergétiques et minières. Dans ce domaine, l’Asie est en tête (30 % du total des IDE), suivie de l’Afrique subsaharienne, du Moyen-Orient, de l’Amérique du Sud et de l’Australie ; même ­l’Amérique du Nord est la cible de cette quête pour les ressources et la Chine y a investi massivement dans les hydrocarbures non conventionnels. Les investissements en Europe sont beaucoup plus diversifiés : au Royaume-Uni par exemple, la finance et l’immobilier sont privilégiés alors qu’en Allemagne et en France, ce sont la technologie, le tourisme, le divertissement et le transport. Parmi les plus grosses acquisitions ou prises de participations supérieures à un milliard de dollars, on peut citer en France : Vivendi, Hôtels du Louvre, Club Med, Peugeot ; en Allemagne : Daimler, Deutsche Bank, Kuka ; au Royaume-Uni : Blackstone, HSBC, Hinkley Point, Barclays, BP.

			Tableau 2.
Investissements et BTP de la Chine par régions 2005-2023

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Régions

						
							
							Pays

						
							
							En Md$

						
							
							En %

						
					

					
							
							Asie

						
							
							689

						
							
							30 %

						
					

					
							
							
							Indonésie

						
							
							71

						
							
							3 %

						
					

					
							
							
							Pakistan

						
							
							65

						
							
							3 %

						
					

					
							
							
							(Russie)

						
							
							61

						
							
							3 %

						
					

					
							
							Europe

						
							
							464

						
							
							20 %

						
					

					
							
							
							Royaume-Uni

						
							
							101

						
							
							4 %

						
					

					
							
							
							Allemagne

						
							
							54

						
							
							2 %

						
					

					
							
							
							France

						
							
							35

						
							
							2 %

						
					

					
							
							Afrique subsaharienne

						
							
							320

						
							
							14 %

						
					

					
							
							
							Nigeria

						
							
							36

						
							
							2 %

						
					

					
							
							
							Angola

						
							
							28

						
							
							1 %

						
					

					
							
							Amérique du Nord

						
							
							255

						
							
							11 %

						
					

					
							
							
							États-Unis

						
							
							197

						
							
							8 %

						
					

					
							
							
							Canada

						
							
							58

						
							
							2 %

						
					

					
							
							Moyen-Orient et Maghreb

						
							
							240

						
							
							10 %

						
					

					
							
							
							Arabie saoudite

						
							
							56

						
							
							2 %

						
					

					
							
							
							EAU

						
							
							41

						
							
							2 %

						
					

					
							
							Amérique du Sud

						
							
							217

						
							
							9 %

						
					

					
							
							
							Brésil

						
							
							77

						
							
							3 %

						
					

					
							
							
							Pérou

						
							
							31

						
							
							1 %

						
					

					
							
							Australie

						
							
							140

						
							
							6 %

						
					

					
							
							Total

						
							
							2 325

						
							
							100 %

						
					

				
			

			Source : calculs de l’auteur à partir de Heritage Foundation, China Global Investment Tracker 2023.

			Lorsqu’elles décident d’investir à l’étranger, notamment en Europe et aux États-Unis, les entreprises chinoises se heurtent souvent à beaucoup de méfiance, du fait de leur proximité avec le PCC. Les gouvernements des pays d’accueil s’interrogent sur leurs objectifs et leur mode de gouvernance, craignant qu’à travers elles, ce ne soit l’État-Parti lui-même qui poursuive ses propres objectifs économiques, voire géopolitiques. Cette suspicion est renforcée lorsque l’investissement projeté concerne des secteurs sensibles pour la sécurité nationale du pays concerné, d’où le blocage de certaines opérations. Ce qui conduit à s’interroger sur l’impact dans les pays d’accueil de cette offensive financière de grande ampleur conduite par Pékin. La réponse est différente selon qu’il s’agit de pays en développement ou de pays industrialisés. Dans le premier cas, certains dénoncent – en Afrique comme ailleurs – le néo-colonialisme d’une Chine prédatrice qui s’approprierait les seules richesses dont disposent les pays pauvres, sous couvert d’une « coopération mutuellement bénéfique ». Pour l’essentiel, ces reproches sont fondés. L’inégalité structurelle des échanges – matières premières contre produits manufacturés bon marché – constitue un obstacle au développement car elle favorise une économie de rente et menace les industries locales. Trop concentrés sur les matières premières, les investissements chinois contribuent peu à l’essor de l’industrie et à la création d’emplois, d’autant que les entreprises chinoises importent parfois leur propre main-d’œuvre. Pour autant, les retombées positives de l’expansion chinoise sont loin d’être négligeables dans ces régions. Le prix des matières premières a explosé durant les dernières décennies sous l’effet d’une gigantesque demande en Chine et cette flambée a alimenté la forte croissance de certains pays en développement. De plus, la Chine y exploite de nouvelles ressources et finance la construction d’infrastructures dont l’absence constitue un goulot d’étranglement pour le développement de ces pays.

			L’impact est différent dans les pays développés car les investissements chinois y sont beaucoup plus diversifiés. Comme tout investissement étranger, ils peuvent avoir des effets bénéfiques, apport de capitaux frais et création d’emplois. Cela ne doit pas masquer les risques économiques potentiels pour les pays d’accueil, notamment la perte d’un atout stratégique lors du transfert de technologies. Si le transfert porte sur des technologies avancées, l’entreprise occidentale risque d’être peu à peu évincée du marché intérieur chinois puis de devoir faire face à un redoutable concurrent sur les marchés d’exportation, comme on l’a vu dans le cas du nucléaire ou du TGV. La prudence commanderait donc de céder seulement des technologies banalisées, et non celles de dernière génération. Autre domaine où la vigilance s’impose, la sécurité nationale, car la Chine cherche aussi à renforcer sa puissance militaire ; ses décisions d’investissement ne sont donc pas toutes d’ordre commercial. Les risques ne sont pas négligeables lorsque sont ciblées des technologies sensibles – composants à usage civil et militaire par exemple – ou le contrôle d’infrastructures ou d’installations stratégiques. Les États-Unis et certains pays européens disposent d’un cadre réglementaire pour filtrer les investissements indésirables. L’UE elle-même a publié en 2019 le règlement 452 établissant un cadre de coopération pour le filtrage des investissements étrangers dans l’Union, mais il ne s’agit que d’un mécanisme d’alerte que chaque État membre est libre de prendre en compte ou non, ce qui nuit évidemment à son efficacité. Par ailleurs, la question de la réciprocité se pose aussi pour les investissements. Hors exceptions liées à la sécurité nationale, les marchés américain et européen sont largement ouverts aux investissements étrangers tandis que, sur le marché chinois, ils sont soumis à de multiples restrictions ou interdictions ; périodiquement le sujet revient dans les négociations entre les Occidentaux et la Chine mais elles piétinent, car cette question touche au cœur même de la politique industrielle et au verrouillage centralisé de l’économie par l’État-Parti.

			De colossales réserves de change à placer : 
la Chine, bailleur de fonds

			Les investissements directs à l’étranger ne mobilisent qu’une partie des énormes réserves internationales de la Chine. L’envolée des excédents extérieurs et l’afflux des investissements étrangers dans le pays ont alimenté une force de frappe financière exceptionnelle d’environ 5 000 Md$, qu’elle utilise pour les crédits à l’exportation, les placements dans les pays développés et les prêts aux pays moins avancés (PMA). La stratégie de Pékin comme bailleur de fonds poursuit deux objectifs selon la région destinataire : elle recherche la sécurité et la liquidité de ses placements dans les économies développées mais elle est prête à prendre des risques dans les PMA lorsque ses financements servent ses intérêts géopolitiques ou économiques, notamment pour l’accès aux ressources naturelles.

			D’où la priorité donnée dans le premier cas aux marchés financiers américains, en particulier celui des bons du Trésor (en baisse cependant, à 767 Md$ en mars 2024 contre 1 040 en décembre 2018 51), ce qui en fait le deuxième créancier étranger des États-Unis, au coude à coude avec le Japon. Jamais dans l’histoire un pays encore pauvre n’aura autant prêté à un pays aussi riche : en 2024, chaque Américain avait une dette de 2 300 dollars vis-à-vis de la Chine. Comment expliquer que ce pays encore émergent soit devenu en deux décennies le principal banquier de la première économie mondiale ? La raison de ce paradoxe est au cœur des déséquilibres mondiaux : la Chine épargne trop et les États-Unis pas assez. L’Amérique a besoin de l’épargne chinoise, la Chine a besoin du marché américain pour ses produits : chacun est donc l’otage de l’autre pour soutenir sa propre croissance. Les réserves internationales de la Chine ne cessant d’augmenter au fil du temps, Pékin a dû diversifier ses placements et s’est donc tourné vers l’Europe. On estime que la Chine détient environ 10 % de la dette européenne, en majorité des titres allemands et français. Elle a en effet besoin d’un euro fort dans une Europe prospère, car l’UE constitue son premier marché d’exportation.

			Banquier des États-Unis et dans une moindre mesure de l’Europe, la Chine déploie aussi sa puissance financière vers les pays en développement. Ce soutien financier s’exerce moins par l’aide publique au développement au sens strict (APD) que par les prêts octroyés par les entités publiques, au premier rang desquelles les deux banques « stratégiques » déjà citées, CDB et Eximbank. L’analyse précise de l’aide et des prêts au développement par la Chine se heurte à des difficultés statistiques majeures en raison de l’opacité des données sur les montants et les destinataires. De plus, la collecte et la diffusion de ces données par les emprunteurs eux-mêmes sont entravées par les clauses de confidentialité insérées dans les contrats qui obligent le débiteur à ne pas divulguer les conditions du prêt ou même son existence.

			En croisant certaines bases de données partielles établies par des instituts de recherche 52 et en s’appuyant principalement sur celles d’AidData, on peut estimer qu’au total, la Chine a prêté depuis l’année 2000 environ 2 600 Md$ de prêts directs et de crédits commerciaux à plus de 150 pays, dont 1 260 aux pays développés et 1 340 aux pays à revenus faibles ou moyens 53. La Chine est ainsi devenue le premier créancier officiel des pays en développement, dépassant les prêts accordés par la Banque mondiale, le FMI et les pays du G7. Sur la période 2014-2021, elle a ainsi prêté 620 Md$ contre 319 Md$ pour les États-Unis et 307 Md$ pour la Banque mondiale (tableau 3) ; désormais principal prêteur bilatéral des PMA, elle détient 50 % de leur encours de dette contre 18 % en 2010. Ces prêts aux PMA comprennent une part très faible d’aide publique au développement (APD) : elle est estimée à 10 % du total 54, à l’exact opposé des autres prêteurs officiels dont le taux se situe entre 60 % et 90 %. Mais sur ce point également, on en est réduit aux conjectures car, à la différence de Taïwan, la Chine ne fournit aucune indication au Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE sur les montants et destinataires de son APD. Le solde de 90 % est constitué de prêts dont les conditions sont plus sévères que celles des autres prêteurs, essentiellement la Banque mondiale et les membres du CAD.

			Selon les données d’AidData (tableau 3 ci-dessous), les régions destinataires sont dans l’ordre l’Asie (28 %), l’Afrique (26 %), l’Amérique latine (21 %), l’Europe, la Russie (16 %), et le Moyen-Orient (7 %) ; le quatuor de tête comprend dans l’ordre la Russie, le Venezuela, le Pakistan et l’Angola 55. Jusqu’à ce qu’elle révise sa stratégie concernant la BRI à partir de 2018, la Chine a ciblé surtout des pays riches en ressources naturelles. Comme pour les investissements (tableau 2), ses prêts sont destinés en priorité au secteur de l’énergie, aux infrastructures ainsi qu’à d’autres projets nationaux, notamment en Afrique et en Amérique latine. Elle se distingue ainsi de la Banque mondiale pour les secteurs concernés : l’énergie représente 70 % des crédits chinois, suivie des infrastructures et du secteur minier, tandis que la Banque multilatérale ne consacre que 20 % de ses engagements aux secteurs de l’énergie et du transport 56. Autre différence, les prêts chinois sont souvent garantis par la livraison d’hydrocarbures ou de minerais et prennent la forme de « prêts contre ressources naturelles ». Remboursables en nature, ils financent l’exploitation pétrolière et minière 57 mais aussi la construction par des sociétés chinoises d’équipements publics (hôpitaux, routes, ports, écoles, etc.)

			Tableau 3.
Prêts internationaux de la Chine (en Md$)

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Total des prêts internationaux de la Chine 2000-2021

						
							
							2 600

						
					

					
							
							
							aux pays développés

						
							
							
							1 260

						
					

					
							
							
							aux PMA*

						
							
							
							1 340

						
					

					
							
							Prêts aux PMA* 2014-2021

						
							
							
					

					
							
							
							Chine

						
							
							
							680

						
					

					
							
							
							États-Unis

						
							
							
							319

						
					

					
							
							
							Banque mondiale

						
							
							
							307

						
					

					
							
							Caractéristiques des prêts chinois aux PMA

						
							
							
					

					
							
							
							Secteur des infrastructures

						
							
							2014

						
							
							80 %

						
					

					
							
							
							
							2021

						
							
							23 %

						
					

					
							
							
							Prêts en yuans

						
							
							
					

					
							
							
							
							2014

						
							
							20 %

						
					

					
							
							
							
							2021

						
							
							50 %

						
					

					
							
							
							Prêts avec garantie

						
							
							
					

					
							
							
							
							2000

						
							
							19 %

						
					

					
							
							
							
							2021

						
							
							70 %

						
					

					
							
							
							Prêts de sauvetage

						
							
							
					

					
							
							
							
							2014

						
							
							8 %

						
					

					
							
							
							
							2021

						
							
							60 %

						
					

				
			

			* PMA : Pays moins avancés. 

			Source : calculs de l’auteur à partir de AidData’s Chinese Finance Dataset, V. 03, novembre 2023.

			Ce peut être par exemple le boulevard périphérique ­d’Addis-Abeba ou une ligne ferroviaire de 4 Md$ entre Nairobi et le port de Mombasa. En Asie, un projet gigantesque mérite une mention particulière, le TGV entre Kunming en Chine et Vientiane, la capitale du Laos ; la ligne a été ouverte en avril 2023 dans les délais prévus (cinq ans) mais le coût en aura été astronomique – près de 6 Md$ – en raison des défis topographiques qui ont nécessité la construction de 75 tunnels et de 160 ponts. L’argent des banques chinoises coule à flots mais, dans ce cas comme dans d’autres, il est difficile de parler d’aide au développement. Un tel projet, qui fait le bonheur du BTP chinois, sert d’abord les intérêts de la Chine car il n’est qu’une étape : l’objectif de Pékin dans le cadre de la BRI est de prolonger cette ligne vers la Thaïlande puis Singapour, et ensuite de connecter l’ensemble aux liaisons ferroviaires vers la Russie et l’Europe, qui existent déjà au nord de la Chine. En d’autres termes, ce projet est un maillon essentiel des « nouvelles routes de la soie » et, à ce titre, il justifie aux yeux de Pékin l’énorme risque financier pris par ses banques ; en effet, on voit difficilement comment un pays aussi pauvre que le Laos pourrait rembourser de telles sommes.

			Le « cavalier seul » de la Chine en matière de prêts officiels au développement :

			Devenue le premier créancier bilatéral des PMA durant la décennie 2010, la Chine se distingue des autres prêteurs officiels non seulement par la taille de ses engagements mais aussi par les conditions des crédits qu’elle accorde, à commencer par leur opacité déjà mentionnée. Le CAD de l’OCDE et le Club de Paris – un groupe informel de pays créanciers chargé de restructurer la dette de pays fragiles – collectent tous deux des données sur les prêts accordés par les créanciers publics. La Chine n’en est pas membre et donc ne divulgue pas ses chiffres, qui sont secret d’État. De plus, comme on l’a dit, elle impose souvent dans les contrats des clauses inhabituelles de confidentialité qui obligent le débiteur à ne pas divulguer les conditions du prêt, voire même son existence. Cette opacité pose de nombreux problèmes, notamment pour la nécessaire coordination entre créanciers en vue d’un traitement égalitaire lors de la restructuration des dettes contractées par le pays emprunteur. Autre particularité déjà mentionnée, la faible part de l’APD stricto sensu dans les financements chinois – 10 % en moyenne –, alors qu’en général la proportion dépasse largement 50 % pour les autres créanciers publics.

			Ce point renvoie à un problème plus large, celui de conditions de prêt qui sont plus favorables aux bailleurs de fonds chinois qu’aux autres créanciers publics car ces derniers fonctionnent selon une logique d’aide au développement. Dans le cas de la Chine, les taux d’intérêt sont plus élevés et proches de ceux des marchés de capitaux privés, les échéances sont plus courtes et bien souvent le prêteur chinois prend des garanties qui l’avantagent lors des restructurations. Dans certains cas, ces clauses prévoient, en cas de défaut de paiement, la livraison de matières premières ou d’infrastructures ; on l’a vu en 2017 au Sri Lanka, lorsque Pékin a acquis la concession du port de Hambantota par un bail emphytéotique de 99 ans. Dans d’autres cas, le contrat prévoit une clause « exclusion du Club de Paris » qui interdit expressément au pays emprunteur de restructurer sa dette chinoise dans le cadre du Club de Paris. Par cette pratique, la Chine cherche en réalité à se positionner comme un « créancier privilégié » qui, exempté de restructuration collective, peut ainsi imposer au débiteur ses propres conditions. Autre différence avec les autres prêteurs officiels, l’existence de « prêts cachés » à travers deux mécanismes. Le premier concerne des prêts accordés à des entités publiques du pays emprunteur mais non au gouvernement central, ce qui permet aux banques chinoises, grâce à des clauses de confidentialité, de les maintenir hors des bilans gouvernementaux de l’État concerné. Second mécanisme qui explique la sous-estimation de la dette du pays emprunteur, l’usage détourné des lignes de swap 58 accordées par la Banque populaire de Chine (PBoC). En principe, selon la réglementation internationale, ces opérations n’ont pas à être déclarées car, destinées à combler des besoins de liquidité, elles sont de durée inférieure à un an. Mais de nombreuses banques centrales de pays surendettés qui empruntent auprès de la PBoC chinoise voient leurs lignes de swap prolongées à plusieurs reprises, ce qui les transforme de facto en des prêts de sauvetage à moyen terme. On estime que l’ensemble de ces prêts cachés représente 385 Md$, dont 170 pour les lignes de swap 59.

			Les prêts octroyés par la Chine présentent aussi d’autres particularités. Ils sont pour la plupart destinés à des projets adjugés à des sociétés chinoises, à la différence des pays de l’OCDE dont l’aide au développement ne doit pas être « liée » à des prestations d’origine nationale. De plus, alors que les crédits des autres prêteurs publics ne sont accordés qu’en échange de réformes visant à assainir les comptes publics et renforcer la transparence, la Chine se montre très souple sur la conditionnalité de ses prêts ; en général elle est peu exigeante à l’égard du pays emprunteur s’agissant des réformes économiques, de la corruption, des droits de l’homme, des impacts environnementaux du projet 60, etc. Ce qui la motive en effet, c’est un double objectif : sur le plan économique, accéder à des ressources stratégiques et, sur le plan diplomatique, renforcer son influence dans les pays bénéficiaires et en faire des obligés bien utiles, notamment à l’ONU 61.

			Pékin face au « piège de la dette » des pays fragiles :

			Le rythme des prêts chinois s’est fortement ralenti à partir de 2018, notamment en Afrique, compte tenu des défauts de paiement sur des crédits accordés précédemment à des pays fragiles. Plusieurs facteurs y ont contribué : la montée des risques, la crise du Covid, la hausse des taux d’intérêt et du dollar, le ralentissement de la croissance chinoise, l’invasion russe de l’Ukraine, etc. Les prêts ont diminué mais ont laissé un héritage de dette insoutenable dans certains pays, ce qui a transformé la nature des nouveaux prêts octroyés : la Chine est devenue récemment un important prêteur d’urgence à ses débiteurs fragiles, au détriment de nouvelles opérations dans le cadre de la BRI. Une étude publiée en 2023 estime qu’entre 2008 et 2021, la Chine a dépensé 240 Md$ pour renflouer 22 pays surendettés, la plupart débiteurs pour des prêts accordés sur la période 2016-2021 sous le label BRI. Figurent dans la liste l’Argentine, le Pakistan, le Sri Lanka, le Laos, le Nigeria, le Kenya et la Turquie 62. En 2010, moins de 5 % du portefeuille chinois de prêts à l’étranger soutenaient des pays emprunteurs en difficulté, mais ce chiffre a grimpé à 60 % en 2021, reflétant l’intensification des opérations de sauvetage par Pékin et le fort ralentissement des financements d’infra­structures au titre de la BRI, dont la facture s’est alourdie au fil des années. Mais cette aide d’urgence n’est pas désintéressée : elle privilégie certains bénéficiaires tels que des pays situés dans des zones stratégiques ou disposant de nombreuses ressources naturelles ; elle est de plus très coûteuse avec des taux d’intérêt d’environ 5 % contre 2 % pour les prêts de sauvetage du FMI. Cela rend encore plus paradoxal le fait que la Chine, banquier du monde, bénéficie encore des prêts à taux réduit de la Banque mondiale : elle en est un emprunteur majeur avec 16 Md$ d’encours de prêts et continue, en fait, d’utiliser ces financements bon marché pour financer ses propres prêts à taux d’intérêt plus élevés. Christoph Trebesch, un des auteurs de l’étude précitée écrit en conclusion : « Nous assistons à l’émergence d’un autre acteur majeur du sauvetage financier dans le système financier international, à mesure que le coût des prêts de l’initiative BRI apparaît au grand jour. »

			On retrouve aussi pour les prêts de sauvetage la tentation de la Chine de faire « cavalier seul ». Traditionnellement, durant les décennies 1990 et 2000, les pays riches du Club de Paris négociaient aux côtés du FMI et de la Banque mondiale avec les gouvernements en difficulté pour réduire ou restructurer leur dette. L’irruption de la Chine avec ses prêts massifs a changé la donne de sorte que la part des créanciers du Club de Paris est tombée à 32 % en 2021 contre 58 % en 2010. Pékin traite l’endettement de ses débiteurs les plus fragiles avec la même méthode que pour ses autres prêts, à savoir opacité et manque de coordination avec les autres prêteurs officiels. Cible de sévères critiques de la part de ces derniers, Pékin est tenté de contourner le « cadre commun » décidé par le G20 en 2020 en excluant de toute restructuration commune ses propres prêts, surtout ceux labellisés BRI ; on le voit notamment par l’utilisation massive des lignes de swap « invisibles » décrites précédemment.

			Un système parallèle, concurrent des institutions de Bretton Woods :

			L’attitude de la Chine s’intègre dans le cadre plus large de sa dénonciation de l’ordre financier international actuel, largement dominé par les Occidentaux ; la rivalité sino-américaine est ainsi omniprésente, y compris dans ce domaine. Au nom de sa vision multipolaire des relations internationales, Pékin réclame depuis longtemps un plus grand rôle dans l’architecture financière mondiale et conteste le « privilège exorbitant » du dollar ainsi que le contrôle exercé par Washington sur les deux institutions héritées de la conférence de Bretton Woods en 1944 : le FMI pour les prêts à court terme destinés à alléger des difficultés financières temporaires et la Banque mondiale pour les prêts à long terme visant à accélérer le développement économique. La critique est fondée, notamment pour le FMI où les États-Unis disposent de facto d’un droit de veto. Mais elle a pour conséquence que Pékin déploie un système de financement du développement parallèle, qui est en fait devenu concurrent. Comme le déclarait Bradley Parks, directeur d’AidData 63, Pékin a essayé de maintenir ces pays à flot en multipliant les prêts d’urgence sans demander à ses emprunteurs de restaurer la discipline économique et sans procéder à une restructuration coordonnée avec les autres créanciers officiels. Ces dernières années, la Chine est ainsi devenue avec ces « prêts d’urgence », largement secrets, un redoutable concurrent du FMI, mais sans réclamer du débiteur les contraintes structurelles que ce dernier impose dans les plans d’ajustement qui conditionnent les prêts. Ce faisant, elle élabore un système parallèle, moins contraignant et plus opaque.

			La riposte américaine s’est fait attendre et s’est concentrée sur l’augmentation des financements de la Banque mondiale, dont la Chine est un concurrent majeur. En septembre 2023 à New Delhi, le président Joe Biden a exhorté les dirigeants du G20 à accroître de 200 Md$ durant la prochaine décennie la capacité de prêt de la Banque multinationale pour offrir aux PMA une alternative aux prêts chinois. La proposition de Biden vise ainsi à démontrer au « Sud global 64 » que le G20 est capable d’offrir des solutions à de nombreux pays en difficulté, dont certains le sont en raison de la réticence de Pékin à restructurer leurs dettes. Le président chinois n’assistait pas à cette réunion, sans doute pour minimiser l’importance du G20 au profit d’autres groupes où Pékin est plus influent, les BRICS notamment.

			Les routes de la soie, « le projet du siècle »

			En 2013, deux ans après son arrivée au pouvoir, Xi Jinping lançait ce qu’il a appelé « le projet du siècle », les nouvelles routes de la soie, initialement appelées OBOR (One Belt, One Road) puis rebaptisées BRI (Belt and Road Initiative), acronyme que nous utilisons dans cet ouvrage. Pour ses concepteurs, le maître-mot de ce projet est la connectivité : la « ceinture » terrestre est celle qui relie la Chine à l’Europe, la « route » maritime longe les côtes d’Asie du Sud-Est et du Sud pour rejoindre l’Afrique puis l’Europe par le canal de Suez. C’est du moins le schéma originel de ce programme dont l’ampleur et les objectifs se sont depuis élargis. L’ambition d’un tel projet pharaonique, estimé à plusieurs trillions de dollars, est stupéfiante car il s’agit de créer un maillage très dense de multiples infrastructures : autoroutes, ports, aéroports, chemins de fer, pipelines, centrales électriques, parcs industriels, zones économiques spéciales, zones industrielles, etc. Ces corridors terrestres et maritimes comportent aussi un important volet numérique, pour faire transiter les données informatiques grâce à des réseaux de fibre optique ; un des objectifs de la Chine est en effet de maîtriser les structures numériques telles que câbles sous-marins, datacenters et cloud 65. Outre sa fonction première, la dimension numérique revêt une importance particulière sur le plan politique et stratégique ; la maîtrise des réseaux, construits essentiellement par Huawei et ZTE, permet à Pékin de capter des données qui y transitent et, au pire, d’agiter comme moyen de pression la menace d’en couper l’accès.

			Visant à relier la Chine aux pays d’Asie, d’Europe, d’Afrique – et même plus récemment d’Amérique latine – par ce réseau d’infrastructures terrestres et maritimes, il constitue le bouleversement économique et géopolitique majeur des dernières décennies. À ce jour, 147 pays, représentant les deux tiers de la population mondiale et 40 % du PIB de la planète, ont signé des projets ou ont manifesté leur intérêt. Ce programme évoque par son gigantisme la Grande Muraille, mais son but est exactement opposé : non pas protéger le pays de toute incursion étrangère mais au contraire le relier étroitement à une multitude de pays par un réseau tentaculaire de corridors terrestres et de voies maritimes. L’ensemble du projet s’étalera sur plusieurs décennies et son terme est fixé à 2049, 100e anniversaire de la RPC, signifiant ainsi l’importance capitale qu’il revêt pour Pékin, à la fois du point de vue symbolique et stratégique. Les objectifs de la BRI pour Pékin sont de plusieurs ordres, économique, stratégique et politique. Sur le plan économique, les bénéfices attendus sont nombreux : trouver de nouveaux marchés pour les exportations, délocaliser les capacités excédentaires dans plusieurs secteurs – acier, ciment, BTP, etc. –, exporter son savoir-faire en matière d’infrastructures et développer l’utilisation de sa devise grâce à l’intégration financière des pays traversés. Sur le plan stratégique, la route terrestre à travers l’Asie permet aux exportations chinoises d’éviter les risques de la navigation maritime, surtout dans le détroit de Malacca qui serait presque automatiquement fermé en cas de conflit en mer de Chine du Sud ou à Taïwan. Pékin peut ainsi sécuriser ses approvisionnements en matières premières, notamment les hydrocarbures en provenance d’Asie centrale et du Moyen-Orient. Sur le plan politique, la BRI est devenue en quelque sorte l’étendard de Pékin dans sa lutte contre l’hégémonie occidentale : à travers elle, l’ambition de la Chine n’est pas seulement de contrecarrer le « pivot » américain vers l’Asie, elle est aussi de se poser en fer de lance de la mondialisation face au déclin des États-Unis ; il s’agit alors de remodeler la carte de l’économie mondiale avec au centre non plus les États-Unis mais la Chine, premier partenaire des pays du Sud dans leur marche vers le développement.

			Les financements de ce programme titanesque ont déjà été décrits précédemment, y compris pour l’opacité qui les entoure : la Chine n’a publié aucune liste des projets, dont les termes – bénéficiaires, montants et conditions – sont souvent négociés à huis clos. Selon une étude de Fudan University, le cumul des projets financés sur la période 2013-2022 totalise 962 Md$ 66, essentiellement sous la forme de prêts octroyés par les banques d’État chinoises. Plus de 3 000 projets auraient été financés dans 70 pays, le plus important à ce jour étant l’ensemble d’ouvrages du corridor économique Chine-Pakistan (CPEC), estimé à 62 Md$, reliant sur 2 500 kilomètres la Chine au port pakistanais de Gwadar, sur le golfe d’Oman. Ces dernières années, l’initiative BRI a connu de profonds changements, au point que, dans son étude de novembre 2023 67, AidData distingue deux phases, BRI 1.0 (jusqu’en 2017) et BRI 2.0 (depuis 2018). Le changement de stratégie durant la deuxième phase porte à la fois sur le volume des projets financés, leur taille et leurs destinations. Les montants ont fortement chuté pour les raisons déjà évoquées 68 et en 2022 ils avaient baissé de 40 % par rapport au pic de 2018, selon Bloomberg. S’agissant de la taille des projets, Xi Jinping a déclaré lors du sommet BRI d’octobre 2023 que l’heure n’était plus, sauf exception, aux projets phares mais que le maître mot devait être désormais « des programmes petits mais intelligents, centrés sur les personnes ». Il a ainsi déclaré : « Après les “connectivités dures” des infrastructures, l’heure est venue de passer à une nouvelle étape, celle des “connectivités douces”… grâce à des règles et standards pour un développement intégré. » Par ailleurs, les flux ont été réorientés pour retrouver un nouveau souffle : les pays africains surendettés sont réduits à la portion congrue au profit de régions à l’économie plus dynamique, notamment l’Amérique latine. C’est le cas par exemple du Pérou, avec le mégaprojet du port de Chancay pour une connexion maritime directe de 3 Md$ entre la Chine et l’Amérique du Sud, situation stratégique pour relier le Pacifique à l’Atlantique ; bénéfice collatéral, cela permet aussi à Pékin de défier les États-Unis sur leur propre continent et de purger les rémanences de leur doctrine Monroe.

			Dix ans après le lancement de la BRI en 2013, l’heure du bilan est venue. Le 10e anniversaire a été célébré les 17 et 18 octobre 2023 à Pékin, en présence de représentants de 130 nations, dont le président russe Vladimir Poutine en guest star. Sans surprise, Xi Jinping s’est montré enthousiaste durant son discours : « Ce projet du siècle va ajouter de la splendeur à la civilisation humaine. » Certes ce lyrisme peut se comprendre car il s’agit de son « grand œuvre » en matière stratégique mais plus prosaïquement, selon les observateurs, le bilan n’est pas à la hauteur des attentes. La BRI s’attire en effet de nombreuses critiques à différents niveaux. D’abord par son empreinte carbone, elle fait peser de lourdes menaces sur les objectifs climatiques, car la plupart des centrales électriques financées fonctionnent à partir d’énergies fossiles, dont très souvent le charbon 69 : les routes de la soie sont ainsi devenues en grande partie « les routes du charbon » 70. Autre reproche, beaucoup d’analystes soulignent qu’avec sa BRI, la Chine plonge nombre de pays dans le piège de la dette. Certains critiques vont jusqu’à accuser Pékin de pousser volontairement les débiteurs dans ce piège pour mieux les soumettre à ses propres intérêts et notamment pour s’emparer d’infrastructures essentielles de l’emprunteur, comme ce fut le cas au Sri Lanka. Ces reproches dénonçant une attitude aussi délibérée et machiavélique de la Chine sont sans doute excessifs et Pékin les réfute évidemment avec virulence : selon elle, les PMA manquent cruellement d’infrastructures et, en partenaire bienveillant, elle prend des risques pour les financer car les Occidentaux sont trop frileux pour le faire. Plus surprenant, l’ancien secrétaire au Trésor Larry Summers va dans le même sens en rapportant cette anecdote d’un responsable africain : « Ce que nous recevons de la Chine, c’est un aéroport, alors que de la part des États-Unis, nous sommes gratifiés d’une conférence. » Cependant, même parfois excessives, ces critiques virulentes visent juste concernant les motivations chinoises : au-delà de la rhétorique du « gagnant gagnant », ce sont bien ses propres intérêts que Pékin poursuit à travers la BRI et, en matière financière, son attitude est celle d’un banquier intransigeant et non pas d’un « grand frère bienveillant ».

			Quelles que soient les critiques, la BRI s’est imposée comme le « projet du siècle », auquel les États-Unis et leurs alliés n’ont pas encore trouvé la parade. En 2021, le président Biden, en collaboration avec le G7, a lancé la « Build Back Better World Initiative » (B3W) mais l’insuffisance de son financement empêche cette initiative de se poser en concurrente crédible de la BRI. Lancé à la fin de 2021, le « Global Gateway » de l’UE est un programme d’investissement de 300 Md$, qui veut contribuer au développement des PMA partenaires en s’appuyant sur la mobilisation du secteur privé, notamment dans les domaines du numérique, de l’énergie et de l’environnement ; cependant cette stratégie est handicapée par l’obstruction de la Grèce et de la Hongrie, fervents soutiens de Pékin. Le Japon, pour sa part, a engagé plus de 300 Md$ de financements publics et privés pour des projets d’infrastructure en Asie ; de surcroît, il a lancé en 2017 avec l’Inde le « corridor de croissance Asie-Afrique » (AAGC), plan visant à relier les ports du Myanmar à l’Afrique de l’Est, qui n’a pas rencontré un grand succès. Sans alternative crédible, l’initiative de la BRI peut ainsi se déployer librement aux quatre coins du monde pour faire advenir « la communauté de destin pour l’humanité » que célèbre avec emphase son architecte en chef, Xi Jinping.

			Une Chine impérialiste ?

			Le titre de ce chapitre évoque la « démarche impériale » de la Chine mais peut-on qualifier la deuxième puissance mondiale d’« impérialiste » ? L’usage souvent polémique de ce terme risque d’obscurcir le débat ; il semble donc plus éclairant d’utiliser d’autres qualificatifs, tels que « expansionniste », « prédatrice » et « révisionniste ».

			Expansionniste, elle l’est clairement à travers la BRI, dont l’un des buts est d’exporter ses produits, son savoir-faire et ses normes ; de plus, l’élargissement des destinations dans la phase BRI 2.0 par rapport au projet initial prouve, s’il en était besoin, sa volonté hégémonique d’imposer sa présence dans toutes les régions du monde.

			Prédatrice, le terme n’est sans doute pas trop fort pour décrire son action dans les pays en développement, même s’il faut y apporter quelques nuances. Les critiques pleuvent sur les comportements du géant chinois dans les pays riches en ressources naturelles, car son objectif serait de siphonner leurs richesses sous couvert d’un « partenariat mutuellement bénéfique ». L’exemple de l’Afrique est emblématique à cet égard. Premier reproche, l’inégalité structurelle des échanges. La Chine acquiert pétrole, minerais, bois et autres matières premières ; en retour, elle inonde le marché africain de produits manufacturés bon marché. Selon certains, voilà l’essence même du néo-colonialisme : s’emparer des richesses naturelles d’un pays et garantir des débouchés à sa propre industrie. Ce type d’échanges constitue effectivement un obstacle majeur au développement du continent, car il favorise une économie de rente et menace la survie des jeunes pousses de l’industrie locale par des produits à prix cassés 71. Autre reproche, les conditions de travail et le faible impact en termes d’emplois créés. Les entreprises chinoises utilisent abondamment leur propre main-d’œuvre importée ; de plus, les cadences et les conditions de travail sont calquées sur les standards chinois et sont mal vécues par la main-d’œuvre locale 72. D’autres observateurs fustigent la bienveillance de Pékin à l’égard de certains régimes dictatoriaux et l’envolée de ses ventes d’armes dans la région. Ils fulminent aussi contre les pratiques chinoises en matière de corruption et de financement, dénonçant les pratiques des banques d’État chinoises décrites précédemment.

			Certaines nuances doivent être apportées à ces critiques, même fondées. Le bilan de la percée chinoise, bien que mitigé dans certains pays ou secteurs, a été plutôt positif pour l’ensemble de la région 73. La Chine a contribué à la croissance de deux façons : d’une part, elle a accepté de prendre de gros risques pour exploiter de nouvelles ressources dans certains pays délaissés par les Occidentaux, et, de l’autre, c’est en grande partie la demande chinoise qui a alimenté la flambée mondiale des prix des matières premières. Par ailleurs, elle a financé par dizaines de milliards de dollars la construction d’infrastructures dont l’insuffisance notoire constitue un goulot d’étranglement pour le développement de l’Afrique. Même si une partie a été utilisée pour édifier palais présidentiels et autres immeubles de prestige, l’essentiel a été consacré à des secteurs essentiels pour le développement : transports, énergie, communications et infrastructures sociales. Malgré ces points positifs, il reste que la Chine veut jouer sur tous les tableaux. Elle dépouille l’Afrique de ses richesses, l’inonde de ses produits et étouffe l’essor industriel du pays d’accueil. Elle impose au personnel local des conditions de travail très pénibles et parfois dangereuses. Sa coopération internationale est défaillante car elle préfère faire cavalier seul : ses pratiques compromettent les efforts des pays développés et des institutions internationales pour promouvoir une bonne gouvernance et faire progresser les normes en matière de droit du travail et d’environnement.

			Une Chine « révisionniste » enfin. Sa volonté est de remplacer l’ordre international actuel sous domination américaine par un système plus conforme à ses intérêts, comme on l’a vu par exemple dans ses pratiques en matière de prêts au développement ; cela ne l’empêche pas d’ailleurs de s’investir pleinement dans les institutions existantes, notamment à l’ONU où le soutien de ses débiteurs lui est précieux pour renforcer son influence et imposer ses vues.

			Des trois qualificatifs utilisés, le terme « révisionniste » est sans doute le plus important car il engage l’avenir, comme nous le verrons dans la deuxième partie. La volonté de la Chine est d’instaurer à terme un nouvel ordre mondial plus conforme à ses intérêts : le « rêve chinois » risque alors de devenir le cauchemar de l’Occident. La modernisation de l’outil militaire qui s’est récemment accélérée n’est pas faite pour rassurer…
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			Chapitre 3 
Une armée puissante, face à l’hégémonie américaine

			« Notre principe est que le Parti commande aux fusils. »

			Mao Zedong, 1938

			L’armée chinoise, l’APL, a connu deux développements majeurs durant la dernière décennie : une reprise en main musclée par le PCC et un spectaculaire développement de ses capacités technologiques, notamment dans la Marine et l’Aviation. Cependant deux handicaps pèsent très lourd dans sa rivalité avec l’armée américaine : son inexpérience du combat depuis un demi-siècle ainsi que sa force de projection à l’étranger, dérisoire par rapport à celle des États-Unis, font fortement douter de sa capacité à atteindre la parité en 2049, comme le souhaite Xi Jinping.

			Le PCC en charge de la sécurité nationale et de la défense

			La sécurité nationale telle que définie dans la loi de 2015 est un concept tentaculaire qui couvre toute menace intérieure ou étrangère contre les intérêts de la RPC dans tous les domaines, militaire mais aussi économique, culturel, sociétal et environnemental 74. Sur le plan intérieur, il faut combattre sans relâche les trois « forces hostiles » que sont le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme religieux. Plus largement, le développement économique est indissociable de la sécurité car les deux aspects se soutiennent mutuellement. Il revient au PCC de mettre en œuvre ce « concept global de sécurité nationale » ainsi défini avec pour mission essentielle la stabilité politique car c’est la condition même de la « sécurité du peuple ». Cette mise en œuvre est confiée à la Commission centrale de sécurité nationale (CNSC), dont les trois principaux dirigeants sont le président Xi, le Premier ministre et le président de l’Assemblée nationale. Pour sensibiliser le public, la loi a désigné le 15 avril de chaque année comme « journée d’éducation à la sécurité nationale ». Depuis 2015, plusieurs autres lois ont été promulguées pour répondre à des problèmes de sécurité nationale plus spécifiques, par exemple le terrorisme, la cybersécurité, les ONG étrangères, le renseignement, la cryptographie et la garde côtière.

			La politique de défense s’intègre dans ce cadre et se définit comme une « défense active », équilibre dialectique entre stratégies « défensive » et « offensive ». Elle est « par nature purement défensive », mais « en matière de stratégie militaire, […] elle doit être une défense active, bien préparée au combat et à la victoire dans des guerres régionales ». La guerre régionale est en effet déclarée légitime lorsque la souveraineté nationale est remise en question, d’où la loi anti-sécession de 2005 qui légalise l’emploi de la force en cas de déclaration d’indépendance par Taïwan. Dans les faits, cette politique de défense est au service de trois objectifs stratégiques essentiels : s’opposer à toute velléité d’indépendance de Taïwan, empêcher la possible émergence du Japon comme une véritable puissance militaire dotée de capacités d’interventions extérieures et enfin réduire le déséquilibre des forces en Asie, actuellement en faveur des États-Unis.

			Comme on l’a dit, le pouvoir chinois affectionne les dates symboliques. Lors du centenaire du PCC le 1er juillet 2021, le regard de Xi Jinping était déjà tourné vers 2049, 100e anniversaire de la création de la RPC, en prédisant que l’armée chinoise sera alors « de rang mondial », c’est-à-dire implicitement à parité avec celle des États-Unis. Pour atteindre cet objectif, Xi Jinping a fixé deux étapes intermédiaires lors du 19e congrès du Parti en 2017 : d’abord d’ici à 2027 – 100e anniversaire de l’APL – accélérer le développement intégré de la mécanisation et de l’informatisation, puis moderniser avant 2035 la théorie militaire, les structures, le personnel et les armes. Le livre blanc La défense chinoise dans une nouvelle ère publié en 2019 souligne pour sa part l’importance de la « guerre des intelligences », de l’innovation et des nouveaux domaines, spatial et cyber. C’est la première fois dans un livre blanc sur la défense qu’est mentionnée l’importance capitale du calcul quantique, de l’intelligence artificielle et de l’Internet des objets. En revanche, la doctrine nucléaire reste inchangée : l’arme nucléaire est un pur instrument de dissuasion, que la Chine s’engage à ne jamais utiliser la première, « quelles que soient les circonstances ».

			Au sujet du rapport de l’armée au pouvoir civil, Mao Zedong déclarait en 1938 :  « Notre principe est que le Parti commande aux fusils et il ne faut jamais permettre que les fusils commandent au Parti. » En fidèle héritier du Grand Timonier, Xi Jinping a retenu la leçon et, à son arrivée au pouvoir, il a vigoureusement repris en main l’armée. Président de la Commission militaire centrale (CMC) – la plus haute instance militaire –, il s’est fait nommer commandant en chef des forces armées et a démantelé en 2016 les quatre quartiers généraux de l’APL. Parallèlement, il a conduit une impitoyable lutte anticorruption aux plus hauts échelons de la hiérarchie pour éliminer les éléments hostiles et s’assurer la loyauté totale de l’armée. Cette reprise en main par le PCC peut surprendre les observateurs occidentaux, elle est pourtant dans le droit fil de la Constitution chinoise qui stipule que l’APL est l’armée du PCC avant d’être celle de la RPC car ses missions sont de « garantir la position du Parti et défendre les intérêts nationaux ».

			Une armée en voie de modernisation très rapide

			L’APL reste la première au monde en termes de taille avec un personnel d’active supérieur à deux millions de soldats, malgré la réduction de 300 000 militaires opérée ces dernières années dans l’Armée de terre. Le but était de réallouer les ressources budgétaires en fonction de plusieurs objectifs : la modernisation accélérée de la Marine et de l’Armée de l’air pour une armée mieux entraînée et équipée, le renforcement des capacités balistiques et nucléaires, sans oublier la prise en compte des nouvelles menaces pouvant conduire aux guerres du futur, cybernétique et spatiale par exemple.

			Les moyens de la puissance militaire

			Devenir une puissance militaire de rang mondial, bien armée pour le xxie siècle, et combler le retard par rapport aux États-Unis : pour atteindre ces objectifs, la Chine consacre depuis des décennies d’énormes moyens financiers grâce à sa forte croissance. Le budget de la défense a doublé entre 2005 et 2010, puis à nouveau entre 2010 et 2015. Depuis, le rythme d’augmentation a ralenti mais il reste toujours supérieur en pourcentage au taux de croissance de l’économie. En 2023, le budget a augmenté de 7,2 % (l’équivalent de 14 Md$) pour atteindre 225 Md$. Deuxième au monde pour les dépenses militaires derrière les États-Unis (816 Md$), la Chine ne manque pas de souligner qu’elle reste fondamentalement une puissance pacifique et qu’elle n’est pas, contrairement à son rival, engagée dans une course aux armements : son budget de la défense dépasse à peine le quart de celui des États-Unis et ne représente que 1,5 % de son PIB contre 3,3 % pour ces derniers. Beaucoup d’observateurs estiment ce budget sous-évalué, notamment l’institut SIPRI qui l’évalue à 292 Md$ en incluant certaines dépenses absentes du budget officiel car considérées comme civiles, notamment des dépenses de R&D. Ce point ne se limite pas d’ailleurs à une divergence statistique mais renvoie à un axe stratégique majeur de la défense chinoise, la fusion du militaire et du civil. La fusion des deux secteurs industriels est en effet considérée par Pékin comme la condition même de l’innovation nécessaire pour parvenir aux objectifs fixés par le PCC, avec en ligne de mire une armée « de classe mondiale » à l’horizon 2049. Signe de son importance stratégique, le pouvoir a d’ailleurs remplacé le terme antérieur « intégration » par celui de « fusion ». Le but est de « fusionner » les secteurs civil et militaire dans un écosystème stratégique permettant d’assurer à la fois l’expansion de l’économie et la modernisation militaire grâce à la production de biens à double usage, en particulier ceux qui contribuent le plus à la guerre « intelligente ».

			Les industries technologiques avancées sont ainsi au cœur de la politique de sécurité nationale dans sa double dimension, civile et militaire : en développant les innovations scientifiques et en exploitant les synergies entre les deux domaines, la Chine s’attaque aux deux points forts du leadership américain, la technologie et la défense. Toutes les forces vives de la nation sont mobilisées pour la mise en œuvre de cette stratégie : les organes les plus puissants de l’État-Parti, les dix principales entreprises publiques de défense, les établissements d’enseignement, les centres de recherche, les laboratoires, etc. L’appel à des experts étrangers est même encouragé dans certains domaines clés de l’innovation, ce qui devrait inciter ces chercheurs à une grande vigilance dans leurs échanges scientifiques avec les institutions chinoises en raison de cette porosité entre les secteurs civil et militaire en Chine. Pour la même raison, l’accueil d’investissements chinois portant sur des technologies sensibles devrait faire l’objet d’une sélectivité très rigoureuse de la part des pays occidentaux.

			L’APL est constituée de cinq composantes : terrestre, aérienne, maritime, balistique et stratégique. L’Armée de terre (PLAA), responsable de la défense du territoire et de la sécurité intérieure, est la première armée du monde avec 1,6 million de soldats. La Marine chinoise (PLAN), qui compte 225 000 militaires d’active, est la deuxième au monde derrière celle des États-Unis ; elle est responsable de la défense des côtes chinoises, de la sécurisation des voies maritimes et de la protection des intérêts chinois en mer 75. L’Armée de l’air (PLAAF) occupe le troisième rang mondial derrière celles des États-Unis et de la Russie avec 300 000 militaires d’active ; elle est en charge, comme la Marine, de la protection du territoire et de la projection de la puissance chinoise à l’étranger. À ces trois composantes classiques, s’ajoutent depuis la réorganisation de 2015 l’Armée des « Fusées » (PLARF) et la « Force de soutien stratégique » (SSF). La quatrième, la PLARF, n’est pas la branche la plus nombreuse de l’APL (200 000 militaires d’active) mais c’est la plus puissante car elle est en charge des capacités nucléaires et balistiques, donc de la dissuasion nucléaire chinoise ; elle détiendrait 350 missiles balistiques intercontinentaux (ICBM), dont certains capables de frapper le continent américain. La cinquième branche, la « Force de soutien stratégique » porte bien son nom : elle est responsable de la guerre de l’information, des communications et de l’informatisation mais aussi plus largement des opérations militaires spatiales, de la cyberguerre et de la guerre psychologique. Cette Force a été démantelée en avril 2024 pour donner naissance à trois nouvelles unités indépendantes en charge respectivement de l’information, de l’espace et de la cybersécurité ; au sujet de cette réorganisation militaire, la plus radicale depuis près d’une décennie, le ministre de la Défense a déclaré que la Force du cyberespace, en particulier, était nécessaire pour renforcer les défenses nationales aux frontières cybernétiques, pour détecter et contrer les intrusions dans les réseaux et pour maintenir la sécurité de l’information.

			Une dernière structure couvre l’ensemble de l’APL pour ses besoins logistiques, la Force interarmées de soutien logistique (JLS) ; son objectif principal est de fournir un soutien logistique conjoint aux opérations de campagne de l’APL (livraison de matériels, supervision de divers mécanismes de soutien, participation à des exercices interarmées, etc.) De plus, sa mission logistique couvre aussi le développement des infrastructures de l’APL à l’étranger pour lui permettre de projeter sa puissance à de plus grandes distances. D’où l’ouverture en août 2017 d’une première base à Djibouti et la négociation en 2022 de l’accès à certaines parties de la base navale cambodgienne de Ream. Ces avancées devraient être suivies par plusieurs autres et Pékin semble avoir déjà identifié des pays d’accueil potentiels.

			Pour être tout à fait complet, il faut ajouter deux types de structures qui ne relèvent pas de l’APL mais contribuent néanmoins à la défense côtière. La garde côtière chinoise, dite « police maritime chinoise », est placée sous le commandement de la Commission militaire centrale et, en temps de guerre, passerait sous le contrôle opérationnel de la Marine chinoise. Son rôle est la défense des eaux territoriales et des territoires contestés en mer de Chine. Elle est la première police maritime au monde, forte en 2023 de nombreux avions, hélicoptères et de 800 patrouilleurs, dont 135 de gros tonnage (contre 63 pour le Japon). S’ajoute à cette garde côtière de statut militaire une structure civile, les navires de pêche de la « milice maritime », dont l’institut américain CSIS a dévoilé en 2021 le fonctionnement ainsi que le système de subventions publiques qui l’alimente 76. Dans le cadre de la militarisation croissante de la mer de Chine méridionale, ces bâtiments d’apparence civile se livrent dans cette zone à de très nombreuses opérations d’obstruction contre les pays riverains, en particulier pour protéger les constructions militaires illégales édifiées sur les archipels Spratleys et Paracels.

			Tableau 4.
Indicateurs militaires : Chine et États-Unis

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							
							
							
							Chine

						
							
							États-Unis

						
					

					
							
							Budget militaire en Md$

						
							
							292 Md$ *

						
							
							816 Md$

						
					

					
							
							
							% of GDP

						
							
							1,5 %

						
							
							3,3 %

						
					

					
							
							Personnel

						
							
							Active

						
							
							2 035 000

						
							
							1 358 500

						
					

					
							
							
							
							Réserve

						
							
							510 000

						
							
							442 000

						
					

					
							
							
							
							Forces paramilitaires

						
							
							625 000

						
							
							n.d.

						
					

					
							
							Équipement

						
							
							
					

					
							
							Terre

						
							
							Chars de combat

						
							
							4 800

						
							
							2 645

						
					

					
							
							
							
							Autres blindés de combat

						
							
							15 507

						
							
							46 449

						
					

					
							
							
							
							Artillerie

						
							
							22 009

						
							
							7 819

						
					

					
							
							
							
							Défense aérienne

						
							
							9 104

						
							
							1 192

						
					

					
							
							Air

						
							
							Avions

						
							
							
					

					
							
							
							
							* avions de combat

						
							
							2 314

						
							
							3 625

						
					

					
							
							
							
							* avions de transport

						
							
							288

						
							
							962

						
					

					
							
							
							
							* avions de ravitaillement en vol

						
							
							4

						
							
							568

						
					

					
							
							
							
							Hélicoptères

						
							
							913

						
							
							5 584

						
					

					
							
							
							
							* hélicoptères de combat

						
							
							n.d.

						
							
							1 170

						
					

					
							
							
							
							* autres

						
							
							n.d.

						
							
							4 413

						
					

					
							
							Marine

						
							
							Navires de guerre

						
							
							
					

					
							
							
							
							- tonnage (millions de t.)

						
							
							1,3

						
							
							2,2

						
					

					
							
							
							
							- nombre

						
							
							350

						
							
							294

						
					

					
							
							
							
							* porte-avions (« PA »)

						
							
							3 PA (conventionnels)

						
							
							11 PA (nucléaires)

						
					

					
							
							
							
							* sous-marins

						
							
							72

						
							
							68

						
					

					
							
							
							
							* dont sous-marins nucléaires

						
							
							12

						
							
							67

						
					

					
							
							Armée des ­lanceurs

						
							
							Missiles balistiques intercontinentaux

						
							
							350 ?

						
							
							662

						
					

					
							
							
							
							Lanceurs d’ICBM

						
							
							500 ?

						
							
							450

						
					

					
							
							
							
							Ogives nucléaires

						
							
							410 ?

						
							
							3 708

						
					

				
			

			* Estimation SIPRI. 

			Sources : SIPRI Yearbook 2023, rapport du Pentagone 2023, IISS Military balance, et URL : <https://www.globalfirepower.com/>.

			Le tableau 4 ci-dessus recense les principaux indicateurs de la puissance militaire de la Chine et des États-Unis 77. Deux constats s’imposent : le gouffre qui sépare les deux budgets militaires indique que la Chine est en mesure de conduire des guerres régionales mais que ses chances seraient minces en cas de conflit frontal avec les États-Unis. Une autre grille de lecture pour se guider dans ces multiples données est le caractère extraverti des forces américaines comparé à l’obsession de la Chine pour la défense de son intégrité territoriale, en particulier la « réunification » avec Taïwan et la protection de frontières continentales qui s’étendent sur 22 500 km. Traditionnellement, l’armée chinoise reposait donc sur une très forte composante terrestre et sur une Marine essentiellement côtière. Aujourd’hui encore, l’Armée de terre mobilise l’essentiel du personnel d’active et dépasse donc de beaucoup les États-Unis à la fois en nombre de soldats et en équipements (chars de combat, pièces d’artillerie et plateformes de défense aérienne). Mais le rééquilibrage en faveur de l’Armée de l’air et de la Marine s’est accéléré depuis une quinzaine d’années ; cette dernière est devenue la première Marine au monde devant celle des États-Unis en nombre de navires de guerre (350 contre 294). Le livre blanc de 2015 mettait d’ailleurs l’accent sur le développement de la Marine, pour que son rôle ne soit plus seulement d’assurer la « défense des eaux côtières » mais aussi de garantir la « protection en haute mer ».

			Si le rattrapage chinois s’accélère dans l’Armée de l’air et la Marine, c’est aussi le cas dans le secteur balistique et nucléaire, malgré les déclarations lénifiantes du pouvoir 78. Les États-Unis alignent 662 missiles intercontinentaux (ICBM) et la Chine 350, dont les DF-41 et JL3 qui peuvent atteindre le territoire américain ; Pékin veut donc rattraper son retard tant pour les ICBM que pour les ogives et muscler bien davantage les capacités à moyenne et longue portée de son parc nucléaire. Il accroît le nombre de ses plates-formes de livraison nucléaires dans les forces terrestres, maritimes et aériennes ; parallèlement, il augmente sa capacité de production de plutonium pour soutenir cette expansion. Selon le Pentagone, la modernisation actuelle de l’arsenal nucléaire chinois dépasse de loin les modernisations antérieures en termes d’ampleur et de complexité. Elle devrait s’achever vers 2035, la Chine disposant alors selon certaines estimations d’environ 1 500 ogives nucléaires contre 410 actuellement. Les capacités spatiales et cyber sont réunies sous un même commandement, compte tenu des interactions entre les deux secteurs. Les progrès dans le domaine spatial et contre-spatial sont impressionnants. La Chine lance un très grand nombre de satellites dans les domaines de la reconnaissance, la communication, la navigation et l’alerte précoce. Certains de ses moyens contre-spatiaux sont d’une très haute technicité : lasers au sol, robots spatiaux ou missiles à destruction cinétique doivent permettre de détruire les systèmes adverses ou à tout le moins d’« aveugler et assourdir l’ennemi ». De plus, la guerre du futur doit être « intelligente » et toutes les ressources cyber doivent être mises en œuvre pour obtenir la victoire 79, entendre – selon l’interprétation du Pentagone – le cyber-espionnage et l’utilisation élargie à tous les niveaux de l’intelligence artificielle et autres technologies avancées. Le ministère de la Défense américain va même plus loin en s’interrogeant dans les termes suivants sur l’existence de potentielles armes chimiques : « Les États-Unis ne peuvent pas certifier que la RPC a rempli ses obligations au titre de la Convention sur les armes chimiques en raison de préoccupations concernant les recherches menées par la RPC sur les agents et toxines à base pharmaceutique ayant des applications potentielles à double usage 80. »

			Des avancées remarquables, deux faiblesses structurelles

			Le rattrapage chinois en matière militaire est spectaculaire à bien des égards : croissance fulgurante de la Marine 81, sophistication croissante de l’Aviation, avancées majeures dans l’espace et le cyber, utilisation massive de technologies avancées même si certaines sont bridées par l’embargo américain sur les semi-conducteurs les plus performants. Les domaines d’excellence sont donc nombreux : armes hyper­soniques difficiles à détecter, lanceurs d’ICBM, etc., auxquels il faut ajouter un système de défense aérienne intégré très robuste. Ce dispositif essentiel pour la protection du territoire couvre les zones terrestres et les côtes dans un rayon de 300 milles marins grâce à un vaste réseau de radars d’alerte précoce, de systèmes sol-sol, d’avions de combat – y compris furtifs – et de systèmes de missiles aériens (SAM) ; des radars et des armes de défense aérienne sont même présents aux avant-postes édifiés en mer de Chine méridionale. Avec les autres moyens de la Marine et de l’Aviation, le but est de tenir à distance l’aéronavale américaine et d’interdire l’accès de l’US Navy et flottes alliées à l’intérieur de la « première chaîne d’îles » (du Japon aux Philippines), puis plus tard de la seconde chaîne (Mariannes et Guam).

			Pour se convaincre de la rapidité du rattrapage chinois, deux exemples concrets permettent de mesurer le chemin parcouru. Le premier concerne le troisième porte-avions chinois, le Fujian, qui a commencé ses essais en mer le 1er mai 2024 et qui bénéficie, par rapport aux deux précédents, d’une catapulte électromagnétique, qui représente une percée technologique majeure. Le second porte sur les avions de chasse : le chasseur chinois J-20, doté de la technologie furtive de 5e génération, est considéré comme un redoutable concurrent du célèbre F-22 de l’US Air Force, au point que la similitude de leurs caractéristiques a conduit certains spécialistes à s’interroger sur le pillage probable de technologies américaines 82. De plus, alors que les premiers J-20 étaient propulsés par des moteurs russes, ces J-20 sont désormais équipés de moteurs WS-10 de fabrication chinoise leur assurant une autonomie plus longue et une vitesse plus rapide. Ce point est capital car, jusqu’à récemment, la modernisation des forces chinoises a beaucoup dépendu de la Russie pour les achats d’équipements sophistiqués (chasseurs aériens, sous-marins et destroyers) ; peu à peu, les progrès technologiques des arsenaux de l’ALP permettent le développement autonome de programmes avancés. Cela explique que la Chine soit devenue le quatrième exportateur d’armes au monde derrière les États-Unis, la Russie et la France ; ses clients, principalement situés en Asie avec en tête le Pakistan et le Myanmar, lui achètent surtout des avions, des navires de guerre et des drones.

			Le rattrapage de la puissance militaire chinoise par rapport aux États-Unis est rapide mais ne peut compenser ses faiblesses structurelles sur deux plans, la faible capacité de projection à l’étranger et le manque d’expérience effective du combat. Face à une puissance militaire chinoise jusqu’à présent introvertie en raison de l’environnement géographique du pays, les États-Unis ont développé une force de projection dans le monde sans égale, avec laquelle il sera difficile pour la Chine de rivaliser dans un proche avenir, notamment au niveau de sa Marine : certes elle compte le plus grand nombre de navires de guerre mais la Marine américaine reste la première au monde en termes de tonnage et surtout impose sa domination grâce à une capacité de projection redoutable. Elle peut aligner 11 porte-avions nucléaires contre 3 porte-avions conventionnels chinois et pour les sous-marins, 67 des siens sont nucléaires contre 12 pour la Marine chinoise. Dans le domaine aérien, les chiffres sont tout aussi éloquents. Les avions et hélicoptères de combat américains sont très supérieurs en nombre mais plus encore, la force de projection de l’US Air Force sur les théâtres d’opérations à l’étranger est écrasante. Elle dispose de 962 avions de transport contre 288 pour la Chine et de 568 avions ravitailleurs en vol contre quatre seulement pour le rival chinois ; cette flotte américaine de ravitailleurs, la première du monde, pèse autant que celles de tous les autres pays réunis. De plus, les États-Unis disposent de 800 bases militaires dans 177 pays et territoires avec un effectif de 200 000 personnes, soit 10 % du personnel militaire total. Outre le réseau de ses propres bases en Asie-Pacifique, Washington cherche à compliquer la tâche des stratèges chinois en élargissant le nombre d’intervenants alliés en cas de conflit ; c’est le sens du pacte AUKUS conclu en 2021 entre l’Australie, les États-Unis et le Royaume-Uni, suivi en août 2023 d’un accord militaire entre les États-Unis, la Corée du Sud et le Japon pour faire face aux menaces chinoise et nord-coréenne. Du côté de la Chine, la base de Djibouti sera sans doute suivie de plusieurs autres tandis que les flottes aériennes et navales étendront leur rayon d’action ; pourtant cela ne sera pas suffisant pour compenser cette dérisoire capacité de projection à l’étranger de l’armée chinoise face à celle du rival américain.

			Mais il y a plus grave pour l’armée chinoise, considérée comme un « tigre de papier » selon certains commentateurs en raison de son manque total d’expérience concrète du combat. Ce second handicap par rapport aux États-Unis est encore plus sévère que le précédent car l’armée américaine dispose dans ce domaine d’une très longue expérience depuis la guerre du Viêt-nam, acquise dans des interventions de natures très diverses et sur de nombreux théâtres d’opérations (Afghanistan, Irak, Koweït, Haïti, Bosnie, Kosovo, etc.) Au contraire, hormis quelques escarmouches périodiques sur la frontière sino-indienne, l’APL n’a connu qu’une seule expérience du combat : elle remonte à quarante-cinq ans et s’est soldée par une quasi-défaite ! En février 1979, la Chine lance une invasion du nord du Viêt-nam, qui était lui-même intervenu au Cambodge ; l’affrontement sera très court – à peine un mois – mais il sera désastreux pour l’APL dont la déroute coûtera la vie à environ 60 000 soldats chinois. Le spectre de ce fiasco plane toujours sur l’armée chinoise dont le journal officiel PLA Daily exhorte fréquemment les troupes à surmonter la « maladie de la paix » (和平病) et les « habitudes du temps de paix » (和平积习) 83. Certes l’APL conduit régulièrement des manœuvres militaires avec d’autres pays, notamment avec la Russie ; c’est le cas de la « Peace Mission », très mal nommée car son objectif essentiel est de renforcer leurs capacités de dissuasion respectives face aux États-Unis. D’autres pays sont aussi impliqués dans de tels exercices militaires conjoints avec la Chine – par exemple en Afrique (Nigeria, Soudan) et en Amérique du Sud (Brésil, Venezuela) –, le but étant de renforcer non seulement la coopération militaire mais aussi la stabilité régionale. Ces manœuvres militaires ne remplacent évidemment pas l’expérience du combat et, sans cette épreuve, les performances militaires réelles de l’APL restent donc à démontrer. S’y ajoute une autre inconnue, le degré de loyauté à Xi Jinping d’une armée traditionnellement ombrageuse sur son indépendance. En 2023, une purge massive a décapité les responsables du cœur névralgique de l’arsenal nucléaire – l’Armée des « Fusées » (PLARF) – et entraîné le renvoi du ministre de la Défense. Après l’arrivée d’un nouveau ministre le 29 décembre, l’épuration s’est poursuivie en 2024, et en mars neuf officiers ont été expulsés du Parlement chinois. Affaires de corruption ? Contrairement à la pratique courante dans ce cas, aucune explication n’a été donnée pour ces mesures brutales ; on peut en déduire qu’il s’agissait plutôt d’un révélateur des résistances que le haut commandement oppose à l’ambition centralisatrice de « l’empereur rouge ».

			Faible capacité de projection à l’étranger, inexpérience du combat et probables dissensions internes : il est très difficile d’imaginer aujourd’hui que l’APL puisse réaliser le rêve de Xi Jinping, devenir en 2049 une « armée de classe mondiale 84 ».

			


			


			


			


			Deuxième partie 

			
Instaurer un nouvel ordre mondial : 
le « rêve chinois », cauchemar de l’Occident

			« L’Occident est fort, l’Orient est faible, c’est l’acquis de l’histoire.

			L’Orient est une puissance ascendante et ­l’Occident décline. »

			Xi Jinping, 25 février 2021

			La première partie a analysé les atouts et handicaps de la Chine dans sa volonté de supplanter les États-Unis comme puissance dominante. Il nous faut maintenant explorer plus précisément quelles sont les ambitions sur le plan mondial du rêve chinois de Xi Jinping. Ce rêve en effet ne se limite pas à un dépassement quantitatif du rival américain mais sa finalité ultime est d’ordre idéologique, car il vise à instaurer un nouvel ordre planétaire, anti-occidental et sino-centré. Pékin pratique désormais une diplomatie de combat de plus en plus assertive afin de promouvoir une « solution chinoise » pour les affaires du monde et déploie cette stratégie à travers des initiatives ambitieuses et des outils conceptuels censés être novateurs ; cette « solution chinoise » n’est rien moins qu’un modèle de développement concurrent et un système de valeurs antagoniste, qu’on pourrait qualifier de « démocrature ».
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			Chapitre 4 
Une diplomatie de combat : une puissance diplomatique
de plus en plus affirmée

			« La diplomatie sans les armes, c’est la musique sans les instruments. »

			Otto von Bismarck, le « Chancelier de fer »

			Comme dans d’autres domaines, la politique étrangère de Xi Jinping est en complète rupture avec la diplomatie de « profil bas » mise en œuvre par Deng Xiaoping et ses successeurs. Pour le nouvel « empereur rouge », le temps où il fallait masquer les ambitions du pays est révolu, il faut au contraire les afficher avec force et détermination. L’heure est venue de la « diplomatie des loups guerriers », ces zélateurs du régime qui ferraillent avec les critiques occidentales de façon souvent véhémente et se battent en première ligne pour instaurer une nouvelle architecture mondiale. La diplomatie chinoise s’est ainsi transformée en une diplomatie de combat, très professionnelle mais de plus en plus affirmée, voire agressive. Pour réaliser ses ambitions, la Chine déploie aux quatre coins du monde une diplomatie offensive à forte dominante économique et prend des initiatives multilatérales ambitieuses tout en s’efforçant d’obtenir la bénédiction de l’ONU, le cœur de son offensive diplomatique dans un contexte de compétition stratégique. Cela s’accompagne de tentatives d’ingérence dans les pays étrangers à travers la guerre psychologique et la conquête de l’opinion publique, comme l’ambassade de Chine en France notamment en offre périodiquement des exemples édifiants.

			Des moyens importants au service d’objectifs ambitieux

			La diplomatie chinoise est au service d’une politique étrangère à double détente : d’une part elle veut maintenir sa primauté en Asie, de l’autre elle ambitionne de devenir une puissance globale, forte de son mode de gouvernance, de sa domination économique et de ses moyens militaires. Ces deux objectifs sont étroitement liés car pour prétendre au statut de grande puissance mondiale, la Chine doit être reconnue comme la puissance dominante en Asie, d’où la stratégie qu’elle a développée selon trois axes principaux : stabilisation des frontières, diplomatie économique mais aussi sécurité régionale qui conditionne sa croissance. Devenue la deuxième puissance économique mondiale, elle a réussi à évincer le Japon, qui par ailleurs ne dispose pas de ses deux atouts maîtres, un siège au Conseil de sécurité de l’ONU et l’arme nucléaire. Forte de sa suprématie en Asie comme acteur régional entreprenant et « bienveillant », la Chine se veut désormais un acteur global – et à terme le premier –, car c’est une vision globale et non régionale du monde qui habite l’empire du Milieu. Dans sa vision du monde, les États-Unis occupent une place centrale : partenaire économique essentiel mais aussi rival à supplanter. Viennent ensuite les pays du « Sud global » dont les ressources sont primordiales pour la machine industrielle chinoise et dont le soutien à l’ONU est précieux pour Pékin, à la fois pour ses propres intérêts mais aussi pour sa lutte idéologique contre l’Occident. Quant à l’UE, c’est pour l’économie chinoise un marché essentiel mais, sur le plan stratégique, elle n’est aux yeux de Pékin qu’une « non-puissance » dépourvue de moyens, dont il faut exploiter au maximum les failles, tout en ménageant ses membres les plus importants.

			Pour réaliser ses ambitions, la Chine déploie sur l’ensemble de la planète une diplomatie offensive à forte dominante économique ; cela passe par des initiatives multi­latérales comme les « routes de la soie », des forums régionaux et de multiples partenariats bilatéraux. Elle promeut activement son modèle de gouvernance dans les pays en développement et s’efforce de remanier un ordre mondial dominé par une hégémonie américaine qu’elle conteste avec de plus en plus de véhémence. Elle s’oppose notamment au poids écrasant des États-Unis dans les institutions internationales et à l’anachronisme de leur système d’alliances hérité de la guerre froide. Force de proposition, elle se targue d’apporter de nouveaux outils conceptuels pour penser les relations internationales de l’avenir, par exemple sa trilogie GSI-GDI-GCI 85, sur laquelle nous reviendrons dans le chapitre 5. Son projet pour un xxie siècle riche de promesses mais lourd de menaces est de bâtir « une communauté d’avenir partagé pour l’humanité » et pour ce faire, de rassembler « un large cercle d’amis », dont la Russie. Des esprits chagrins peuvent cependant faire remarquer que la Chine a peu d’amis mais seulement des vassaux. Pour Pékin, peu importent les termes : qu’ils soient amis ou vassaux, leurs votes à l’ONU permettent de faire progresser son grand projet pour l’humanité et au passage les intérêts de la Chine.

			L’ONU précisément, qui constitue le cœur battant de l’offensive chinoise dans un contexte de compétition stratégique. Le chapitre 3 de la nouvelle loi de 2023 sur les affaires étrangères 86 met l’accent sur la construction d’un système inter­national centré sur l’ONU et sur le renforcement de l’influence chinoise au sein des organisations multilatérales. La RPC est membre permanent du Conseil de sécurité de l’ONU avec droit de veto et joue un rôle très actif au sein de l’organisation, contrairement au passé. Elle est le deuxième contributeur du budget régulier et se distingue dans les opérations de maintien de la paix : elle fournit plus de Casques bleus que tout autre membre permanent du Conseil de sécurité. La Chine a fait une entrée fracassante aux plus hauts niveaux de l’organisation et elle est actuellement le seul pays à diriger plus d’une agence spécialisée des Nations Unies. En 2023, elle était à la tête de quatre agences 87, la FAO, l’Union internationale des télécommunications (UIT), l’Organisation des Nations unies pour le développement industriel (ONUDI) et l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI). La Chine est également candidate au poste de directeur général de l’OMS, dont la nomination est prévue pour 2025. Plus important encore, les diplomates chinois sont très actifs dans les comités et sous-comités des agences de l’ONU, au point que le think-tank américain CNAS a publié en 2019 un rapport sous le titre « La République populaire des Nations Unies ». Les délégués de Pékin y introduisent les concepts du PCC et s’efforcent d’influencer les résolutions en utilisant leur terminologie, comme on l’a vu à la Commission des droits de l’homme. Cet activisme s’étend aussi à d’autres organisations multinationales telles que le G20, l’ASEAN ou l’APEC.

			Il ne lui suffit pas d’investir les institutions existantes, elle en a créé de nouvelles, soit directement (BAII 88, sommet des routes de la soie), soit comme membre fondateur (OCS 89, sommet des BRICS). Par ailleurs, à mi-chemin entre les partenariats bilatéraux et sa vigoureuse offensive dans les organisations internationales, elle a développé sur pratiquement tous les continents des forums régionaux qui couvrent les domaines économique, culturel et sécuritaire des régions concernées : « Forum de coopération sino-africaine », « Forum Chine-CELAC » pour l’Amérique latine, etc. Le forum sous le format « 17+1 » 90 lancé en 2012 mérite une mention spéciale, car il réunit des pays d’Europe centrale et orientale avec pour but inavoué de faire contrepoids à l’UE. Pour une plus grande visibilité internationale, la Chine a aussi créé en 2001 sur l’île de Hainan le « BOAO Forum pour l’Asie » (BOFA), une sorte de Forum de Davos, qui réunit chaque année plus de 2 000 participants chinois, asiatiques et occidentaux.

			Ses investissements en matière diplomatique sont à la mesure de ses ambitions et couvrent la protection de l’intégrité territoriale du pays, la promotion de ses intérêts économiques, la coopération internationale mais aussi la diffusion de la culture et des valeurs chinoises à l’étranger. Le budget de la diplomatie chinoise est estimé à environ 20 Md$ par an et ce chiffre n’a cessé d’augmenter ces dernières années au rythme de l’ouverture de nouveaux postes diplomatiques. En 2016, son réseau diplomatique était le deuxième au monde mais en 2021, il est devenu le premier avec 275 postes contre 267 pour les États-Unis, 264 pour la France et 243 pour la Russie 91.

			Avec de tels moyens, la diplomatie chinoise enregistre de beaux succès mais aussi certains échecs. Côté revers, le plus cruel a sans doute été l’impasse à laquelle ont conduit les « pourparlers à six » pour une dénucléarisation de la péninsule coréenne et pour l’arrêt du programme nucléaire nord-coréen. Pékin s’était posé en médiateur comme cheville ouvrière de ces pourparlers entre la « nation ermite » d’une part et, de l’autre, la Corée du Sud, les États-Unis, le Japon, la Russie et la Chine elle-même ; dans un subtil équilibre, elle faisait pression sur Pyongyang pour que la Corée du Nord renonce à l’arme nucléaire. Six sessions se sont tenues entre 2003 et 2009 mais face à des positions irréconciliables, la Chine a dû jeter l’éponge en 2016. Autre déconvenue en 2023, la tentative de médiation en février dans la guerre russo-ukrainienne : sous le titre de « Position pour le règlement politique de la crise ukrainienne », Pékin a proposé un plan de règlement en dix points qui est resté sans suite, car son ambiguïté reflétait la trop grande proximité de la Chine avec Moscou, comme cela avait été déjà le cas avec la Corée du Nord.

			Cependant, au cours de la même année 2023, elle a rapidement redoré son blason et enregistré deux succès éclatants. En mars, après quatre jours de négociations à Pékin, l’Arabie saoudite et l’Iran annonçaient la reprise de leurs relations diplomatiques, grâce à la médiation réussie de la Chine qui s’affirmait ainsi comme un acteur majeur dans les relations internationales et comme l’artisan d’un des événements les plus marquants en géopolitique ; contrairement à son habitude, le porte-parole du ministère des Affaires étrangères chinois a choisi la sobriété et la modestie en qualifiant cette réconciliation de « victoire pour le dialogue et pour la paix ». Cinq mois plus tard, nouveau succès avec l’élargissement des BRICS ; grâce aux bons offices de Pékin, il a été décidé en août 2023, lors du 15e sommet de ce bloc informel, que six nouveaux pays le rejoindraient – l’Arabie saoudite, l’Argentine, l’Égypte, les Émirats arabes unis, l’Éthiopie et l’Iran –, excellente nouvelle pour la Chine qui veut faire des BRICS un concurrent du G7 et peut donc se poser ainsi en fédérateur des pays du Sud. Plus largement, les routes de la soie représentent un incontestable succès diplomatique, quels que soient les problèmes qu’elles posent par ailleurs, comme on l’a vu dans le chapitre 2 : au cours des sommets annuels, Pékin réalise le tour de force de réunir des représentants de haut niveau de 150 pays, dont par exemple 14 chefs d’État au sommet 2023. En 2024, nouveau coup d’éclat diplomatique au Moyen-Orient : sous l’égide de la Chine, le Fatah et son frère ennemi, le Hamas, signaient à Pékin le 23 juillet un  « accord d’unité nationale » sur la question de Gaza après des décennies de dissensions. Voilà de beaux succès 92 pour un Xi Jinping désireux de promouvoir un « multilatéralisme à la chinoise » et d’imposer dans les instances internationales une normativité favorable à la Chine. Le processus est déjà bien engagé puisque, dès 2017, le secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres, notait « de claires synergies » entre les nouvelles routes de la soie et l’agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable. La Banque mondiale, pour sa part, estime qu’elles permettront à près de 40 millions de personnes de sortir de la pauvreté d’ici à 2030.

			Le subtil engrenage d’une diplomatie de combat : séduire, infiltrer, manipuler, contraindre et si besoin, sanctionner

			Le cœur de l’action diplomatique de la Chine – institutions internationales et relations bilatérales – s’enrichit aussi d’autres moyens pour déployer sa puissance et afficher sa rivalité assumée avec les démocraties, au premier chef les États-Unis. Elle utilise avec subtilité mais détermination une large palette d’outils selon les circonstances et la cible visée. Lorsqu’il s’agit de séduire, elle actionne sa diplomatie publique « ouverte », c’est-à-dire conduite au grand jour. Mais il existe aussi d’autres instruments d’influence qui appartiennent à la zone grise souvent clandestine des « trois guerres », conduites dans des opérations d’ingérence pour infiltrer et manipuler les relais d’opinion dans les pays étrangers.

			La diplomatie publique

			La diplomatie publique est un ensemble d’activités mises en œuvre par un pays pour promouvoir sa vision du monde et ses intérêts auprès d’un public international (médias et citoyens étrangers, ONG, etc.) ; les outils utilisés vont des relations publiques à la diplomatie culturelle, en passant par la coopération scientifique, les bourses d’études et de recherche, etc. La Chine y est extrêmement active, notamment à travers sa diplomatie culturelle, car elle sait que son héritage dans ce domaine, couplé à sa réussite économique, est son meilleur atout pour la valorisation de son image à l’étranger. Depuis une vingtaine d’années, elle a lancé une vigoureuse offensive pour faire connaître sa culture, sa langue et ses réalisations, notamment grâce aux instituts Confucius créés en 2004. Ces instituts, dont la mission essentielle est l’enseignement de la langue et de la culture chinoises à l’étranger, ont connu un développement fulgurant. On en comptait 525 en 2023, établis dans 105 pays, et le nombre d’étrangers étudiant le mandarin a explosé : passé de 30 millions en 2006 à 60 millions aujourd’hui, il pourrait atteindre, selon les prévisions, 100 millions d’ici 2030. Parallèlement, la Chine s’emploie à promouvoir son patrimoine culturel exceptionnel – elle se situe au deuxième rang du patrimoine mondial de l’Unesco – mais s’efforce aussi de mettre en valeur sa créativité et ses performances contemporaines dans les domaines artistique, littéraire ou même sportif. Elle peut en effet s’enorgueillir de la richesse esthétique de son passé impérial mais aussi de la fécondité de ses créateurs et artistes contemporains connus mondialement, tels le pianiste iconique Lang Lang, le réalisateur de films Zhang Yimou et bien d’autres.

			La stratégie d’influence de Pékin passe aussi par le développement de médias à l’étranger pour concurrencer l’influence des médias locaux et internationaux (CNN, RT, France 24, etc.) : environ 5 Md$ ont été ainsi consacrés à la mise en place d’un vaste réseau mondial de presse, radio et télévision. Porter la voix de la Chine, c’est aussi le rôle des nombreux think-tanks affiliés au pouvoir qui doivent selon Xi Jinping « formuler un récit national attrayant », celui de la « grande renaissance de la nation chinoise 93 ». Même les grands événements mondiaux organisés par la Chine – J.O. de Pékin (2008), Expo de Shanghai (2010), sommet du G20 (2016), J.O. d’hiver (2022) – ont le même but pour Pékin : mettre en scène la renaissance chinoise et ainsi rappeler au monde la vitalité et la créativité d’une Chine éternelle au-delà des tribulations et des humiliations passées 94. Cette diplomatie publique va même jusqu’à utiliser certaines vulnérabilités pour en faire des atouts, comme on l’a vu dans le cas du Covid. Pékin s’est alors efforcé d’endiguer la dégradation de son image – origine du virus à Wuhan, communication opaque, etc. – en déployant sa « diplomatie du masque » : par la fourniture de masques et de vaccins, la Chine venait au secours de la terre entière. Quelle belle occasion de vanter au passage la supériorité du modèle chinois qui permettait un tel succès dans la lutte contre la pandémie, face à un Donald Trump tétanisé.

			La zone grise des « trois guerres » : les opérations d’ingérence

			Les outils de la diplomatie publique sont classiquement utilisés par toutes les ambassades dans le monde et la Chine ne fait pas exception. Il n’en va pas de même pour la zone grise des tentatives d’ingérence – souvent clandestines –, utilisées dans les pays étrangers par la Chine mais aussi la Russie. Depuis Mao, le PCC désigne ce domaine comme celui des « trois guerres », destinées en temps de paix à « vaincre sans combattre », selon la formule du grand stratège Sun Tzu. Il s’agit de la guerre psychologique, de la guerre de l’opinion publique et de la guerre juridique qui consiste à utiliser le droit national et international pour faire prévaloir les intérêts chinois. Ces guerres sont conduites par deux Directions du Parti, celle de la propagande et celle du « Front uni ». Cette dernière, d’origine léniniste, a pour mission de renforcer la légitimité et l’hégémonie du Parti en éliminant ses ennemis – tant intérieurs qu’extérieurs – et à faire partager ses objectifs aux institutions et citoyens non communistes, à l’étranger comme en Chine. À l’étranger, la Direction de la propagande et celle du Front uni mettent en œuvre des opérations dans le but de « miner la cohésion sociale, exacerber les tensions raciales, influencer la politique, nuire à l’intégrité des médias, et faciliter l’espionnage », selon les termes d’un chercheur australien 95.

			Ces ingérences sont désormais bien documentées. Un volumineux rapport de l’IRSEM 96 a analysé en 2021 ces opérations d’influence et d’ingérence qui s’exercent à travers de multiples canaux : médias, partis politiques, universités, instituts Confucius, réseaux sociaux. S’ajoutent à ce rapport trois documents publiés en 2023 dont nous nous inspirons pour les développements qui vont suivre : un rapport de l’Assemblée nationale 97, un rapport de la DGSE 98 et un texte adopté par le Parlement européen 99. Outre l’espionnage caractérisé, la stratégie des opérations d’ingérence déploie une subtile gradation de moyens – de l’infiltration aux sanctions –, selon les cibles visées (diaspora chinoise, universités, médias, etc.)

			Les diasporas chinoises 100, d’origines variées, représentent environ 50 millions de personnes dans le monde, dont 600 000 en France. Elles sont une cible privilégiée des opérations d’influence du PCC à la fois comme menace et comme vecteur 101. Une menace car elles comptent de nombreux dissidents et opposants au régime ; dans certains cas, Pékin est allé jusqu’à utiliser son poids économique et géopolitique pour obtenir de gouvernements étrangers l’expulsion de dissidents vers la Chine 102. De plus, pour un régime paranoïaque, la menace existe aussi en dehors de ces cas extrêmes, car les binationaux sont susceptibles d’importer les valeurs libérales de leur pays d’accueil, compte tenu de leurs fréquents voyages et de leurs attaches en Chine. Cependant la diaspora est aussi un atout car c’est un vecteur essentiel du narratif chinois sur la grandeur de la Chine ; ces expatriés sont ainsi des relais puissants pour la diffusion d’une image positive de la Chine et la défense de ses intérêts partout dans le monde. À travers une myriade d’associations culturelles ou sportives, le Front uni y veille, habile à jouer tour à tour de la séduction et de la contrainte (restrictions de visa, pressions sur la famille restée en Chine, etc.)

			Autre cible des ingérences chinoises, les universités. Selon le rapport de l’Assemblée nationale déjà cité, les ingérences chinoises dans les universités et les entreprises constituent la menace la plus grave pour la France car elles s’attaquent au patrimoine scientifique et technologique du pays de façon massive : « La Chine s’est distinguée (…) puisqu’elle est impliquée dans 70 % à 80 % des cas notables voire graves » des influences étatiques dans le monde académique et scientifique 103. Le rapport du Parlement européen 104 tire aussi le signal d’alarme et de manière encore plus spécifique : inquiet des partenariats entre les universités et les entités chinoises, dont certaines liées au complexe militaire dans le cadre de la fusion civilo-militaire chinoise, il souligne le risque qu’ils peuvent présenter pour la liberté académique et la protection de la propriété intellectuelle. Il se dit alarmé par le fait que des chercheurs européens travaillant dans des domaines de pointe (intelligence artificielle, technologies quantiques, circuits intégrés, recherche spatiale, biotechnologie, etc.) sont directement financés par la RPC et il exhorte les États membres à réexaminer ces partenariats pour sauvegarder la souveraineté économique européenne.

			Les moyens d’ingérence peuvent être très variés selon le but recherché, prédation économique ou contenu académique utile à la Chine. Les scientifiques chinois se doivent d’utiliser la science comme « un instrument au service des intérêts stratégiques du PCC ». Pour l’obtention de données sensibles, cela peut aller de l’espionnage caractérisé à des partenariats léonins, voire des programmes très officiels comme celui des Mille Talents pour attirer à prix d’or des chercheurs étrangers dans des technologies de pointe. L’infiltration chinoise dans les universités et laboratoires de recherche français est rendue d’autant plus facile que le manque de crédits y est endémique et que l’apport financier des étudiants ou des programmes de recherche chinois peut être crucial. Pour influencer les publications dans un sens favorable à Pékin, par exemple celles de sinologues ou d’intellectuels traitant de la Chine, l’éventail de pressions est lui aussi assez large ; ce peut être par exemple la menace voilée de refus de visa – voire le refus effectif 105 –, mais aussi les actions judiciaires « bâillons », visant à faire taire les chercheurs qui osent critiquer le régime politique de Pékin ou poser des questions dérangeantes concernant des fleurons de l’économie chinoise 106.

			Sur le plan académique, les instituts Confucius constituent évidemment une cible privilégiée 107. Ils reposent sur un accord entre trois parties : l’université étrangère qui accueille l’institut dans ses locaux, l’université chinoise qui fournit gracieusement les professeurs et le Hanban, le Bureau national pour la promotion du chinois qui dépend du ministère chinois de l’Éducation. Ce dernier a donc une large marge de manœuvre pour influencer l’institut et l’université d’accueil à travers le choix des enseignants et le contenu des cours. Pour le choix des enseignants, le Hanban exige de « bonnes qualités politiques et professionnelles » ainsi que « l’amour de la patrie » ; le matériel pédagogique est aussi rédigé par le même Hanban et donc conforme à une vision chinoise du monde. L’effet de levier financier peut être très fort, notamment sur les responsables d’université de taille moyenne, car pourquoi s’opposer à l’influence excessive d’un institut livré clés en main, avec en prime le matériel pédagogique, les financements et les enseignants rémunérés par Pékin ? L’ingérence de l’institut peut parfois même aller jusqu’à demander des modifications dans les cursus d’autres départements de l’université ou contester l’enseignement de certains sinologues, conduisant à l’autocensure. Partout dans le monde, certains instituts Confucius posent des problèmes et la multiplication des atteintes aux libertés académiques par des entités intrinsèquement liées au PCC a conduit un grand nombre d’universités à les fermer, par exemple une quinzaine aux États-Unis et en Europe, à Lyon et Liège. Un rapport de la Délégation parlementaire au renseignement déposé en juin 2023 à l’Assemblée nationale est explicite : « Ces instituts sont avant tout au service d’une stratégie d’influence et du développement d’un narratif positif pour servir les intérêts du Parti. Leur implantation au sein des universités et autres établissements d’enseignement supérieur hors de Chine peut leur conférer un effet de levier sur les institutions d’accueil 108. »

			Outre les diasporas et les universités, Pékin conduit une offensive de grande ampleur dans les médias internationaux, notamment dans 16 pays selon l’étude du think-tank Freedom House 109. Cela passe d’abord par ses propres médias : la Chine a consacré des milliards de dollars 110 à la mise en place d’un vaste réseau mondial de presse, radio et télévision qui prend appui sur les deux fleurons de l’audiovisuel chinois, Xinhua et CCTV, mais elle s’efforce aussi de contrôler les médias sinophones à l’étranger. Pour les autres médias inter­nationaux et les réseaux sociaux, le PCC utilise des tactiques sophistiquées, souvent coercitives, pour façonner les discours médiatiques et supprimer les reportages critiques : cyberintimidation, recours aux faux comptes de réseaux sociaux, rémunération de trolls 111, campagnes de désinformation ciblées, etc. La manipulation peut même aller jusqu’aux interférences dans la vie politique locale ; une opération d’espionnage chinoise par le groupe APT31 a ciblé des parlementaires français 112 et l’ingérence peut même s’immiscer dans les processus électoraux, comme cela semble avoir été le cas au Canada 113, en Italie 114 et à Taïwan. Le déclin de la liberté de la presse et les lacunes réglementaires des médias internationaux ont réduit la résilience démocratique et créé de plus grandes opportunités pour cette influence de la Chine dans les médias. Sur les 30 pays examinés dans l’étude de Freedom House, la moitié est jugée vulnérable, notamment les États-Unis. Les opérations d’influence peuvent aller plus loin et se traduire par de véritables intrusions dans le tissu économique ou politique du pays d’accueil à travers l’espionnage.

			Le trou noir de l’espionnage

			Parallèlement à la diplomatie publique conduite au grand jour, la zone grise des interférences s’étend trop souvent au trou noir de l’espionnage caractérisé. Certes l’espionnage civil et militaire n’est pas l’apanage de la Chine et la plupart des pays en sont à la fois victimes et acteurs. Mais dans le cas de la Chine, deux facteurs jouent un rôle particulier : à la porosité entre l’État-Parti et les autres acteurs – entreprises, scientifiques, simples citoyens – s’ajoute un effet de taille sans équivalent au monde, exception faite des États-Unis. Les moyens déployés par Pékin sont en effet colossaux : la DGSE chinoise compte environ 250 000 agents, auxquels il faut ajouter les nombreux collaborateurs occasionnels au titre de la loi de juin 2017 sur le renseignement national. Cette loi stipule en effet dans l’article 7 que « toute organisation ou citoyen doit soutenir, assister et coopérer avec les activités liées au renseignement national ». Citoyens, entreprises et organisations peuvent donc devenir des agents potentiels au service des objectifs politiques, économiques et militaires du Parti.

			Dans la quête de technologies et secrets commerciaux, les entreprises chinoises sont évidemment aux avant-postes ; dans leur relation symbiotique avec les services de l’État-Parti, elles bénéficient du soutien non seulement des services de renseignement mais aussi des chercheurs, étudiants et stagiaires détachés à l’étranger. En 2005, une stagiaire travaillant chez Valeo a été condamnée à un an de prison pour espionnage et, en 2011, deux autres stagiaires dans l’entreprise lorraine Converteam ont été arrêtés pour le même motif. Les moyens traditionnels de collecte illégale de renseignements sont complétés par des attaques de grande ampleur conduites sur Internet. La liste des intrusions informatiques imputées à la Chine est impressionnante 115. Un rapport publié en février 2013 par la société de sécurité informatique Mandiant a fait grand bruit, dévoilant qu’une unité de l’armée chinoise, située à Pudong, aurait conduit des cyber-attaques contre 141 organisations et sociétés depuis 2006.

			Plus récemment, dans la commission d’enquête précitée de l’Assemblée nationale relative aux ingérences étrangères, la DGSE révèle que la France fait l’objet d’une campagne d’espionnage massive depuis au moins 2014, notamment sur les réseaux sociaux tels que LinkedIn et TikTok. Ces infiltrations peuvent même concerner les services de renseignement français eux-mêmes. Deux anciens agents de la DGSE par exemple ont été condamnés en juillet 2020 pour « crime et délits de trahison » au profit de la Chine. Au cours des auditions de la commission d’enquête, le nom de TikTok a été évoqué comme menace potentielle ; cette application est désormais interdite aux agents publics sur leurs téléphones professionnels car l’ensemble des données des utilisateurs dépendent d’un droit extraterritorial à l’Europe et pourraient donc être utilisées par le gouvernement chinois à des fins d’espionnage. La même interdiction est en vigueur aux États-Unis et de plus le président Biden a promulgué un décret en avril 2024, qui oblige le propriétaire chinois ByteDance à vendre TikTok sous peine d’exclusion des boutiques d’applications d’Apple et de Google sur le territoire américain. Dans un cadre plus large il faut noter qu’il existe un contrôle étroit du PCC sur les entreprises technologiques, notamment les BATX et Huawei. D’où les limites posées à ce dernier pour le déploiement en France de sa 5G, car elle pourrait menacer notre souveraineté numérique et ouvrir la voie à de dangereuses intrusions.

			Pour lutter efficacement contre l’espionnage chinois, il est utile d’en situer la problématique dans la tradition chinoise ; en effet, comme l’écrit Sun Tzu : « Qui connaît l’autre et se connaît, en cent combats ne sera point défait. » Sun Tzu précisément, car l’espionnage est au cœur de la pensée stratégique développée par le stratège du vie siècle av. J.-C. dans L’art de la guerre. Le combat n’a pas pour objectif, selon lui, la destruction de l’ennemi selon un plan d’action préétabli, comme le théorisera plus tard Clausewitz dans De la guerre, il ne s’agit pas de détruire l’adversaire mais de le soumettre tout en le gardant « intact », car l’adversaire d’aujourd’hui deviendra le sujet de demain : « Soumettre l’ennemi sans croiser le fer, voilà le fin du fin 116. » Mais cela suppose que le stratège soit certain que la situation lui est favorable et donc qu’il ait évalué correctement les capacités de l’adversaire. D’où le rôle crucial de l’espionnage, auquel un chapitre entier du manuel de stratégie est consacré. Grâce aux informations obtenues par l’espionnage, le grand général peut alors déployer ruses et stratagèmes, car, selon Sun Tzu, la tromperie est le nerf de la guerre : « Toute guerre est fondée sur le mensonge 117. » On peut cependant douter que ces principes de dissimulation aient été appliqués dans la rocambolesque affaire du ballon chinois, si du moins il s’agissait d’opérations d’espionnage 118.

			Ce florilège d’ingérences à l’étranger s’est ouvert sur les diasporas mais il nous faut y revenir car à l’espionnage proprement dit s’ajoutent des opérations tout aussi clandestines pour contrôler les Chinois expatriés. C’est le rôle d’une cinquantaine de commissariats de police illégaux établis à l’étranger – dont 34 en Europe 119 – pour contraindre certains citoyens chinois à retourner en Chine. Pékin ne nie pas l’existence d’installations policières hors du pays mais prétend qu’il s’agit de soutien à la communauté et aux touristes chinois ; leurs missions comprendraient aussi la lutte contre la corruption et la fraude en ligne, ces derniers délits étant sanctionnés par une loi extraterritoriale de 2022. En 2021-2022, la police aurait « persuadé » 230 000 fugitifs présumés de retourner « volontairement » en Chine. Ce système d’officines policières clandestines pose évidemment de nombreux problèmes de droit international et bafoue en particulier les règles de la coopération bilatérale officielle en matière de police et de justice car il applique à des citoyens résidant à l’étranger des méthodes de contrôle et de sanctions en vigueur sur le territoire chinois.

			L’arme ultime : la diplomatie punitive des sanctions

			Lorsque les opérations d’ingérence – séduction, infiltration, manipulation – ne conduisent pas aux résultats espérés, il ne reste qu’une seule solution : la contrainte exercée par la punition et les sanctions, comme une dizaine de pays en ont fait l’expérience. Nous en retiendrons deux exemples – la Lituanie et l’Australie 120 – pour montrer comment la Chine punit indistinctement des pays très différents par la taille et le poids économique ou politique, lorsqu’elle estime que ses intérêts « légitimes » sont bafoués. La Lituanie a ouvert en 2021 un bureau de représentation à Taipei ; parallèlement, Vilnius a accepté que la « République de Chine » ouvre un bureau sous le nom de « Taïwan », le premier sous cette appellation en Europe où prévaut l’expression « Bureau de représentation de Taipei en… » Pékin a violemment protesté, faisant valoir que l’appellation « Bureau de Taïwan » par Vilnius remettait en cause le principe d’une seule Chine, acté dans l’accord signé en 1991 par la Lituanie avec la RPC lors de l’établissement de relations diplomatiques. La RPC a rappelé son ambassadrice à Vilnius et exigé le départ de l’ambassadeur lituanien à Pékin. Les sanctions n’ont pas tardé sous forme de rétorsions commerciales : la Chine a stoppé toutes ses importations et, en sens inverse, a empêché tout dédouanement des exportations lituaniennes. Résultat : les exportations lituaniennes vers la Chine se sont effondrées, diminuant de 60 % en 2022.

			Le cas de l’Australie est d’une tout autre importance du point de vue économique, politique et stratégique. La Chine, vorace en minerais et en produits agricoles, est le premier partenaire commercial de Canberra, absorbant 30 % de ses exportations. À partir de 2018, les relations bilatérales ont commencé à se détériorer et les griefs se sont accumulés des deux côtés. Déjà Canberra s’inquiétait des ingérences croissantes de Pékin dans la vie économique et politique du pays : influence omniprésente du PCC au sein de la communauté d’origine chinoise (5 % de la population), cyberharcèlement et espionnage « à l’échelle industrielle », ingérences électorales, incarcération de deux supposés espions australiens, etc. En sens inverse, la liste était longue des reproches courroucés que Pékin adressait à l’Australie : exclusion des équipementiers chinois Huawei et ZTE du marché australien de la 5G, révocation fédérale d’accords par l’État de Victoria pour participer aux nouvelles routes de la soie, demande d’une enquête internationale sur l’origine du Covid, ingérence dans les « affaires intérieures chinoises » au Xinjiang, à Hong Kong et à Taïwan, etc. Les représailles de la Chine ne se sont pas fait attendre et se sont concentrées sur le talon d’Achille de l’Australie, sa dépendance économique. Pour la punir, Pékin a pris de multiples mesures de rétorsion pour de prétendues infractions techniques, environnementales et autres. Les importations d’une dizaine de produits agricoles ont été soit interdites, soit soumises à des restrictions ou des droits de douane prohibitifs. Mais contrairement à la Lituanie, l’effet de ces mesures a été relativement faible car le total des exportations vers la Chine n’a que faiblement baissé en valeur ; en effet elles étaient ciblées sur les produits agricoles mais non sur les minerais dont Pékin a grand besoin, en particulier le minerai de fer dont le cours a flambé en raison précisément de la demande chinoise. La manœuvre de la Chine a donc échoué et s’est même retournée contre elle : un sondage réalisé par Pew Research Center durant la crise indiquait que le taux d’opinions négatives à l’égard de la Chine avait augmenté de 24 % pour atteindre un niveau de 81 %, ce qui reflète d’ailleurs la dégradation générale du soft power chinois dans beaucoup de pays entraînée par les excès de cette diplomatie de combat.

			Le soft power : dégradation d’un bilan déjà médiocre

			Un sondage publié par Pew Research Center en juillet 2023 121 indique une forte dégradation de l’image de la Chine dans 24 pays, comparé au même sondage effectué en 2019 122 : les opinions sont largement négatives avec une médiane de 67 % – 72 % pour la France – contre un taux moyen de 41 % en 2019. En 2023, la Chine est vue d’une manière positive en Afrique et en Amérique latine mais la majorité d’opinions défavorables est écrasante en Amérique du Nord, en Europe et en Asie. L’image de la Chine s’est fortement détériorée ces dernières années car une politique étrangère plus agressive et la répression implacable de toute dissidence ont eu des effets désastreux sur l’opinion mondiale.

			C’est un échec très cruel pour Xi Jinping qui déclarait à son arrivée au pouvoir. « Nous devons… accroître le soft power de la Chine, formuler un récit national attrayant et mieux communiquer les messages de la Chine au reste du monde 123. » Ces déclarations du nouveau président exprimaient à la fois un constat – le déficit d’image de la Chine – et une volonté, reconquérir la force d’attraction qui fut celle de l’empire du Milieu jusqu’au xixe siècle. Ce « récit national attrayant » que la Chine veut communiquer au monde repose sur trois éléments essentiels : la créativité toujours vivante de sa culture multimillénaire, l’efficacité de son modèle économique et la rectitude de ses valeurs éthiques et politiques.

			La promotion de sa culture par la Chine présente un double handicap, un excès d’étatisme et son corollaire, la faible participation de la société civile. Mise en valeur du patrimoine culturel, développement des instituts Confucius et de l’enseignement du mandarin, expansion des médias officiels, etc. : toutes ces actions de promotion sont d’origine gouvernementale. À ce titre, les résultats de cette diplomatie publique teintée de propagande sont très limités en termes de soft power, car leur crédibilité est sujette à caution. Deuxième handicap qui est lié au premier, ce soft power culturel d’origine presque exclusivement gouvernementale se prive des apports essentiels de la société civile, dont la créativité est étouffée par l’étroit contrôle auquel elle est soumise. Autre pilier du soft power chinois, la diplomatie économique : l’image plutôt positive de la Chine en Afrique et en Amérique latine confirme que cet aspect joue un rôle majeur et constitue le meilleur atout de Pékin dans les pays moins avancés. Mais le soft power d’un pays ne repose pas seulement sur la créativité culturelle et la diplomatie économique car il dépend d’abord de la qualité de ses valeurs politiques. Le pouvoir des images est sans appel en la matière et certaines d’entre elles ont terni durablement le visage qu’offre la Chine au monde ; qu’il suffise de citer « l’homme de la place Tiananmen » face aux chars, la chaise vide de Liu Xiaobo lors de la remise de son prix Nobel de la paix et les photos des camps de « formation » au Xinjiang. Certains intellectuels chinois comme Eric X. Li ou Zhang Weiwei 124 – familiers de l’Occident pour y avoir étudié ou enseigné – se font les propagandistes zélés de la supériorité du modèle politique chinois, sous la direction d’un parti qui gouvernerait par la « vertu ». Il est douteux que ces panégyriques puissent redresser l’image politique de la Chine à l’étranger. Le régime actuel est en effet plus proche de la tradition légiste anti-confucéenne du premier empereur Qin, celui-là même qui accumulait lois et châtiments rigoureux pour édifier un État fort. Pékin oublie trop souvent ce qui constitue le cœur du soft power, le pouvoir de séduire qui suppose la liberté et une forme d’universalisme. Au contraire, l’image donnée par le régime est celle d’un pays où l’arbitraire et la répression marchent de pair pour étouffer toute critique du pouvoir et toute initiative non validée par le Parti.

			Pour le dire d’un mot, la Chine ne fait pas rêver, ce qui est pourtant l’essence du soft power. Face au « rêve chinois », le « rêve américain » a encore de beaux jours devant lui…

			

			
				
						85. Global Development Initiative (GDI), Global Security Initiative (GSI), et Global Civilization Initiative (GCI).


						86. Le premier chapitre décrit les priorités de la politique étrangère chinoise, y compris les cinq principes de coexistence pacifique inclus dans la Constitution. Le deuxième décrit les divers organes du Parti et du gouvernement en charge des affaires étrangères. Le quatrième traite des conséquences à l’étranger du système juridique chinois.


						87. Voir « Les opérations d’influence chinoises », irsem.fr, octobre 2021, et pour une liste mise à jour : « PRC in International Organizations », uscc.gov.


						88. Banque asiatique d’investissement pour les infrastructures.


						89. Organisation de coopération de Shanghai.


						90. Réduit à « 16+1 » après le retrait de la Lituanie en 2021.


						91. Lowy Institute, Global Diplomacy Index 2021, URL : <https://globaldiplomacyindex.lowyinstitute.org/downloads/LowyInstituteGlobalDiplomacyIndex_Methodology.pdf>.


						92. Sur le plan économique, le RCEP mentionné au chapitre 2, qui est entré en vigueur le 1er janvier 2022, est aussi considéré par beaucoup comme une victoire diplomatique majeure de Pékin.


						93. Xi Jinping, Discours inaugural du 17 mars 2013 devant l’Assemblée nationale populaire (ANP).


						94. Notamment les guerres de l’opium (1839-1842 et 1856-1860), les traités inégaux imposés par les puissances étrangères (1842-1860) et l’humiliante défaite lors de la première guerre sino-japonaise (1895).


						95. Alex Joske, « The Party speaks for you. Foreign interference and the Chinese Communist Party’s united front system », Policy brief, Report N° 32, ASPI, 2020, p. 6.


						96. IRSEM, « Les opérations d’influence chinoises - Un moment machiavélien », irsem.fr, 2021.


						97. Assemblée nationale, « Commission d’enquête relative aux ingérences politiques, économiques et financières de puissances étrangères », assemblee-nationale.fr, 2023.


						98. Assemblée nationale, « Rapport public de la délégation parlementaire au renseignement pour l’année 2022-2023 », assemblee-nationale.fr, 2023.


						99. European Parliament, « Foreign interference in all democratic processes in the European Union », europarl.europa.eu, 2023.


						100. Voir rapport de l’IRSEM, op. cit., p. 165 sq.


						101. Rapport de l’Assemblée nationale, op. cit.


						102. Nate Schenkkan et Isabel Linzer, « Out of Sight, Not Out of Reach: The global scale and scope of transnational repression », Freedom House, février 2021, p. 15. Pays cités : Inde, Thaïlande, Serbie, Malaisie, Égypte, Kazakhstan, EAU, Turquie et Népal.


						103. « Rapport de l’Assemblée nationale sur les ingérences étrangères », op. cit., p. 70.


						104. European Parliament, « Foreign interference… », op. cit., § 100.


						105. Ou même expulsion après obtention du visa : voir dans l’avant-propos de l’auteur les conditions de son expulsion du territoire chinois au cours d’une enquête sur un sujet jugé sans doute trop sensible.


						106. Une chercheuse française a ainsi été assignée par Huawei, qui a depuis retiré sa plainte.


						107. Sur ce sujet, voir rapport de l’IRSEM, op. cit., p. 299 sq.


						108. Assemblée nationale, Rapport public fait au nom de la délégation parlementaire au renseignement, 29 juin 2023, p. 43.


						109. Freedom House, « Beijing’s Global Media Influence 2022 », freedomhouse.org.


						110. Justin Bergman, « Turn on to China », Monocle, Issue 41, mars 2011.


						111. Notamment les commentateurs payés 50 centimes de yuan par publication.


						112. Florian Reynaud, « Ce que l’on sait de l’opération d’espionnage chinoise qui a ciblé des parlementaires français », lemonde.fr, 12 mai 2024.


						113. Hélène Jouan, « À Vancouver, la communauté chinoise sous l’œil de Pékin », lemonde.fr, 19 juin 2023.


						114. Rapport de l’IRSEM, op. cit., p. 170.


						115. Cf. notamment Jamie Metzl : « Strategic Challenges: China and Cyber-Espionage », asiasociety.org, 2011.


						116. Sun Tzu, L’art de la guerre, traduction Jean Levi, Hachette Littératures, 2000.


						117. Sun Tzu, op. cit., chap. I.


						118. En février 2023, un ballon chinois a dérivé au-dessus des États-Unis qui l’ont abattu et ont fermement protesté auprès de la Chine : celle-ci a répondu que le ballon était un dirigeable civil utilisé pour la recherche météorologique qui avait dévié de sa trajectoire.


						119. Cf. Safeguard Defender, « 110 Overseas Chinese Transnational Policing Gone Wild », safeguarddefenders.com, septembre 2022.


						120. On peut aussi citer le Canada (suite à l’arrestation en 2018 de Meng Wanzhou, directeur financier et fille du fondateur de Huawei) ainsi que la Norvège (prix Nobel de la paix accordé en 2010 au dissident chinois Liu Xiaobo).


						121. Laura Silver et al., « China’s Approach to Foreign Policy Gets Largely Negative Reviews in 24 Country Survey », pewresearch.org, 27 juillet 2023.


						122. Laura Silver et al., « People around the globe are divided in their opinions of China », pewresearch.org, 5 décembre 2019.


						123. Cité dans David Shambaugh, « China’s Soft-Power Push », Foreign Affairs, juillet-août 2015.


						124. Voir par exemple Eric X. Li, « Party of the Century, How China is Reorganizing for the Future », Foreign Affairs, 10 janvier 2014 ; ainsi que Zhang Weiwei, The China Wave: Rise of a Civilizational State, World Century Publishing Corporation, 2012.


				

			
		

	
		
		

	
		
			Chapitre 5 
Vers un nouvel ordre mondial anti-occidental 
et sino-centré

			« Il n’existe pas de modèle unique pour guider les pays dans l’établissement de la démocratie. »

			Déclaration sino-russe du 4 février 2022

			


			La diplomatie de combat de la Chine défend la sécurité nationale du pays – au premier chef, la sécurité politique du régime –, mais son champ d’action est beaucoup plus large, car le « rêve chinois » est aussi d’instaurer un nouvel ordre mondial. La modestie exprimée jadis par l’expression « développement pacifique » n’est plus de mise car désormais la Chine est en mesure d’apporter une « solution chinoise » aux problèmes du monde 125. L’ordre international a basculé en sa faveur, avec en toile de fond la montée en puissance d’une Asie sino-centrée face à des États-Unis sur le déclin. Selon Xi Jinping, le moment est désormais venu pour la Chine d’écrire l’Histoire et non plus de la subir : l’ordre mondial hérité de l’Occident et les valeurs qui le sous-tendent doivent être profondément transformés. « Bâtir un destin commun pour l’humanité dans la nouvelle ère 126 » : voilà, selon les propres termes du nouveau Mao, la mission exaltante de la Chine aujourd’hui. Rien de moins… Notons au passage la formule « nouvelle ère », répétée dans tous les discours et textes officiels pour désigner le nouveau cycle qu’il a ouvert, celui du renouveau : tel un empereur, il se situe bien ainsi dans la lignée des souverains qui l’ont précédé pour faire rayonner la grandeur de la Chine éternelle.

			Une « solution chinoise » pour les affaires du monde

			En octobre 2017, le 19e congrès du PCC a sublimé – tel un texte sacré  – la « pensée Xi Jinping » en l’incluant nommément dans les statuts du Parti et dans la Constitution du pays. Cette « pensée » comporte un double volet : le premier s’adresse au peuple chinois, c’est le « rêve chinois de la grande renaissance de la nation chinoise », le second propose à la communauté internationale la « solution chinoise », à savoir « la construction d’une communauté de destin pour l’humanité ». Pour mettre en œuvre cette « solution chinoise », le dirigeant suprême a lancé deux offensives de grande ampleur : des propositions multilatérales ambitieuses d’une part, et, de l’autre, la conception de nouveaux outils conceptuels pour promouvoir le développement et la sécurité dans un monde ravagé par les inégalités, les conflits et le changement climatique.

			Des initiatives multilatérales ambitieuses

			On a longtemps reproché à la Chine d’être « un passager clandestin » de l’économie mondiale, dont le comportement opportuniste ne contribuait pas à l’amélioration de la gouvernance mondiale. On peut distinguer trois périodes dans le comportement de Pékin à cet égard. Longtemps a prévalu le « profil bas » recommandé par Deng Xiaoping jusqu’à ce qu’interviennent deux tournants. Le premier est le sommet du G20 à Londres en avril 2009 : le président Hu Jintao avait alors exprimé tout le mal qu’il pensait des désordres américains à l’origine de la crise financière, notamment l’hégémonie du dollar : le « profil bas » avait vécu mais le registre utilisé n’était encore que celui de la contestation. Vient ensuite la force de proposition avec l’arrivée au pouvoir de Xi Jinping : il prend des initiatives multilatérales audacieuses pour faire pièce à l’Occident en créant de nouvelles structures et en insufflant un nouvel élan dans les groupements que la Chine a co-fondés. Il lance en 2013 la BRI, traitée dans les chapitres précédents, puis en 2014 la Banque asiatique d’investissement pour les infrastructures (BAII). Parallèlement, pour faire contrepoids à la puissance américaine, il utilise tout le poids de la deuxième économie mondiale pour revivifier deux organisations, les BRICS et l’Organisation de coopération de Shanghai (OCS). C’est d’ailleurs à la Chine que reviennent les grandes décisions dans ces organismes et ce n’est pas un hasard si les sièges sociaux y sont établis : Pékin pour la BAII et l’OCS, Shanghai pour la « Nouvelle Banque de développement » fondée par les BRICS. En termes de stratégie, on retrouve ici la politique étrangère à double détente évoquée précédemment : l’Asie à travers la BAII et l’OCS, la dimension globale grâce au poids écrasant de Pékin dans la BRI et les BRICS.

			La Banque asiatique d’investissement pour les infrastructures (BAII) :

			Parallèlement aux nouvelles routes de la soie (BRI) dont la dimension eurasiatique s’est rapidement élargie, Pékin a lancé une nouvelle initiative pour le développement des infra­structures en créant la Banque asiatique d’investissement pour les infrastructures (BAII). Cette démarche, ciblée sur l’Asie, s’intègre dans une stratégie plus large, le refus de l’hégémonie occidentale dans les institutions financières internationales ; en effet, la BAII est devenue une concurrente directe de la Banque asiatique de développement (BAD), dominée par les États-Unis et le Japon. En créant en 2014 cette BAII, nouvelle banque multilatérale, Pékin a fait une entrée en scène fracassante dans la gouvernance mondiale : malgré l’hostilité de Washington et de fortes pressions sur ses alliés, le succès a été immédiat et 57 pays ont confirmé leur adhésion, dont 37 situés en Asie. Ce succès éclatant se justifie en effet sur le plan économique. En Asie les besoins de financement pour les infrastructures sont énormes – quelque 800 milliards par an – et ne sont que partiellement couverts par des prêts de la Banque mondiale et de la BAD. La BAII contribue donc à la croissance de la région mais, comme les routes de la soie, elle sert d’abord les intérêts économiques et stratégiques de la Chine. D’immenses marchés se sont ouverts aux grandes sociétés chinoises, souvent les mieux placées en raison de leur proximité géographique et de l’expérience acquise, notamment en Afrique. Sur le plan stratégique, c’est aussi une victoire sans appel sur les États-Unis dans cette partie de bras de fer où la Chine revendique sa « juste place » dans la gouvernance mondiale. Mais des incertitudes demeurent sur le rôle exact que la Chine joue dans cette banque dont elle détient une minorité de blocage avec 26,03 % des droits de vote. Des questions se posent sur certaines dérives concernant la gouvernance, risques de corruption et absence de conditionnalité notamment ; en conséquence, le Canada y a suspendu toutes ses activités le 14 juin 2023, quelques heures après la démission du dirigeant de la communication, le canadien Bob Pickard qui a déclaré que « cette banque possède l’une des cultures les plus toxiques imaginables 127 », en raison de l’hégémonie du Parti communiste chinois.

			Les BRICS+ :

			Les BRICS+ sont une sorte de club des pays émergents les plus importants, fondé à l’origine en 2009 sous l’acronyme BRIC (Brésil, Russie, Inde et Chine). Même si son nom apparaissait en dernier dans cette appellation, la Chine a joué un rôle moteur dans la création de ce groupe informel fonctionnant par consensus. En 2011, les BRIC sont devenus les BRICS avec l’inclusion de l’Afrique du Sud puis en 2024 le nouvel acronyme BRICS+ apparaît avec l’intégration de cinq nouveaux membres (Arabie saoudite, Égypte, Émirats arabes unis, Éthiopie et Iran). Le but de cette sorte de coalition est de défendre les intérêts des grandes nations émergentes face aux pays développés ; elles estiment en effet être sous-représentées dans des institutions internationales qui n’ont pas évolué au rythme de la forte croissance des BRICS+. Leur poids dans le PIB mondial, calculé en parités de pouvoir d’achat, est désormais équivalent à celui du G7 et ils représentent 47 % de la population mondiale contre seulement 10 % pour le G7 128. Il n’est donc pas étonnant que ce groupe réclame d’être mieux représenté à l’ONU et dans les institutions financières internationales, où leurs droits de vote ne reflètent pas leur poids économique 129. Plus globalement ils contestent l’architecture financière internationale actuelle et notamment le rôle déstabilisateur du dollar, que reconnaissait cyniquement en 1971 John Connally, secrétaire au Trésor américain : « Le dollar est notre monnaie, il est votre problème. » D’où la volonté pour les BRICS d’utiliser leurs devises nationales dans les échanges commerciaux entre membres, cela sous la forte impulsion de la Chine qui en est la principale bénéficiaire pour sa politique d’internationalisation du yuan. Dans les échanges commerciaux de la Chine avec les BRICS, la part de sa devise a fortement augmenté ces dernières années et devrait atteindre plus de 30 % en 2024 contre 15 % en 2021 130.

			C’est encore sous l’impulsion de la Chine que fut créée en mars 2013 la « Nouvelle banque de développement des BRICS » (NBD), qui s’intègre dans la coopération Sud-Sud prônée par Pékin. De taille plus modeste que la BAII – bilan de 26 Md$ contre 47 Md$ pour sa cousine asiatique – elle a pour but, comme cette dernière, de financer des infrastructures dans les pays membres. Cependant, elle s’en distingue par une autre fonction : grâce à une « réserve d’arrangement de devises » de l’ordre de 100 Md$, elle peut aussi soutenir ses membres si l’un d’eux fait face à des problèmes de balance des paiements, lui permettant ainsi de contourner un FMI jugé trop lié aux intérêts occidentaux. À son échelle, cette NBD cumule donc des fonctions similaires à celles de la Banque mondiale et du FMI réunis, initiant ainsi une alternative aux institutions de Bretton Woods. Bien que le capital ait été souscrit à parts égales, la prééminence chinoise s’impose à tous les niveaux : le siège est situé à Shanghai et le caractère sino-centré de l’institution est renforcé par le mécanisme de fonds de réserve pour crise financière dont la Chine détient 41 %. Par rapport à ses ambitions initiales, le bilan de la NBD apparaît encore très modeste, pour une double raison : les ambitions divergentes de ses deux poids lourds économiques et démographiques – la Chine et l’Inde – et l’insuffisance de ses ressources. Sur ce dernier point, l’avenir apparaît plus brillant avec l’arrivée de nouveaux membres – en particulier l’Arabie saoudite – qui lui permettra de renforcer ses moyens d’intervention.

			L’Organisation de coopération de Shanghai (OCS) :

			L’Organisation de coopération de Shanghai (OCS) n’est pas très connue bien qu’elle soit la deuxième plus importante organisation internationale au monde après l’ONU : elle représente 40 % de la population de la planète et 31 % du PIB mondial. Après la création de républiques autonomes en Asie centrale en 1996, la Chine avait fondé le « Groupe des cinq de Shanghai » ; ce groupement élargi à l’Ouzbékistan a fondé en 2001 l’OCS, qui comprend donc six membres fondateurs (Chine, Russie, Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan et Tadjikistan), auxquels se sont joints en 2017 l’Inde et le Pakistan, puis en 2023 l’Iran. Ce n’est ni un véhicule d’intégration régionale comme l’UE ou l’ASEAN ni une alliance militaire comme l’OTAN. Elle se définit comme une alliance intergouvernementale de coopération économique et de sécurité. Pour le deuxième volet, elle s’engage notamment à lutter de concert contre « le terrorisme, l’extrémisme et le séparatisme ». Ce n’est pas un hasard si ces termes reprennent exactement ceux que Pékin utilise pour décrire « les trois forces du mal » qu’il combat sur le plan intérieur, notamment au Xinjiang. En effet l’influence de la Chine est prépondérante dans cette organisation, et ce pour plusieurs raisons : elle en est à l’origine, le siège est situé à Pékin et les nouvelles routes de la soie de la BRI structurent le développement de la région 131. Son poids économique y est écrasant avec 55 % du PIB total de l’OCS contre 10 % pour l’Inde et seulement 6 % pour la Russie ; cependant le handicap du voisin russe est largement compensé par son poids politique et militaire ainsi que par la convergence de sa vision stratégique avec celle de Pékin dans leur lutte commune contre l’Occident, sur laquelle nous reviendrons.

			L’OCS, censée fonctionner par consensus, est en fait dirigée par le duopole Chine-Russie ; des diplomates occidentaux l’appellent d’ailleurs « le club des dictateurs », dont les deux langues de travail sont le chinois et le russe. L’OCS est d’abord un forum économique et sécuritaire, mais la dimension stratégique n’en est pas absente car Chine et Russie la considèrent comme un moyen de contenir le déploiement des bases américaines et de l’OTAN dans la région. Comme pour les BRICS, Pékin en est à la fois l’inspirateur et le principal bénéficiaire, et cela sur trois plans. Au niveau économique, l’Asie centrale constitue un terrain privilégié pour le déploiement de la BRI et la Chine peut y exploiter des ressources naturelles abondantes et facilement accessibles 132. Sur le plan sécuritaire, l’étroite coopération entre les membres lui permet d’endiguer le séparatisme islamiste dans ses propres provinces musulmanes. Au niveau stratégique enfin, l’OCS lui offre une forme de glacis protecteur contre l’influence américaine et, plus largement, lui permet de promouvoir les valeurs traditionnelles de sa diplomatie : bon voisinage entre États et non-ingérence dans leurs affaires intérieures. Malgré les tiraillements entre les ambitions chinoise et russe, cette sorte de communauté eurasiatique représente pour la Chine un bloc anti-occidental sur lequel Pékin peut s’appuyer avec le soutien de Moscou pour promouvoir un nouvel ordre mondial. OCS, BRI, BAII et BRICS+ ; tels sont les instruments de cette ambition, confortée sur le plan idéologique par de nouveaux outils conceptuels.

			De nouveaux outils conceptuels : le triptyque GDI-GSI-GCI

			Le corpus théorique des relations internationales développé par Xi Jinping pour la « nouvelle ère » est fondé sur la « communauté de destin commun pour l’humanité 133 ». Quel sens donne-t-il à cette rhétorique qui peut paraître ampoulée ? Face à un modèle occidental désormais « dépassé » car il débouche sur un « jeu à somme nulle… dans un climat de guerre froide », le nouvel ordre mondial doit être fondé sur « l’égalité et l’équité » entre des nations qui partagent un « destin commun » ; leurs intérêts doivent être respectés mais elles doivent prendre aussi des responsabilités dans les domaines du développement et de la sécurité. Sur ce socle de la « communauté de destin commun », la « pensée Xi Jinping » bâtit trois piliers aux noms tout aussi pompeux, le Global Development Initiative, le Global Security Initiative et le Global Civilisation Initiative, que par souci de concision nous nommerons « GDI-Développement », « GSI-Sécurité » et « GCI-Civilisation ».

			Le « GDI-Développement » est une forme de catalogue des principes théoriques que la Chine prétend mettre en œuvre dans le cadre de sa « coopération Sud-Sud ». Le président chinois l’a présenté lors de la 76e session des Nations unies en septembre 2021 et peut se targuer d’un beau succès diplomatique : plus de 100 pays et organisations internationales ont exprimé leur soutien à l’initiative, dont 70 font partie du groupe des « amis du GDI » à l’ONU. Cette dernière considère en effet que ce programme va dans le sens des objectifs de développement durables qu’elle a fixés dans l’Agenda 2030 (ODD) et elle en vante les objectifs sur son site 134 : réduction de la pauvreté, sécurité alimentaire, développement vert, industrialisation et économie numérique. En plaçant des objectifs aussi ambitieux sous le patronage de l’ONU, la Chine se pose en leader mondial du développement en faveur des pays du Sud. Le problème est que ses propres pratiques décrites au chapitre 2 cadrent mal avec ce programme généreux qui utilise à tout propos la rhétorique du « gagnant-gagnant ». Gagnante, la Chine l’est à coup sûr, on l’a vu, mais ce n’est pas le cas de beaucoup de ses partenaires, En fait, le GDI-Développement est un outil idéologique au service du « modèle » chinois de développement décrit dans la deuxième partie de ce chapitre. C’est le cas aussi pour le GSI-Sécurité.

			Le GSI-Sécurité, qui diffuse la conception chinoise des relations internationales, est le plus important du triptyque GDI-GSI-GCI car il donne sens à l’ensemble en contestant l’hégémonie américaine et en proposant une nouvelle architecture de sécurité mondiale. Proposée au Forum de Boao pour l’Asie en avril 2022, cette plateforme se résume en « six engagements » ancrés dans le discours traditionnel chinois sur la sécurité. Le GSI-Sécurité consolide les normes fondamentales de la politique étrangère de la Chine, fondées sur les cinq principes de coexistence pacifique, énoncés il y a 50 ans : respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale, non-ingérence, etc. Ils sont actualisés pour créer un nouveau paradigme de sécurité internationale plus favorable à la Chine et transcender les théories occidentales. D’où l’introduction d’un nouveau concept, celui de la « sécurité indivisible », stipulant que la recherche de la sécurité de chaque pays ne doit pas se faire au détriment de la sécurité des autres. Nouveau dans la théorie chinoise, il ne l’est pas sur le plan international 135 mais Pékin l’utilise de façon opportuniste avec un double objectif 136 : justifier l’invasion russe de l’Ukraine par l’expansion de l’OTAN vers l’est et légitimer ses propres agissements en mer de Chine méridionale, comme nous le verrons dans le chapitre suivant. Par ailleurs, le concept du GSI-Sécurité ne concerne pas seulement les relations entre États mais aussi la sécurité intérieure. Il s’agit pour la Chine de défendre son propre régime politique mais aussi celui de ses « amis » et, dans ce cas, cela peut passer par des « mesures de sécurité non traditionnelles », telles que la projection des forces de police à l’étranger, comme cela a été confirmé lors du sommet de l’OCS en 2022 : Xi a ainsi promis le soutien de la Chine pour former 2 000 agents chargés de l’application des lois dans les États membres de l’OCS et une promesse analogue a été faite aux îles Salomon 137. Le GSI-Sécurité a été déployé quelques mois seulement après le GDI-Développement, reflétant le lien indissoluble entre développement et sécurité. Le regard que les voisins de la RPC portent sur les deux volets de cette politique, économique et sécuritaire, est très contrasté. Ils apprécient le rôle de la Chine comme partenaire économique mais sont très réservés sur ses prétentions en matière de sécurité, tant la posture moralisatrice du GSI-Sécurité est en décalage avec la politique étrangère nationaliste conduite par Pékin sur le terrain, qui entre en collision avec leurs propres intérêts. C’est un revers sévère pour la Chine qui présente le GSI-Sécurité comme le « véritable multilatéralisme », à l’opposé du système d’alliances et de blocs militaires construit par les États-Unis, notamment dans leur stratégie indopacifique. D’ailleurs, dit-elle, si elle prétend au leadership dans l’ordre sécuritaire mondial, c’est qu’elle n’a pas participé à de tels blocs et qu’elle n’a jamais envahi quelque pays que ce soit, fidèle à sa tradition de grande civilisation pacifique.

			La civilisation, précisément, fait l’objet du troisième volet du triptyque, présenté en termes fleuris : « cultiver le jardin de la civilisation mondiale ». Le GCI-Civilisation est censé couronner la « communauté de destin commun pour l’humanité » promise par Pékin : égalité, dialogue, inclusion, apprentissage entre les différentes civilisations. Un pays, pour se moderniser, doit aussi tenir compte de ses caractéristiques uniques et c’est cette expérience que la Chine souhaite partager. Grâce à sa civilisation multimillénaire et à la direction éclairée du PCC, elle a su se moderniser sans « s’occidentaliser, de sorte que, depuis Mao, personne ne peut dicter à la Chine ce qu’elle doit faire ». Fidélité à ses propres valeurs et dialogue entre les civilisations, voilà le programme que Pékin propose aux pays en développement pour se moderniser, voilà le vrai multilatéralisme qui s’oppose à la domination culturelle imposée par l’Occident. Tous les pays du monde doivent donc « éviter d’imposer leurs propres valeurs aux autres et de se lancer dans la confrontation idéologique ». Ce tableau idyllique du dialogue entre civilisations, exposé dans un style verbeux et souvent redondant, pose plusieurs problèmes, à commencer par la notion même de civilisation chinoise. Le pouvoir glorifie dans ce document une civilisation de 5 000 ans, dotée d’une culture unique et homogène, ce qui est très contestable ; cette définition ethno-nationaliste de la civilisation « Han » dont le PCC se veut l’héritier naturel a pour but essentiel de renforcer la légitimité du régime et au passage de disqualifier une nation aussi jeune que les États-Unis, qui n’ont rien de mieux à proposer que « l’american way of life ». Mais il y a beaucoup plus grave : hymne à la diversité culturelle, le GCI-Civilisation est en contradiction flagrante avec les pratiques de la Chine elle-même dans ce domaine ; ce n’est plus seulement un décalage mais c’est un gouffre qui sépare les deux versants de sa politique : plaidoyer en faveur du dialogue entre civilisations d’un côté mais, d’un autre côté, politiques brutales à l’encontre de ses propres minorités, musulmans ouïghours 138 ou bouddhistes tibétains par exemple 139. Ce double standard entache donc gravement la crédibilité de ce GCI-Civilisation et, au-delà, celle des outils conceptuels que Pékin utilise pour promouvoir un ordre mondial « aux caractéristiques chinoises », anti-occidental et sino-centré.

			Un nouvel ordre mondial anti-occidental et sino-centré

			Initiatives ambitieuses et concepts novateurs : Pékin s’estime bien armé pour proposer une « solution chinoise » aux problèmes du monde en remodelant l’ordre international hérité d’un Occident en déclin. Au nom du multilatéralisme, la Chine refuse l’hégémonie américaine et promeut une nouvelle architecture des relations internationales, fondée sur un mode de développement économique plus efficace et sur un système de valeurs alternatif garantissant la stabilité politique 140. Voilà la « solution chinoise » qu’elle veut généreusement faire partager au reste de l’humanité – notamment aux PMA –, forte de sa propre expérience qui lui a permis d’éradiquer la pauvreté, de réussir en un temps record sa modernisation et de devenir la deuxième économie de la planète.

			Un modèle de développement plus efficace grâce à la stabilité politique

			Le modèle de développement que la Chine propose aux PMA s’oppose au modèle occidental, le « Consensus de Washington », qui résume l’ensemble des réformes libérales conditionnant l’octroi de prêts par le FMI et la Banque mondiale, avec le soutien du Trésor américain. Le modèle chinois s’interdit toute ingérence dans les affaires intérieures du bénéficiaire des prêts, contrairement au modèle occidental qui impose des conditions drastiques concernant la politique économique et la gouvernance sur la base de trois dogmes : la liberté des marchés, le pluralisme démocratique et la démocratie. Revanche de l’Histoire, la crise asiatique éclate en 1997-1998, suivie dix ans plus tard par la crise financière mondiale de 2018. Face à ces échecs d’un Consensus de Washington monétariste et dérégulateur, émerge ainsi au tournant du siècle un contre-modèle, le « Consensus de Pékin », formule que la Chine n’a jamais revendiquée, lui préférant la formulation plus souple de « voie chinoise ». Ce que la Chine propose en effet aux PMA, c’est de leur ouvrir la voie vers le développement sur la base de sa propre expérience, étape après étape : mise en place des infrastructures, modernisation de l’agriculture, développement de l’industrie, etc. Cette progression avec l’aide de la Chine se fera sur la base de la non-ingérence, du respect mutuel et de la longue amitié Sud-Sud, notamment par l’octroi de prêts sans conditions politiques, contrairement au Consensus de Washington ; la priorité est donc le développement économique et, seulement lorsqu’il est bien engagé, des progrès sociaux et civiques peuvent être envisagés. Cette voie chinoise postule donc que la libéralisation économique n’implique pas la libéralisation politique, bonne nouvelle pour les régimes autoritaires et les dictatures. En effet, selon Pékin, la promotion des droits civils et politiques est seconde par rapport à celle des droits socio-économiques et seul un État fort, voire autoritaire, est capable d’assurer la sortie du sous-développement. Les décideurs de nombreux pays en développement voient donc la Chine non seulement comme une source alternative de financements mais aussi comme l’exemple le plus brillant et le plus abouti d’un capitalisme d’État respectueux de la souveraineté des autres nations.

			Le succès de ce modèle dépend comme en Chine de la stabilité politique et donc d’un pouvoir fort, ce qui n’est pas le cas dans les démocraties occidentales. L’organe officiel du PCC, Le Quotidien du peuple, publiait en juillet 2017 141 – six mois après l’élection de Donald Trump – un éditorial au vitriol fustigeant les désordres de la démocratie américaine face aux mérites du modèle politique chinois : « Vous n’avez pas besoin d’être politologue pour savoir que Washington est en plein désordre. […] La Chine d’aujourd’hui, forte et prospère, est un produit de l’efficacité et de l’efficience… Peut-être les États-Unis pourraient-ils apprendre une chose ou deux du modèle chinois. » Ce diagnostic que reprennent ad nauseam les diatribes des discours officiels reste plus que jamais pour Pékin d’actualité. Certains intellectuels chinois familiers de l’Occident se font aussi les propagandistes zélés du modèle chinois 142. Selon eux, la plupart des démocraties occidentales sont mal gouvernées et un pays non occidental qui adopte la démocratie « passe en général de l’euphorie au désespoir ou à l’anarchie ». Au contraire, les résultats en Chine parlent d’eux-mêmes : quelque 700 millions d’habitants ont été arrachés à la pauvreté durant les dernières décennies, une première dans l’histoire de l’humanité. À cela une seule explication : l’excellence d’un système politique à la fois efficace et légitime car il repose sur des mécanismes méritocratiques qui ont fait leurs preuves depuis des siècles. Une des raisons essentielles de l’efficacité du PCC serait sa capacité à gérer le long terme, sans avoir à se préoccuper d’échéances électorales ; de plus, sa légitimité s’inscrirait dans le droit fil de la tradition politique confucéenne selon laquelle le pouvoir du souverain repose sur le « mandat du Ciel » qui lui a été confié : assurer l’unité du pays et garantir le bien-être de la population. C’est désormais le Parti qui exerce ce mandat, nous dit-on, et c’est de lui qu’il tire sa légitimité puisqu’il en respecte la double exigence, amélioration du niveau de vie des citoyens et maintien de la cohésion sociale nécessaire à l’unité du pays. Le système de parti unique n’exclut pas la participation des citoyens : ils sont régulièrement consultés et ils peuvent choisir leurs représentants au niveau local, voire exprimer leurs doléances par les voies appropriées. Le pouvoir du Parti est donc fondé sur la longue tradition méritocratique de la Chine impériale et la promotion des dirigeants dépend de leurs performances dans les domaines essentiels.

			Cette gouvernance chinoise idéalisée par les propagandistes du régime dans le droit fil de la grande tradition impériale serait plus convaincante si elle correspondait à la réalité. On peut en effet s’interroger sur la réelle légitimité que le PCC s’attribue, fondée sur la compétence et les vertus morales. Pour des raisons évidentes, la popularité du régime est très difficile à mesurer car les sondages d’opinion sont étroitement surveillés et la sincérité des réponses est sujette à caution. Une conclusion paradoxale se dégage d’une de ces enquêtes 143 : le taux de satisfaction serait très élevé à l’égard du gouvernement central (95,5 %) mais très bas pour les gouvernements locaux (11,3 %). Le paradoxe n’est qu’apparent car, dans le premier cas, il s’agit des fonctions régaliennes de l’État et ce sont les succès enregistrés par le pouvoir sur ce plan qui sont plébiscités ; dans le second, les critiques des citoyens concernent les problèmes de la vie quotidienne dont sont en charge des gouvernements locaux trop souvent gangrenés à tous les étages par la corruption. L’État central serait donc populaire car il est compétent et efficace dans la défense de l’intérêt général grâce à une élite éclairée de fonctionnaires promus uniquement au mérite.

			On ne saurait minimiser la qualité de cette gouvernance qui a permis l’accession d’un pays exsangue au rang de deuxième économie mondiale mais, outre le fait que le PCC est aussi comptable du désastreux héritage maoïste, bien d’autres facteurs ont favorisé ces remarquables performances 144. Par ailleurs, le coût de cette croissance intensive est élevé et ses effets pervers apparaissent désormais en pleine lumière, comme nous le verrons au chapitre 8. L’échec le plus cuisant pour un pouvoir qui se dit communiste est l’ampleur des inégalités sociales, rançon d’une hypercroissance dans un cadre capitaliste insuffisamment régulé. Le développement chinois a permis une impressionnante réduction de la pauvreté, mais il a aussi introduit une double ligne de fracture, d’une part entre villes et campagnes et, de l’autre, entre grande pauvreté et nouveaux riches en milieu urbain. Les inégalités sont plus fortes en Chine qu’aux États-Unis et elle détient le record des personnes les plus riches du monde avec 969 milliardaires en dollars 145. Ces énormes disparités posent un double problème : elles représentent une menace pour la stabilité sociale et elles mettent à mal la légitimité d’un parti marxiste-léniniste qui se prévaut de l’intérêt général. Selon un sondage, 86 % des Chinois considèrent que les inégalités de revenus et la corruption des fonctionnaires sont les problèmes majeurs du pays 146, malgré la brutale lutte anticorruption conduite par Xi Jinping : on estime en effet à 1,5 million le nombre de fonctionnaires qui ont été sanctionnés, dont 300 000 dans l’armée. Le pouvoir est conscient du mécontentement qui gronde à la base face à ces dérives ; c’est bien pour cette raison qu’il consacre la somme astronomique de 190 Md$ à la sécurité intérieure, soit 70 % du budget militaire. Comme la Russie, la Chine est une société verrouillée et il n’est pas surprenant que les deux despotes à leur tête se félicitent de leurs excellentes relations personnelles et de « l’amitié sans limites » qui unit leurs deux nations.

			« L’amitié sans limites » de deux démocratures, Chine et Russie, pour un système de valeurs et un ordre mondial concurrents

			« Les relations entre la Russie et la Chine sont supérieures aux alliances politiques et militaires de l’époque de la guerre froide. L’amitié entre les deux États n’a pas de limites, il n’y a pas de domaines de coopération “interdits”. »

			Déclaration Chine-Russie du 4 février 2022

			La rivalité de la Chine avec l’Occident ne porte pas seulement sur le modèle de développement économique. Sur fond d’exaltation de la sinitude et de regain nationaliste, elle promeut un système de valeurs en opposition frontale avec celles des démocraties libérales, notamment en matière de droits humains – une marotte occidentale selon elle – dont elle conteste le caractère universel. Dans ce combat, elle trouve un allié privilégié dans la Russie de Poutine avec un ennemi commun tout désigné, l’Occident.

			Les atteintes aux droits de l’homme sont massives en Chine et ont redoublé ces dernières années. Régulièrement, l’ONG Human Rights Watch (HRW) dénonce les multiples violations contraires à la Constitution chinoise et aux engagements internationaux de la Chine dans de nombreux domaines 147 : attaques contre la liberté d’expression et de religion, politiques répressives au Xinjiang, au Tibet et à Hong Kong, etc. Aux critiques occidentales, la Chine répond qu’une distinction s’impose entre les droits « matériels » – nourriture, logement, vêtements, santé, etc. – et les droits « immatériels » que sont les libertés individuelles, les droits civiques et politiques, etc. La priorité doit être donnée aux droits matériels, car ces droits fondamentaux constituent le préalable à toute existence véritablement humaine. L’obligation de l’État est donc avant tout d’assurer la prospérité du pays, condition du bien-être des citoyens ; la garantie des libertés est donc seconde, voire secondaire, par rapport à cette mission primordiale. Concernant les « droits immatériels », Pékin développe des arguments variables selon les contextes, dont deux reviennent fréquemment : ce n’est pas la priorité d’un pays encore en développement mais, surtout, ce primat donné par l’Occident aux droits humains est étranger aux traditions de la Chine, qui n’a donc pas l’obligation de respecter les droits individuels et la démocratie constitutionnelle. Ce sont deux conceptions des droits de l’homme qui s’opposent car, en fait, c’est le PCC qui accorde les droits inscrits formellement dans la Constitution ; il peut donc les retirer ou les restreindre s’il le juge nécessaire puisqu’il est le seul à avoir autorité pour interpréter la Constitution devant les tribunaux chinois 148. Pour refuser toute libéralisation, le Parti invoque le risque de déstabilisation de la société, mais en fait ce qu’il redoute, c’est l’affaiblissement de son propre pouvoir. Obsédé par l’engrenage fatal des réformes qui ont entraîné la désintégration de l’URSS, Xi Jinping se voit comme l’anti-Gorbatchev : le Parti doit conserver le contrôle total de la société, quitte à réprimer brutalement les contestataires.

			Il n’est pas étonnant que le nouveau Mao trouve en Vladimir Poutine un allié de choix : leurs relations personnelles sont excellentes et ces deux « démocratures » partagent la même détestation de l’Occident dans leur combat commun contre les démocraties libérales. Le néologisme « démocrature » désigne un régime qui par son système d’élections semble démocratique, mais où la réalité du pouvoir, d’ordre dictatorial, ne respecte pas les droits du citoyen ; il prend des teintes différentes selon les pays concernés mais on y retrouve des points communs, notamment le primat de l’autorité du chef suprême sur l’État de droit. La Chine revendique une démocratie « aux caractéristiques chinoises », dont le système électoral s’attache à sélectionner, de la base au sommet, les dirigeants les plus compétents. Dans la réalité, la démocrature chinoise se traduit par le culte de la personnalité et de graves atteintes aux droits de l’homme qui sont réduits à peau de chagrin, caractéristique qu’on retrouve dans la Russie poutinienne : selon le rapport 2023 de Freedom House  149, la Chine et la Russie sont classées respectivement 177e et 150e sur un total de 195 pays.

			Leurs relations sont ambivalentes entre convergences sur des sujets essentiels – coopération économique et militaire, lutte contre l’Occident – et méfiance réciproque pour le reste. S’y ajoute un certain ressentiment de la Russie face à l’expansion de la puissance chinoise qui contraste avec son propre déclin économique et lui fait craindre une excessive dépendance, voire une forme de vassalisation : l’URSS était le « Deuxième Grand » durant la guerre froide mais la place est désormais prise par la Chine, dont l’économie est huit fois supérieure. L’obsession pour la survie de leurs régimes politiques constitue l’arrière-plan d’un partenariat qui repose sur trois piliers essentiels : complémentarité commerciale, coopération militaire et convergence sur l’instauration d’un nouvel ordre mondial anti-occidental. L’invasion de l’Ukraine par la Russie en 2022 a constitué un moment charnière pour le renforcement de leurs liens, notamment sur le plan économique.

			Tableau 5.
Comparaison Chine-Russie
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			Sources diverses - Compilation de l’auteur.

			Un commerce en forte hausse depuis l’invasion de l’Ukraine :

			Les relations économiques sino-russes ont considérablement évolué au fil du temps, avec la succession de périodes de coopération et de tensions. Dans les années 1950-1960, l’Union soviétique a fourni à la Chine un soutien économique, des transferts de technologie et une aide à l’industrialisation importants dans le cadre du traité sino-soviétique d’amitié, d’alliance et d’assistance mutuelle de 1950. Durant la rupture sino-soviétique (1960-1980), les divisions idéologiques, la détérioration des relations politiques et les affrontements frontaliers ont conduit à l’effondrement de la coopération économique. La normalisation des années 1990 a permis la croissance rapide des échanges de tous ordres au cours des années 2000, grâce à la résolution des multiples différends concernant leur longue frontière de 4 184 kilomètres et à la création de l’OCS. Après l’invasion de l’Ukraine par Moscou en 2022, la Chine est devenue pour la Russie une bouée de sauvetage cruciale sur le plan économique dans le contexte des sanctions occidentales : les échanges commerciaux ont atteint le niveau record de 240 Md$ en 2023, plus du double du montant enregistré en 2020.

			Tableau 6.
Balance des paiements Chine-Russie
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			Source : Douanes chinoises - Compilation de l’auteur.

			En 2023, la Chine était le premier partenaire commercial de la Russie alors que dans l’autre sens, Moscou n’était que le huitième pour Pékin, ce qui met en évidence l’asymétrie qui caractérise ces échanges : le commerce de la Chine avec la Russie ne représente que 3 % de son commerce international contre 24 % dans l’autre sens. La Chine exporte équipements et produits manufacturés contre hydrocarbures 150, métaux et céréales, alors que la Russie dépend fortement de l’exportation de ressources énergétiques vers la Chine – pétrole, gaz naturel et charbon –, qui représentent plus de la moitié de ses exportations. Cette dépendance s’est encore accrue en raison des sanctions européennes depuis l’invasion de l’Ukraine, comme l’indique le tableau 6 pour le pétrole dont les exportations russes ont quasiment doublé entre 2020 et 2023 151 ; la Russie est ainsi devenue le premier fournisseur de pétrole de la Chine devant l’Arabie saoudite. Dans l’autre sens, il faut noter la forte augmentation de deux catégories d’exportations chinoises, l’automobile et les biens essentiels à l’industrie de défense russe ; les exportations de voitures chinoises en Russie ont explosé, ce qui a permis à la Chine de dépasser le Japon comme premier exportateur mondial en 2023. Dans la deuxième catégorie en forte croissance, on trouve des biens qui soutiennent l’effort de guerre de la Russie. Certes la Chine n’a fourni aucune arme létale – contrairement à l’Iran et à la Corée du Nord – mais certains biens contribuent à l’économie de guerre russe : les machines, métaux et produits chimiques essentiels pour l’industrie de défense mais surtout des biens à double usage ; en particulier, les exportations cruciales de micropuces et de semi-conducteurs chinois vers la Russie – extrêmement importants pour les usages militaires – ont grimpé en flèche depuis avril 2022, comblant ainsi en partie le vide créé par les sanctions occidentales. De nombreux rapports suggèrent même que la valeur réelle de ce type d’exportations pourrait être bien supérieure aux statistiques officielles, en raison d’itinéraires alternatifs chinois vers la Russie via des pays tiers, notamment Hong Kong et la Turquie 152 : selon certaines estimations, la Chine aurait fourni en 2023 environ 90 % des puces utilisées en Russie. Par ailleurs, la plupart des grandes entreprises chinoises poursuivent leurs activités en Russie au même rythme qu’auparavant, sauf quelques-unes qui ont d’importantes relations commerciales avec l’Occident. Les investissements croisés ont peu progressé, notamment le projet de gazoduc géant Power of Siberia 2 en discussion depuis des années ; la rencontre du 17 mai 2023 entre Vladimir Poutine et Xi Jinping a débouché sur un vague communiqué relatif aux grands projets de coopération énergétique mais Poutine a dû rentrer bredouille concernant ce Power of Siberia 2 car Pékin souhaite qu’il soit intégralement financé par Moscou.

			Cependant, un domaine progresse rapidement, l’usage des devises nationales dans le commerce sino-russe 153 ; la Russie a rapidement augmenté son utilisation du yuan depuis le début de la guerre. Chine et Russie coopèrent depuis longtemps en matière de « dédollarisation » de leurs échanges 154 mais la guerre et les sanctions ont considérablement accéléré ce processus, dans lequel la Russie utilise de plus en plus le yuan aux dépens du dollar et de l’euro. Cette transition - la « yuanisation » de la Russie –, qui a été soulignée par Poutine lui-même 155, s’effectue de deux manières : hausse de la proportion du yuan dans les réserves internationales et augmentation des échanges directs yuan-rouble au lieu d’utiliser le dollar comme intermédiaire. La part du commerce sino-russe libellé en yuan atteint 45 % et la part du yuan sur le marché des changes russe est passée de 1 % en janvier 2022 à plus de 48 % en novembre 2022, dépassant le dollar en tant que devise étrangère la plus échangée. En mars 2023, Poutine a affirmé que les deux tiers du commerce russo-chinois étaient désormais réglés en roubles ou en yuans 156. La Russie essaie également de développer avec la Chine l’utilisation des versions numériques de leurs monnaies pour les paiements internationaux, et ainsi de contourner les sanctions. L’usage privé du yuan est également en augmentation. De plus en plus de banques et d’entreprises russes ont commencé à émettre en Russie des obligations en yuans. Cependant cette utilisation du yuan représente certains risques pour la Russie, en particulier une dépendance à l’égard de la politique monétaire chinoise et de la Chine en général. De plus, les nombreux « accords de swap de devises » conclus entre banques russes et chinoises pourraient exposer ces dernières à un risque de sanctions secondaires qui pourrait conduire la Chine à abandonner ces accords avec des conséquences dévastatrices pour la Russie. En résumé, l’usage accru du yuan par la Russie peut renforcer les relations et les échanges commerciaux entre les deux pays et atténuer les effets des sanctions occidentales : mais plus la Russie agit en ce sens, plus elle cède du pouvoir à la Chine et devient dépendante de sa bonne volonté car Pékin acquiert ainsi un contrôle politique sur ses réserves internationales, son commerce et son système de paiements.

			« Amitié sans limites » mais autonomie stratégique :

			Régimes autoritaires dont le pouvoir est concentré entre les mains d’un seul dirigeant, Chine et Russie répriment toute dissidence intérieure et sapent l’État de droit. Elles ont également recours à des tactiques subversives pour étendre leur influence à l’étranger et saper les normes démocratiques : ingérences dans des élections étrangères, campagnes de désinformation en ligne, cyberattaques, etc. En politique étrangère, elles ont tendance à se soutenir au Conseil de sécurité de l’ONU, où elles disposent d’un droit de veto. La Chine a grandement bénéficié de l’ordre international actuel et cherche à le remodeler pour mieux répondre à ses intérêts ; la Russie a aussi intensifié son engagement dans les institutions multilatérales mais ses multiples violations du droit international incitent certains à le qualifier d’État voyou. En 2001, les deux pays ont signé le « traité de bon voisinage et de coopération amicale », s’engageant à ne pas utiliser d’armes nucléaires l’une contre l’autre et à renforcer leur coopération. Pékin s’est abstenu à trois reprises sur des résolutions de l’ONU condamnant l’invasion russe en Ukraine et, échange de bons procédés, Moscou qualifie Taïwan de partie « inaliénable » de la Chine et soutient Pékin dans sa politique répressive au Xinjiang. Elles se coordonnent de plus en plus sur les grands dossiers stratégiques, tels que l’Iran et la Corée du Nord ; Chine et Russie se sont également prononcées pour la levée des sanctions visant l’Iran à plusieurs reprises ces dernières années et, en mai 2023, elles ont mis leur veto à l’ONU concernant une résolution proposant de sanctionner Pyongyang pour ses tirs de missiles balistiques intercontinentaux. La Corée du Nord s’est d’ailleurs directement impliquée dans le conflit en Ukraine. En juillet 2023, Pyongyang a exprimé son « soutien total » à l’armée et au peuple russes « qui luttent pour défendre leurs droits souverains et les intérêts de leur pays », et depuis, les dirigeants se sont rencontrés à deux reprises. En septembre 2023, Kim Jong-un a effectué une visite de près d’une semaine en Russie centrée sur les questions de défense et a certainement évoqué le soutien nord-coréen à l’effort de guerre russe, notamment la livraison d’obus et de roquettes 157 ; en juin 2024, Vladimir Poutine s’est déplacé dans la capitale nord-coréenne pour signer avec Kim Jong-un un « accord de partenariat global stratégique » prévoyant notamment une assistance mutuelle en cas d’agression.

			L’« amitié sans limites » et la convergence stratégique entre la Chine et la Russie reposent sur la « déclaration conjointe » du 4 février 2022. À l’issue d’un sommet précédant les J.O. d’hiver à Pékin, les deux présidents ont signé cette déclaration conjointe qui scelle leur partenariat stratégique pour un nouveau leadership mondial, clairement dirigé contre les États-Unis et l’OTAN, cités nommément à plusieurs reprises. La Russie reprend à son compte le concept de « communauté de destin commun pour l’humanité » proposé par la Chine tandis qu’en retour, Pékin vante les efforts déployés par Moscou pour établir un système multipolaire plus juste des relations internationales. Au-delà de ces amabilités leur partenariat stratégique vise à construire un système de sécurité équitable, ouvert et inclusif face à la volonté hégémonique des États-Unis et de leurs alliés. L’amitié entre eux « n’a pas de limites » car ce partenariat est supérieur à toute « alliance », un type de relation anachronique héritée de la guerre froide. Au-delà de l’emphase, cette déclaration est d’une importance majeure car elle dévoile le projet commun aux deux démocratures : un modèle alternatif de gouvernance pour un monde post-occidental.

			Alternatif, ce modèle l’est d’abord dans sa définition de la « démocratie », pierre angulaire de tout régime politique ; selon ces deux démocratures, le concept peut prendre des formes diverses car « il n’existe pas de modèle unique pour guider les pays dans l’établissement de la démocratie ». Conclusion logique de la part des deux autocrates : « Une nation peut choisir les formes et méthodes de mise en œuvre de la démocratie qui conviennent le mieux à son État particulier. » Voilà ce qui valide le régime politique en place à Pékin et à Moscou, selon l’argumentation des diplomates chinois reprise mot pour mot. Le document dénonce ensuite la logique de blocs et d’alliances militaires mise en œuvre par une Amérique belliqueuse qui entraîne des effets déstabilisateurs en Europe et en Asie. La Chine vole au secours de Moscou pour stigmatiser l’élargissement de l’OTAN, et en retour elle reçoit le soutien de Poutine pour ses revendications en Asie et sa condamnation de la politique américaine en Indo-Pacifique, notamment le nouveau pacte de défense AUKUS (Australie, Royaume-Uni, États-Unis). Au titre du concept de sécurité « indivisible », la Chine peut comprendre, voire justifier, l’invasion de l’Ukraine par la crainte légitime d’un élargissement de l’OTAN qui menacerait la Russie et, au passage, elle rappelle que ses propres exigences de sécurité en mer de Chine répondent à des préoccupations analogues. Le parallélisme Europe-Asie est ainsi établi bien qu’on ne puisse dans ce cas parler d’une reconstitution de blocs, et cela pour une double raison : d’une part, l’organisation OTSC 158, imaginée par Poutine comme une sorte de pacte de Varsovie, est un échec face à l’OTAN, et de l’autre, la Chine n’a pas d’alliés à part la Russie elle-même et la Corée du Nord 159. Sur ce point comme sur d’autres, elle n’est d’ailleurs pas à une contradiction près : elle prétend que le système d’alliances est obsolète mais elle est liée à Pyongyang, y compris sur le plan militaire, par le « Traité d’amitié, de coopération et d’assistance mutuelle » de 1961, renouvelé en 2021. La Corée du Nord constitue pour la Chine une zone tampon contre toute invasion américaine par le Sud – « les lèvres qui protègent la bouche 160 » selon l’expression chinoise –, mais les ambitions nucléaires de son turbulent voisin deviennent de plus en plus difficiles à gérer pour la Chine qui milite pour la dénucléarisation de la péninsule de manière à rester la seule puissance nucléaire d’Asie orientale. Le soutien antérieur de la Chine aux sanctions de l’ONU contre la Corée du Nord a provoqué une dégradation des relations mais Pékin et Pyongyang se sont efforcés de resserrer les liens dans un contexte de concurrence croissante entre les États-Unis et la Chine, qui reste le partenaire humanitaire et commercial le plus important pour la Corée du Nord.

			L’invasion de l’Ukraine a placé la Chine dans une position délicate, elle dont le mantra sans cesse claironné est le respect de l’intégrité territoriale de chaque pays. A-t-elle été prise à contre-pied, vingt jours après le sommet Poutine-Xi et la publication de la déclaration conjointe le 5 février 2022 ? Il est difficile de croire que le sujet n’ait pas été évoqué par les deux présidents durant ce sommet, et selon certains services de renseignements occidentaux, la Chine aurait demandé à la Russie d’attendre jusqu’à la fin des J.O., le 20 février, pour lancer l’offensive. Sur la base du concept bien commode de « sécurité indivisible », Pékin a refusé de condamner l’invasion russe, puis s’est abstenu ou rangé du côté de Moscou lors des votes à l’ONU. La Chine s’est opposée aux sanctions occidentales puis a publié en février 2023 une sorte de plan de paix en douze points, les deux premiers constituant un chef-d’œuvre de dialectique marxiste : la souveraineté de l’Ukraine devrait être respectée mais l’invasion peut se comprendre car la Russie se sent menacée. L’article 8 de ce « plan » concerne l’arme nucléaire et stipule notamment : « Les armes nucléaires ne doivent pas être utilisées… » ; cette mise en garde exprime le malaise, voire l’irritation, de Pékin face au chantage exercé par Poutine sur l’Ukraine et implicitement sur les pays de l’OTAN dotés de l’arme nucléaire. Pour le reste, les recommandations de ce « plan » se limitent à un cessez-le-feu immédiat et à des négociations directes, sans aucune mention d’un retrait russe des territoires envahis. Sans surprise, l’Ukraine – ulcérée à juste titre de ne pas avoir été consultée – l’a ignoré et Moscou a évidemment jugé qu’il s’agissait d’une contribution positive, puisque la référence implicite à une OTAN menaçante validait son coup de force.

			Cependant cette convergence stratégique entre Chine et Russie n’est pas un alignement mais plutôt un excellent exemple de la formule classique « un même lit, des rêves différents ». Les deux puissances sont des acteurs autonomes, avec des attitudes fondamentalement différentes à l’égard de l’ordre international 161. Poutine est un pyromane au comportement anarchique, Xi est lui un bâtisseur obsédé par ses ambitions mondiales ; le premier veut détruire l’architecture mondiale actuelle sans vision pour le jour d’après, le second veut le remplacer par la « solution chinoise » qu’il développe à travers ses initiatives géopolitiques et ses concepts « pour la nouvelle ère ». La Chine poursuit un double objectif : d’une part, présenter une alternative viable au leadership des États-Unis tout en préservant sa position centrale dans une économie mondialisée et, de l’autre, développer des relations stables et profitables avec la Russie grâce à des frontières sûres, des ressources naturelles à bon prix et le soutien à sa politique en Asie-Pacifique. Sur l’Ukraine, Pékin a adopté une neutralité bienveillante 162 mais que se passerait-il si l’invasion russe dégénérait en un conflit plus large entre la Russie et l’Europe ou conduisait à l’utilisation d’armes nucléaires tactiques ? La question vaut aussi dans l’autre sens si un conflit militaire éclatait entre les États-Unis et la Chine au sujet de Taïwan ou dans la mer de Chine méridionale. L’invasion russe de l’Ukraine a déjà nui aux intérêts chinois en renforçant l’unité de l’Occident, en aggravant les relations de Pékin avec ­l’Europe et en perturbant les chaînes d’approvisionnement des routes commerciales vitales. Leur partenariat est censé être une « amitié sans limites » mais pour l’instant, les limites sont bien là et on est encore loin d’une véritable alliance ; cela supposerait une coordination active des politiques étrangères, des liens économiques plus étroits et plus équilibrés, la mise en place de systèmes financiers alternatifs et surtout une véritable interopérabilité militaire, qui fait défaut actuellement.

			La coopération militaire :

			Dans le contexte de forte tension internationale, la coopération sino-russe en matière de défense s’est approfondie et diversifiée depuis le début des années 2010. Traditionnellement, leur coopération militaire reposait sur deux piliers, la vente d’armes et les exercices conjoints, auxquels s’ajoutent désormais des projets technologiques communs. Les exportations russes d’armes vers la RPC s’élèvent en moyenne à un milliard de dollars par an, nettement plus que dans l’autre sens. Au cours des trois dernières décennies, mais surtout depuis 2014, la Russie a fourni à la Chine des systèmes d’armes de plus en plus avancés, notamment des sous-marins de classe Kilo, le système de missiles antiaériens S-400 et l’avion de combat polyvalent Su-35. Depuis l’invasion de l’Ukraine, Pékin a jusqu’à présent refusé de fournir directement à la Russie des munitions ou des technologies militaires mais a contribué indirectement à la guerre, malgré ses affirmations : véhicules lourds, excavatrices et surtout biens à double usage – puces, composants électroniques, etc. –, déjà mentionnés.

			Les échanges entre militaires et les exercices conjoints, bilatéraux et multilatéraux, ont augmenté en fréquence, en ampleur et en complexité depuis le premier en 2003 : on en compte plus de 80 de 2005 à 2023 sur différents théâtres d’opérations (Baltique, mer de Chine, océan Indien, Méditerranée, etc. 163), y compris des exercices russes de grande envergure tels que « Vostok-2022 ». Mais l’interopérabilité entre les deux armées reste minime et l’objectif principal de ces exercices est de transmettre un message politique à l’Occident sur la force du partenariat sino-russe, malgré les contradictions dont il est porteur : par exemple, Pékin n’a soulevé aucune objection à ce que Moscou déploie des armes nucléaires tactiques en Biélorussie alors que leur déclaration conjointe stipule clairement que leur arsenal nucléaire respectif doit rester sur leur propre territoire. Un troisième axe de développement dans la coopération militaire a pris de plus en plus d’importance ces dernières années : le développement de projets technologiques communs 164 favorise une plus grande intégration des industries de défense russe et chinoise même si jusqu’à présent, le processus est plus favorable à la Chine. Moscou aide aussi l’APL à développer un système d’alerte précoce aux missiles balistiques (BMEWS) et les deux pays ont renforcé leur collaboration dans l’espace, notamment en intégrant leurs systèmes de navigation par satellite.

			Pour juger globalement des avantages respectifs que les deux parties retirent de leur coopération militaire, il convient de distinguer aspects techniques et portée politique. Sur le plan matériel, la Chine a largement bénéficié de cette collaboration pour moderniser son armée mais sa dépendance diminue clairement à mesure que son industrie de défense devient de plus en plus autosuffisante. Sur une longue période, l’avantage que la Russie en a retiré apparaît moins évident, sauf récemment pour l’importation de technologies duales qui lui permet de contourner les sanctions occidentales. Pékin est-il allé plus loin ? Des responsables américains ont rapporté en février 2023 que la RPC envisageait d’envoyer des armes létales à la Russie mais Pékin a immédiatement rejeté ces accusations 165. Les bénéfices les plus significatifs de la coopération sont d’ordre politique car elle symbolise leur soutien mutuel dans leur lutte commune contre l’hégémonie américaine ; elle est particulièrement précieuse pour la Russie qui cherche à ne pas apparaître isolée sur la scène internationale après son invasion de l’Ukraine. Plus largement, les exercices militaires conjoints dans leurs voisinages respectifs confortent leurs revendications : les exercices en mer Baltique matérialisent le soutien chinois à la Russie dans sa confrontation avec l’OTAN et inversement ceux qui sont conduits en mer de Chine confortent les prétentions de la RPC dans cette zone, qui feront l’objet du chapitre suivant.
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			Troisième partie 

			
La tentation hégémonique, 
menace pour la paix en Asie-Pacifique

			« La Chine est un gros pays, les autres sont de petits pays, c’est juste un fait 166. »

			Yang Jiechi, alors ministre 
des Affaires étrangères de la RPC

			Pour prétendre au statut de grande puissance, la Chine doit s’imposer comme puissance dominante en Asie et donc saper la suprématie stratégique des États-Unis dans la région, tout en évinçant le Japon comme puissance économique dominante. Seul pays asiatique siégeant en qualité de membre permanent au Conseil de sécurité de l’ONU, elle estime y représenter l’Asie et, à ce titre, entend exercer dans la région une forme de magistère, voire de domination. Cette tentation hégémonique, souvent agressive, constitue une menace pour la paix en Asie-Pacifique avec deux points chauds : sa volonté de prendre le contrôle total de la mer de Chine au mépris des droits des pays riverains et surtout son désir obstiné de conquérir Taïwan, y compris par la force.

			

			
				
						166. Cette fin de non-recevoir pour les revendications territoriales de certains membres en mer de Chine méridionale a été prononcée lors d’une réunion à Hanoï en juillet 2010 avec les pays de l’ASEAN.


				

			
		

	
		
			Chapitre 6 
Contentieux en mer de Chine

			La Chine proclame qu’elle veut faire de la mer de Chine « une mer de paix, d’amitié et de coopération » mais, une fois de plus, ses beaux discours sont démentis par les menaces qu’elle fait peser en mer de Chine, tant orientale que méridionale. Dans la première, elle est en conflit avec le Japon car tous deux revendiquent des droits historiques sur un archipel appelé Senkaku en japonais et Diaoyutai en chinois, situé à 200 km au nord-est de Taïwan et administré par le Japon depuis 1972. Au sud, en mer de Chine méridionale, plusieurs îles et archipels sont revendiqués en tout ou partie par six pays, dont la Chine, le Viêt-nam et les Philippines. La Chine a fixé unilatéralement en 1948 une « ligne en neuf traits » – non reconnue en droit international et dite aussi « langue de buffle » – par laquelle elle revendique des droits historiques sur 80 % de la mer de Chine méridionale Au cours de la décennie 2000, elle a poldérisé certains îlots et construit dans ces eaux contestées de nombreuses installations dont des bases militaires.

			Mer de Chine orientale

			S’agissant de l’archipel Senkaku/Diaoyutai en mer de Chine orientale 167, on peut s’étonner que ce chapelet de cinq îlots inhabités, dont la surface totale ne dépasse pas 7 km2, puisse provoquer des accès de fièvre aussi violents que ceux auxquels on a assisté en 2010 puis en 2012-2013. Et pourtant, la souveraineté sur cet archipel est d’une réelle importance pour chacun des deux pays tant sur le plan économique que stratégique. Économique, en raison d’importantes ressources halieutiques et de probables gisements d’hydrocarbures. Stratégique, car ils sont situés sur une artère maritime vitale pour l’approvisionnement en ressources de l’Asie orientale mais aussi à proximité de Taïwan, d’où l’importance de détenir cette position en cas de conflit concernant l’île. Au-delà même de ces enjeux, les psychodrames diplomatiques qui ont éclaté régulièrement, accompagnés parfois de dangereuses intimidations militaires, sont le symptôme des fortes tensions structurelles entre les deux pays, alimentées par les contentieux historiques, les nationalismes et l’affrontement de leurs ambitions stratégiques en Asie. Au plus fort de la crise en 2013, Pékin a même imposé une zone d’identification aérienne (ADIZ) dans la mer de Chine orientale, première expansion formelle de « l’espace stratégique » maritime de la Chine depuis la fondation de la RPC en 1949. Pour faire retomber une tension qui devenait très dangereuse, Pékin et Tokyo ont adopté en novembre 2014, au cours d’une brève rencontre entre les deux dirigeants, un « consensus en quatre points » qui a provisoirement calmé le jeu. Depuis, incidents et protestations se sont succédé régulièrement mais à un rythme modéré, sans atteindre le point critique de 2023, tandis que la Garde côtière du Japon a été renforcée dans les îles méridionales de la préfecture d’Okinawa, et des batteries de missiles y ont été installées.

			Mer de Chine méridionale

			La crise en mer de Chine méridionale est d’une tout autre ampleur pour une double raison, l’importance économique et stratégique de la zone d’une part, et de l’autre la complexité du droit de la mer qui s’y applique. Environ 15 % de la pêche mondiale est effectuée en mer de Chine méridionale, où les fonds marins recèleraient 13 % des réserves mondiales de gaz naturel et quelque 10 millions de tonnes de nodules polymétalliques contenant des métaux rares utilisés dans les technologies vertes ; plus important encore, cette mer est le carrefour de routes commerciales utilisées par la moitié du transit maritime mondial et en particulier par 85 % du commerce extérieur de la Chine. De plus, la mer de Chine méridionale est un espace stratégique crucial que Pékin cherche depuis une vingtaine d’années à contrôler par la militarisation de l’ensemble de la zone.

			La situation est beaucoup plus complexe qu’en mer de Chine orientale car plusieurs pays sont concernés et leurs zones économiques exclusives (ZEE) s’y enchevêtrent selon des règles complexes dont il faut rappeler l’essentiel. Le droit de la mer est régi depuis 1982 par la Convention des Nations unies sur le droit de la mer (désignée par l’acronyme anglais « UNCLOS » et dite de Montego Bay), qui distingue trois types d’espaces maritimes : les eaux territoriales, les ZEE et la haute mer. Les eaux territoriales sont constituées par une bande de 12 milles marins qui borde les territoires des États : leur souveraineté y est quasi totale sur l’eau, les fonds marins et l’espace aérien. Les navires étrangers ont un « droit de passage inoffensif » dans cette bande, y compris – point capital pour la suite – les navires militaires. Viennent ensuite les ZEE, bandes de 200 milles marins bordant les eaux territoriales où les États côtiers ont des droits d’exploitation concernant les ressources de la mer et de son sous-sol ; les États côtiers doivent y garantir aussi la libre circulation des navires, mais l’exploitation de certaines ressources par des navires étrangers est soumise à autorisation. Au-delà de ces deux catégories de bandes côtières, on trouve la haute mer (« les eaux internationales ») où prévaut la règle de liberté de navigation et de pêche.

			Tableau 7.
Revendications en mer de Chine méridionale
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							Paracels (130)

						
							
							RPC, Taïwan, Viêt-nam

						
							
							RPC (1974)

						
					

					
							
							Pratas (3)

						
							
							RPC, Taïwan

						
							
							Taïwan (1950)

						
					

					
							
							Spratleys (200)

						
							
							RPC, Taïwan, Viêt-nam (pour certaines Brunei, Malaisie et Philippines)

						
							
							Taïwan : la plus grande (xviie siècle)

							Viêt-nam : le plus grand nombre

						
					

					
							
							Scarborough Shoal

						
							
							RPC, Taïwan, Philippines

						
							
							RPC (2012)

						
					

				
			

			Carte.
Mer de Chine

			Revendications chinoises sur les ZEE des pays riverains

			La « langue de buffle » chinoise écrase en grande partie les ZEE des pays riverains 168

			[image: Une image contenant texte, carte, atlas, diagramme  Description générée automatiquement]

			Source : Reuters/Departement of Defense

			Les difficultés en mer de Chine méridionale proviennent des prétentions de la Chine concernant deux points distincts mais étroitement liés : d’une part ses revendications territoriales (voir tableau 7 et carte « Mer de Chine »), et de l’autre, son interprétation restrictive sur un point capital, la liberté des mers. S’agissant du premier point, la Chine, Taïwan et le Viêt-nam revendiquent dans la partie nord de la mer de Chine méridionale la souveraineté des îles Paracels, occupées depuis 1974 par la RPC. La RPC et Taïwan réclament également l’île de Pratas, que Taïwan contrôle. Dans la partie sud, la RPC, Taïwan et le Viêt-nam revendiquent chacun la totalité des quelque 200 îles Spratleys, tandis que Brunei, la Malaisie et les Philippines, alliés des États-Unis, en revendiquent certaines. Dans la partie orientale, la RPC, Taïwan et les Philippines réclament Scarborough Shoal, contrôlé par la Chine depuis 2012 169. Les ZEE théoriques de 200 milles marins se chevauchent donc mais Pékin va encore beaucoup plus loin car selon sa « ligne en neuf traits », dite « langue de buffle », elle réclame la pleine souveraineté sur une zone d’environ 80 % de la mer de Chine méridionale : toutes les îles citées ci-dessus et bien sûr Taïwan y sont englobées 170. De facto, cette revendication est en pleine contradiction avec le principe du droit maritime stipulant que « la terre domine la mer » ; cette « ligne en neuf traits » inverse le mécanisme en utilisant une pseudo-souveraineté sur la mer pour en déduire des droits souverains sur les îles. L’autre sujet de tensions très fortes, notamment avec les États-Unis, est la conception restrictive de la liberté des mers ou « liberté de navigation » promue par Pékin. La Chine, à la différence de la plupart des pays, considère qu’elle a le droit de réglementer sa ZEE et notamment d’y interdire la navigation ou le survol par des militaires étrangers ; son interprétation est contraire aux dispositions de ­l’UNCLOS car cette convention ne donne aux États côtiers aucun droit – s’il s’agit de « passages inoffensifs » – de réglementer le transit de bâtiments militaires étrangers dans les parties de leurs ZEE au-delà de leurs eaux territoriales de 12 milles. Les deux exigences de la Chine – revendications territoriales et restriction de la liberté de navigation – entraînent donc de multiples contentieux avec les autres pays riverains mais aussi avec les États-Unis qui, au pire, pourraient dégénérer en conflit ouvert, avec ces derniers notamment.

			Des incidents 171 sont apparus dès 1974 dans les îles Paracels mais la prise de contrôle par Pékin de zones contestées s’est accélérée durant les décennies 2010 et 2020 par une succession de coups de force qui ont conduit à la poldérisation puis la création d’îles artificielles à visées militaires. Cela a été le cas dans les îles Paracels (augmentation de surfaces et bases militaires), dans l’archipel des Spratleys (îles artificielles, bases militaires et aéroport) et dans la ZEE revendiquée par les Philippines sur trois récifs : Mischief Reef, Johnson South Reef et Hughes Reef (bases militaires et aéroports). De plus, la Chine a construit en 2015 deux bases aéronavales et des installations radars sur Fiery Cross et Mischief. Tous les moyens sont bons pour justifier la souveraineté chinoise sur ces îles : pour revendiquer les ZEE qui les entourent, Pékin les a érigées en entités administratives chinoises, surnommées « la grande muraille de sable » par les pays riverains. De plus, la Chine a promulgué en janvier 2021 une loi autorisant les navires de sa garde côtière à prendre toutes les mesures nécessaires, y compris par la force, dans les eaux revendiquées ; elle utilise aussi son importante flotte de pêche pour occuper certains îlots sous la protection de sa milice maritime et de ses garde-côtes.

			Depuis plus de dix ans, la situation est particulièrement tendue entre la Chine et les Philippines – notamment autour de l’atoll de Scarborough – pour l’exploitation des ressources halieutiques dans cette ZEE qui était philippine jusqu’à ce que la Chine en prenne de force le contrôle en 2012. Les incidents se sont multipliés depuis et encore tout récemment : en février 2023 puis à nouveau en avril et en décembre, un navire de la garde côtière de la RPC a ciblé son homologue philippin avec un laser de qualité militaire, aveuglant temporairement certains membres de l’équipage. Après la prise de contrôle de facto de Scarborough Shoal par la Chine en 2013, à la suite d’une confrontation entre des navires philippins et chinois, les Philippines ont demandé un arbitrage dans le cadre de l’UNCLOS sur les actions de la RPC dans la mer de Chine méridionale. En 2016, le tribunal arbitral de La Haye a statué en faveur des Philippines, soulignant que :

			a) il n’existe aucune base juridique permettant à la Chine de revendiquer des droits historiques sur les ressources situées à l’intérieur de la « ligne en neuf traits »,

			b) la Chine a violé les droits souverains des Philippines dans sa ZEE en interférant dans ses activités économiques,

			c) la construction d’îles artificielles a violé aussi la souveraineté des Philippines sur sa ZEE,

			d) la construction d’îles artificielles a infligé des dommages irréparables au milieu marin,

			e) les navires chinois ont illégalement créé un risque sérieux de collision en obstruant le passage des navires philippins.

			Sans répondre sur le fond à un verdict aussi sévère et dénué d’ambiguïté, la Chine s’est bornée à déclarer la décision du tribunal arbitral « nulle et non avenue », le vice-ministre des Affaires étrangères Liu Zhenmin la qualifiant de « rien de plus qu’un vieux morceau de papier 172 ». Les incidents se sont poursuivis et à plusieurs reprises en 2023 et 2024 les Philippines ont accusé les garde-côtes chinois d’avoir conduit des « manœuvres dangereuses » ayant provoqué des collisions avec leurs propres navires.

			Les pays riverains ne sont pas les seuls à être affectés par l’offensive chinoise en mer de Chine méridionale mais les États-Unis le sont aussi à un double titre, la liberté de navigation et les traités militaires conclus avec certains voisins de la Chine. Dans le cadre général du programme américain de liberté de navigation (FON) lancé en 1979, Washington conteste l’interprétation restrictive de la Chine qui interdit – sauf autorisation – le passage de navires ou avions militaires étrangers dans ce qu’elle considère comme sa ZEE, contrairement aux dispositions de l’UNCLOS. Les États-Unis soutiennent le principe de la liberté des mers, c’est-à-dire les droits, libertés et utilisations de la mer et de l’espace aérien garantis par le droit international à toutes les nations : les États côtiers ont le droit de réglementer les activités économiques dans leurs ZEE, mais non les activités militaires étrangères « inoffensives ». Les forces américaines mènent donc régulièrement des opérations à travers le monde pour affirmer la liberté de navigation, en particulier dans les îles Spratleys et Paracels mais surtout dans le détroit de Taïwan 173. Ces « incursions » qualifiées d’illégales par Pékin déclenchent régulièrement ses protestations outragées auxquelles Washington répond par le rappel des règles du droit de la mer. Il est à craindre qu’un jour ou l’autre cette lutte à fleurets mouchetés ne débouche sur un incident de plus grande ampleur.

			L’ombre des États-Unis

			Si la situation dégénérait en mer de Chine, les États-Unis pourraient être impliqués également au titre de leurs traités de défense avec leurs alliés dans la région, notamment le Japon et les Philippines. Si on exclut le premier – un conflit avec la Chine autour de l’archipel Senkaku/Diaoyutai étant très improbable –, on ne peut écarter l’hypothèse d’une dégradation des relations des Philippines avec Pékin telle qu’elle justifierait pour Manille une demande de soutien de la part de l’allié américain. C’est d’ailleurs le sens du renforcement de la présence militaire américaine dans l’archipel décidé en février 2023 et du grand retour des États-Unis entraîné par la crise sino-philippine 174. Washington et Manille sont alliés en matière de sécurité, notamment via un traité de défense et plus précisément le pacte de 2014, connu sous l’acronyme d’EDCA, qui autorisait l’armée américaine à utiliser cinq bases philippines. Ce nombre a été porté à neuf par le président Ferdinand Marcos Jr qui s’est rapproché des États-Unis, en rupture avec son prédécesseur prochinois Rodrigo Duterte. Une confrontation entre Chine et États-Unis pour soutenir les Philippines est cependant moins probable que celle qui pourrait survenir en cas d’attaque de Taïwan par une Chine remettant en cause le statu quo dans le détroit.

			Plus largement, face à l’expansionnisme chinois en Asie-Pacifique mais aussi à l’aggravation de la menace nord-coréenne, les États-Unis ne restent pas inactifs, comme en atteste la conclusion en septembre 2021 de l’accord de coopération militaire tripartite AUKUS entre l’Australie, les États-Unis et le Royaume-Uni. Le point crucial de cet accord – qui n’est pas une alliance militaire formelle – réside dans le transfert des technologies américaines et britanniques de sous-marins à propulsion nucléaire vers l’Australie, ce qui musclera considérablement la capacité militaire de ce pays. Si l’on y ajoute le « dialogue quadrilatéral pour la sécurité » QUAD, qui réunit depuis 2017 États-Unis, Japon, Inde et Australie pour des consultations et des exercices militaires annuels, on assiste à un renforcement de la présence des États-Unis et de leurs alliés dans l’Indo-Pacifique, clairement dirigé contre les ambitions chinoises. Parallèlement, en Europe, l’invasion russe de l’Ukraine a renforcé l’OTAN : elle a mis en évidence le rôle capital que l’Organisation continue de jouer et donc la place centrale que les États-Unis conservent sur la scène mondiale. Par ailleurs, il est un point sur lequel l’invasion russe doit très certainement nourrir la réflexion de Xi Jinping car Vladimir Poutine n’imaginait pas le degré de résistance de la population ukrainienne lorsqu’il a lancé ce qu’il pensait être une guerre éclair : à la lumière de cette déconvenue, nul doute que le président chinois ne pèse soigneusement les risques de cette prise de contrôle de Taïwan désirée si ardemment, si cette conquête devait se faire par une invasion militaire.
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			Chapitre 7 
La remise en cause du statu quo à Taïwan

			« La réunification avec Taïwan est trop importante pour être laissée aux générations futures… L’armée doit concentrer toute son énergie à la guerre. »

			Xi Jinping, 2021

			


			La RPC considère Taïwan comme une province rebelle et n’a jamais cessé de réaffirmer le principe d’une seule Chine. Sous sa pression, la plupart des pays reconnaissent Pékin comme le seul représentant de la Chine et, jusqu’en 2016, une forme de statu quo s’est instaurée, échanges économiques entre les deux rives du détroit contre volonté commune d’un règlement pacifique du conflit. Ce statu quo s’est fortement dégradé depuis 2016 avec l’élection à Taïwan d’une présidente plus souverainiste mais surtout avec l’obsession qui hante Xi Jinping : rester dans l’histoire comme le dirigeant qui aura « réunifié » le pays, priorité qui « ne peut être laissée aux générations futures » selon ses propres termes. « Réunification » par la force si besoin, comme l’autorise la loi anti-sécession de 2005 légitimant une intervention militaire en cas de déclaration d’indépendance par Taipei. L’invasion de l’Ukraine par la Russie alimente certainement les réflexions de Xi Jinping qui observe avec attention les chances de succès ou d’échec de Poutine. Un rattachement éventuel à la Chine se heurte de plus en plus, côté taïwanais, à une profonde résistance de la population qui observe avec sidération la brutale reprise en main de Hong Kong par Pékin en dépit de la promesse illusoire « un pays, deux systèmes » et ne veut surtout pas subir le même sort 175. Deux concepts clés permettent de mieux comprendre comment se situent Taïwan et son allié américain face à la menace chinoise : d’une part pour l’assiégé, la tactique du faible au fort d’une « guerre asymétrique » et de l’autre pour les États-Unis, « l’ambiguïté stratégique » d’un soutien résolu sans garantie d’une intervention militaire sur le terrain.

			L’importance de Taïwan pour la RPC

			Le territoire de Taïwan – Repubic of China (ROC) – est constitué de l’île principale et de plusieurs archipels dont les îles Kinmen situées à environ 10 kilomètres de la côte chinoise. L’île principale (ci-après dénommée « Taïwan ») occupe une superficie de 36 200 km² (la Belgique et les Pays-Bas réunis) avec de hautes chaînes montagneuses au centre et des plaines à la périphérie. Taïwan est séparée de la Chine continentale par le détroit de Taïwan, voie maritime essentielle pour le commerce international, dont la largeur varie entre 130 et 180 kilomètres et la profondeur n’excède pas 100 mètres. La population de Taïwan, 24 millions d’habitants, est composée de divers groupes ethniques, dont les principaux sont les Chinois Han (95 %) et les Aborigènes (3 %). Les premiers, originaires du continent, ont émigré à Taïwan depuis le xviie siècle, notamment en 1949 après la défaite du Kuomintang (KMT) face aux communistes ; deux millions de personnes se sont ainsi réfugiées à Taïwan (principalement des soldats du KMT, des fonctionnaires et des intellectuels). A suivi depuis les années 1980 une immigration économique d’entrepreneurs et de main-d’œuvre, notamment en provenance des provinces chinoises du Fujian et du Guangdong. Un fort sentiment d’identité spécifiquement taïwanaise prédomine dans les jeunes générations, qui réclament l’autonomie de l’île face à Pékin ; cette identité taïwanaise est également revendiquée par d’autres catégories de citoyens, notamment les Aborigènes, la petite minorité de Taïwanais de souche, et en général la partie sud du territoire. Les vagues d’immigration chinoise ont structuré la société taïwanaise dans sa diversité et ont joué un rôle crucial dans la croissance économique de l’île. Taïwan est une économie dynamique et compétitive, disposant de solides fondamentaux et se classant parmi les 25 premières économies du monde, affichant en 2023 le 21e rang pour le PIB nominal (676 Md$) devant la Suisse et le 14e pour le PIB par habitant. Depuis 20 ans, elle a parié sur les industries de haute technologie et est devenue un des très grands de l’électronique mondiale, notamment pour les semi-conducteurs dont elle est le premier fabricant.

			Cependant on peut se demander, malgré ces atouts de Taïwan, pourquoi la deuxième économie mondiale avec son immense territoire et sa population de 1,4 milliard d’habitants tient tellement à s’emparer d’un territoire aussi exigu et de 24 millions d’habitants au point d’en faire un « devoir sacré ». Les raisons en sont à la fois politiques, stratégiques et, dans une certaine mesure, économiques. Politiques d’abord, car Xi Jinping en a fait une affaire personnelle en déclarant que ce devoir sacré ne devait pas être laissé aux générations futures, contrairement à ce qu’affirmait en son temps Deng Xiaoping. Dans son discours pour le centenaire du PCC, Xi déclarait : « Résoudre la question de Taïwan et réaliser la réunification complète de la Chine est une mission historique et un engagement inébranlable du PCC. » C’est en effet pour laisser sa trace dans l’Histoire que le nouveau Mao veut à tout prix résoudre la question et couronner ainsi son grand œuvre. L’importance de Taïwan pour la Chine est aussi d’ordre stratégique pour tenir à distance la Marine américaine dans le Pacifique. Taïwan fait en effet partie de la première chaîne d’îles qui lui barre l’accès au Pacifique, car constituée du nord au sud de pays alliés des États-Unis : Corée du Sud, Japon, Philippines et Taïwan. Faire sauter le verrou que constitue Taïwan lui permettrait de sortir de la mer de Chine et d’atteindre la deuxième chaîne d’îles, notamment Guam. Le poids des motivations économiques est moindre mais n’est pas négligeable : Pékin hériterait d’une économie très compétitive et d’une industrie électronique à la pointe de la technologie, très en avance sur l’industrie continentale dans le secteur crucial des semi-conducteurs : une Silicon Valley à la chinoise en quelque sorte qui lui permettrait de contourner les sanctions américaines.

			L’héritage historique

			« Taïwan appartient à la Chine depuis l’Antiquité » déclare d’entrée de jeu le livre blanc sur Taïwan publié par Pékin en août 2022 176. L’affirmation est osée si on rappelle que la Chine n’aura contrôlé l’île que durant une assez courte période, de 1683 à 1895, prenant le relais des colonisations successives des populations aborigènes par les Pays-Bas, l’Espagne et finalement le Japon. En septembre 1949, au terme de la guerre civile qui déchire le continent chinois depuis 1927 entre les nationalistes de Tchang Kaï-chek et les communistes de Mao, la victoire de ces derniers est totale : la République populaire de Chine est proclamée le 1er octobre 1949 et Tchang déplace son gouvernement et ses troupes à Taïwan, où Taipei devient la capitale d’un État dénommé « République de Chine » (ROC), désormais rival de la RPC. Le 25 octobre 1971, l’ONU vote l’entrée de la RPC à l’ONU et la Résolution 2758 ne mentionne plus le nom de « République de Chine », car la RPC devient le seul représentant de la Chine à l’ONU. La plupart des pays ont alors reconnu la RPC comme seul gouvernement légal de la Chine tout en maintenant des relations officieuses, tels la France en 1964 et les États-Unis en 1978 ; l’année suivante, ces derniers ont cependant conclu avec l’île le Taïwan Relations Act (TRA), qui leur impose d’aider Taïwan à maintenir « une capacité d’autodéfense suffisante ». Après la mort de Tchang, un régime démocratique semi-présidentiel se met progressivement en place avec l’alternance de deux partis principaux : le Kuomintang (KMT - couleur bleue) qui milite pour le rapprochement avec Pékin et le Parti démocrate progressiste (DPP - couleur verte) qui est partisan de l’indépendance de facto, sinon de jure. Aujourd’hui, la population taïwanaise est elle-même partagée entre indépendance, unification ou statu quo, ce dernier choix étant majoritaire comme l’ont montré les dernières élections de janvier 2024 : le candidat du DPP Lai Ching-te a été élu président 177 mais son parti a perdu sa majorité au Parlement (Yang) lors des élections législatives organisées simultanément, ce qui le place dans une situation de quasi-cohabitation.

			« Une seule Chine » : l’imbroglio inextricable du statut de Taïwan

			Ce bref rappel de l’arrière-plan historique permet de comprendre pourquoi la définition du statut de Taïwan se révèle très difficile, en l’absence de textes officiels sur lesquels les deux parties – la RPC et Taïwan – pourraient fonder leurs revendications. Leurs positions sont actuellement irréconciliables, ce qui conduit la plupart des pays à naviguer au mieux dans cet imbroglio juridique en établissant des relations diplomatiques avec la seule RPC, tout en maintenant des relations officieuses avec Taïwan.

			La position de Pékin

			Le livre blanc d’août 2022 déclare : « La résolution 2758 de l’ONU est un document politique qui résume le principe d’une seule Chine dont l’autorité juridique ne laisse aucun doute et a été reconnue dans le monde entier. » Le principe cardinal pour Pékin est donc qu’il n’y a qu’une seule Chine, même si la résolution 2758 ne traite pas la question de la souveraineté mais se limite à entériner le changement de représentant de la Chine à l’ONU – de Taïwan à Pékin – en tant que membre permanent du Conseil de sécurité 178. Pour la RPC, ce « principe d’une seule Chine » est d’autant plus clair qu’il a fait l’objet du « Consensus de 1992 » avec Taïwan, obtenu prétendument lors d’une rencontre entre les présidents des associations autorisées à négocier les relations inter-détroit par les gouvernements des deux parties 179. D’ailleurs, pour Pékin, Taïwan n’est pas un cas unique car Hong Kong et Macao font aussi partie de cette Chine unique et, en cas de « réunification », ce sera le même cadre « un pays, deux systèmes » qui sera appliqué 180. Le gouvernement légitime de la Chine unique est celui de la RPC, dirigé par le PCC, qui refusera toute relation diplomatique avec un pays qui maintiendrait des relations officielles avec Taïwan. Cette position a été réitérée en 2005 dans la « loi anti-sécession » applicable à Taïwan qui prévoit un recours à la force en cas de déclaration unilatérale d’indépendance, menace répétée par Xi Jinping à l’ouverture du 20e congrès du PCC en octobre 2022 : « Nous œuvrerons avec la plus grande sincérité et les plus grands efforts pour une réunification pacifique mais nous ne renoncerons jamais au recours à la force. » La « réunification » de Taïwan est d’ailleurs en ligne de mire de la modernisation de l’armée chinoise de ces dernières années : capacités de débarquement, projection aéronavale, frappes de précision à longue portée, déni d’accès envers des forces militaires extérieures, etc. Signe du durcissement de Pékin : après l’élection de la présidente souverainiste Tsai Ing-wen en 2016, la Chine a immédiatement rompu ses liens officieux avec Taïwan (suspension du dialogue inter-détroit et fermeture des bureaux de liaison).

			La position de Taïwan

			À la différence du régime monolithique de parti unique en vigueur à Pékin, Taïwan est une démocratie où les deux grands partis expriment des positions différentes sur ce point crucial des relations avec la Chine continentale car le KMT de tropisme pro-Pékin s’enracine dans le patriotisme chinois et le DPP au contraire dans un nationalisme taïwanais. La position de chaque parti a évolué au fil du temps dans un sens plus pragmatique et moins idéologique pour prendre en compte une double évolution : la montée en puissance de la Chine continentale et l’affirmation de plus en plus forte dans la population d’une identité taïwanaise. Aujourd’hui encore, la question des relations avec Pékin reste un sujet de débat à l’intérieur de chacun des deux partis, comme on a pu le voir durant les primaires pour la campagne des dernières élections de janvier 2024.

			Le KMT adhère au « principe d’une seule Chine » mais son interprétation est différente de celle du PCC. Il reconnaît le consensus de 1992, qui stipule qu’il n’y a qu’une seule Chine, mais maintient que chaque partie peut en avoir sa propre interprétation : pour lui, la « Chine unique » est la République de Chine (ROC), basée à Taïwan, ce qui exclut toute reconnaissance de la RPC comme gouvernement légitime de toute la Chine. Il est néanmoins très favorable au dialogue et à la coopération avec elle sur des questions d’intérêt commun, telles que les échanges commerciaux et les investissements, la culture et les échanges entre les peuples. Il souhaite maintenir le statu quo dans le détroit de Taïwan avec son double volet : aucune déclaration officielle d’indépendance de la part de Taïwan et aucun recours à la force de la part de la RPC.

			Pour le DPP, Taïwan n’est pas une « province rebelle » de la RPC mais un pays souverain et indépendant de facto. Il met l’accent sur l’identité nationale taïwanaise et rejette le « principe d’une seule Chine », contestant l’existence même du consensus de 1992, en l’absence de tout document qui en ferait état. Il souhaite, lui aussi, maintenir le statu quo dans le détroit – pas de déclaration officielle d’indépendance de Taïwan et pas de recours à la force par la RPC – mais souhaite que ce statu quo évolue vers une reconnaissance internationale de la souveraineté de Taïwan. Le DPP est ouvert au dialogue avec la RPC, mais sans préconditions et sur un pied d’égalité ; il est favorable à la coopération avec la RPC sur des questions d’intérêt commun mais souhaite réduire la dépendance économique à l’égard de la Chine continentale en diversifiant les échanges commerciaux et les investissements de Taïwan vers d’autres pays. De plus, il souhaite renforcer sa défense nationale dissuasive à l’égard de Pékin par l’augmentation du budget militaire et l’acquisition de nouveaux armements, en particulier de la part des États-Unis. Pour résumer, il semble que le DPP ait trouvé son point d’équilibre dans la position commune de Tsai Ing-wen, présidente du pays (2016-2024) et de son successeur Lai Ching-te : Taïwan n’a pas besoin de déclarer son indépendance de jure puisqu’elle est déjà indépendante de facto. Cette position d’équilibre semble conforme au droit international pour lequel la reconnaissance d’un « État » ne dépend ni de sa reconnaissance par d’autres États ni de l’appartenance à une organisation internationale comme l’ONU 181. Tel est le paradoxe taïwanais qui conduit à un imbroglio juridique : d’une part cette démocratie alliée des États-Unis et des pays occidentaux s’affirme comme un pays souverain tout en n’étant pas indépendant de jure, et de l’autre, elle n’est reconnue que par 12 membres de l’ONU 182 sur 193 mais elle dispose de plus de 100 représentations dans 75 pays.

			La position des États-Unis

			La position complexe des États-Unis, fondée sur le Taïwan Relations Act de 1979, constitue un point de tension majeur dans les relations entre les États-Unis et la RPC. Washington adhère à la « politique d’une seule Chine » stipulant qu’il n’y a qu’une seule Chine 183, y compris Taïwan. Les États-Unis reconnaissent la RPC comme le seul gouvernement légitime de toute la Chine et ne considèrent pas la République de Chine (ROC), basée à Taïwan, comme un État indépendant. Cependant, dans la ligne de la résolution 2758 de l’ONU, ils n’ont pas défini ce que signifie « une seule Chine » et n’ont pas pris position sur la question de la souveraineté de Taïwan. Tout en prônant la nécessité de résoudre la question de Taïwan de manière pacifique par le dialogue, ils soutiennent la démocratie taïwanaise et s’opposent à toute tentative de la RPC de contraindre Taïwan par la force à s’unifier avec la Chine continentale, fournissant des armes à Taïwan pour l’aider à se défendre. Le Taïwan Relations Act, qui régit les relations entre les États-Unis et Taïwan, stipule que Washington fournira à Taïwan tous moyens de se défendre contre une attaque de la RPC mais cette loi n’engage pas les États-Unis à intervenir militairement à Taïwan en cas d’attaque. En 2022, Joe Biden a semblé s’être écarté de la stratégie d’ambiguïté stratégique en laissant entendre que les États-Unis interviendraient militairement pour défendre Taïwan en cas d’invasion chinoise. Mais ces déclarations ont été nuancées par un porte-parole de la Maison Blanche qui a confirmé que la politique des États-Unis à l’égard de Taïwan n’avait pas changé et qu’ils restaient attachés à l’ambiguïté stratégique. Aux États-Unis mêmes, cette position sur la question de Taïwan est controversée : les uns accusent le pays d’encourager l’indépendance de Taïwan, conduisant à une guerre avec la RPC, tandis que d’autres considèrent au contraire que Washington n’en fait pas assez pour soutenir Taïwan et sa démocratie.

			La position des autres pays

			Les autres pays, dont la France, s’efforcent de naviguer dans cet imbroglio juridique au mieux de leurs intérêts économiques et stratégiques. Le dilemme est de réconcilier deux impératifs : se soumettre au diktat de la RPC interdisant aux pays qui la reconnaissent toute relation officielle avec Taïwan mais en même temps maintenir des liens avec cette vibrante démocratie, enjeu stratégique majeur sur les routes maritimes du commerce international mais aussi 21e économie mondiale et premier producteur de semi-conducteurs de la planète. La réponse, qui se veut subtile, établit une claire distinction entre le « principe » lui-même d’une seule Chine posé par Pékin et la « politique » dite d’une seule Chine conduite par les pays qui reconnaissent la RPC comme son représentant légitime. Certains pays ont approuvé le « principe d’une seule Chine » défendu par la RPC tandis que d’autres ont décidé de « reconnaître », « comprendre » ou « noter » la position de la RPC sur ce point. « Politique » contre « principe », la nuance n’est pas seulement sémantique car la reconnaissance du « principe d’une seule Chine » posé par la RPC revient à avaliser la position de Pékin sur Taïwan, y compris sur un recours éventuel à la force. Au contraire, conduire la « politique d’une seule Chine » ne préjuge en rien de la réponse à la question ultime de la souveraineté sur l’île mais reconnaît la RPC comme représentante légitime de la Chine à l’ONU et pour les relations diplomatiques ; cela n’exclut pas des relations officieuses avec Taïwan à travers ses bureaux de représentation à l’étranger ou des visites non officielles sur place par des responsables étrangers. C’est notamment la position de la France, par exemple lorsqu’elle a considéré que la visite de sénateurs français en 2022 ne contrevenait pas à sa politique d’une seule Chine dans la mesure où cette visite n’impliquait pas le gouvernement français, compte tenu de la séparation des pouvoirs. Cela n’a pas empêché l’ambassade de Chine à Paris d’envoyer, fait inhabituel, une mise en garde au chef de la délégation du Sénat, tant cette question est sensible à Pékin.

			Sept années de tension entre la RPC et Taïwan, 
avec les États-Unis en arrière-plan

			L’élection en 2016 de Tsai Ing-wen, la présidente souverainiste de Taïwan, a marqué un tournant dans les relations de la Chine avec la « province rebelle » mais elle a aussi provoqué de fortes tensions entre Pékin et Washington. Tandis que la Chine intensifiait ses pressions militaires et diplomatiques sur l’île, les États-Unis renforçaient leur soutien à Taïwan, augmentant les ventes d’armes et envoyant des navires de guerre dans le détroit. Une crise majeure est survenue en août 2022, à l’occasion de la visite de Nancy Pelosi, présidente de la Chambre des représentants des États-Unis – et donc plus haut responsable politique américain à se rendre sur l’île en vingt-cinq ans 184. À son arrivée à Taïwan le 2 août 2022, l’armée chinoise se déclarait en état d’alerte maximale et annonçait son intention de lancer des « opérations militaires ciblées » près de Taïwan. Cette série d’exercices militaires va alors atteindre une ampleur exceptionnelle et se transformer en une sorte de simulation d’attaque sur Taïwan : mise en place de batteries mobiles d’artillerie côtière (missiles antinavires et roquettes longue portée pour déni d’accès), tir de missiles balistiques sur le pourtour de l’île, exercices de lutte anti-sous-marine, déploiement d’éléments navals pour simuler un blocus. Cette opération stratégique s’est déroulée en deux temps. Le premier, entre le 4 et le 7 août, portait sur des tirs d’encadrement de missiles balistiques adossés à un vaste exercice aéronaval à tir réel sur une série de sept zones autour de Taïwan ; il impliquait le déploiement de deux porte-avions et de leurs groupes respectifs selon un scénario comprenant le blocus, le contrôle d’un espace aérien hostile et l’assaut à partir de la mer. Le second, entre le 8 et le 10 août, regroupait des exercices consacrés à la lutte anti-sous-marine, des tirs de missiles classiques, des incursions aériennes dans l’ADIZ 185 taïwanaise et des survols de drones de reconnaissance ou de combat. De nombreux missiles ont aussi été lancés à partir des côtes chinoises, vraisemblablement des missiles balistiques de courte portée ; cette combinaison d’exercices est révélatrice de ce que pourrait être le cœur de la stratégie chinoise en cas d’attaque de Taïwan, centrée sur le déni d’accès et l’interdiction de zones (A2/AD) 186. Les incursions répétées de l’armée chinoise, même limitées à l’ADIZ, épuisent les forces taïwanaises et peuvent être à l’origine d’un accrochage accidentel qui permettrait à Pékin de rejeter sur Taïwan la responsabilité d’un conflit. Jusqu’à présent, il n’y a eu aucune incursion dans les eaux territoriales taïwanaises des 12 milles nautiques. Selon le ministère taïwanais de la Défense, une telle incursion serait considérée comme la « ligne rouge » et amènerait l’armée taïwanaise à ouvrir le feu 187.

			Un scénario analogue à celui d’août 2022 s’est déroulé en avril 2023 lorsque la présidente taïwanaise Tsai a rencontré le nouveau président de la Chambre des représentants américaine Kevin McCarthy en Californie, une première sur le sol américain depuis la rupture des relations officielles en 1979. Bien que McCarthy ait décidé de réduire le profil de la réunion en la tenant aux États-Unis plutôt qu’à Taïwan, la Chine a lancé durant trois jours, au retour de Tsai sur l’île, une série d’exercices militaires aériens et maritimes conjoints autour de Taïwan. Plus largement, les incursions de la Chine dans l’espace aérien et maritime de Taïwan ont été de plus en plus fréquentes – environ 1 500 au cours de l’année 2023 –, violant la frontière officieuse dite « ligne médiane », y compris par des drones. Les opérations visaient plusieurs objectifs : dissuader une intervention extérieure, mettre en pratique de nouveaux matériels ou compétences militaires et, plus largement, s’imposer dans le détroit de Taïwan par une présence constante et quasi routinière. Les commentateurs militaires chinois ont affirmé que les forces impliquées dans ces exercices étaient capables à la fois de neutraliser des cibles sur l’île avant le début du combat mais aussi de refuser l’accès aux « renforts militaires extérieurs », reflétant la volonté de l’armée chinoise de se concentrer sur des opérations coordonnées de frappe et de défense aérienne contre les interventions éventuelles des forces américaines 188. Malgré une relative accalmie à la veille du scrutin, Pékin a poursuivi son harcèlement sous d’autres formes à l’approche des élections de janvier 2024 : entre le 2 et le 7 janvier, 23 ballons chinois ont été détectés, dont 7 au moins ont survolé l’île selon le ministère de la Défense taïwanais, qui y voit « un harcèlement de zone grise destiné à affecter le moral de notre peuple ». Le harcèlement a repris avec encore plus de vigueur à l’approche de l’investiture, le 20 mai 2024, du nouveau président de Taïwan Lai Ching-te : le 3 mai par exemple, 26 avions et 5 navires chinois ont été détectés autour de l’île, dont 17 ont « franchi la ligne médiane 189 ».

			Les élections du 13 janvier 2024 190

			Dans ce climat glacial et belliqueux des relations entre les deux rives du détroit, Pékin s’est aussi efforcé d’influencer le résultat des élections de janvier 2024, conformément à sa politique générale d’ingérence décrite au chapitre 4. Les responsables chinois ont exprimé leur extrême aversion pour un nouveau gouvernement DPP lors de plusieurs réunions sur le continent avec les dirigeants du KMT, sans toutefois émettre de menaces ou mises en garde directes contre un résultat jugé inacceptable par la RPC. Cela n’a pas empêché Pékin, qui présentait cette élection comme un choix entre la paix et la guerre, de s’immiscer en sous-main dans l’environnement politique de Taïwan à l’approche des élections, comme cela avait déjà été le cas lors des élections locales de novembre 2022 191 : financements occultes, campagnes de désinformation sur les réseaux sociaux, ciblage du DPP par des cyberattaques et des accusations de collusion avec des forces étrangères, etc. Contrairement aux élections de novembre 2022, concentrées sur les questions locales, le sujet des relations entre Pékin et Taipei était au premier plan des élections du 13 janvier 2024, à double scrutin présidentiel et législatif.

			Outre un outsider, Ko Wen-je, les deux grands partis s’affrontaient avec pour le DPP le vice-président sortant Lai Ching-te, et pour le KMT un ancien policier, Hou You-yi. Pour le DPP, le candidat Lai a déclaré qu’il suivrait la politique de la présidente sortante : il ne rechercherait pas l’indépendance de jure, puisque « Taïwan est déjà une nation indépendante et souveraine » mais poursuivrait le renforcement et les réformes de la défense déjà entamés. Il a réfuté l’argumentation de Pékin présentant ces élections comme un choix entre « paix et guerre », déclarant que la véritable décision était entre la démocratie et l’autocratie. Quant au KMT, la position de son candidat Hou You-yi était très ambiguë sur les relations avec la Chine, reflétant les divisions internes au parti entre la « vieille garde » prochinoise et la jeune génération qui se considère comme plus « taïwanaise » ; cette dernière surfe d’ailleurs sur les sondages d’opinion indiquant la préférence de la majeure partie de la population pour le statu quo, à savoir l’autonomie de facto de l’île sans déclaration explicite d’indépendance de jure. Prônant le dialogue, Hou You-yi s’est livré à un véritable numéro d’équilibriste : fermement opposé à l’indépendance – menaçant même d’utiliser la force si nécessaire pour l’empêcher –, il s’est prononcé pour le maintien du statu quo mais s’est abstenu de rejeter la formule « un pays, deux systèmes », sans doute pour ne pas froisser Pékin.

			Malgré la pression militaire et politique de Pékin, le taux de participation a été très élevé (71,8 %) et c’est Lai Ching-te, le candidat « séparatiste » du DPP, qui a été élu avec 40,05 %, des voix contre 33,49 % pour Hou You-yi du KMT et 26,46 % pour l’outsider Ko Wen-je. Demi-succès ou semi-échec pour le DPP ? Chaque lecture est possible : d’un côté, c’est la première fois que le même parti remporte trois fois de suite le scrutin présidentiel mais de l’autre, Lai Ching-te a perdu 16 % des voix acquises en 2016 par la présidente sortante. Mais surtout, ce recul se double d’une défaite aux législatives qui se sont tenues le même jour : le DPP n’a pas obtenu la majorité absolue au Parlement (le « Yuan législatif »). Ces résultats s’expliquent en partie par l’usure du pouvoir, mais aussi parce que la percée effectuée par le troisième candidat montre que pendant ses huit dernières années au pouvoir le DPP ne s’est pas véritablement attaqué aux problèmes du pays (secteur de l’immobilier, salaires, etc. 192) En l’absence de majorité évidente au Parlement pour un camp ou pour l’autre (51 sièges pour le DPP contre 52 pour le KMT) et compte tenu des incertitudes entourant le parti de l’outsider Ko Wen-je, l’hypothèse d’obstructions parlementaires de la part du KMT est probable. Cela revient à dire que le système bipartite taïwanais est entré dans une zone de turbulences et d’incertitudes sous la forme d’une cohabitation à inventer. Après l’investiture du nouveau président, les manœuvres de l’armée chinoise autour de Taïwan se sont intensifiées et ont impliqué jusqu’à 62 avions militaires par jour ; une nouvelle loi a même été votée à Pékin en juin 2024 punissant de mort les séparatistes taïwanais.

			La tension militaire est montée d’un cran le 15 octobre, quelques jours après un discours du nouveau président taïwanais pour la fête nationale. Une opération éclair de 24 heures impliquant 153 avions chinois et 14 bateaux – dont le porte-avions Liaoning – a encerclé Taïwan pour simuler un blocus total de l’île, aérien et maritime. Pékin a présenté ces manœuvres à grande échelle, nommées « Épées tranchantes unies-2024B », comme un « sérieux avertissement aux forces séparatistes » et s’est félicité de leur plein succès : selon le communiqué officiel, elles avaient permis en effet de « tester pleinement les capacités des troupes à conduire des opérations conjointes intégrées ». Peut-être la finalité de l’opération était-elle aussi de « tester » la faisabilité d’un tel blocus qui, le moment venu, annihilerait la résistance de la population et permettrait de « vaincre sans combat », comme le recommandait Sun Tzu.

			Guerre ou paix ?

			Les forces armées en présence

			Taïwan dispose d’une armée technologiquement avancée mais en déséquilibre croissant avec l’armée chinoise (APL) qui, comme on l’a vu au chapitre 2, a fait l’objet d’un programme de modernisation sur plusieurs décennies, axé principalement sur les capacités nécessaires à la victoire sur Taïwan. Face aux deux millions de soldats de l’APL l’armée taïwanaise ne compte que 169 000 militaires d’active mais peut faire appel à 1,7 million de réservistes. En termes d’équipements, les capacités sont tout aussi déséquilibrées même si Taïwan dispose d’armes modernes et performantes, produites localement ou fournies par les États-Unis. Le tableau 8 ci-dessous confirme cette asymétrie, d’autant plus que les chiffres retenus ici pour les forces chinoises concernent seulement celles des régions militaires de l’Est et du Sud qui interviendraient au début du conflit. L’avantage numérique de la Chine est considérable, voire écrasant, dans de multiples domaines : chars, pièces d’artillerie, chasseurs et bombardiers, croiseurs et destroyers, sans parler des deux porte-avions. Selon les spécialistes, la Chine dispose de matériels très sophistiqués pour une invasion éventuelle de l’île : avions de chasse furtifs J-20, avions de surveillance KJ-200, drones furtifs GJ-11 (rival du Reaper américain), missiles balistiques DF-26, systèmes russes antimissiles S-300, destroyers Type 055 et leurs 112 cellules de systèmes de lancement vertical, chars et blindés types ZTZ-96, 89 et 63A (amphibie), etc. 193

			D’un autre côté, malgré cette infériorité numérique, Taïwan dispose d’atouts qui sont autant de handicaps pour une invasion chinoise. Transférer des troupes à travers un détroit large de 130 à 180 kilomètres représente un défi redoutable, d’autant plus que des conditions météorologiques extrêmes rendent la navigation dans le détroit très périlleuse à certaines périodes de l’année. Par ailleurs, le relief montagneux de Taïwan et ses zones côtières densément peuplées sont largement impropres aux opérations d’invasion et de débarquement amphibies 194. Outre le fait que l’APL manque d’avions ravitailleurs, elle n’a aucune expérience récente du combat, comme souligné dans le chapitre 2 ; cela rend très aléatoires des opérations aussi complexes, même si des simulations de débarquement dans des îles chinoises ont eu lieu à plusieurs reprises. Taïwan, pour sa part, prend des mesures de nature à compenser la disparité croissante avec l’APL en renforçant ses capacités asymétriques. Taipei a annoncé en décembre 2022 l’extension de 4 à 12 mois de la durée du service militaire obligatoire et son budget militaire pour 2024 – 19 Md$, soit 2,4 % du PIB taïwanais et seulement 9 % du budget chinois – est consacré pour près de la moitié à l’achat de nouveaux matériels (avions de combat F-16, missiles antinavires, systèmes de défense aérienne Patriot, etc.) Les domaines privilégiés par Taïwan comprennent la guerre électronique, les navires furtifs à grande vitesse, les missiles mobiles basés à terre, le déminage rapide, les systèmes aériens sans pilote et la protection des infrastructures critiques. Taïwan a également consacré d’importantes dépenses à son programme national de sous-marins dotés de missiles antinavire longue portée Harpoon et à la modernisation de ses chasseurs F-16 existants 195.

			Tableau 8.
Forces militaires Chine-Taïwan

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							
							Chine

							(uniquement détroit de Taïwan)*

						
							
							Taïwan

						
					

					
							
							Armée de terre

						
							
							Personnel

						
							
							420 000

						
							
							89 000

						
					

					
							
							
							Tanks

						
							
							1 100

						
							
							900

						
					

					
							
							
							Artillerie

						
							
							2 300

						
							
							1 300

						
					

					
							
							Armée de l’air

						
							
							Chasseurs

						
							
							750

						
							
							300

						
					

					
							
							
							Bombardiers

						
							
							300

						
							
							0

						
					

					
							
							
							Transport

						
							
							40

						
							
							50

						
					

					
							
							
							Spécialisés**

						
							
							150

						
							
							20

						
					

					
							
							Marine

						
							
							Porte-avions

						
							
							2

						
							
							0

						
					

					
							
							
							Croiseurs

						
							
							4

						
							
							0

						
					

					
							
							
							Destroyers

						
							
							30

						
							
							4

						
					

					
							
							
							Frégates

						
							
							30

						
							
							22

						
					

					
							
							
							Navires de débarquement

						
							
							50

						
							
							50

						
					

					
							
							
							Bâtiments d’attaque amphibies

						
							
							3

						
							
							0

						
					

					
							
							
							Sous-marins d’attaque

						
							
							31

						
							
							4

						
					

					
							
							
							Sous-marins d’attaque nucléaires

						
							
							2

						
							
							0

						
					

					
							
							
							Sous-marins nucléaires lance-missiles balistiques

						
							
							6

						
							
							0

						
					

					
							
							
							Patrouille côtière (missiles)

						
							
							60

						
							
							43

						
					

					
							
							
							Garde côtière (navires)

						
							
							n.d.

						
							
							168

						
					

				
			

			* Théâtres Est et Sud de l’APL. ** (patrouille maritime, guerre électronique, etc.)

			Source : US Department of Defense « Military and Security Development… », op. cit.

			Le soutien américain

			La politique américaine à l’égard de Taïwan a longtemps donné la priorité au maintien de la paix et de la stabilité dans le détroit. Pour dissuader la RPC de recourir à la force pour prendre le contrôle de l’île, les États-Unis ont soutenu les efforts de dissuasion militaire de Taïwan. Cependant le défi pour Washington a été de renforcer ces liens militaires – transferts d’armes, formation, partage de renseignements, consultations de routine – sans déclencher le conflit que cette politique cherche précisément à prévenir. La doctrine de Washington, on l’a dit, est celle de « l’ambiguïté stratégique » : fournir tous les moyens nécessaires à la défense de Taïwan mais sans s’engager sur des interventions au sol des troupes américaines. Au titre du Taïwan Relations Act de 1979 (TRA), les États-Unis s’engagent à garantir la sécurité de Taïwan, la question d’une intervention directe restant dans l’ombre. Cette « ambiguïté stratégique » vise donc à dissuader la RPC d’attaquer Taïwan en laissant planer le doute sur la possibilité d’une intervention militaire américaine. Il est impossible de dire avec certitude quelle option choisiraient les États-Unis en cas de guerre entre la RPC et Taïwan : envoi de troupes, simple assistance militaire ou non-intervention ? Cela dépendrait de multiples facteurs tels que l’impact prévisible du conflit sur l’économie américaine et mondiale, la position de la communauté internationale et l’état de l’opinion publique américaine concernant les chances de succès. Un risque de défaite américaine ne peut en effet être totalement exclu et le Pentagone a exprimé à plusieurs reprises ses profondes préoccupations sur le développement très rapide des capacités de l’APL 196.

			Certains observateurs, dont des membres du congrès, ont préconisé un engagement formel à défendre Taïwan par tous les moyens. Les partisans d’une telle évolution vers une « clarté stratégique » soutiennent qu’une telle clarification est nécessaire pour dissuader une RPC de plus en plus menaçante. Les partisans du maintien de l’ambiguïté stratégique soutiennent au contraire que cette politique de longue date encourage la retenue de Pékin mais aussi de Taipei, tout en incitant Taïwan à investir davantage dans sa propre défense. Le gouvernement américain l’encourage à poursuivre cette stratégie « asymétrique » qui vise à rendre prohibitif pour la RPC le coût d’une annexion de l’île. Selon cette approche, Taïwan doit donc investir principalement dans des capacités de nature à paralyser une invasion amphibie grâce à une combinaison de plusieurs moyens : missiles antinavires et anti-aériens pour contrer la flotte chinoise et dissuader une invasion, drones pour la surveillance, le renseignement et les attaques ciblées, cyberguerre pour perturber les infra­structures et les communications chinoises, sans oublier la mobilisation de la population pour résister à l’occupation chinoise. Cependant, certains membres du Congrès soutiennent à rebours qu’avant même toute invasion, cette approche laisse Taïwan vulnérable à la coercition exercée dans une zone grise – opérations de niveau faible et sans combat – et militent pour un soutien plus actif de la part de Washington. Pendant des décennies, les ventes d’armes américaines ont constitué la contribution américaine la plus visible à la défense de Taïwan, son plus gros acheteur dans le monde de 2020 à 2022. Néanmoins la guerre en Ukraine a mis en lumière les vulnérabilités des processus industriels de défense aux États-Unis, ce qui a conduit à la mise en place d’un régime complémentaire, le TERA 2022 : au titre de ce programme, des stocks d’armes peuvent être transférés chaque année du département américain de la Défense à Taïwan et des prêts ou subventions sont accordés sur décision présidentielle pour l’achat d’armes (4 Md$ au total chaque année 197).

			La probabilité d’un affrontement Chine-Taïwan

			La probabilité d’un affrontement est évidemment très difficile à prévoir car elle dépend de multiples facteurs politiques et militaires. De plus, cette question du « quand » dépend aussi étroitement de l’autre question, celle du « comment » car on peut imaginer différents scénarios en plusieurs étapes qui pourraient conduire – ou non – à une intervention militaire de l’armée chinoise sur l’île. On peut envisager en effet différentes séquences, successives ou non : zone grise de harcèlement cybernétique et/ou militaire, suivie d’un blocus, puis éventuellement par le débarquement sur l’île et le début des combats. Les déclarations de Xi Jinping donnent quelques indications : selon lui le problème de Taïwan ne peut plus être laissé aux générations futures, la solution proposée est celle de la « réunification » selon le modèle « un pays, deux systèmes » mais, à défaut, le recours à la force s’imposera. On peut en déduire que la résolution du problème interviendra de son vivant, sans qu’on puisse être plus précis : en effet, constitutionnellement son mandat peut être renouvelé à vie, ce qui laisse une large marge d’interprétation puisqu’il n’a que 71 ans. Certains observateurs, dont le directeur de la CIA William Burns, braquent les projecteurs sur 2027 198, 100e anniversaire de l’APL car les consignes du « nouveau Mao » sont claires : l’armée chinoise devra alors « être parfaitement préparée pour engager les combats et obtenir la victoire finale ». D’autres experts font observer que le 21e congrès du PCC se tiendra précisément en octobre ou novembre 2027 et que Xi Jinping, s’y présentant avec un bilan médiocre sur le plan sociétal et économique (politique zéro-Covid, perspectives économiques moroses, semi-échec de la BRI, etc.), serait tenté de redorer son blason par cette initiative spectaculaire. Cependant la plupart des observateurs s’accordent plutôt sur la fin de la décennie 2020 pour un règlement définitif du problème de Taïwan. Les stratèges chinois auront alors tiré les conclusions de la guerre en Ukraine et Xi Jinping pourra peser les risques politiques d’une opération très coûteuse en vies humaines ; il lui faudra aussi mesurer le degré de loyauté de l’APL qui est loin d’être acquise car, si la cause de la « réunification » est populaire dans le pays, l’est-elle pour l’APL au point de vouloir mourir pour Taïwan ?

			Les modalités d’une éventuelle intervention chinoise

			La probabilité d’une invasion soudaine avec débarquement paraît très faible au regard de la stratégie chinoise traditionnelle exposée au chapitre 4 et fondée sur L’art de la guerre de Sun Tzu 199. Pour Clausewitz dans De la guerre, le combat a pour objectif la destruction de l’ennemi selon un plan d’action préétabli mais selon Sun Tzu, au contraire, il ne s’agit pas de détruire l’adversaire mais de le soumettre tout en le gardant « intact », car l’adversaire d’aujourd’hui deviendra le sujet de demain. Le combat n’est donc qu’un ultime recours, le but étant de vaincre avant même d’avoir combattu : « Soumettre l’ennemi sans croiser le fer, voilà le fin du fin. » Cela suppose que le stratège évalue correctement à la fois ses propres atouts et les capacités de l’adversaire : « Qui connaît l’autre et se connaît, en cent combats ne sera point défait. » D’où le rôle crucial de l’espionnage, qui fait l’objet d’un chapitre entier. Fort de cette connaissance intime de l’ennemi autant que de lui-même, le grand général peut alors déployer ruses et stratagèmes, car la tromperie est le nerf de la guerre : « Toute guerre est fondée sur le mensonge. » En un mot, la victoire pacifique est toujours préférable à la victoire des armes mais dans le cas où l’engagement serait inévitable, il ne doit pas conduire à l’anéantissement de l’ennemi, car le vainqueur aura besoin de ses ressources une fois la paix revenue. Ce qui doit être recherché n’est pas l’anéantissement de l’ennemi mais sa reddition 200.

			Si Xi Jinping est un lecteur assidu de Sun Tzu – ce dont on peut douter compte tenu de sa brutalité à l’égard de toute opposition –, on peut penser qu’il préférera la négociation plutôt que l’affrontement en raison du coût humain élevé et des risques politiques liés à une invasion. La pensée du grand stratège chinois peut néanmoins éclairer le débat sur les modalités possibles d’une intervention de la RPC contre Taïwan. Plutôt qu’une invasion soudaine et massive de l’île principale, on peut imaginer une gradation entre trois étapes successives : intensification des opérations dans la « zone grise », suivie d’un blocus et finalement, si nécessaire, la prise de contrôle effectif de Taïwan par l’APL. La définition de « zone grise » en stratégie militaire est difficile puisque précisément elle se situe entre guerre et paix : les frontières entre les types d’opérations – militaires ou civiles – sont floues et les actions entreprises peuvent être interprétées de différentes manières. Dans le cas précis, les harcèlements de niveau faible et sans combat décrits précédemment seraient intensifiés dans un premier temps : exercices de grande envergure et de plus en plus complexes près de Taïwan, opérations aériennes quasi quotidiennes de l’APL, patrouilles navales de routine au-delà de la « ligne médiane », vols de drones encerclant Taïwan, cyberattaques contre des infrastructures critiques de l’île, coupure de câbles sous-marins, etc. 201. La répétition et la normalisation en temps de paix de ces opérations de l’APL, toujours plus près des îles de Taïwan, pourraient compromettre la capacité de Taipei à distinguer s’il s’agit d’exercices « de routine » ou de préparatifs pour une attaque. Si l’APL devait utiliser de telles opérations comme couverture pour une attaque imminente, cela pourrait raccourcir fortement le délai pour que Taïwan puisse réagir ; de plus, elles mettraient à rude épreuve les forces armées taïwanaises, confrontées à des coûts opérationnels et de maintenance croissants générés par leurs ripostes aux harcèlements de l’APL. Par ailleurs, ces activités de zone grise offriraient à l’armée chinoise des opportunités de formation et de collecte de renseignements, tandis que ces opérations coercitives mais non violentes sèmeraient le doute dans la population taïwanaise quant aux capacités militaires de l’île et exerceraient une forte pression politique pour que Taipei accepte l’unification.

			En dessous du seuil d’une attaque frontale, la seconde étape pourrait être celle d’un blocus, couplé ou non à un débarquement sur une ou plusieurs petites îles de l’archipel. Les blocus du trafic maritime et aérien entraîneraient pendant des mois une interruption des importations vitales de l’île, forçant Taipei à capituler. La RPC compléterait probablement ces blocus par des guerres électroniques et des attaques de réseau contre les infrastructures politiques, militaires et économiques de Taïwan avec pour buts d’isoler encore davantage l’île, d’effrayer la population et de contrôler le narratif international du conflit. Un cran supplémentaire serait franchi par des frappes de missiles à grande échelle dans le but d’obliger Taïwan à se rendre.

			En cas de refus, interviendrait alors la troisième étape, le débarquement sur l’île principale, dont on a déjà souligné les risques et la difficulté. Les objectifs seraient de percer ou de contourner les défenses côtières de Taïwan, d’établir une tête de pont, de renforcer la puissance de combat le long de la côte ouest de l’île et de s’emparer de cibles clés ou de l’île entière. Parallèlement, l’APL pourrait utiliser des missiles de précision et des frappes aériennes contre des cibles clés, gouvernementales et militaires (notamment bases aériennes, sites radar et de missiles, ressources spatiales, installations de communication, etc.), dans le triple but de dégrader les défenses de Taïwan, neutraliser ses dirigeants et saper la détermination du pays à résister 202.

			Les conséquences dévastatrices d’une guerre Chine-Taïwan

			Malgré le coût très élevé d’une guerre et le risque d’une escalade internationale, la possibilité d’une conquête de Taïwan par la force ne peut donc être exclue, compte tenu des positions irréconciliables des deux parties et de la montée en puissance militaire de la Chine. Les conséquences d’un tel conflit Chine-Taïwan sont difficiles à imaginer, notamment parce qu’on ignore le degré de résistance possible de la population taïwanaise. Il est cependant hautement probable que la Chine l’emporterait en cas de non-intervention des États-Unis : Taïwan, « l’île rebelle », qui se présente comme le « phare de la démocratie », deviendrait alors une province chinoise, l’identité taïwanaise se dissoudrait ainsi que les libertés dont bénéficie actuellement la population. Les pertes humaines seraient considérables des deux côtés, les infrastructures vitales de Taïwan seraient détruites et l’agression de la Chine serait condamnée par une grande partie de la communauté internationale. Dans le pire des cas, si un conflit de haute intensité devait se prolonger, une intervention américaine serait sans doute inévitable, entraînant des pertes humaines incalculables et des conséquences dévastatrices qui affecteraient sur les plans économique et géopolitique chacun des belligérants, puis les États-Unis et enfin le monde entier. L’économie de Taïwan serait dévastée et celle de la Chine entrerait dans une crise économique et financière qui gagnerait ensuite le monde entier : envolée des dépenses militaires, rupture des chaînes d’approvisionnement, chute du commerce mondial, pénurie de ressources et son cortège de crises humanitaires, etc. Sur le plan géopolitique, outre la détérioration des relations internationales et la remise en cause de l’ordre mondial, le risque d’escalade pourrait embraser l’Asie-Pacifique 203 et conduire à une guerre mondiale. Il reste à espérer que Xi Jinping pèsera soigneusement ces risques le moment venu pour que le « rêve chinois » – y compris celui de « réunifier Taïwan à la mère patrie » – ne devienne pas un véritable cauchemar, d’autant plus que sa feuille de route pour faire de la Chine la première puissance mondiale se heurte à de redoutables défis sur les plans économique et sociétal.

			« Zéro Day », une fiction instructive

			Dans le domaine de la fiction, une série télévisée taïwanaise de dix épisodes qui sera diffusée en 2025 met en scène la première semaine d’une invasion de l’île par la Chine et les événements qui y ont conduit 204 ; intitulée « Zéro Day », elle a été soutenue par le ministère de la Culture taïwanais et financée par des fonds privés. À la suite de la disparition d’un avion de lutte anti-sous-marine Shaanxi Y-8 de l’APL dans le détroit de Taïwan, la Chine lance une opération de recherche et sauvetage. En fait, c’est une ruse et une couverture pour instaurer un blocus naval et aérien de Taïwan qui entraîne l’arrêt complet du transport maritime international vers l’île ; les exportations s’effondrent, provoquant un krach boursier et la panique bancaire. S’ouvre alors une campagne de guerre hybride : des pirates chinois détournent les médias locaux, en utilisant des deepfakes d’intelligence artificielle concernant le président taïwanais pour amener le public à lui retirer sa confiance. Les infiltrés chinois libèrent en masse les prisonniers, notamment les membres des triades, pour bloquer les routes et les infrastructures. Au fur et à mesure que le chaos s’installe, les forces spéciales de l’APL atterrissent ou débarquent ; prenant le contrôle de l’île.

			Pure œuvre de fiction, cette série présente cependant un intérêt par rapport à ce qui a été déjà souligné précédemment. L’importance de la stratégie chinoise héritée de Sun Tzu est toujours prégnante à Pékin, fondée notamment sur deux principes : « Soumettre l’ennemi sans croiser le fer, voilà le fin du fin » et « Toute guerre est fondée sur le mensonge. » C’est par la ruse et le mensonge que l’invasion de Taïwan par la Chine commence dans cette série et elle se poursuit par la guerre psychologique et non par les armes conventionnelles. Isolement économique, cyber-attaques, instabilité politique, destructions par des gangs inféodés à la Chine : paralysée de l’intérieur, Taïwan perd ses capacités de résistance. Pékin peut ainsi « soumettre » la population de l’île sans que l’APL ait eu à « croiser le fer » de l’armée taïwanaise.
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			Quatrième partie 

			
Grandes ambitions mais redoutables défis

			« L’économie chinoise est confrontée à des défis complexes et à des situations incertaines, et nous devons nous préparer à affronter des vents contraires plus forts. »

			Xi Jinping, 2021

			Reconquérir la première place qui revient à la Chine dans le monde et instaurer un nouvel ordre international dont elle occupera le centre, telles sont les ambitions du « rêve chinois » de Xi Jinping. Cette volonté de suprématie se déploie aussi sur le plan stratégique et fait peser de lourdes menaces sur la paix en Indo-Pacifique face à l’ascendant des États-Unis dans la région. Ces ambitions peuvent susciter de fortes inquiétudes en Occident mais elles se heurtent en Chine même à de lourds défis économiques et politiques qui risquent de les freiner durablement. L’économie chinoise présente trois grandes faiblesses qui brideront la croissance, le marasme immobilier, une dette colossale et l’effondrement démographique ; ce dernier est le plus grave car la chute vertigineuse de la population active en Chine durant la deuxième moitié de ce siècle mettra en péril son rêve de devenir la première économie mondiale et donc la suprématie stratégique qui en découle.

			Pékin doit aussi faire face à des difficultés d’ordre politique et sociétal. Extrême centralisation du pouvoir : le « nouvel empereur », qui dispose d’un pouvoir sans équivalent depuis Mao, pourchasse toute menace de contrepouvoirs et réprime toute dissidence dans une société qui traverse une crise idéologique et morale profonde. Mais son pouvoir est contesté, comme on l’a vu en novembre 2022 lorsque les grandes métropoles du pays ont connu un mouvement de manifestations inédit par son ampleur et sa virulence contre la politique radicale de zéro-Covid pratiquée par le pouvoir pendant près de trois ans. Depuis le deuxième mandat de Xi Jinping à partir de 2018, la confiance des citoyens, en particulier des élites, s’est fortement érodée et une sourde contestation a touché certaines catégories du corps social, qui pourrait mettre en cause à terme la survie du régime.

			


		

	
		
			Chapitre 8 
Les défis économiques : 
dysfonctionnements et obstacles à la croissance

			Face aux 3 000 délégués de l’Assemblée nationale populaire rassemblés le 5 mars 2024 pour la session parlementaire, le Premier ministre Li Qiang a reconnu qu’« après le choc des trois années Covid-19… des contradictions profondes, accumulées de longue date, ont émergé rapidement et de nouvelles situations et de nouveaux problèmes se sont succédé ». On ignore si son mentor Xi Jinping 205 aura apprécié cette élégante euphémisation de la crise économique larvée qui frappe actuellement le pays et qui ne s’explique pas seulement par la sévérité de la pandémie. Alors qu’on espérait un fort rebond en 2013 après l’abandon soudain de la politique zéro-Covid, la consommation intérieure se traîne, la demande extérieure a chuté en raison d’un environnement international déprimé, les surcapacités de production s’accumulent et le chômage augmente, notamment chez les jeunes où il a atteint en juin 2023 le taux record de 21,3 %. L’assouplissement monétaire s’est poursuivi mais la hausse des taux d’intérêt dans d’autres grandes économies a entraîné des sorties de capitaux substantielles. Certes la croissance a atteint 5,3 % en 2023 et l’objectif 5 %, pour 2024 reste ambitieux mais beaucoup d’économistes s’interrogent sur la fiabilité de ces statistiques 206.

			Une économie en berne

			La reprise est en effet fragile et volatile car elle est affectée par des pressions déflationnistes persistantes, la perte de confiance des consommateurs et la faiblesse de la demande extérieure, car la Chine s’est refermée sur elle-même. Le marasme immobilier assombrit encore davantage les perspectives, ce qui se traduira sans doute par un ralentissement de la croissance à 4,5 % en 2024 puis 4,3 % en 2025 207. Ces vents contraires à court terme s’ajoutent aux contraintes structurelles qui pèsent sur la croissance ; en effet, au-delà de facteurs conjoncturels, la Chine est confrontée à plusieurs défis à moyen terme qui affectent ses perspectives de croissance et rendent sans doute quelque peu chimérique son ambition de devenir la première économie au monde. En particulier, le rôle traditionnel de l’investissement comme moteur de la croissance, la forte montée de l’endettement et l’effondrement démographique sont autant de freins à une expansion robuste et équilibrée de l’économie chinoise.

			En fait, ce qui est en cause, c’est la poursuite de son modèle économique mercantiliste fondé sur les exportations et l’investissement ; ce paradigme qui a fait le succès éclatant de la Chine constitue désormais un véritable handicap car le basculement vers la consommation intérieure, promis depuis 2005, n’a jamais été vraiment mis en œuvre efficacement. C’était pourtant déjà l’objectif du 11e plan quinquennal (2006-2010) : « Mettre l’accent sur la stimulation de la consommation intérieure comme nouveau moteur de croissance économique, encourager le développement des services et augmenter le revenu disponible des ménages grâce à des mesures fiscales et sociales. » Les plans suivants ont tous repris ces antiennes mais pour quel résultat ? Le tableau 9 ci-dessous est éloquent : la consommation des ménages ne représente encore que 37 % du PIB 208 – contre 70 % en moyenne pour les pays développés – tandis que la part de l’investissement et des exportations est restée quasiment stable depuis 2015. Le modèle n’a pratiquement pas changé : la consommation reste toujours aussi faible en pourcentage du PIB, les exportations toujours aussi élevées, couplées à un effort intensif d’investissement. Il s’agit là cependant de pourcentages qui ne disent rien de l’ampleur et de la profondeur du marché de la consommation en Chine. Depuis 2010, la taille de l’économie chinoise a presque triplé, de sorte que la consommation des ménages représentait en 2023 environ 6 500 Md$ – le plus grand marché au monde ; en effet, la classe moyenne augmente rapidement et la classe supérieure s’élargit pour le plus grand bonheur, entre autres, des marques de luxe étrangères. Il reste que les deux moteurs de la croissance demeurent les exportations et l’investissement, contrairement à la croissance américaine qui est tirée par la consommation des ménages, le rôle des exportations et de l’investissement étant beaucoup plus modeste. Cela se traduit dans la dernière ligne du tableau par le contraste entre les capacités excédentaires d’épargne en Chine et son insuffisance aux États-Unis évoquées dans la première partie de cet ouvrage.

			Tableau 9.
Indicateurs des comptes nationaux.
Chine et États-Unis (en % du PIB)
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			Source : Banque mondiale.

			La pandémie en particulier a mis en lumière ce manque de volonté politique pour promouvoir la consommation de la part des autorités chinoises : contrairement à l’Europe et aux États-Unis, Xi Jinping s’est refusé à toute politique de type « quoi qu’il en coûte » en direction des ménages. En revanche, le président chinois a ajouté en mai 2020 un nouveau concept théorique à la panoplie d’outils de la « pensée Xi Jinping », la « dual circulation ». Cette « circulation double », intérieure et internationale, est désormais la clé de voûte d’une politique industrielle techno-nationaliste dont le but est double : la conquête de l’autosuffisance stratégique sur le plan intérieur, et, à l’opposé, une dynamique sur le plan international visant à renforcer la dépendance des économies étrangères à l’égard de la Chine. Sur le plan intérieur, l’objectif est d’assurer l’autonomie technologique de la Chine et donc la baisse des importations technologiques, couplée à la fermeture progressive du marché aux entreprises étrangères ; à l’étranger, il s’agit au contraire d’accroître encore davantage les exportations chinoises en les diversifiant. En un mot, plus que jamais, les exportations et les investissements – notamment technologiques – restent pour le dirigeant suprême les deux moteurs d’une croissance soutenue où la consommation fait figure de parent pauvre. Le président chinois est un conservateur partisan de la politique de l’offre et méfiant à l’égard de la consommation qui encouragerait selon lui la paresse et polluerait la pureté idéologique du pays. Mais le risque est que la Chine tombe dans un piège redoutable, celui du « revenu moyen 209 » : elle a perdu les avantages comparatifs des pays à bas salaires et en l’absence d’une augmentation de la consommation privée, le surinvestissement entraîne surcapacités et dumpings sur les marchés mondiaux, tandis que l’offre excédentaire produit des pressions déflationnistes. La Chine a donc besoin d’un nouveau modèle de croissance concentré sur la consommation privée, en priorité celle des services dont la part dans le PIB est trop faible (53 % contre 62 % en moyenne sur le plan mondial 210) ; sinon, le dumping de ses capacités excédentaires dans les exportations se traduira par des droits de douane prohibitifs et un protectionnisme encore plus draconien qui ciblera les produits chinois. Mais qui dit consommation plus forte, dit épargne de précaution plus faible et donc la nécessité absolue d’un élargissement et d’un renforcement de la protection sociale : prestations de retraite plus importantes, meilleure offre de soins de santé, assurance chômage, etc.

			On ne peut parler de cette crise du modèle chinois sans évoquer le cas du Japon et de sa « décennie perdue » des années 1990. Durant la décennie 1980, Tokyo enchaînait les records et rêvait, lui aussi, de supplanter les États-Unis pour devenir la première économie mondiale 211. Certes les situations sont différentes de multiples points de vue mais elles ont un point commun : le modèle économique chinois, comme le japonais en son temps, n’a pas su s’adapter à la conjoncture internationale ni au changement de paradigme dans les structures socio-économiques du pays. La Chine d’aujourd’hui partage avec le Japon des années 1990 trois handicaps qui vont peser sur ses ambitions, respectivement à court, à moyen et long terme : le marasme immobilier, la montée de l’endettement et le déclin démographique.

			Le marasme immobilier

			Evergrande et Country Garden – alternativement premier et deuxième promoteurs immobiliers en Chine selon les années –, se disputent le privilège d’avoir été mis en liquidation dans deux juridictions après plusieurs défauts de paiement. L’un a été déclaré en faillite aux États-Unis en août 2023 puis à Hong Kong en 2024, tandis que l’autre a fait l’objet d’une demande de liquidation en 2024 devant un tribunal de Hong Kong. En l’absence de jugement par un tribunal chinois, cela ne devrait pas pour l’instant affecter leurs opérations en Chine continentale, ce qui entraînerait des conséquences dramatiques pour les acteurs du marché. C’est cependant le signe de la violente tourmente qui frappe le marché immobilier chinois. L’investissement résidentiel joue depuis longtemps un rôle important dans l’économie chinoise, alimentant la forte croissance des « 40 glorieuses » et représentant jusqu’à 20 % de l’activité 212 et 16 % de l’emploi (7 % aux États-Unis et 6 % en France). Cette dépendance s’est accompagnée de l’accumulation de risques importants durant les décennies 2000 et 2010 car les prix des logements par rapport aux revenus des ménages se sont envolés pour une double raison : d’une part, l’offre de nouveaux logements dans les villes n’a pas suivi le rythme de l’urbanisation et, de l’autre, les consommateurs préféraient investir leur abondante épargne dans l’immobilier, en l’absence de placements rémunérateurs alternatifs. Récemment, beaucoup d’épargnants chinois se sont même tournés vers l’or comme placement refuge 213, face à la faible rémunération des comptes bancaires, aux risques d’une Bourse très volatile et au marasme de l’immobilier. De plus, l’État a pratiqué ces dernières années une politique de stop-and-go, alternant les phases de stimulation puis d’encadrement du marché, introduisant ainsi une forte dose d’incertitude et de volatilité qui a renforcé l’humeur déjà morose des acquéreurs. Au terme de la décennie 2010 qui avait vu l’explosion du marché, les autorités ont resserré la réglementation en 2020, entraînant un net ralentissement des ventes, une stabilisation des prix immobiliers et une crise de liquidité pour certains promoteurs. Cependant en 2021-2022, elles ont dû desserrer à nouveau ces contraintes en raison de la pandémie et d’une croissance atone.

			Le marché immobilier

			Le marché immobilier chinois présente certaines caractéristiques qui lui sont propres 214. La propriété juridique des terrains reste publique, seul le droit d’usage est cessible pour une durée limitée : en principe 70 ans pour l’immobilier résidentiel, 30 ans pour l’industriel et 40 ans pour le commercial. Du point de vue fiscal, il n’existe ni impôt sur la fortune ni impôt sur les successions qui pourraient réduire les écarts de richesse et freiner la spéculation ; il n’y a pas non plus d’impôt foncier à l’échelle nationale, bien que le sujet soit périodiquement évoqué et que certaines expérimentations soient conduites dans quelques provinces. En 2021, les investissements étaient d’environ 75 % dans le résidentiel, de 16 % dans l’industriel et de 8 % dans le commercial. La valeur du patrimoine immobilier représente environ 75 % de la richesse des ménages, contre 35 % aux États-Unis et 55 % dans la zone euro : 90 % des ménages chinois sont propriétaires d’un logement (66 % aux États-Unis et 65 % en France) et plus de 20 % d’entre eux détiennent plusieurs biens immobiliers. L’essor du marché immobilier a entraîné une bulle spéculative – les prix ont été multipliés par 14 à l’échelle nationale et même par 20 à Pékin. Il existe cependant de profondes disparités selon les villes, dont celles de rang 1 (Pékin, Shanghai, Guangzhou et Shenzhen) qui ont connu une véritable explosion des prix. Cette envolée a été alimentée par le besoin de logements mais aussi par une spirale spéculative conduisant à l’achat de plusieurs biens comme purs produits de placement financier, pour le plus grand bonheur des quelque 90 000 promoteurs immobiliers que compte le pays.

			Parallèlement, l’endettement des acteurs a lui aussi explosé. Le schéma habituel est assez simple : la collectivité territoriale vend le droit d’usage d’un terrain à un promoteur qui le finance par emprunt et vend le logement à l’acquéreur en l’état futur d’achèvement (VEFA). L’acheteur le finance par un apport personnel de 20 ou 30 %, le solde étant financé par un emprunt hypothécaire. En conséquence, l’endettement des ménages s’est envolé à 130 % du revenu disponible en 2020 contre 40 % en 2006, tandis que de nombreux promoteurs ont dû faire face à des crises de liquidités avec pour conséquence une vague de défauts de paiement. Evergrande et Country Garden sont les plus connus mais il y en a beaucoup d’autres : en 2021, les défauts de paiement par des promoteurs sur des obligations étrangères atteignaient le montant record de 3,7 Md$. En effet, la surchauffe du marché a entraîné d’énormes surcapacités : de 1999 à 2021, les surfaces en construction étaient chaque année plus de trois fois supérieures aux surfaces vendues, d’où le phénomène des « villes fantômes 215 ». On estime à 50 millions le nombre de logements vides, susceptibles d’accueillir 90 millions de Chinois. Ces dérives spéculatives se sont traduites évidemment par un endettement excessif des promoteurs : leurs emprunts ont enregistré un taux de croissance annuel moyen de 18 % de 2008 à 2021 et représentent désormais 50 % du PIB. Cependant l’exposition directe des banques au risque immobilier est encore modérée, même si elle a doublé entre 2005 et 2021.

			Le regard du FMI

			Dans le cadre de sa revue annuelle de l’économie chinoise, conformément à l’article IV de ses statuts, le FMI brosse un portrait assez pessimiste de l’avenir du marché immobilier et envisage plusieurs scénarios 216. La contraction du secteur pourrait être plus profonde et plus longue en cas de retards dans la restructuration des promoteurs et dans l’ajustement des prix ; cela renforcerait les anticipations d’une baisse continue des prix de l’immobilier conduisant à une baisse des ventes et la persistance de stocks excédentaires élevés. La chute de l’investissement résidentiel et la perte de confiance des consommateurs entraîneraient une baisse de la croissance d’environ 1 % dans les prochaines années. Une politique budgétaire expansionniste serait justifiée, notamment pour financer les logements inachevés, mais la marge de manœuvre est limitée. Parallèlement, une étude sectorielle du même FMI 217 apporte des éléments complémentaires et dresse un tableau encore plus sombre du marché immobilier résidentiel. Depuis 2022, les autorités se sont concentrées sur la maîtrise des risques et sur la restructuration du secteur, notamment en freinant les emprunts excessifs des promoteurs. L’activité immobilière s’est donc fortement contractée depuis trois ans : les prix de vente sont restés relativement stables mais les mises en chantier ont chuté de 60 % et les ventes de 40 %. Les acheteurs potentiels espéraient une baisse des prix mais étaient surtout inquiets que les promoteurs ne puissent achever la construction par manque de financements suffisants. De nombreux promoteurs ne sont plus viables et, s’ils ont évité la faillite, c’est grâce à la souplesse des règles permettant aux banques de retarder la reconnaissance de leurs créances douteuses. Selon cette étude, le marché immobilier résidentiel sera confronté dans les années à venir à des pressions supplémentaires dues aux facteurs structurels que sont l’évolution démographique et le ralentissement de l’urbanisation. Face à ces pressions cycliques et surtout aux ajustements structurels, l’investissement résidentiel va encore baisser.

			Le FMI envisage deux scénarios dont le plus pessimiste prévoit d’ici à 2027 une chute de 30 à 60 % en dessous du niveau de 2022, pour l’investissement immobilier et les mises en chantier ; la reprise serait ensuite très lente et s’étalerait jusqu’à 2035 au minimum. Le scénario proposé recommande aux autorités chinoises une transition plus courte et plus douce consistant à soutenir les promoteurs qui sont viables et à restructurer rapidement les autres, de façon à résorber les stocks excédentaires et à apaiser les craintes d’une poursuite de la baisse des prix ; de plus, il faudrait ajuster les prix des logements à la nouvelle situation du marché et obliger les banques à reconnaître les créances douteuses des promoteurs, D’autres mesures pourraient aussi favoriser l’assainissement : la mise en place d’un impôt foncier à l’échelle nationale et l’amélioration des retraites contribueraient à réduire l’appétit des ménages pour l’investissement dans la pierre. Enfin, des réformes fiscales visant à combler l’inadéquation structurelle entre recettes et dépenses des collectivités locales seront également nécessaires pour réduire leur dépendance à l’égard de la vente de terrains et donc de l’activité immobilière. Ce point est en effet crucial, car il est à la source de l’engrenage spéculatif qui a conduit au marasme immobilier actuel : les collectivités locales ont besoin de la vente de terrains pour boucler leur budget et sont confrontées à une diminution des revenus tirés de ces cessions, accroissant ainsi leur déficit budgétaire financé par des véhicules spécifiques, les « LGFV », sur lesquels nous reviendrons. Cette particularité explique en effet non seulement certains dysfonctionnements du marché immobilier mais aussi l’envolée de la dette chinoise.

			L’explosion de la dette

			Le total de la dette mondiale a atteint en 2022 238 % du PIB global contre 196 % en moyenne durant les années 2000 ; cette augmentation est imputable à la Chine pour plus de la moitié selon un blog du FMI 218. En effet, le taux d’endettement officiel chinois a quasiment doublé sur deux décennies, passant de 142 % du PIB en 2004 à 272 % en 2022, selon le FMI. Ce niveau est pratiquement le même que celui des États-Unis (274 %) mais la dette totale chinoise en dollars est encore nettement inférieure (47 500 Md$ contre près de 70 000 Md$). Il faut cependant ajouter à la dette officielle une « dette cachée » que le FMI réintègre dans ses estimations, évaluant ainsi la dette totale « élargie » à 305 % du PIB (tableau 10 ci-dessous). Les finances publiques chinoises, souvent opaques, sont complexes et les estimations divergent ; nous utilisons celles du FMI car, statutairement, il dispose d’un accès privilégié aux sources. Après avoir analysé la composition de la dette chinoise à partir du tableau 10, nous explorerons la « dette cachée » des collectivités territoriales, étroitement liée au fonctionnement du marché immobilier.

			Tableau 10.
Dette publique et privée de la Chine (en % du PIB)

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							
							
							2004

						
							
							2022

						
					

					
							
							
							
							Chine

						
							
							Chine

						
							
							US

						
							
							Japon

						
					

					
							
							Dette totale officielle

						
							
							142

						
							
							272

						
							
							274

						
							
							447

						
					

					
							
							
							Dette privée

						
							
							116

						
							
							195

						
							
							153

						
							
							186

						
					

					
							
							
							Dette publique OFFICIELLE

						
							
							26

						
							
							77

						
							
							121

						
							
							261

						
					

					
							
							Dette totale « élargie »

						
							
							
							305

						
							
							
					

					
							
							
							Dette publique « ÉLARGIE »

						
							
							
							110

						
							
							
					

				
			

			Sources : IMF, « 2023 Global Debt Monitor » et « 2023 ART. IV Consultation ».

			Dette publique et dette privée

			La dette privée est constituée des crédits octroyés aux ménages et aux entreprises. En 2022, le taux d’endettement des ménages par rapport au PIB est passé à 62 % contre 49 % en 2015, augmentation due à plusieurs facteurs : la flambée des prix de l’immobilier, l’essor du crédit à la consommation et le vieillissement de la population qui obère les finances familiales (dépenses de santé et chute de revenus). L’envolée de l’endettement des entreprises (non financières), qui se répartit entre entreprises publiques pour 2/3 et privées pour 1/3, est beaucoup plus préoccupante : la Chine en détient le record mondial avec un taux de 195 % du PIB, soit 28 % de l’endettement des entreprises dans le monde. Il existe plusieurs facteurs qui peuvent l’expliquer : croissance rapide mais largement financée à crédit, investissements industriels et projets d’infrastructures massifs, opérations immobilières hasardeuses 219, politique monétaire accommodante et accessibilité limitée aux marchés boursiers, etc. De plus, la politique restrictive des banques publiques à l’égard des entreprises privées oblige ces dernières à se tourner vers une finance informelle souvent coûteuse (shadow banking), dont le développement anarchique échappe à la supervision des autorités bancaires

			L’analyse de la dette publique est plus complexe car elle met en jeu plusieurs acteurs : l’État central, les collectivités territoriales et enfin – spécificité de la Chine – des véhicules de financement appelés « LGFV », qui sont rattachés aux gouvernements locaux. Pour résumer d’un mot la situation des finances publiques, on peut dire que l’État central est très vertueux avec un taux d’endettement de seulement 25 % du PIB, un niveau que lui envieraient bien des pays. Mais s’il est frugal, c’est aux dépens des collectivités locales qui prennent en charge plus de 80 % des dépenses publiques sans que leurs ressources propres et les transferts du gouvernement central soient suffisants pour équilibrer leur budget ; la différence doit donc être financée par un endettement qui les écrase. Au total, la dette publique officielle représentait 77 % du PIB en 2022, soit 25 % pour l’État central et 52 % pour les collectivités locales ; cependant, nous dit le FMI, cette dette publique de 2022 doit être « élargie » à 110 % du PIB, soit une différence de 33 points, intégralement imputable aux collectivités territoriales dont la dette a augmenté d’autant. C’est ce point qu’il nous faut éclaircir car il est capital : avec cette « dette cachée », le niveau d’endettement du pays franchit une barre symbolique pour atteindre 305 % du PIB !

			La dette « cachée »

			Le dangereux mécanisme qui explique cette dette masquée est le suivant : pour financer l’écart entre leurs dépenses et leurs recettes, les gouvernements locaux utilisent, pour des raisons réglementaires 220, ces plateformes spécifiques de financement appelées LGFV (Local government financing vehicle). Ces dernières se refinancent auprès des banques ou sur les marchés avec pour garantie les terrains cédés par les collectivités locales. À travers ce schéma, les finances locales dépendent ainsi du marché immobilier à hauteur de 40 % de leur budget en moyenne 221. Généralement, le Trésor chinois ne prend pas en compte ces dettes des LGFV car elles ne figurent pas dans le bilan des collectivités locales ; le FMI au contraire considère qu’elles doivent être intégrées dans la dette publique car elles bénéficient d’une garantie implicite des gouvernements locaux. Ainsi s’explique pour l’essentiel l’existence de cette dette cachée d’environ 33 % du PIB. Non seulement elle fait passer la dette totale de la Chine à 305 % du PIB, mais surtout elle révèle l’extrême dépendance des finances locales au secteur immobilier. Le risque financier local est donc aujourd’hui très élevé et, selon le FMI, 30 % des LGFV seraient en quasi-faillite sans le soutien du gouvernement central. Soutien d’ailleurs logique car les responsabilités sont partagées entre les pouvoirs central et provincial concernant l’explosion du secteur immobilier et donc l’endettement des finances locales : la carrière des gouverneurs locaux au sein du PCC dépend étroitement de leur capacité à générer un maximum de croissance et, par ailleurs, la valse-hésitation du pouvoir central entre relance et tour de vis réglementaire ne leur a pas facilité la tâche.

			La taille colossale de la dette et les déséquilibres des finances publiques sont le résultat d’un développement à marche forcée largement financé à crédit durant deux décennies : les besoins étaient énormes et l’argent quasiment gratuit. À terme, la charge de la dette va lourdement peser sur la croissance, ce qui rend de plus en plus urgent le rééquilibrage du modèle économique par une politique de la demande ciblée sur la consommation des ménages. Cela ne sera sans doute pas suffisant pour apurer le passé et, à un moment ou à un autre, peut-être la Chine sera-t-elle amenée à monétiser sa dette comme le Japon l’a fait – et continue de le faire – par rachat de titres publics par la Banque centrale. Plusieurs facteurs atténuent cependant les risques associés au niveau d’endettement très élevé de la Chine. La majeure partie de sa dette (95 % du total) est détenue par des résidents nationaux – c’est aussi le cas du Japon – et seule une petite partie est libellée en devises étrangères ; de plus, le contrôle des changes s’applique au compte de capital dans la balance des paiements, ce qui protège le pays de sorties massives de capitaux. Mais surtout le gouvernement dispose de confortables actifs financiers – le premier stock au monde 222 – et une grande partie du système bancaire commercial est dominée par l’État. À long terme, le ralentissement de l’urbanisation et surtout le recul démographique diminueront la pression sur le marché immobilier et conduiront à son assainissement. C’est bien le seul aspect positif d’une évolution démographique qui, elle aussi, va contrecarrer les ambitions de la Chine.

			L’effondrement démographique

			En 2022, la population de la Chine a décliné pour la première fois depuis 1961 ; la chute s’est poursuivie en 2023 qui a vu l’Inde dépasser la Chine comme pays le plus peuplé au monde. Après avoir culminé à plus de 1,42 milliard d’habitants en 2021, la population chinoise diminuerait en 2050 à 1,31 milliard, selon les prévisions de l’ONU, puis à 880 millions à la fin du siècle, voire 500 millions dans le pire des cas (tableau 11). À ce défi d’une population déclinante, s’ajoute son vieillissement rapide : la proportion de personnes âgées de plus de 65 ans devrait passer de 13,5 % en 2020 à 28 % en 2050. La croissance chinoise sera profondément affectée par cet effet de ciseaux puisque le déclin et le vieillissement de la population entraîneront à la fois la diminution de la population active et la pression sur les systèmes de retraite et de santé. Un bref rappel historique de la politique de l’enfant unique permet de mieux comprendre ce qui a conduit à cette situation explosive, avant d’en analyser les causes et les conséquences.

			Tableau 11. 
Indicateurs démographiques de la Chine
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			Source : UN World Population Prospects.

			Rappel historique : de l’enfant unique (1980) à une famille de trois enfants (2022)

			La Chine a bénéficié depuis des décennies de l’abondance d’une main-d’œuvre jeune – le « dividende démographique » –, qui a contribué à son émergence comme puissance industrielle de premier plan. Au milieu du xxe siècle, la population chinoise avait augmenté à un rythme effréné, s’accroissant de près de 50 % entre 1950 et 1970. Le gouvernement chinois a donc mis en place un contrôle des naissances dans les années 1970, qui sera durci en 1980 par la politique de l’enfant unique. Ces mesures draconiennes, qui ont été à la source d’innombrables stérilisations et avortements forcés, imposaient aux couples urbains d’avoir un seul enfant ; un assouplissement ultérieur permettait aux minorités ethniques et aux familles rurales d’avoir un deuxième enfant si le premier était une fille. Les résultats ne se sont pas fait attendre à deux niveaux : l’indice synthétique de fécondité (ISF) a fortement chuté et le déséquilibre entre les sexes s’est creusé en raison d’une forte préférence culturelle pour les garçons. Cet indice est tombé à 1,5 naissance par femme dans les années 1990, puis au taux historiquement bas de 1,3 en 2020 223, alors qu’on estime à 2,1 enfants par femme le taux nécessaire pour assurer le renouvellement naturel de la population ; cette dégradation de l’indice s’est accompagnée d’un déséquilibre entre les sexes, puisqu’il y avait 30 millions d’hommes de plus que de femmes en 2021. Au début des années 2010, les dirigeants chinois se sont alarmés de la chute du taux de fécondité et ont assoupli la politique de l’enfant unique en trois temps. Depuis 2014, les parents qui sont eux-mêmes enfants uniques sont autorisés à avoir un deuxième enfant, puis en 2016 cette politique a été étendue à tous les couples, mettant officiellement fin à la politique de l’enfant unique ; en 2023, il a été recommandé aux couples d’avoir un troisième enfant. Pourtant, malgré cette politique désormais nataliste, le taux de natalité en Chine ne s’est pas redressé depuis le début des années 2010 : la taille moyenne des ménages chinois est passée de 3,1 à 2,6 entre 2010 et 2020. Au terme de ce rappel historique, on peut d’ailleurs s’étonner que les dirigeants chinois, vantés pour leur vision à long terme, aient pris conscience du problème si tardivement alors que les prévisions démographiques sont en général considérées comme très fiables. Rien ne peut expliquer un tel aveuglement, sinon peut être le respect pour le corpus idéologique passé, conservé telle une relique…

			Causes et conséquences du défi démographique

			La chute du taux de natalité s’explique principalement par la politique de l’enfant unique conduite pendant des décennies, qui de surcroît a eu des effets négatifs sur l’équilibre des sexes et sur la structure par âge de la population ; elle tient aussi à deux autres facteurs, le coût élevé de la vie et le changement des mentalités. Même aujourd’hui, la plupart des couples renoncent à avoir un deuxième enfant – à plus forte raison un troisième – en raison du coût élevé du logement et de l’éducation. Compte tenu de la flambée des prix de l’immobilier dans les grandes métropoles, ils sont dissuadés de financer une ou deux pièces supplémentaires et d’assumer le coût élevé des dépenses d’éducation qu’ils devront engager pour chaque enfant pendant 18 ans, évalué à 6,9 fois le PIB par habitant contre 4,11 fois aux États-Unis 224. La chute de la natalité s’explique aussi par l’évolution des valeurs et des aspirations, notamment l’individualisation des femmes, leur émancipation et leurs ambitions professionnelles.

			Faible taux de fécondité mais aussi vieillissement accéléré de la population avec l’allongement de l’espérance de vie et l’arrivée à la retraite des générations nées avant 1980. Ce rapide vieillissement de la société ne fera que s’intensifier : la population âgée de 60 ans et plus passera de 20 % à 30 % en 2035, soit plus de 400 millions de personnes. Un autre indicateur du tableau 11 est encore plus préoccupant, le « taux de dépendance » ; cet indice mesure la proportion de la population qui n’est pas en âge de travailler (de 0 à 14 ans et à partir de 65 ans) rapportée à la proportion de personnes en âge de travailler (de 15 à 64 ans). Ce taux va exploser, passant à 51 % en 2050 contre 39 % pour les États-Unis, et, maigre consolation, à 73 % pour le Japon. Cela signifierait qu’en 2050, il n’y aura que deux actifs pour financer la retraite et les dépenses de santé d’un retraité chinois. Le budget de la santé a fortement augmenté sur le plan national durant les dernières décennies, ce qui explique d’ailleurs l’allongement remarquable de l’espérance de vie, passée de 44 ans en 1960 à 77 ans en 2020 ; l’augmentation de ces dépenses a été particulièrement forte durant les deux dernières décennies, grimpant de 55 Md$ en 2000 à près de 1 200 Md$ en 2021 225.

			Les conséquences de ce double défi – fécondité en berne et vieillissement rapide – risquent d’être dévastatrices pour la croissance chinoise et pour l’ambition de la Chine de devenir la première économie au monde. La croissance sera encore davantage ralentie et la diminution de la population active se traduira par un manque de main-d’œuvre qualifiée ; certains secteurs économiques pourraient être confrontés à une pénurie de travailleurs, ce qui entraînerait une réduction d’une productivité déjà faible, l’augmentation des salaires dans le secteur manufacturier et une diminution de la rentabilité. Alors que la Chine vieillira, l’Inde au contraire récoltera le « dividende démographique » ; sa population active augmentera par rapport à celle la Chine, ce qui pourrait entraîner un déplacement des emplois manufacturiers chinois vers l’Inde. Le vieillissement de la population en Chine aura également de profondes conséquences financières et sociales ; le fardeau du soutien aux retraités – dépenses de santé et retraites – sera de plus en plus lourd car l’urbanisation a mis à mal le schéma traditionnel de solidarité entre les générations, selon lequel les enfants ont l’obligation de subvenir aux besoins des seniors 226.

			Des mesures timides au regard des exemples japonais et américain

			Fin de la politique de l’enfant unique, place à trois enfants : ce basculement nataliste s’accompagne de mesures fiscales ou sociales, variables selon les provinces, destinées à soutenir financièrement les parents jusqu’à la majorité des enfants. Yang Jinrui, responsable de la Commission nationale de la santé, a averti lors d’une conférence de presse le 20 janvier 2022 227 que « sans mesures efficaces pour améliorer le taux de fécondité, la Chine sera confrontée à une situation bien pire que celle du Japon 228 et devra faire face à une croissance économique lente, une population vieillissante et une capacité d’innovation plus faible ». Les trois principales mesures mises en œuvre – récompenses en espèces, subventions au logement et allocations de garde d’enfants – représenteront 5 % du PIB chinois par an et, selon Yang, pourraient aligner le taux de fécondité de la Chine sur celui des pays développés. De plus le rapport du YuWa Population Research recommande d’autres mesures pour les familles avec deux enfants ou plus : réduction de moitié – voire suppression – de l’impôt sur le revenu et des cotisations sociales, subvention ou prêt à taux bonifié pour l’achat d’un logement, vaste programme de construction de garderies, etc. D’autres mesures sont aussi envisagées par le gouvernement : réforme et consolidation du système de retraite et développement du capital humain par des investissements massifs dans l’éducation et la formation, grâce à l’usage intensif de la robotique et de l’intelligence artificielle pour accroître la compétitivité du pays. Reste une autre piste, le report de la retraite qui est assez précoce en Chine 229 ; le gouvernement a annoncé le 13 septembre 2024 que l’âge de la retraite serait progressivement relevé pour les hommes à 63 ans – contre 60 ans actuellement – et celui des femmes de 50 à 55 ans ou de 55 à 58 ans, selon le type de travail exercé 230. Compte tenu des réticences de la population, la mise en œuvre de cette réforme sera très progressive et s’étalera sur quinze ans.

			Les perspectives démographiques sont donc plutôt sombres mais il faut rappeler que la Chine n’est pas une exception : la chute des taux de natalité et le vieillissement de la population constituent un défi démographique courant dans les pays développés 231. Le cas du Japon en particulier est similaire, avec une différence de taille cependant : l’Empire du Soleil levant a eu des décennies pour s’adapter au vieillissement progressif de sa population alors que la Chine entame ce processus à un stade de développement plus précoce et à un rythme nettement plus accéléré, d’où l’expression consacrée : « La Chine sera vieille avant d’être riche. » Pour faire face au vieillissement de sa population, elle pourrait s’inspirer des stratégies utilisées par le Japon pour gérer sa société vieillissante. Le taux de fécondité est le même dans les deux pays mais, pour pallier les effets sociaux du vieillissement, Tokyo a développé efficacement des systèmes d’assurance conçus pour les populations plus âgées. En revanche, Chine et Japon partagent la même aversion pour l’immigration, qui constitue pourtant un levier important pour le maintien d’une population active adaptée, car un solde migratoire positif contribue à compenser le faible taux de natalité et à reconstituer la population en âge de travailler. C’est le cas aux États-Unis, dont la population d’origine immigrée représente 15 % du total, contre 2,2 % au Japon et 0,1 % en Chine. L’avenir dira si, malgré ses tendances nationalistes, la Chine se résoudra à importer une main-d’œuvre étrangère pour maintenir son taux de croissance.

			Plus largement, les décisions du 3e plénum du Comité central du PCC qui s’est tenu du 15 au 18 juillet 2024 n’incitent guère à l’optimisme sur la capacité de la Chine à surmonter cette crise économique. Certes près de 300 mesures ont été adoptées, puis complétées en octobre par les remèdes conjoncturels classiques – baisse des taux et plan de relance. De plus, le gouvernement a lancé le 8 novembre un plan de nettoyage des finances locales avec l’apport d’environ 780 milliards d’euros pour soutenir le marché immobilier et refinancer leur dette « cachée » analysée au chapitre 8. Cependant toutes ces dispositions ne sont que des « réformettes » sans que des mesures énergiques soient prises pour résoudre les principaux problèmes du pays : crise immobilière, explosion de la dette, insuffisance de la consommation des ménages, effondrement démographique. Cet attentisme de la part des autorités constitue une raison supplémentaire pour s’interroger, comme nous l’avons déjà fait dans le chapitre 1, sur la capacité de la Chine à supplanter les États-Unis dans la course à la suprématie économique mondiale.
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			Chapitre 9 
Les défis politiques et sociétaux 232

			« Le gouvernement, l’armée, la société, les écoles, le nord, le sud, l’est, l’ouest : le Parti contrôle tout. »

			Xi Jinping, 2017 233

			Détrôner l’hyperpuissance américaine et instaurer un nouvel ordre mondial : pour réaliser à terme de telles ambitions, la Chine doit affronter de formidables défis, d’ordre économique – on l’a vu – mais aussi politique et sociétal. Xi Jinping est obsédé par l’effondrement de l’URSS qu’il attribue à la déliquescence du Parti communiste de l’Union soviétique. Pour lui, le contrôle absolu du PCC sur les institutions et la société du pays est donc la condition même de la survie du régime. Périodiquement, des Cassandre annoncent une crise majeure en Chine qui mettrait fin au pouvoir sans partage du Parti. Ainsi Pei Minxin, professeur à Claremont McKenna College, concluait en 2015 que les jours du PCC étaient comptés et que l’avènement de la démocratie serait probable dans les dix à quinze prochaines années 234. La même année, le très respecté sinologue David Shambaugh signait dans le Wall Street Journal une tribune retentissante, « L’effondrement imminent de la Chine 235 ». À ses yeux, les mesures impitoyables de Xi Jinping ne faisaient que rapprocher le pays du point de rupture, transformant le « fameux rêve chinois » en « cauchemar soviétique ». La prédiction de David Shambaugh ne s’est pas réalisée et le contrôle de plus en plus rigoureux du Parti sur l’ensemble de la société se traduit par ce qu’on pourrait appeler une forme de « néo-maoïsme 2.0 ». La question de Shambaugh demeure pourtant : la reprise en main du PCC conduisant à un contrôle dictatorial de la population suffira-t-elle pour éteindre les revendications de certains secteurs de la société dont les frustrations se sont encore exacerbées depuis la crise du Covid ?

			Un néo-maoïsme 2.0 : « marcher sur deux jambes »

			Pour définir « la pensée de Xi Jinping pour la nouvelle ère », désormais inscrite dans la Constitution, on peut utiliser la formule que Mao employait dans un autre contexte, « marcher sur deux jambes » : pour l’actuel président, la jambe gauche s’appuie sur Lénine pour imposer le monopole politique du Parti et la jambe droite s’arc-boute sur Confucius pour inscrire son action dans la continuité d’une histoire multimillénaire et ainsi exalter le nationalisme de la population. La Chine de Xi Jinping, comme sous Mao, réalise parfaitement l’idéal léniniste du Parti-État car le monopole dont dispose le PCC dans son rôle dirigeant lui donne la primauté sur les structures de l’État comme le stipule l’article 14 de ses statuts : « Les organismes d’État, l’Armée populaire de libération… doivent se soumettre sans exception à la direction absolue du Parti. » Cela a d’ailleurs été rappelé récemment dans la loi du 11 mars 2024 : le gouvernement « doit appliquer les décisions du Comité central » du PCC, dont il doit « résolument protéger l’autorité ». Si Xi Jinping est chef de l’État et de l’armée, il l’est en tant que secrétaire général du PCC. À ce titre, il contrôle toutes les institutions à travers les innombrables commissions qu’il a créées et qu’il préside ; ce sont elles qui déterminent la politique du pays et le gouvernement est marginalisé. De surcroît, le contrôle du Parti sur l’ensemble de la société est décuplé grâce aux nouveaux outils numériques (600 millions de caméras de surveillance – la plupart avec reconnaissance faciale –, intelligence artificielle, etc.), ce qui conduit à un « néo-maoïsme 2.0 », formule qui rejoint l’analyse du politologue norvégien Stein Ringen définissant le régime chinois comme une « contrôlocracie » : pour lui, c’est « la dictature parfaite car elle ne cherche pas à contrôler la vie quotidienne des gens, puisqu’elle sait pouvoir compter sur leur assentiment ou leur autocensure, mais derrière cette façade, le contrôle est parfait et impitoyable lorsqu’il est jugé nécessaire 236 ».

			« Marcher sur deux jambes » : le virage maoïste à gauche de Xi Jinping s’accompagne sur la jambe droite d’un retour à la tradition, de sorte que Lénine fait bon ménage avec Confucius ; ce n’est évidemment pas ce double héritage léniniste et confucéen qui va faire fleurir les valeurs démocratiques en Chine… Mais il faut reconnaître que la politique de ce « prince rouge » est plus subtile que celle de Mao qui appelait les Gardes rouges à saccager le temple du grand Sage et à balayer les « quatre vieilleries » de la culture traditionnelle (vieilles idées, vieille culture, vieilles coutumes et vieilles habitudes 237). Xi Jinping fait le tri entre les croyances qui peuvent lui être utiles et celles qui constituent une véritable menace pour l’hégémonie du Parti. C’est notamment le cas du confucianisme pour les premières : en novembre 2013, quelques mois après sa prise de fonctions, il se rendait à Qufu, ville natale de Confucius, pour honorer le chantre de l’harmonie sociale et du respect de la hiérarchie. Dans le « rêve chinois de la grande renaissance de la nation chinoise » promu par Xi Jinping, le confucianisme devient alors un instrument idéologique crucial pour renforcer la légitimité du pouvoir et pour offrir au monde à travers les quelque 500 instituts Confucius l’image d’une Chine magnifiée par sa civilisation multimillénaire.

			Cette exploitation de l’héritage confucéen, fortement teintée de nationalisme, transfigure le Sage en symbole des valeurs chinoises et en emblème tutélaire de la restauration de la puissance chinoise 238. La symbolique confucéenne dans son interprétation conservatrice – respect de la hiérarchie et recherche de l’harmonie – présente pour le pouvoir trois avantages principaux : renforcer la légitimité du Parti, utiliser l’exigence confucéenne d’altruisme pour encourager les mieux lotis à combler les vides d’une protection sociale encore très défaillante, et enfin vanter le caractère autochtone du confucianisme. Ce dernier point lui permet d’exalter le patriotisme jusqu’aux limites du nationalisme en déroulant un récit national qui intègre la période actuelle dans l’histoire glorieuse de la nation chinoise. Mais il s’agit d’une interprétation tronquée du confucianisme car elle passe sous silence la contrepartie essentielle que Confucius impose au souverain : si ce dernier perd la confiance du peuple, il doit être renversé car son mandat repose sur sa vertu morale. Xi Jinping le sait et il lutte sans relâche contre la corruption, qui constitue la plus grande menace pour le maintien au pouvoir du Parti. Pour le reste, son action relève davantage du régime « légiste » anti-confucéen du premier empereur Qin (221-206 avant J.-C.) ; cette politique reposant sur un cortège de lois rigoureuses et de châtiments impitoyables est à l’opposé de la « puissance morale » prônée par Confucius, pour qui le souverain doit gouverner par la vertu et non par la contrainte. Le maître actuel de la Chine s’inscrit clairement dans cette tradition légiste : répression impitoyable de toute dissidence et multiples violations des droits de l’homme.

			En cela il est le digne successeur de Mao, y compris pour le culte de la personnalité qu’il entretient. Deux développements récents renforcent ce virage maoïste, la réactivation des milices de l’ère Mao et l’abandon de la conférence de presse traditionnelle du Premier ministre après les assemblées parlementaires. Le rétablissement des milices décidé en mars 2024 239 correspond à la préoccupation sécuritaire de Xi Jinping comme chef des armées en cas de crises extérieures mais aussi à son obsession en tant que secrétaire du Parti pour combattre les ennemis de l’intérieur – fauteurs de troubles, espions, etc. –, en un mot pour verrouiller encore davantage la société. Par ailleurs, la suppression sine die en 2024 de la conférence de presse annuelle du chef du gouvernement renforce encore l’opacité du régime et sa personnalisation, puisque le Premier ministre est ravalé au rang de simple « collaborateur » de Xi Jinping.

			Extrême centralisation du pouvoir, reprise en main du Parti, répression de toute dissidence et raidissement idéologique teinté de nationalisme : disposant d’un pouvoir sans équivalent depuis Mao, le « nouvel empereur » s’emploie à tuer dans l’œuf toute menace de contrepouvoir dans une société travaillée par une crise idéologique et morale. Consumérisme, affairisme et corruption : le pays s’est éloigné à la fois des valeurs traditionnelles et de l’idéal communiste. Plus de 350 millions de citoyens se détournent de Marx et de Lénine pour donner un sens à leur existence grâce à la religion et le pays compte quatre fois plus de croyants que de membres du Parti. L’émergence d’une société civile qui pourrait menacer la suprématie du Parti et la pureté idéologique du régime doit donc être jugulée : mouvements citoyens étouffés, médias muselés, Internet censuré, religions persécutées, ONG étroitement contrôlées, etc. 240

			Des mouvements citoyens étouffés

			Les nombreux travers du système entraînent une frustration profonde dans la population qui débouche de plus en plus souvent sur des « incidents de masse », comme on l’a vu durant la pandémie. Ils ne cessent d’augmenter et leur nombre atteindrait actuellement près de 200 000 par an. Lorsque des mobilisations citoyennes plus structurées relaient les aspirations démocratiques de la société civile, le pouvoir s’inquiète et ne tarde pas à les étouffer, comme ce fut le cas en 2008 pour le mouvement de la « Charte 08 » ; son co-auteur, le dissident Liu Xiaobo, prix Nobel de la paix en 2010, fut condamné à onze ans de prison et y mourut en 2017. Autre cible de la répression, le Mouvement des nouveaux citoyens, décapité en 2013 par l’arrestation de ses principaux animateurs ; ses militants débattaient notamment de la lutte contre la corruption à conduire parallèlement à celle de l’État mais le monopole du Parti ne souffre aucune exception et, même sur ce point, il n’était pas question que des acteurs de la société « civile » – concept rejeté par le pouvoir – interfèrent dans les affaires du PCC. Dans la même ligne, des centaines d’avocats défenseurs des droits de l’homme ont été arrêtés et interrogés. La plupart ont été relâchés mais 12 d’entre eux (parmi lesquels Wang Yu) ont été placés en détention criminelle. Ce ne sont que quelques exemples de la répression qui s’abat pour étouffer toute voix discordante dans une société civile désormais muselée.

			Censure et délation dans les universités

			Alors que la Chine ambitionne de développer des universités de classe mondiale, le respect de la liberté académique est gravement remis en cause par les nouvelles restrictions introduites sous Xi Jinping : les universités doivent « servir le Parti communiste dans sa gestion du pays » et devenir « les bastions de la direction du Parti ». Il a mis en garde contre les influences occidentales qui visent à perturber la stabilité de la Chine 241 et un nouveau pas a été franchi dans cette direction en 2019 : dans la charte de plusieurs universités, dont la prestigieuse Fudan de Shanghai, la référence à la « liberté de pensée » a été remplacée par le slogan « armer les esprits des professeurs et des élèves avec la pensée de Xi Jinping sur le socialisme à la chinoise de la nouvelle ère 242 ». Déjà en avril 2013, une circulaire secrète, le « Document n° 9 », avait été diffusée aux cadres supérieurs du Parti 243. Ce texte énumérait les « sept périls occidentaux » : la démocratie constitutionnelle, le tout-marché néolibéral, les valeurs universelles, la liberté de la presse, les droits civiques, l’indépendance judiciaire et les erreurs historiques du Parti. Pour contrer « l’infiltration de la sphère idéologique par des forces occidentales hostiles à la Chine et par les dissidents, le travail idéologique doit être une priorité quotidienne pour les cadres du Parti et du gouvernement ».

			La surveillance des professeurs et des étudiants est devenue de plus en plus oppressante dans les universités, où règnent la censure, l’espionnage et la délation. Pour éviter les ennuis, professeurs et chercheurs doivent éviter les « questions sensibles », les sept déjà mentionnées mais aussi les trois T : Taïwan, Tibet et Tiananmen. De plus en plus d’universités utilisent désormais des technologies de reconnaissance faciale et vocale pour contrôler les cours des professeurs. Des étudiants délateurs sont chargés de rassembler des informations sur le contenu et la gestion des cours, l’attitude des enseignants et des étudiants, etc., y compris à l’étranger. Dans ce cas, les étudiants rendent compte à l’ambassade de Chine dans le pays concerné, qui surveille les étudiants et universitaires chinois mais aussi les spécialistes de la Chine sur les campus du monde entier ; telle ou telle ambassade peut même faire pression pour que des universités étrangères ne reçoivent pas des conférenciers considérés comme « problématiques » et certaines s’exécutent pour ne pas perdre leur « clientèle » d’étudiants chinois. Beaucoup d’universitaires étrangers ont exprimé leur malaise face à la présence sur leurs campus d’instituts Confucius, qui compromettent à leurs yeux la liberté académique de leur institution, et plusieurs universités dans le monde les ont fermés.

			Médias et opinion publique : l’obsession du régime

			Un autre secteur de la société civile, l’opinion publique, est plus difficile à museler compte tenu du développement spectaculaire d’Internet. La Chine compte le plus grand nombre d’internautes au monde, près d’un milliard, mais elle est aussi le pays où la liberté d’accès aux contenus est la plus réprimée par la censure, sous couvert de souveraineté et de sécurité. Ce double record illustre la politique conduite par Pékin à l’égard du Net, développement accéléré mais maintien d’un contrôle absolu. Un cordon sanitaire, « le Bouclier doré », a été mis en place en 2000 pour protéger le pays d’influences étrangères, jugées néfastes par le pouvoir. Le contrôle s’est fortement durci depuis l’arrivée de Xi Jinping, qui a conscience du caractère stratégique d’Internet pour la surveillance et le contrôle de la société. En août 2013, il déclarait dans une conférence interne au Parti que le cyberespace est devenu le principal champ de bataille pour la conquête de l’opinion publique 244 et c’est au plus haut niveau du Parti que sont définis les grands principes de la cybergouvernance. On estime qu’au total, si on compte le Département de la propagande du Parti, les agences gouvernementales et les entreprises, deux millions de personnes sont employées à surveiller, censurer et manipuler le contenu de la toile. La censure repose sur une armée de quelque 40 000 censeurs chargés de « nettoyer » l’Internet de tous les contenus indésirables ; il faut y ajouter les quelque 350 000 « commentateurs à 50 centimes », ainsi appelés car ils sont payés à la pièce pour chaque tweet posté sur les forums. Ces « volontaires de la civilisation cyber » ont pour mission de « promouvoir les valeurs fondamentales socialistes » et de mettre en garde les jeunes contre les « valeurs occidentales ».

			Sur le Web, certaines questions sont taboues et les informations ou commentaires qui s’y rapportent sont systématiquement censurés à partir des mots-clés d’une liste noire tels que « Tiananmen », « Tibet », etc. S’y ajoutent les « sept interdits », ces sujets dont il ne faut jamais parler : les valeurs universelles, la liberté de la presse, la société civile, les droits civiques, les erreurs historiques du PCC, la classe capitaliste privilégiée et enfin l’indépendance de la justice 245. Ainsi expurgée, la toile présente un double avantage pour le Parti : le Département de la propagande peut toucher des centaines de millions d’internautes et les dirigeants peuvent ajuster leur action en fonction des tendances de l’opinion publique. Internet peut même devenir pour le pouvoir un allié précieux en matière de politique étrangère, notamment lorsqu’il utilise cette caisse de résonance pour laisser libre cours à la violence nationaliste et xénophobe comme on l’a vu lors de la crise avec le Japon durant la décennie 2010 mais surtout durant la pandémie avec des messages virulents contre les Américains concernant l’origine du Covid.

			Les médias traditionnels n’échappent pas à cette mainmise du pouvoir sur l’information. Le Département de la propagande supervise plus de 3 000 stations de télévision et près de 2 000 journaux, sans compter les quelque 10 000 pério­diques ou revues. Les rédacteurs en chef des principaux médias y sont régulièrement convoqués pour recevoir leurs instructions, car « l’information doit être au service du Parti » et « les médias doivent aimer le Parti, le protéger et le servir », comme Xi Jinping l’a rappelé avec vigueur en février 2016. La répression s’est abattue sur les récalcitrants, et en 2024, selon Reporters sans frontières, « la Chine est la plus grande prison au monde pour les professionnels des médias avec 108 détenus », occupant ainsi la 172e place au monde sur 180 pour la liberté de la presse 246.

			Des religions persécutées

			Le contrôle et la répression des religions s’appliquent de façon différenciée à chaque groupe religieux selon le niveau de menace qu’il représente aux yeux du pouvoir : surveillance étroite mais plutôt bienveillante du bouddhisme chinois et du taoïsme, contrôle étouffant du christianisme officiel, répression implacable des Églises chrétiennes clandestines, persécution féroce du bouddhisme tibétain et de l’islam ouïghour pour des raisons à la fois religieuses et ethniques. Dans ce dernier cas, beaucoup d’expressions traditionnelles de l’islam des Ouïghours et des Kazakhs au Xinjiang sont interdites et durement sanctionnées : porter un voile, une barbe, faire le ramadan, prier, donner un prénom coranique à son enfant, ne pas manger de porc, ne pas boire d’alcool, etc. Mais la répression va bien au-delà de la pratique religieuse et bafoue les droits humains fondamentaux de ces minorités, au prétexte qu’elles auraient des idées extrémistes et séparatistes : camps d’internement extrajudiciaires de masse, mesures coercitives de contrôle des naissances, séparation des enfants de leur famille et placement dans des internats, travail forcé d’anciens détenus des camps d’internement, etc. Depuis 2017, jusqu’à deux millions de Ouïghours ont été arbitrairement détenus dans des camps dits de « rééducation » et les autorités chinoises, qui nient toute violation des droits humains, ont toujours interdit une enquête indépendante sur le sujet. Certains indices indiquent la volonté chinoise de détruire l’identité ouïghoure par la persécution religieuse et l’assimilation forcée, dans une démarche de nettoyage ethnique et de génocide culturel. Un responsable des affaires religieuses le confirmait brutalement en 2018 dans la presse officielle chinoise en écrivant : « Brisez leur lignée, brisez leurs racines, brisez leurs connexions et brisez leurs origines 247. »

			La répression s’est aussi abattue sur le bouddhisme tibétain. La profonde hostilité du pouvoir à son égard repose sur la dévotion des fidèles au Dalaï-Lama auquel le Parti prête des visées séparatistes. Il faut donc remplacer, dans le cœur et les esprits tibétains, la loyauté envers le Dalaï-Lama par une fidélité au Parti-État chinois, ce qui sape le cœur même de l’identité nationale tibétaine. Un ancien secrétaire du Parti de la province n’osait-il pas déclarer en 2007 : « Le Comité central du Parti est le vrai Bouddha pour les Tibétains. » Un contrôle écrasant s’exerce donc vis-à-vis du clergé et de ses sanctuaires : destruction de monastères majeurs comme ceux de Larung Gar et Yachen Gar, restrictions aux déplacements et communications, campagnes de rééducation politique des moines, présence intrusive de membres du Parti et de caméras de sécurité dans les monastères, etc. La population monastique a été décimée en soixante ans, passant de 120 000 moines et moniales environ en 1949 à 46 000 en 2020.

			De même, l’essor spectaculaire du christianisme inquiète le pouvoir au plus haut point. Cette religion « étrangère » compte déjà presque autant de membres que le PCC mais surtout l’influence de cette minorité très dynamique se propage dans la société chinoise bien au-delà de la sphère religieuse. Le nombre de protestants atteindrait 70 millions et celui des catholiques 12 millions. Comme pour les autres religions, le droit à l’expression de la foi n’appartient pas à l’individu mais il est accordé par l’État. En conséquence, il ne peut s’exprimer que dans le cadre d’associations « patriotiques » dûment enregistrées, qui doivent soutenir la politique gouvernementale et faire preuve d’une totale indépendance à l’égard d’autorités religieuses étrangères. Les communautés réfractaires à cette exigence n’ont d’autre choix que la clandestinité. C’est le cas dans les deux confessions, dont le catholicisme au sein duquel coexistent deux communautés, l’Église officielle et l’Église « clandestine » fidèle au pape. Avec plus de 80 millions de fidèles au total, le christianisme a connu une croissance remarquable et les autorités veulent éliminer cette menace potentielle par un contrôle toujours plus étroit, voire dans certaines provinces une répression très sévère : harcèlement et détention de fidèles, blocage des lieux de culte, interruption des offices, démantèlement de croix, démolition d’églises, etc. 248.

			Le « crédit social », instrument high-tech de surveillance

			Cette répression des religions dépasse le strict contrôle des pratiques liturgiques et s’intègre dans une politique plus large qui vise à endiguer l’émergence d’une véritable société civile. De ce point de vue, le tableau du contrôle absolu du Parti sur la société ne serait pas complet si on ne mentionnait pas le fameux « crédit social ». Cet instrument high-tech de surveillance a pour but de contrôler et d’influencer le comportement des entreprises et des citoyens à travers un jeu de récompenses et de sanctions. Grâce à l’exploitation de nombreuses banques de données, notamment celles qui sont collectées par la reconnaissance faciale, le pouvoir peut surveiller et évaluer la fiabilité de chaque entreprise et de chaque individu. Le but affiché de ce projet est d’accroître le niveau d’intégrité morale des citoyens et de construire une société de confiance fondée sur le respect de la loi :  « La création d’un système de crédit social garantira l’honnêteté, l’autodiscipline, la fiabilité et la confiance mutuelle ; ceux qui trichent et sont malhonnêtes seront punis 249. » On retrouve ici la double tradition qui inspire le léninisme à la chinoise de Xi Jinping, le confucianisme et le légisme : d’un côté, il faut restaurer les vertus confucéennes pour créer une société chinoise « plus civilisée » et, de l’autre, les récalcitrants doivent être durement châtiés, conformément à la tradition légiste. Le « crédit social », mariage de la surveillance numérique de masse et de l’intelligence artificielle, est pour ainsi dire la version high-tech des « comités de quartier » d’origine maoïste, dont la mission est aussi d’informer, de surveiller et de dénoncer les actes répréhensibles.

			Ce projet de crédit social existe déjà dans certaines provinces mais l’objectif de le déployer à l’échelle nationale en 2020 a pris beaucoup de retard en raison de difficultés ­techniques. Ce système de surveillance a été vigoureusement dénoncé à l’étranger comme transformant la Chine en « État orwellien 250 » et on pourrait donc penser qu’il se heurterait dans la population à de profondes résistances. De façon surprenante, il bénéficie au contraire d’un large soutien malgré son caractère très intrusif. Selon un sondage de 2018, réalisé auprès de 2 000 personnes, 80 % des répondants approuvaient plutôt (31 %) ou fortement (49 %) cet instrument de contrôle social ; deuxième surprise, ce sont les catégories les plus favorisées qui affichent le taux de soutien le plus élevé. Plus récemment, Frédéric Lemaître, qui a publié une analyse très fine de la société chinoise à travers sa propre expérience comme correspondant du journal Le Monde 251 pendant cinq ans, écrit dans le chapitre XVII sur « le mythe de l’État orwellien » : « Le crédit social concerne presque exclusivement les entreprises et non pas les particuliers… » Mais lucide, il ajoute : « Évidemment, il n’est pas difficile d’imaginer comment un tel système pourrait évoluer en fonction de critères politiques ou, comme le dit le Parti communiste, des “qualités morales” d’un individu, mais ce n’est pas le cas pour le moment, semble-t-il. » Ce qui n’empêche pas la société chinoise d’être de plus en plus étroitement contrôlée – voire de se contrôler elle-même – grâce à l’apport des outils numériques qui la transforment en une vaste entreprise de surveillance. Comme le souligne le journaliste : « En revanche, à l’heure des réseaux sociaux tout-puissants, c’est la société, dans son ensemble, qui se transforme en Big Brother. »

			Un pouvoir contesté

			En novembre 2022, les grandes métropoles du pays ont connu un mouvement de manifestations inédit par son ampleur et sa virulence contre la politique radicale de zéro-Covid pratiquée par le pouvoir pendant près de trois ans. À Pékin, Shanghai ou Wuhan, on a pu entendre des slogans inouïs tels que : « Pas de tests Covid, on a faim ! », « Non aux confinements, nous voulons la liberté »,  « PCC retire-toi ! », et même, crime de lèse-majesté,  « Xi Jinping, démissionne ! » Beaucoup de manifestants brandissaient des feuilles blanches, symbole de leur contestation réduite au silence. Le résultat ne s’est pas fait attendre : le 7 décembre, le gouvernement chinois a fait volte-face et a brutalement mis un terme à la politique du zéro-Covid. Des démonstrations d’hostilité aussi virulentes contre le régime sont très rares mais, on l’a dit, certaines catégories sociales expriment fréquemment leur frustration par des mobilisations citoyennes contre les travers du système : creusement des inégalités, corruption endémique, expropriations à vil prix en milieu rural, absence de syndicats indépendants du pouvoir, aggravation intolérable de la pollution, scandales à répétition, etc. Deux sujets en particulier polarisent la colère des citoyens, les fractures sociales et le désastre écologique. L’échec le plus cinglant pour un pouvoir dit « communiste » est l’ampleur des inégalités générée par une forme de capitalisme qu’il n’a pas su réguler. Le pays compte 969 milliardaires en dollars et 1 % de la population détient près de 35 % de la richesse nationale alors qu’à l’inverse, 25 % des plus pauvres n’en détiennent que 1 %. Si le développement chinois a permis une spectaculaire diminution de la pauvreté, il a aussi introduit une double ligne de fracture, d’une part entre villes et campagnes et, de l’autre, entre grande pauvreté et nouveaux riches en milieu urbain. Les inégalités de revenus au plan national se redoublent de disparités régionales entre les provinces côtières et celles du centre et de l’ouest : le revenu par tête dans les provinces les plus riches représente cinq fois celui des provinces les plus déshéritées, géographie des inégalités qui recoupe celle des pôles de croissance. D’où le nouveau slogan lancé par Xi Jinping en 2021, « la prospérité commune, composante-clé de la modernisation aux caractéristiques chinoises », car il sait que la légitimité du Parti serait menacée si cette fracture alimentait la colère des oubliés du miracle économique.

			La croissance débridée des dernières décennies a aussi entraîné un autre dysfonctionnement qui affecte dramatiquement la qualité de vie des citoyens, le désastre écologique. L’industrialisation à marche forcée et l’urbanisation accélérée ont entraîné des niveaux de pollution de l’eau, des sols et de l’air insoutenables. En raison de l’usage intensif du charbon (55 % de l’énergie primaire), la Chine est devenue le premier émetteur de dioxyde de carbone devant les États-Unis, avec 31 % du total mondial en 2023. Plus d’un tiers des eaux fluviales sont impropres à tout usage, la moitié des nappes phréatiques sont polluées et 300 millions de ruraux consomment de l’eau non potable. Les pluies acides touchent un tiers du territoire et la Chine compte vingt des trente villes les plus polluées au monde. Les ravages en termes de santé publique sont dramatiques mais les coûts financiers sont également très lourds. La crise écologique contribue à la montée de la contestation populaire et les « émeutes vertes » de citoyens protestant contre la pollution d’usines avoisinantes sont fréquentes. La Chine dispose pourtant d’un cadre législatif ambitieux avec pour but d’atteindre la neutralité carbone « avant 2060 », mais les objectifs du pouvoir central sont mis en œuvre avec beaucoup de retard par les provinces, qui privilégient pour la plupart une croissance extensive.

			Plus largement, depuis le deuxième mandat de Xi Jinping en 2018, la confiance des citoyens, en particulier des élites, semble s’être fortement érodée sous l’effet de plusieurs facteurs : croissance plus faible, montée du chômage, faible progression des revenus, mandat à vie du président, soutien à Poutine dans son invasion de l’Ukraine, jusqu’auboutisme sur Taïwan et surtout politique draconienne du zéro-Covid. Une sourde contestation a touché en particulier certaines catégories du corps social : l’armée, les jeunes et les entrepreneurs.

			Malaise dans l’armée (APL)

			Une succession d’incidents surprenants semble indiquer que le contrôle exercé par Xi Jinping sur le bras armé du PCC n’est pas aussi parfait qu’il l’espérait et que les purges de grande ampleur qu’il a conduites dans l’APL depuis son accession au pouvoir n’ont pas mis un terme aux problèmes de corruption, voire de loyauté. Le ministre de la Défense, Li Shangfu, a disparu en septembre 2023, six mois seulement après sa nomination en mars, et a été remplacé en décembre de la même année 252. Corruption ou manque de loyauté ? Les experts se perdent en conjectures, y compris sur son sort actuel. L’hypothèse la plus probable serait un problème de corruption car il a été de 2017 à 2022 en charge de l’équipement dans la Commission militaire centrale, mais certains n’excluent pas des divergences politiques ou stratégiques avec le président. Parallèlement, 9 généraux ont été limogés au cours d’une purge à la tête de la Force des missiles – responsable notamment de l’arsenal nucléaire –, ce qui indique que le contrôle de l’APL par Xi Jinping est loin d’être acquis malgré de longues années de réformes et de lutte anticorruption. Par ailleurs, ce limogeage du ministre de la Défense faisait suite à la disparition, pour des raisons tout aussi obscures, du ministre des Affaires étrangères Qin Gang deux mois plus tôt 253. Deux disparitions de membres clés du gouvernement chinois en moins de trois mois ! Voilà qui pose question : sont-elles motivées par le non-respect de la discipline du Parti ou par la contestation de ses dirigeants, alors que le régime se targue de ne promouvoir que les responsables les plus compétents et les plus méritants.

			Le chômage des jeunes, hantise du pouvoir

			Le chômage des jeunes est une source de préoccupation majeure pour le pouvoir à tel point qu’après les chiffres désastreux de juin 2023 (21,3 % de jeunes sans emploi), il a interrompu la publication des chiffres du chômage par classe d’âge : le chiffre de juillet aurait été encore pire avec l’arrivée sur le marché du travail des nouveaux diplômés 254. Cette flambée du chômage chez les jeunes urbains depuis 2019 – plus de 20 % contre 10 % en 2018 – s’explique par plusieurs facteurs. D’abord le ralentissement de la croissance : de façon générale, les jeunes travailleurs sont les plus vulnérables en cas de retournement de la conjoncture. Outre cet aspect cyclique, le chômage des jeunes Chinois s’est concentré parmi les plus instruits, car le nombre de diplômés de l’enseignement supérieur a atteint un record, augmentant de 17 % en 2022 et de 10 % en 2023. De plus, les jeunes sont surreprésentés dans le secteur des services dont certains ont été fortement touchés par les restrictions liées à la pandémie ou par un durcissement de la réglementation : éducation, informatique, culture, divertissement, hôtellerie, restauration, etc. 255

			Après des années de Covid, dans ce climat plombé par un chômage élevé et une conjoncture économique morose, cette génération Z semble désorientée, voire désenchantée 256. Lorsqu’ils arrivent à trouver un travail, ils gagnent moins que leurs parents et, contrairement aux années fastes de la génération précédente, des millions de jeunes sont confrontés à un avenir auquel ils ne sont pas préparés. Certains privilégient avant tout la stabilité – les concours de la fonction publique sont pris d’assaut – tandis que d’autres ne font plus de plans, se rabattent sur des petits boulots ou même jettent l’éponge selon les expressions qui font fureur, « rester allongé » (tang ping) ou « faire la planche ». On retrouve alors en Chine le phénomène des Hikikomori qui a émergé au Japon à la fin des années 1990, ce million de jeunes reclus sociaux qui ont coupé tout lien avec l’école, le monde du travail et les autres, restant cloîtrés des mois durant dans leur chambre avec pour seule compagnie Internet et les jeux vidéo. Pour certains jeunes Chinois, « faire la planche », c’est renoncer à faire carrière et s’arranger pour en faire le moins possible dans des emplois peu qualifiés ; c’est en particulier refuser de se plier aux cadences infernales pratiquées dans beaucoup d’entreprises, le fameux 996, à savoir de 9 heures à 21 heures, 6 jours sur 7 257. Pour certains, il reste deux autres possibilités, vivre chez leurs parents ou choisir une vie paisible à la campagne. Tout cela n’est évidemment pas du goût de Xi Jinping, ne serait-ce qu’en raison de la rééducation « à la dure » qu’il a subie durant son adolescence. Il appelle cette jeunesse qu’il juge paresseuse à « se retrousser les manches et à bosser dur » ; il l’exhorte à « manger de l’amertume », c’est-à-dire affronter courageusement les difficultés. Il ne peut supporter que son « rêve chinois » soit ainsi remis en cause par une jeunesse désabusée, ce en quoi il a en effet toutes les raisons de s’inquiéter. Les succès économiques de la Chine ont reposé sur l’ardeur de sa force de travail et le chemin est encore long avant que l’économie chinoise ne devienne la première au monde. De plus il est conscient que la démotivation de la jeunesse constitue un puissant facteur d’instabilité sociale et il ne peut oublier qu’en 1989, la frustration engendrée par l’inflation et le chômage a joué un rôle important dans le déclenchement des manifestations de Tiananmen.

			Les entrepreneurs

			Sous Xi Jinping, l’idéologie prime sur l’économie : beaucoup d’investisseurs se demandent même si la Chine est encore une économie de marché et certaines sociétés étrangères remettent en cause le maintien de leurs activités en Chine. Un climat de défiance s’est instauré parmi les entrepreneurs, tant chinois qu’étrangers, en raison du tournant étatiste imprimé par le dirigeant le plus despotique depuis Mao qui veut privilégier le retour au capitalisme d’État. Les entreprises publiques (SOE) reviennent en force dans les secteurs stratégiques, grâce à de généreuses subventions et à un soutien bancaire sans faille, tandis que les entrepreneurs privés, jadis encensés par le Parti, sont à présent remis au pas de façon parfois très brutale, comme ce fut le cas pour Jack Ma, le fondateur d’Alibaba. Lorsqu’elles sont mises en cause sur ce point, les autorités chinoises s’efforcent de mettre en valeur le rôle central joué par le secteur privé dans l’économie chinoise en l’illustrant par l’acronyme « 56789 » : 5 pour 50 % des recettes fiscales, 6 pour 60 % du PIB, 7 pour 70 % des innovations technologiques, 8 pour 80 % de l’emploi urbain et 9 pour 90 % du nombre d’entreprises 258. Rôle central ou non, il n’en reste pas moins que pour le maître de la Chine, le PCC doit tout contrôler, comme le rappelle la citation en tête de ce chapitre. Eswar Prasad, excellent connaisseur de la Chine, écrit ainsi dans un blog du FMI : « La répression menée récemment par le gouvernement à l’encontre des entreprises privées dans des secteurs tels que la technologie, l’éducation et la santé a refroidi l’ardeur des entrepreneurs 259. »

			Les nombreuses mesures prises pour resserrer le contrôle sur le secteur privé sont variées mais toutes suscitent de fortes inquiétudes parmi les investisseurs sur le respect des principes mêmes d’une économie de marché. Il s’agit d’abord du renforcement d’une surveillance réglementaire opaque et tatillonne, en particulier dans les secteurs de la technologie, de l’éducation et de l’immobilier. Cela s’est traduit par des amendes importantes, des enquêtes anti-monopoles et des suspensions d’activités pour certaines entreprises. De nouvelles réglementations ont vu le jour qui limitent l’expansion des entreprises privées dans certains secteurs, notamment l’éducation et la santé, et augmentent le contrôle de l’État sur les données collectées. Des campagnes anticorruption sont aussi un moyen de cibler des entreprises privées et des personnalités critiques envers le PCC. La supervision des plateformes technologiques, telles qu’Alibaba et Tencent, a été renforcée, ce qui a freiné la croissance de ces entreprises et a jeté un froid sur le secteur technologique : amendes importantes, cession forcée d’activités et surtout nouvelles réglementations limitant leur influence dans la société. De vigoureuses campagnes anti-monopole sont aussi menées, ciblant par des sanctions importantes les entreprises comme Alibaba et JD.com qui abuseraient de leur position dominante sur le marché 260. Plus largement, le Parti a renforcé son influence dans le secteur privé en exigeant que les entreprises, y compris étrangères, créent des cellules du Parti et nomment des cadres du Parti à des postes de direction.

			Pire encore, le gouvernement intensifie pour des raisons de sécurité nationale son programme de contre-espionnage en direction des entreprises, notamment étrangères. La loi anti-espionnage, durcie en juillet 2023, décourage les investisseurs en raison de son opacité car les actions assimilables à de l’espionnage ne sont pas définies. À tout moment, on peut être inspecté sans explication, comme l’ont montré les descentes de police chez Bain, importante entreprise américaine de conseil en stratégie, et Mintz, société d’audit canadienne ; les dossiers, ordinateurs et téléphones portables ont été saisis, le ministère des Affaires étrangères chinois les accusant d’accéder à des « secrets d’État ». La confidentialité des données a donc été violée, de sorte que l’opération de contre-espionnage s’est transformée en espionnage légal ! Cette répression contre les cabinets effectuant des analyses de marché est très pernicieuse car, pour l’investisseur potentiel, ce type d’étude est indispensable pour prendre sa décision. En conséquence, les sociétés de conseil étrangères sont poussées au départ, certaines multinationales transfèrent leurs activités au Japon, à Singapour ou en Corée du Sud, et globalement, les nouveaux investissements étrangers en Chine se sont effondrés en 2023 à 33 Md$, le niveau le plus bas depuis 1993 261. Duncan Clark, à la tête du cabinet de conseil BDA China depuis 1994, confirme cette tendance car « le climat des affaires est de plus en plus paranoïaque 262 ». Cette chute des investissements étrangers en Chine a de profondes implications, que Xi Jinping devrait prendre très au sérieux, car le même phénomène s’était déjà produit à la suite des événements de Tiananmen en 1989 ; Deng Xiaoping l’avait dénoncé lors de sa « tournée vers le Sud » en 1992, appelant alors à l’ouverture et à des réformes accélérées. Mais sans doute le nouvel « empereur rouge » est-il plus sensible à la voix du Grand Timonier Mao plutôt qu’à celle de Deng, son successeur visionnaire. Comme l’écrit François Godement : « Dans la vision de Xi Jinping, les acteurs privés peuvent être encouragés, récompensés, puis punis et spoliés, quand cela sert d’autres objectifs – une modernisation fondée sur l’innovation mais sous le contrôle du PCC et bénéficiant à l’économie publique. C’est bien l’ère des réformes que Xi Jinping avait enterrée en rétropédalant vers une économie centralisée 263. »

			Ce panorama des contestations qui visent le contrôle absolu du PCC ne serait pas complet sans une mention des menaces pour la cohésion nationale que représentent les minorités. Pour protéger son propre pouvoir, le Parti y répond par une répression brutale sous prétexte d’un supposé séparatisme. Après la chute du mur de Berlin et le démembrement de l’ex-Union soviétique en républiques indépendantes, les dirigeants du PCC prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter un scénario analogue en Chine. Le danger est réel car plus de la moitié du territoire de la RPC se compose de zones frontalières dont les populations n’appartiennent pas à l’ethnie majoritaire Han. Ces minorités, dotées d’une forte identité culturelle et religieuse, préoccupent les autorités car leur loyauté envers le gouvernement central est douteuse, tant les liens avec les populations des États voisins sont étroits. La répression des Tibétains et des Ouïghours turcophones musulmans du Xinjiang, comme on l’a vu, s’accompagne d’un endoctrinement massif dans le but de saper l’identité culturelle et religieuse de ces minorités pour les fondre dans l’ethnie majoritaire et leur inculquer les valeurs du Parti 264.

			Plusieurs menaces d’ordre politique pèsent donc sur la capacité du Parti à stabiliser la « société harmonieuse » dont Hu Jintao, le prédécesseur de Xi Jinping, se faisait le chantre dans les années 2000, d’autant plus que le parti lui-même est divisé en factions rivales. Selon Chen Li, chercheur au think-tank Brookings 265, deux principales factions coexistent au sein des organes dirigeants depuis la fin des années 1990, la « coalition élitiste » et la « coalition plébéienne », qui se distinguent par les origines socio-économiques et géographiques de leurs membres. Dans la « coalition élitiste » plutôt conservatrice – dite « faction de Shanghai » –, à laquelle appartient Xi Jinping, on retrouve surtout l’aristocratie des « princes rouges », descendants des dirigeants historiques du Parti ; la carrière de la plupart de ses membres s’est déroulée dans les riches régions côtières, notamment à Shanghai, et leur priorité est la défense de la classe moyenne dans les provinces les plus développées.

			Au contraire, « les plébéiens », tels Hu Jintao ainsi que les anciens Premiers ministres Wen Jiabao et Li Keqiang, sont en général d’extraction modeste et ont fait l’essentiel de leur carrière dans les provinces défavorisées de l’intérieur du pays ; plusieurs ont été membres de la Ligue de la jeunesse communiste, d’où l’expression « faction de la Ligue de jeunesse » appliquée à cette coalition plus réformiste, qui s’attache à défendre les intérêts des provinces déshéritées et des groupes sociaux vulnérables, tels les paysans, les migrants et les urbains pauvres. Cependant Xi Jinping « a fait le ménage » dans cette faction réformiste : il a marginalisé pendant ses deux premiers mandats son Premier ministre et ancien rival Li Keqiang puis il a œuvré pour faire élire au cœur du pouvoir – le Comité permanent du Politburo – des partisans de sa politique. Ayant éliminé tous les membres de la faction rivale dans le Comité permanent, il semble donc que le secrétaire général Xi Jinping contrôle fermement la direction du Parti. Cependant sa volte-face concernant la politique zéro-Covid interroge, semble-t-il, les hautes sphères du pouvoir par son caractère soudain et brutal : était-ce sa propre décision ou a-t-il cédé à la pression de certains membres du Comité, inquiets du profond mécontentement de la population et des effets désastreux sur l’économie ? Quoi qu’il en soit, la question de la survie du régime se pose à nouveau chez certains observateurs, compte tenu de la sourde contestation qui a gagné certaines catégories sociales.

			La survie du régime

			Les défis économiques et sociétaux érodent la légitimité du Parti, qui en retour, dans une forme de cercle vicieux, durcit encore le contrôle de la société et la répression de toute voix dissidente, ce qui pose à terme la question de la survie du régime. Les sinologues sont très partagés sur la capacité du Parti à surmonter ces défis et à se maintenir au pouvoir. Compte tenu de la diversité de ces risques – économique, politique et environnemental –, il est très difficile d’en prévoir l’impact éventuel, d’autant plus qu’ils peuvent se conjuguer à des degrés divers. Personne sans doute, à commencer par les dirigeants eux-mêmes, ne peut se prononcer sur l’évolution du régime durant les prochaines décennies. Trois scénarios principaux peuvent être envisagés : la démocratisation en douceur, le changement brutal de régime et le statu quo. Le premier, irréaliste, est à exclure d’emblée car une démocratisation à l’occidentale est complètement étrangère à l’histoire et à la culture chinoises ; c’est pourtant ce qu’envisageait naïvement l’administration Clinton lors des négociations pour l’entrée de la Chine à l’OMC en 2001, espérant l’arrimer à l’économie de marché libérale. Le deuxième est celui d’une brutale crise économique, financière ou sociale qui entraînerait un effondrement du régime ; en fait, le contrôle du PCC est tel que rien ne semble annoncer aujourd’hui une telle crise, malgré les prévisions alarmistes de certains et l’ampleur des difficultés auxquelles le Parti est confronté. Le troisième scénario et le plus probable est celui du statu quo : confronté à des difficultés intérieures de tous ordres, le pouvoir se durcit, poursuit sans relâche les dissidents et renforce encore davantage son contrôle sur les médias et la justice. Ce scénario qui fait la part belle à la ligne actuelle de Xi Jinping est le plus crédible si l’on se souvient du sondage cité au chapitre 5 selon lequel le taux de satisfaction de la population est très élevé à l’égard du gouvernement central (95,5 %), bien que nettement plus faible pour les collectivités locales. Le témoignage sur ce point de Frédéric Lemaître, déjà cité, est précieux car, peu suspect de sympathie envers le régime communiste, il déclare, après avoir vécu cinq ans au cœur de la société chinoise : « La Chine est devenue un pays où il fait bon vivre 266. »

			Le statu quo est donc le plus probable mais il n’est pas sans risque car le maintien prolongé de la ligne autocratique de Xi Jinping puis de ses successeurs pourrait conduire le régime au point de rupture qui ferait basculer la Chine dans le scénario précédent, une sorte de réplique de Tiananmen mais suivie d’un effondrement du régime. À terme, une autre voie pourrait émerger pour sortir du dilemme « statu quo versus effondrement » : on peut imaginer qu’en cas de crise violente et pour éviter le chaos ou la guerre civile, des réformateurs prennent le pouvoir et donnent aux opposants des gages de libéralisation en adoptant, par exemple, l’essentiel du modèle singapourien. L’insolente réussite de la Cité-État qui fascine Pékin 267 repose en effet sur plusieurs valeurs clés qui plaisent à la Chine : l’efficacité économique associée à une forme de socialisme, le culte de la méritocratie, l’éthique confucéenne et le choix de « l’asianité » contre les valeurs occidentales. Le point crucial que les dirigeants chinois retiennent de la trajectoire de Singapour, c’est qu’une remarquable expansion économique est possible sans démocratisation à l’occidentale. Ce scénario peut paraître utopique – ne serait-ce qu’en raison de la taille des deux pays – mais il serait séduisant, car la Chine réussirait ainsi à se démocratiser sans se laisser imposer des valeurs occidentales qu’elle estime étrangères à sa culture et son histoire. Un authentique dialogue politique pourrait alors s’instaurer avec l’Occident, dans le respect mutuel des traditions et valeurs respectives qui ne seraient plus brandies comme des absolus.
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			Cinquième partie 

			
L’autonomie stratégique de l’Europe

			« Je ne suis pas optimiste, je suis déterminé. »

			Jean Monnet

		

	
		
		

	
		
			Chapitre 10 
L’Europe, une puissance d’équilibre… 
entre Chine et États-Unis

			Face aux ambitions impériales de la Chine, dont l’expansionnisme et la tentation hégémonique menacent la paix et l’ordre mondial, quelle peut être la position de l’Europe ? Le temps de la naïveté est révolu et l’UE se doit de défendre vigoureusement ses propres intérêts et ses valeurs, comme elle a commencé à le faire depuis 2020 ; parallèlement, elle doit mettre en œuvre avec la deuxième puissance économique mondiale les coopérations qui s’imposent pour améliorer la gouvernance d’un monde miné par les inégalités et les conflits, sur lequel pèse de surcroît la menace climatique. Fermeté et ouverture : pour difficile qu’il soit, ce dialogue doit échapper à un double écueil, la diabolisation obsessionnelle du géant chinois et, à l’opposé, une naïveté aveugle sur ses objectifs à long terme. À ces conditions, l’Europe pourrait alors jouer sa propre partition dans les turbulences d’un ordre international détraqué par la féroce rivalité sino-américaine, en un mot affirmer son « autonomie stratégique ».

			La défense des intérêts économiques de l’UE

			Le commerce est au cœur des relations entre l’Union européenne (UE) et la Chine : en 2023, la Chine était le premier partenaire de l’UE pour les importations de biens (20,5 % du total) mais seulement le troisième pour les exportations (8,8 %). D’où un énorme déficit commercial, de loin le plus important pour l’UE, qui s’est creusé au fil du temps : il atteignait 280 Md€ en 2023, contre 104 Md€ dix ans auparavant et il n’est que faiblement compensé par un léger excédent dans les services. Bruxelles estime que ce déficit est en grande partie imputable à des pratiques déloyales de la Chine, barrières non tarifaires contre les produits étrangers en Chine et, en sens contraire, exportations torrentielles à prix cassés de surcapacités chinoises. Les demandes de Bruxelles pour une meilleure réciprocité, inlassablement répétées au cours de sommets annuels, sont restées lettre morte et le ton a changé à partir de 2019 : l’UE a alors défini la Chine comme « un partenaire et un concurrent » mais aussi pour la première fois comme « un rival systémique ». Pour améliorer son autonomie économique et garantir des conditions de concurrence équitables, elle a renforcé son arsenal de mesures défensives, y compris dans le domaine des investissements : règlement sur les subventions étrangères, instrument relatif aux marchés publics, filtrage des investissements étrangers, dispositif de lutte contre la coercition 268, etc. Récemment, Bruxelles a lancé des enquêtes antisubventions dans différents domaines – panneaux solaires, turbines éoliennes, matériel ferroviaire et surtout véhicules électriques 269 – en vue d’imposer des droits de douane punitifs si nécessaire ; ces enquêtes prennent en compte aussi les normes environnementales de l’UE auxquelles les exportations chinoises échappent 270. À l’inverse, l’UE vérifie que les conditions de concurrence sont équitables pour ses entreprises sur le marché chinois et a par exemple lancé une enquête sur l’accès des matériels médicaux européens aux marchés publics.

			Cependant, ces mesures défensives ne sont qu’un des moyens pour l’UE de recouvrer sa sécurité économique car, au fil des décennies, les exportations chinoises sont montées en gamme : le déficit de l’UE ne résulte donc pas seulement de pratiques anticoncurrentielles de la Chine mais aussi de ses avancées technologiques. S’y ajoute la perte de compétitivité, telle qu’elle a été mise en lumière par l’accablant rapport de Mario Draghi sur le décrochage économique de l’UE : « The future of European competitiveness ». Le diagnostic de l’ancien président de la Banque centrale européenne remis en octobre 2024 à la Commission est très sévère sur l’avenir à long terme de l’UE : confrontée à « un défi existentiel », elle est condamnée à « une lente agonie » si elle ne rétablit pas sa compétitivité grâce à un effort massif d’investissement. Le décrochage est évident, notamment avec les États-Unis : la productivité américaine, qui a augmenté de 70 % depuis 1990, est désormais supérieure d’environ 30 % à celle de l’UE. Plusieurs conditions seraient nécessaires pour résorber ce retard : un gigantesque programme d’investissements supplémentaires à hauteur de 5 % du PIB européen, l’unification des marchés de capitaux en Europe pour orienter l’épargne vers des investissements stratégiques, un fonctionnement fédéral de l’UE à la majorité qualifiée et la formation de nombreux diplômés scientifiques pour renforcer dans les entreprises une fonction « Recherche et Innovation », actuellement déficiente.

			La Chine représente 31 % de l’industrie mondiale contre 17 % pour l’UE, dont 6 % pour l’Allemagne et seulement 2 % pour la France. Compte tenu du retard accumulé durant des décennies, une réindustrialisation massive de l’UE dans les filières d’avenir est donc urgente pour éviter de nouvelles déferlantes d’exportations chinoises ; c’est d’ailleurs déjà le cas pour deux produits, les puces électroniques standards et les batteries dont la Chine détient un quasi-monopole mondial. Pour contrer cette offensive, des usines sont en construction sur le sol européen dans ces deux secteurs, notamment pour les puces dans le cadre du paquet législatif « European Chips Act » de février 2023 271. Plus largement, conformément à sa stratégie de sécurité économique annoncée en juin 2023, l’UE a mis en place un agenda de « de-­risking » par rapport à la Chine, préférant une politique de réduction des risques plutôt qu’un découplage des économies comme prôné par les États-Unis. En février 2022, elle avait déjà publié un bilan approfondi des dépendances stratégiques directes ou indirectes de l’Europe à l’égard de la Chine dans plusieurs domaines critiques : terres rares, magnésium, panneaux solaires, principes actifs de médicaments 272, etc. Cette réduction des risques passe par le renforcement des capacités industrielles de l’Union mais surtout par le friendshoring, à savoir la sécurisation des chaînes d’approvisionnement en privilégiant les « pays de confiance ».

			Les déséquilibres économiques entre l’UE et la Chine ne se limitent pas au commerce mais concernent aussi les investissements croisés dont les stocks, tant en Chine que dans l’UE, ne reflètent ni leur poids global dans l’économie mondiale ni la taille de leurs flux commerciaux. De nombreuses sociétés européennes se plaignent de difficultés d’accès à un marché chinois souvent verrouillé, de discriminations, de transferts forcés de technologies, alors que, dans l’autre sens, les portes de l’UE sont restées jusqu’à présent largement ouvertes. Un accord global sur les investissements (AGI) a été signé en décembre 2020 mais a été mis en sommeil pour une période indéfinie car il n’a pas été ratifié par le Parlement européen : les eurodéputés ont ainsi protesté contre les sanctions prises par Pékin à l’encontre de certains d’entre eux qui avaient dénoncé les violations de droits humains en Chine. Ce refus de ratification est le meilleur exemple du lien indissociable entre la défense des intérêts économiques et celle des valeurs qui ont fondé la Communauté européenne.

			L’impérieuse nécessité de défendre les valeurs européennes

			L’UE doit non seulement renforcer ses instruments de défense en matière économique mais aussi refuser de transiger sur ses principes fondateurs, notamment en matière de libertés fondamentales. Cette impérieuse nécessité comporte un double volet, faire respecter sur son territoire ses propres valeurs en refusant toute ingérence de Pékin mais aussi soutenir la protection des droits de l’homme en Chine.

			Les ingérences de la Chine à l’étranger, analysées dans le chapitre 4, sont de plus en plus fréquentes sur le sol européen, comme le montrent de nombreuses analyses récentes. On se reportera notamment aux enquêtes de l’IRSEM, du Parlement européen, de l’Assemblée nationale et, plus récemment, celle du Sénat à paraître en fin d’année 2024. Dans la guerre informationnelle conduite par la Chine pour s’immiscer dans les processus démocratiques européens, la liste est longue des opérations de manipulation destinées à promouvoir les intérêts chinois et à saper les valeurs européennes. Elles sont décuplées par l’usage de l’intelligence artificielle et du cyberespace ; on peut ainsi relever parmi les plus notables les infiltrations dans les services de renseignement français à travers LinkedIn et TikTok, les interférences dans la vie politique locale, l’ingérence dans les processus électoraux – en Italie par exemple –, la cyberintimidation par des faux comptes, etc. La liste s’allonge encore si on prend en compte les menaces contre la liberté académique dans les universités, le non-respect de la propriété intellectuelle dans les partenariats scientifiques, le noyautage des diasporas chinoises, les manœuvres pour l’expulsion de dissidents vers la Chine et même l’installation de 34 postes de police illégaux en Europe, utilisés notamment pour contraindre des citoyens chinois à retourner au pays, etc. On a même pu voir en avril 2020, au début de la pandémie de Covid-19, l’ambassade de Chine à Paris franchir avec un cynisme inouï la ligne rouge des usages diplomatiques en déclarant que « les personnels soignants des Ehpad… ont abandonné leurs postes du jour au lendemain, ont déserté collectivement, laissant mourir leurs pensionnaires de faim et de maladie 273 » !

			L’UE se doit aussi d’œuvrer – et elle le fait – pour soutenir les droits humains en Chine. À la différence des États-Unis, l’UE tient régulièrement avec la Chine un « dialogue » sur ce sujet et le 38e a eu lieu en février 2023 ; à défaut de faire progresser les droits de l’homme en Chine, ce forum donne au moins à l’Europe la possibilité de réaffirmer ses propres valeurs démocratiques et humanitaires, voire peut-être d’aider à résoudre certains cas individuels. Bruxelles s’est déclarée très préoccupée par les restrictions persistantes à l’exercice des libertés fondamentales, le recours au travail forcé et le manque d’indépendance judiciaire en Chine. Elle a souligné la situation particulièrement vulnérable des Ouïghours et des Tibétains. Elle a soulevé plusieurs cas individuels et a appelé la Chine à libérer immédiatement ceux qui sont détenus au mépris des exigences d’une procédure régulière. Par ailleurs, elle a réitéré son opposition sans équivoque à la peine de mort. La Chine, pour sa part, s’est concentrée sur les manifestations de racisme et de xénophobie dans l’UE et sur le traitement des réfugiés en Europe, ce qui ne manque pas de sel : en effet, elle ne se distingue pas elle-même par sa générosité en matière d’accueil des réfugiés et elle n’a jamais ratifié la Convention de Genève de 1951 et son protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés. En fait le « dialogue » UE-Chine sur les droits humains se réduit malheureusement à un dialogue de sourds qui ne débouche sur aucun résultat et a conduit une dizaine d’ONG à demander en 2017 sa suppression. En effet, Pékin veut promouvoir sa propre vision des droits humains et tente d’ailleurs de remodeler la conception onusienne du sujet pour la rendre plus adaptée à son régime autoritaire. Deux conceptions des droits de l’homme s’opposent : dans les régimes démocratiques, ils sont réputés universels et leur respect s’impose à tout gouvernement, alors qu’en Chine ces droits individuels – bien qu’inscrits dans la Constitution – sont en réalité accordés par le Parti qui peut les retirer ou les restreindre car lui seul a autorité pour interpréter la loi fondamentale. Aux critiques occidentales concernant son non-respect des droits de l’homme, la Chine répond que doivent être distingués les droits « matériels » – logement, nourriture, santé, etc. – et les droits « immatériels » que sont les libertés individuelles et les droits civiques. Selon Pékin, la priorité doit être donnée aux droits matériels, car ces droits fondamentaux constituent le préalable à toute existence véritablement humaine tandis que la garantie des libertés est seconde, voire secondaire. Le primat donné par l’Occident à l’individu est étranger à la tradition chinoise et ce qu’il appelle les droits de l’homme ne sont pas « des droits naturels, inaliénables et sacrés de l’homme », comme le proclame la Déclaration de 1789 ; ils ne sont pas universels au sens que leur donnent les Occidentaux et la Chine n’est donc pas tenue d’adopter leur interprétation.

			Le problème sur cette question, comme sur d’autres, est la difficulté pour l’UE de parler d’une seule voix. En matière économique, cela peut se comprendre tant les intérêts sont divergents : l’Allemagne par exemple est tentée de faire cavalier seul et de se montrer accommodante avec Pékin pour préserver le pré carré de ses industriels en Chine 274, alors que la Commission mène une croisade pour la défense d’une concurrence plus équitable avec Pékin. Ce qui est plus préoccupant sur la question des droits humains et des valeurs en général, c’est que des clivages apparaissent en raison d’orientations politiques autoritaires adoptées par certains pays européens. En 2017, pour la première fois, l’UE n’a pas fait de déclaration sur les violations des droits humains en Chine au Conseil de l’ONU, car la Grèce refusait de s’y associer, compte tenu de ses étroites relations économiques avec la Chine. Plus récemment, le régime illibéral de Viktor Orban en Hongrie, partenaire privilégié de Pékin, ne cesse de vouloir affaiblir l’Europe et freine toute initiative de défense des valeurs et des intérêts européens face à l’empire du Milieu.

			La coopération sur les enjeux globaux

			Ferme sur la défense de ses intérêts et de ses valeurs, l’UE doit néanmoins être ouverte à une coopération constructive avec Pékin sur les grands enjeux mondiaux pour lesquels un terrain d’entente doit être trouvé dans l’intérêt de la planète. Les difficultés, voire le blocage, du dialogue politique ne font pas obstacle à une telle coopération, car l’UE et la Chine affichent le même désir d’un multilatéralisme ouvert et efficace, même si dans les faits cette dernière est souvent prise en défaut par rapport à ce qu’elle proclame. La coopération doit s’accompagner du dialogue avec les États-Unis malgré leur penchant pour l’unilatéralisme et d’une étroite concertation dans le cadre du G20, de l’OMC, des Nations unies et d’autres organismes multilatéraux. Cette coopération UE-Chine pourrait être particulièrement fructueuse dans deux domaines qui sont d’ailleurs en partie liés, le dérèglement climatique et l’avenir de l’Afrique.

			Le changement climatique

			Premier domaine où l’UE et la Chine doivent unir leurs forces, la coopération et le leadership dans la lutte mondiale contre le réchauffement climatique. Toutes deux sont de fervents partisans de l’Accord de Paris de 2015, mais il leur reste un long chemin à parcourir avant d’atteindre elles-mêmes la neutralité carbone, 2050 pour l’Europe et 2060 pour la Chine. La situation de cette dernière est paradoxale car elle est à la fois le premier pollueur de la planète – 31 % des émissions mondiales de CO2 en 2023, loin devant les États-Unis (12,6 %) – et le premier investisseur mondial dans les énergies renouvelables avec un budget annuel de 100 milliards de dollars. Tel est l’un des nombreux paradoxes de la Chine : le premier pollueur est aussi leader mondial de la transition écologique avec presque les deux tiers des projets solaires et éoliens de la planète, huit fois plus qu’aux États-Unis 275.

			Pékin peine cependant à réduire sa dépendance au charbon qui représente 55 % de son mix énergétique contre 11 % aux États-Unis et 12 % dans l’UE. Plus de la moitié des nouvelles centrales à charbon construites actuellement dans le monde le sont par la Chine et la situation est encore pire si on prend en compte celles qu’elle construit dans le cadre des routes de la soie, au point qu’elles sont surnommées par certains « les routes du charbon ». D’un autre côté, elle est le champion mondial des énergies renouvelables : elle représente plus de la moitié des investissements mondiaux dans les énergies solaire et éolienne, disposant de la plus grande capacité installée au monde dans ces secteurs mais aussi dans l’énergie hydro­électrique. Les conditions sont donc a priori réunies pour une coopération entre l’UE et la Chine qui serait fructueuse à la fois sur le plan bilatéral et dans un cadre global. La rude concurrence que les deux puissances se livrent dans les énergies renouvelables pourrait laisser place à une collaboration plus étroite, notamment dans le domaine de la recherche ; en retour, Pékin pourrait bénéficier de l’expérience acquise par l’UE concernant le « marché du carbone ETS » – système d’achat et d’échange de quotas d’émissions entre entreprises –, car son propre marché d’échanges est fragmenté et déficient.

			Mais surtout cette coopération pourrait s’élargir dans le cadre multilatéral de la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) de 1994, actualisée par l’Accord de Paris. La CCNUCC stipule le principe de responsabilités communes mais différenciées entre pays développés et les autres. La Chine en tant que chef de file des pays émergents ou en développement et l’Europe comme leader des pays avancés pourraient donc jouer un rôle crucial pour inciter l’ensemble des pays signataires de l’accord à mettre en œuvre leurs engagements. L’une et l’autre peuvent d’ailleurs en retirer des bénéfices économiques : la Chine est le principal fournisseur de produits liés à la croissance verte, tandis que les entreprises de l’UE détiennent 40 % des brevets mondiaux de technologies d’énergie renouvelable. Tant Pékin que Bruxelles auraient donc grand intérêt à poursuivre et développer encore davantage une stratégie climatique commune. Des initiatives ont déjà été prises : dialogue annuel de haut niveau sur le changement climatique, partenariat UE-Chine sur les énergies propres, plateforme de coopération énergétique UE-Chine (ECECP), etc. Malgré leur concurrence sur les marchés verts, leur coopération devrait se concentrer sur un aspect crucial de l’accord, la mise en place des financements indispensables pour les pays du Sud, car ces derniers subissent les effets d’une catastrophe héritée des grandes puissances industrielles sans avoir les moyens financiers pour y faire face.

			L’avenir de l’Afrique

			L’Afrique représentera en 2050 le quart de la population de la planète, son développement est donc un enjeu mondial. La population du continent devrait doubler, passant de 1,25 milliard à 2,5 milliards d’habitants, dont plus de la moitié auront moins de 25 ans. Cette explosion démographique est un formidable défi pour l’Afrique mais elle pourrait aussi ouvrir pour elle de larges perspectives de croissance, si certaines conditions étaient réunies : on estime qu’il faudrait un taux de croissance minimum de 7 % par an pour que le continent puisse véritablement décoller, ce qui est loin d’être le cas. Sans forte croissance, l’expansion démographique mais aussi le dérèglement climatique entraîneront des migrations de grande ampleur, les migrants climatiques s’ajoutant aux flux actuels de migrants économiques. Ces différents facteurs ainsi que les responsabilités historiques de l’Europe et sa proximité géographique rendent d’autant plus urgente sa forte implication dans le développement du continent africain, dont l’efficacité serait renforcée par une coordination plus étroite avec la Chine. Leurs atouts sont d’ailleurs complémentaires.

			Pékin y déploie à marche forcée sa puissance économique et financière mais l’UE reste le premier partenaire commercial du continent africain, son premier investisseur et son premier bailleur de fonds au titre de l’aide publique au développement ; à travers l’héritage laissé par ses anciennes puissances coloniales, l’Europe est en effet omniprésente en Afrique sur les plans économique, linguistique, culturel, universitaire et même militaire jusqu’à récemment. Cette position privilégiée et sa longue expérience politique avec de nombreux régimes africains sont des atouts dont la Chine ne dispose pas et qui seraient précieux pour une coopération sino-européenne en Afrique ; ils le seraient d’autant plus que les pays africains attendent désormais de la Chine qu’elle prenne des responsabilités à la mesure de son influence économique dans la région. En 2008, l’UE avait entamé un dialogue trilatéral avec la Chine et l’Afrique mais les résultats ont été très décevants en raison surtout du manque d’intérêt de Pékin. Le moment est venu de réactiver cette initiative pour fournir à l’Afrique des biens publics essentiels dans un monde post-Covid 19. La coopération tripartite pourrait être bénéfique à tous, compte tenu des avantages comparatifs de la Chine et de l’Europe : puissance économique et financière pour Pékin, soft power et longue expérience du terrain pour certains pays de l’UE. C’est le cas notamment dans trois domaines : la santé, le développement économique et la sécurité.

			Dans le secteur de la santé, les sociétés pharmaceutiques européennes sont des leaders mondiaux très présents sur le continent, tandis que l’Afrique est parmi les plus gros importateurs de médicaments chinois. Fortes de leurs remarquables capacités de recherche respectives, la Chine et l’UE pourraient s’unir dans la lutte pour par exemple éradiquer le SIDA et la tuberculose, mieux traiter les maladies tropicales, etc. Pour éviter le nationalisme vaccinal chinois qui s’est manifesté durant le Covid, des médicaments pourraient être fabriqués à grande échelle en Chine avec des brevets européens. Reste la question du prix, car les sociétés pharmaceutiques conservent la propriété intellectuelle et donc le contrôle monopolistique de leurs prix ; l’UE et la Chine pourraient réduire fortement leur coût pour les pays pauvres et militer en ce sens dans les instances internationales. Plus largement, la coopération pourrait porter sur la recherche médicale ou pharmaceutique, les infrastructures de santé, des cycles de formation dans les filières médicales., etc.

			Dans le domaine économique, la concurrence Chine-UE en Afrique est vive et constitue un obstacle majeur au développement de la coopération, qui devrait cependant rester possible dans les secteurs où la concurrence n’est pas frontale. On peut même imaginer certains types de coopération par exemple pour la construction d’infrastructures, où les entreprises chinoises sont en pointe. D’après la Banque africaine de développement, le besoin total de financement du continent s’élevait déjà à 170 Md$ par an pour la période 2022-2025, un montant tel qu’un seul partenaire ne peut y faire face. On peut ainsi imaginer des synergies et des coopérations entre les routes de la soie chinoises et le Global Gateway européen, qui de concurrents deviendraient alors complémentaires. De plus, si les entreprises chinoises ont une large expérience dans le BTP – elles ont réalisé la moitié des chantiers africains depuis une vingtaine d’années –, elles sont faibles pour la gestion des infrastructures énergétiques ou hydrauliques, contrairement aux entreprises européennes ; des offres conjointes pourraient être ainsi déposées où la maîtrise d’ouvrage serait confiée à une société chinoise et l’exploitation à une société européenne. Des synergies pourraient être aussi explorées dans le domaine de la recherche agricole dans lequel chacun des deux dispose de remarquables atouts.

			Même chose pour l’aide publique au développement, car une certaine coordination entre les programmes européen et chinois permettrait par exemple d’offrir des montages plus complexes, répondant mieux aux besoins des États africains. Mais cela touche au difficile problème de la dette africaine à l’égard de la Chine, estimée à 180 Md$. Comme on l’a vu au chapitre 2, la Chine est tentée de faire cavalier seul dans son traitement des prêts aux pays fragiles ; sans coordination avec les autres prêteurs officiels, elle cherche à exclure de toute ­restructuration ses propres crédits. Dans la mesure du possible, l’UE se doit donc de trouver des leviers pour inciter Pékin à respecter le « cadre commun » décidé par le G20 en 2020 pour des restructurations de dette coordonnées.

			Autre domaine dans lequel la coopération tripartite peut être fructueuse, la sécurité. La Chine contribue fortement aux opérations de l’ONU en Afrique – la moitié des 2 500 Casques bleus chinois y sont basés – mais aussi à la sécurité maritime dans le golfe d’Aden, grâce notamment à sa base militaire de Djibouti. Dans le cadre de l’opération navale Atalanta de lutte contre la piraterie menée par l’UE, la Marine chinoise a par exemple conduit des missions d’escorte pour les expéditions du Programme alimentaire mondial vers la Somalie. 

			Plus largement, la coordination devrait être de mise pour améliorer la gouvernance mondiale : nécessaires réformes des institutions internationales – notamment l’OMS, l’OMC et le Conseil de sécurité de l’ONU –, mise en œuvre de l’Accord de Paris, etc. Sur ces sujets, la Chine pourrait sans doute trouver plus de convergences avec l’Europe qu’avec son rival américain, compte tenu des fortes différences d’approche des deux côtés de l’Atlantique.

			L’Europe entre Chine et États-Unis : la troisième voie

			La Chine a affirmé à plusieurs reprises qu’elle souhaitait une « Europe forte », ce qui laisse les observateurs très sceptiques, compte tenu de ses efforts constants pour la diviser. Le « concept d’autonomie stratégique » de l’UE plaît à Pékin, qui imagine à tort que cela pourrait entraîner une forme de déliquescence pour l’alliance atlantique. À tort, car le terme « autonomie » ne s’oppose pas à « alliance » mais à « vassalité » au sens où l’Europe veut éviter de calquer sa position sur celle des États-Unis, notamment à l’égard de la Chine ; on le voit par exemple quand Washington prônait un découplage radical des deux économies tandis que Bruxelles milite pour le « de-risking », la réduction des risques entraînés par une trop forte dépendance à l’économie chinoise. Dans ses rapports avec la Chine, l’UE cherche une autre voie que celle des États-Unis compte tenu de ses propres spécificités sur plusieurs plans : la riche histoire de ses relations culturelles avec l’empire du Milieu, son système économique et social, son engagement pour le multilatéralisme et son positionnement stratégique. C’est ce qu’avait compris le général de Gaulle lorsqu’il a décidé de reconnaître la Chine en 1964, quinze ans avant que Washington ne prenne le même chemin.

			À la différence de la jeune nation américaine, l’Europe a vécu une longue histoire d’échanges culturels avec la Chine qui a culminé aux xviie et xviiie siècles avec l’extraordinaire épopée jésuite, période reconnue par les autorités chinoises elles-mêmes comme « l’âge d’or des relations entre la Chine et l’Occident ». Le père Matteo Ricci (1552-1610), alias Li Madou en mandarin, en fut l’initiateur et le principal artisan : pionnier dans le dialogue culturel, il est honoré en Chine comme le « sage d’Occident » et, dans les jardins de l’École des cadres du Parti, on peut même se recueillir devant la stèle commémorative de sa sépulture, ironie de l’histoire pour un régime qui se proclame athée. Un formidable transfert de connaissances entre l’Europe et la Chine va s’effectuer durant cette période dans les deux sens, notamment vers l’Europe pour laquelle la découverte de la Chine se traduit par un bouleversement de ses modes de pensée. La vision européenne du monde en est profondément modifiée à un triple niveau : scientifique pour les notions d’espace et de temps, éthique pour le rapport entre morale et religion, politique enfin sur la question du despotisme éclairé. À ce moment charnière où l’Occident questionne sa propre identité sur les bases de la raison et non plus de la religion, ce dialogue avec l’empire du Milieu par jésuites interposés va alimenter la réflexion de Voltaire et des encyclopédistes : cette découverte de la Chine contribue alors à l’ouverture de l’horizon politique de l’Europe et à une recomposition culturelle dans l’esprit des Lumières.

			Cet « âge d’or » est révolu, le temps présent n’est pas propice au dialogue, restent donc les conjectures sur l’avenir. Xi Jinping aime parler de la Chine « éternelle » mais lui ne l’est pas et viendra sans doute un jour où une certaine libéralisation politique permettra la reprise du dialogue interrompu. D’où l’impérieuse nécessité de préserver l’avenir en approfondissant le dialogue dans le domaine où il est encore possible, les échanges culturels et scientifiques. En raison de ses liens historiques, l’Europe bénéficie dans ce domaine d’atouts incomparables par rapport à son allié américain. Mais une fois de plus, la vigilance s’impose car ces échanges ne doivent pas ouvrir la voie à des ingérences chinoises menaçant la liberté académique ou la propriété intellectuelle.

			Le système économique et social de l’UE est le deuxième domaine qui la distingue des États-Unis et qui peut donc entraîner une différence d’approche à l’égard de la Chine. Le capitalisme américain et le capitalisme européen partagent les mêmes principes fondamentaux : propriété privée, liberté d’entreprise, marché libre et forte concurrence pour stimuler l’innovation. Cependant, ils diffèrent sur plusieurs points importants, notamment le rôle de l’État : l’UE promeut un rôle actif de l’État pour corriger les défaillances du marché et promouvoir des objectifs sociaux, alors qu’aux États-Unis, l’État joue un rôle minimal dans l’économie pour « laisser faire la main invisible du marché ». Cela se traduit notamment en matière de protection sociale : l’UE se définit comme une « économie sociale de marché » avec un très haut niveau de couverture sociale, tandis que les États-Unis recourent beaucoup plus souvent au secteur privé pour la santé et les retraites tout en favorisant l’extrême souplesse d’un marché du travail le moins syndiqué possible. Pour l’UE, l’économie et le social forment un tout reposant sur la solidarité, alors qu’aux États-Unis le primat est donné au profit, à la liberté individuelle et à la responsabilité personnelle.

			Troisième différence entre les deux côtés de l’Atlantique qui peut influencer les politiques à l’égard de la Chine, le rapport au multilatéralisme. Alors que l’UE considère le multilatéralisme comme un outil essentiel pour relever les défis mondiaux et promouvoir la paix, les États-Unis privilégient les accords bilatéraux et la promotion de leurs intérêts nationaux, utilisant même de façon extensive – et parfois abusive – l’arme juridique de l’extraterritorialité du droit américain. Dans le commerce international, Bruxelles favorise un système multilatéral ouvert et fondé sur les règles de l’OMC tandis que Washington, souvent tenté par une approche protectionniste au titre de la « priorité américaine », favorise les accords commerciaux bilatéraux conclus à ses propres conditions. Pour le changement climatique, l’UE s’est fermement engagée dans la mise en œuvre de l’Accord de Paris face au scepticisme des États-Unis, qui s’en sont retirés sous l’administration Trump avant d’y revenir sous Joe Biden. Dans le domaine de l’aide publique au développement, l’UE en est le premier bailleur au monde et s’engage fortement envers les « objectifs de développement durable » prônés par l’ONU ; malgré son soutien à la politique de la Banque mondiale, Washington met l’accent sur l’aide bilatérale et sur les programmes qui servent les intérêts nationaux américains. Ces différents aspects de l’unilatéralisme des États-Unis sont la rançon de leur hégémonie, qui a conduit depuis des décennies au déclin du multilatéralisme. S’il fallait dater le début de cette dégradation de l’ordre mondial, ce serait sans doute 2003, avec l’invasion de l’Irak par les États-Unis sans feu vert de l’ONU. Le temple du multilatéralisme d’après-guerre, les Nations unies, est devenu l’arène de nations désunies qui s’y affrontent sans retenue, ouvrant ainsi la voie à la victoire de la force sur le droit comme c’est le cas, entre autres, en Ukraine.

			De ces différents éléments – liens historiques avec la Chine, système économique et social, rapport au multilatéralisme – découle la troisième voie que l’Europe revendique entre la Chine et les États-Unis, celle de son « autonomie stratégique ». Adoptée par le Conseil européen de décembre 2013, cette notion a été explicitée en 2016 dans le programme stratégique 2019-2024 qui élargit cette conception de l’autonomie au-delà des strictes questions de défense et de sécurité. Ces dernières ont évidemment pris une importance capitale avec l’invasion de l’Ukraine par la Russie, entraînant une réflexion plus approfondie sur le rapport de la défense européenne avec l’OTAN ; le président Macron avait déclaré en 2019 cette organisation en état de « mort cérébrale » mais, en fait, la défense collective de l’Europe est bien du ressort de l’OTAN, l’alliance transatlantique étant pour beaucoup de pays européens un rempart essentiel contre les menaces existentielles que les ambitions de la Russie font peser sur eux.

			La réflexion de l’Europe se poursuit sur deux points : d’une part, élaborer, en partenariat avec l’Alliance atlantique, une stratégie de l’UE qui respecte son autonomie dans la prise de décision, et, de l’autre, accroître ses propres capacités de défense qui ont été gravement négligées durant les dernières décennies. Sur ce chemin de crête, la France est en première ligne pour défendre la « boussole stratégique » de l’UE qui résulte de son histoire, de ses valeurs et de son système économique et social. Il s’agit pour l’Europe de trouver sa propre voie à l’égard de la Chine et de refuser la « logique des blocs » qui la ferait s’aligner nécessairement sur les positions américaines. En un mot, elle doit concilier deux objectifs : se montrer inébranlable dans la défense de ses intérêts et de ses valeurs mais aussi œuvrer pour toutes les coopérations possibles dans un monde menacé par les guerres, le sous-­développement et le dérèglement climatique.

			Le lecteur pourrait être perplexe face à l’optimisme de ces lignes écrites en novembre 2024 et ce, pour une double raison. D’une part, le poids économique de l’UE n’a cessé de régresser depuis une vingtaine d’années par rapport aux deux géants : son PIB, qui représentait en 2000 19 % du PIB mondial, est tombé à 15 % en 2023 276. De l’autre, le projet européen est sorti affaibli des élections européennes du 9 juin 2024 en raison de la forte progression de partis nationalistes et extremististes même dans les pays fondateurs, dont la France en première ligne. Au moment où l’Europe a plus que jamais besoin de se renforcer pour jouer ce rôle de puissance d’équilibre entre les États-Unis et la Chine, le nouveau Parlement européen comptera ainsi un quart environ d’eurodéputés populistes, souvent eurosceptiques. 

			Cependant, la nouvelle Commission européenne nommée en septembre 2024 devrait poursuivre sa politique de fermeté à l’égard de la Chine sous la conduite de sa présidente reconduite, Ursula von der Leyen ; en effet, cette dernière s’est montrée durant son premier mandat très critique et offensive à l’égard de Pékin – « rival systémique ». De plus, le chef de la diplomatie française, Stéphane Séjourné – proche ­d’Emmanuel Macron –, prend la tête d’un portefeuille-clé, la stratégie industrielle, avec pour objectif majeur durant les prochaines années le redressement de l’industrie européenne, dévastée dans de nombreux secteurs par la concurrence chinoise. Mais il est vrai aussi que la voix de la France – fervente porte-parole jusqu’à présent de l’indépendance stratégique de l’UE – risque d’être nettement assourdie après les élections du 7 juillet 2024 qui ont rendu le pays difficilement gouvernable : en effet, trois blocs de poids sensiblement équivalents s’affrontent désormais au Parlement, la gauche, le bloc central et l’extrême droite.

			La nécessaire autonomie stratégique de l’UE décrite dans ce chapitre résulte donc plus d’un acte de foi de l’auteur dans le projet européen que de l’analyse prospective des facteurs de puissance dont dispose aujourd’hui chacun des trois protagonistes, Europe, États-Unis et Chine. Une étude récente de la Fondation pour l’innovation politique 277 le renforce cependant dans cet optimisme mesuré. Selon les sondages réalisés dans les pays de l’Union, le soutien à l’UE est massif (87 %), de même qu’à l’Euro (92 %) ; la plupart des citoyens sont « acquis à la fois aux valeurs de la démocratie et à l’idée européenne, peut-être plus que jamais 278 ». Cependant, ces résultats encourageants ne doivent pas masquer le fait que le projet d’une Europe puissance d’équilibre entre la Chine et les États-Unis reste un pari, mais le pari de l’Europe en tant que telle n’était-il pas déjà celui des fondateurs ?

			


			

			
				
						268. Ce mécanisme vise à se prémunir contre les représailles que la Chine peut exercer, comme ce fut le cas par exemple en 2021 à l’égard de la Lituanie.


						269. La Commission européenne a annoncé le 12 juin 2024 que les taxes sur les véhicules électriques fabriqués en Chine qui bénéficient de subventions abusives passeraient de 10 % à au moins 27 %, voire plus.


						270. Autre domaine problématique, les normes sociales ; l’UE envisage d’interdire l’importation de produits chinois issus du travail forcé (v.g. panneaux solaires fabriqués par des Ouïghours).


						271. Plusieurs projets d’usines géantes de puces ont déjà été annoncés, notamment en Allemagne et en France. Le but est de faire passer la part de l’UE dans le marché mondial de 10 % à 20 % (elle était de 45 % en 2000 !)


						272. Jusqu’à 40 % des principes pharmaceutiques actifs sont originaires de Chine, et des fournisseurs alternatifs, tels que l’Inde, sont souvent eux-mêmes très dépendants des composants chinois.


						273. Romain Geoffroy et Dorian Jullien, « Lu Shaye, l’ambassadeur de Chine à Paris, un habitué des propos polémiques », lemonde.fr, 24 avril 2023.


						274. Plus de 5 000 entreprises allemandes opèrent en Chine, qui militent en faveur d’un renforcement des liens avec la deuxième économie mondiale.


						275. Le Monde, 7 octobre 2024.


						276. Dans le même temps, celui des États-Unis est passé de 21 % à 16 % et celui de la Chine de 7 % à 18 %.


						277. Dominique Reynié, « Les Européens abandonnés au populisme », fondapol.org, mai 2024.


						278. Un autre constat, assez paradoxal, de cette étude est que l’agressivité de puissances hostiles (Russie, Chine, Iran, Turquie) favorise l’idée européenne. Les inquiétudes des sondés portent dans l’ordre sur la Russie (77 %), l’Iran (69 %) et la Chine (60 %).


				

			
		

	
		
		

	
		
			Conclusion

			« La justice sans la force est impuissante.

			La force sans la justice est tyrannique 279. »

			Blaise Pascal, † 1662

			Le rêve que Xi Jinping poursuit pour son pays peut se résumer en quelques mots : laver les humiliations passées et reconquérir la place qui lui revient dans le monde, évidemment la première. Ce « rêve de la grande renaissance de la nation chinoise » est l’œuvre de sa vie et c’est pour la mener à bien qu’il a aboli la limite des deux mandats successifs en vigueur depuis Deng Xiaoping. La tâche est immense car il s’agit en réalité de supplanter les États-Unis dans toutes les dimensions de la puissance. C’est à la lumière de cet objectif obsessionnel de Pékin que peuvent se comprendre les orientations économiques et stratégiques de la deuxième puissance mondiale.

			Le rêve chinois à l’épreuve des difficultés économiques, politiques et sociétales

			La tâche est gigantesque mais elle est aussi semée d’embûches, notamment dans le domaine économique. Première économie mondiale jusqu’au début du xixe siècle, la Chine s’efforce de recouvrer ce statut, mais dépasser l’Amérique s’avère bien plus difficile à réaliser que prévu : la plupart des analystes, qui l’avaient prédit pour la décennie 2020, ont drastiquement révisé leurs estimations, repoussant le point de bascule entre les deux économies à 2035. Certains considèrent même ce bouleversement tellurique comme une chimère, tant l’écart de productivité avec l’économie américaine reste défavorable à la Chine. D’où la priorité absolue donnée par Pékin, dans cette concurrence acharnée, à la montée en gamme technologique pour devenir à terme « le pays le plus innovant du monde ». L’autre aspect de la puissance économique chinoise est sa capacité de projection à l’étranger : depuis une vingtaine d’années, elle a tissé un maillage très dense sur tous les continents pour y renforcer son influence grâce au commerce et aux investissements ; fondée sur une politique mercantiliste de protection du marché intérieur et de promotion des exportations, son expansion commerciale a été irrésistible. Dans le même temps, elle projette sa puissance financière aux quatre coins de la planète, devenant une sorte de Banque mondiale bis ; les nouvelles routes de la soie – ce « projet du siècle » lancé par Xi Jinping en 2013 – en sont l’exemple le plus spectaculaire : estimé à plusieurs trillions de dollars, il déploie un réseau très fourni d’infrastructures reliant la Chine à l’Eurasie et au-delà.

			Sur le plan stratégique, la puissance militaire chinoise a encore un long chemin à parcourir avant de pouvoir rivaliser avec l’armada des forces américaines. Xi Jinping a retenu le principe de Mao : « Le Parti commande aux fusils » ; depuis son arrivée au pouvoir, il veut donc s’assurer de la loyauté de l’armée et, pour éliminer les éléments hostiles, il a lancé une impitoyable lutte anticorruption aux plus hauts échelons des forces de défense. Deuxième au monde en termes de budget, l’armée chinoise est en voie de modernisation très rapide grâce à d’énormes moyens financiers. Son rattrapage est spectaculaire à bien des égards : croissance fulgurante de la Marine, sophistication croissante de l’Aviation, renforcement de l’arsenal nucléaire, avancées majeures dans l’espace et le cyber, etc. La Chine souffre cependant de grandes faiblesses face au rival américain, notamment sa faible force de projection à l’étranger et son inexpérience du combat depuis un demi-siècle, ce dernier point rendant très problématique en particulier une éventuelle conquête de Taïwan par la force.

			Les avancées économiques et stratégiques de Pékin ne sont pas un but en soi, elles sont au service d’un projet démiurgique qui est l’autre face du « rêve chinois » : instaurer un nouvel ordre international centré sur la Chine face à un Occident en déclin. La diplomatie chinoise, en première ligne pour instaurer cette nouvelle architecture mondiale, s’est transformée en une diplomatie de combat, professionnelle et de plus en plus affirmée, voire agressive. Très active dans les institutions internationales, la Chine n’hésite pas de plus à utiliser des tactiques d’ingérence dans les pays étrangers pour les contraindre dans le sens de ses intérêts ; si nécessaire, elle va jusqu’à sanctionner les récalcitrants, comme ce fut le cas pour la Lituanie et ­l’Australie. Parallèlement, l’espionnage à grande échelle lui permet de nourrir ses avancées techno­logiques dans les domaines civil et militaire. Xi Jinping est convaincu que l’ordre existant va basculer en faveur de la Chine, reflétant la montée en puissance d’une Asie sino-­centrée face à un Occident sur le déclin. Selon lui, le moment est donc désormais venu pour la Chine de faire à nouveau l’Histoire et non plus d’en subir les soubresauts comme au xixe siècle. Il existe en effet une « solution chinoise » pour les affaires du monde que le nouveau Mao résume ainsi : « Bâtir un destin commun pour l’humanité dans la nouvelle ère. » Il ne se limite pas à ces envolées éthérées mais lance d’ambitieuses initiatives multilatérales et conçoit de nouveaux outils conceptuels reflétant sa vision d’une gouvernance mondiale tout à fait nouvelle car anti-occidentale et sino-centrée. En effet, selon Pékin, le système de valeurs de la Chine est mieux adapté au temps présent que l’ordre occidental et, de surcroît, son modèle de développement est beaucoup plus efficace car il repose sur la stabilité politique. En cela, Xi Jinping se sent proche de son ami Vladimir Poutine, ce qui permet aux deux « démocratures » chinoise et russe de partager une « amitié sans limites ».

			La Chine serait-elle guettée par l’hubris dans ce projet visant à instaurer un nouvel ordre mondial sino-centré ? Ses ambitions hégémoniques ne sont pas seulement d’ordre économique et sa volonté de suprématie se déploie aussi sur le plan stratégique, notamment en Indo-Pacifique avec de lourdes conséquences en matière de sécurité face à l’ascendant stratégique des États-Unis dans la région. Les prétentions territoriales de Pékin ont entraîné de fortes tensions susceptibles de menacer à terme la paix dans cette zone où se joue en grande partie l’avenir du monde ; la crise s’est cristallisée sur deux points chauds, la mer de Chine méridionale et Taïwan. Pékin veut prendre le contrôle quasi total de la première au mépris des droits des pays riverains et a poldérisé plusieurs îlots dans des eaux contestées, y construisant de nombreuses installations et des bases militaires. Pourtant, le tribunal arbitral de La Haye, statuant sur une plainte déposée par les Philippines, a jugé en 2016 que la Chine n’a aucun droit sur ces zones litigieuses, décision ignorée par Pékin. Outre ses revendications territoriales, Pékin prétend contrôler la navigation de navires étrangers en mer de Chine, ligne rouge pour Washington qui défend la liberté de navigation partout dans le monde. Si la situation dégénérait, les États-Unis pourraient donc être impliqués à un double titre : les traités de défense conclus avec leurs alliés dans la région et la liberté de navigation.

			Ils le seraient encore davantage dans le cas de Taïwan dont ils garantissent la sécurité par traité alors que Pékin veut récupérer l’île à tout prix, par la force si nécessaire. En effet, la RPC considère Taïwan comme une « province rebelle » et n’a jamais cessé de réaffirmer le « principe » d’une seule Chine. Une forme de statu quo s’était instaurée entre les deux rives du détroit jusqu’en 2016 mais la situation s’est alors dégradée avec l’élection d’une présidente taïwanaise plus souverainiste. Outre le fait que Xi Jinping a fait de Taïwan une affaire personnelle, l’importance de l’île est aussi d’ordre stratégique pour la Chine car sa conquête lui permettrait de tenir à distance la Marine américaine et de faire sauter le verrou qui lui barre l’accès au Pacifique. Les États-Unis, pour leur part, sont liés à Taïwan par un traité qui garantit la défense de l’île mais dans le cadre circonscrit d’une « ambiguïté stratégique », à savoir un soutien résolu mais sans engagement concernant une éventuelle intervention militaire au sol. La possibilité d’une invasion de Taïwan ne peut être exclue malgré les dommages de toute nature qu’elle entraînerait pour les deux belligérants. Dans le pire des cas, si un conflit de haute intensité devait se prolonger, une intervention américaine serait sans doute inévitable, entraînant des pertes humaines incalculables et des conséquences économiques et géopolitiques dévastatrices qui affecteraient chacun des belligérants puis le monde entier.

			De telles perspectives peuvent susciter de fortes inquiétudes concernant ce « rêve chinois » d’une renaissance nationale alimentée par la volonté d’hégémonie et par la haine de l’Occident ; cependant, de redoutables défis d’ordre économique, politique et sociétal risquent de freiner les ambitions de Pékin. L’économie chinoise présente trois grandes faiblesses qui sont autant de handicaps pour une expansion robuste et équilibrée : le marasme immobilier, une dette abyssale et le défi démographique. La surchauffe du marché immobilier a entraîné une bulle de grande ampleur durant les décennies 2000 et 2010, alimentée par le besoin de logements mais surtout par une spirale spéculative qui a propulsé les prix à des niveaux stratosphériques et a transformé l’immobilier en un pur produit de placement financier. La dette du pays, quant à elle, atteint des niveaux insoutenables et le taux d’endettement officiel a quasiment doublé sur deux décennies. Reste le plus gros obstacle à une croissance soutenue, le double défi démographique : la population diminue en raison de la politique passée de l’enfant unique et, de surcroît, elle subit un vieillissement très rapide. La croissance chinoise sera fortement affectée par cet effet de ciseaux qui entraînera la baisse de la population active et exercera une forte pression sur les systèmes de retraite et de santé.

			La Chine doit aussi faire face à des difficultés d’ordre politique et sociétal. Xi Jinping est obsédé par l’effondrement de l’URSS qu’il attribue à la déliquescence du Parti communiste en Union soviétique ; pour lui, le contrôle absolu du PCC sur les institutions du pays et sur la société est donc la condition même de la survie du régime. L’émergence d’une société civile, qui pourrait en menacer la pureté idéologique et miner la suprématie du Parti, doit être jugulée : mouvements citoyens étouffés, religions persécutées, médias muselés, Internet censuré, ONG et universités étroitement contrôlées, etc. Malgré ce contrôle quasi absolu, les grandes métropoles du pays ont connu en novembre 2022 des manifestations, inédites par leur virulence, contre la politique zéro-Covid pratiquée pendant près de trois ans. Plus largement, une sourde contestation gagne certaines catégories du corps social. C’est le cas dans l’armée mais aussi parmi les entrepreneurs, découragés par le retour au capitalisme d’État. À cela s’ajoutent d’une part la gestion brutale de minorités qui menacent l’unité nationale aux yeux de Pékin et, de l’autre, le désenchantement d’une partie de la jeunesse, frappée par un taux de chômage de 21 %.

			On est très loin de cette « société harmonieuse » prônée par le prédécesseur de Xi Jinping, et certains Cassandre annoncent périodiquement l’effondrement du régime, même si ce scénario apparaît hautement improbable dans un avenir proche. Cependant, l’ampleur des défis économiques, politiques et sociétaux risque de beaucoup freiner les ambitions impériales d’une Chine qui veut recouvrer sa « juste place » dans le monde ; cette place est évidemment la première, primauté pleinement justifiée selon elle par son histoire multi-millénaire, sa culture d’une richesse inépuisable et ses exploits contemporains. Dans cette obsession de l’hyperpuissance, est-elle impérialiste et prédatrice, comme on l’entend souvent ? Elle est en tout cas expansionniste, comme le montre le projet pharaonique des nouvelles routes de la soie, mais aussi « révisionniste » dans sa quête d’une architecture internationale plus conforme à ses ambitions, c’est-à-dire un ordre mondial prétendument multipolaire dont elle occuperait le centre.

			L’élection de Donald Trump, séisme pour la relation ­
sino-américaine, l’Europe et l’ordre mondial

			Donald Trump a été élu le 5 novembre 2024 47e président des États-Unis, au terme d’une campagne conquise de haute lutte par ses insultes, ses outrances et ses arguments tortueux. À l’heure où ces lignes sont écrites, le 12 novembre, le paysage économique et stratégique de la planète risque d’être profondément modifié par l’arrivée au pouvoir du candidat républicain. De dangereux bouleversements dans les relations internationales sont à craindre en effet, compte tenu de sa personnalité : obsession messianique de la grandeur de l’Amérique, total mépris pour ses alliés et fascination pour les dictateurs. Le brouillard qui entoure sa future politique étrangère est d’autant plus épais que la campagne s’est polarisée autour des problèmes de politique intérieure avec trois objectifs principaux : restaurer la grandeur de l’Amérique, augmenter le pouvoir d’achat et verrouiller les frontières. Le contraste avec les orientations de son adversaire démocrate en matière de relations internationales permet cependant de dégager quelques lignes de force, en particulier sur l’enjeu crucial des relations avec la Chine. Le contraste était en effet saisissant entre les positions défendues en politique étrangère par chacun des deux candidats. Dans le match Harris-Trump se jouait en arrière-plan l’affrontement de deux univers opposés au-delà de l’oscillation classique entre unilatéralisme et multilatéralisme qui a scandé les relations historiques entre les États-Unis et le reste du monde, comme on l’a vu au chapitre 10. Face au multilatéralisme de la démocrate – fondé sur la coopération entre États pour instaurer des règles communes –, l’ancien homme d’affaires revendiquait une politique étrangère suprémaciste et isolationniste : réduite pour lui à un pur exercice transactionnel dans une sorte de jungle, son seul but est de faire triompher les intérêts américains à coups de marchandages 280.

			Pékin s’est abstenu de prendre position entre les deux candidats durant la campagne, mais Donald Trump semblait avoir par défaut les faveurs des dirigeants chinois, si l’on en juge par le dénigrement systématique dont Kamala Harris a fait l’objet sur les médias sociaux contrôlés par le pouvoir. Certes, les stratèges de Pékin abhorrent le comportement brutal et erratique du républicain, mais ils ont pu en détecter les failles pendant quatre ans et sauront les exploiter en fonction de leurs priorités. Pour Xi Jinping, la politique et l’idéologie priment sur l’économie pour conduire la Chine sur le chemin du leadership mondial et ainsi faire advenir le « rêve chinois » ; ce que propose l’« empereur rouge », c’est un « destin commun pour l’humanité dans la nouvelle ère », formule emphatique pour désigner en réalité un nouvel ordre mondial sino-centré et anti-occidental. Kamala Harris représentait donc à ses yeux une menace beaucoup plus dangereuse pour cet objectif d’un système international sino-centré, car la démocrate – comme son prédécesseur – visait à maintenir un ordre mondial régi par des règles, l’Amérique y jouant un rôle moteur pour la promotion de la démocratie et des droits humains.

			Avec Donald Trump en revanche, le grand œuvre du « nouveau Mao » – consacré président à vie par le Parlement chinois en 2018 –, semble beaucoup moins menacé ; en effet, le milliardaire a peu évoqué durant la campagne les aspects stratégiques de la relation sino-américaine et s’est concentré sur la guerre commerciale qu’il veut conduire de façon encore plus implacable que durant son premier mandat. Et pour cause : les droits de douane imposés alors n’avaient eu que des effets limités sur la réduction du déficit américain mais avaient plutôt alimenté l’inflation. Il est sans doute mieux préparé qu’il ne l’était en 2021 et pourrait mieux calibrer sa stratégie, mais, fidèle à ses obsessions, il ne jure que par les droits de douane, comme il le déclarait au club économique de Chicago le 15 octobre : « Pour moi, le plus beau mot du dictionnaire est “droit de douane”. C’est mon mot préféré. » En conséquence, il prévoit un tarif douanier général de 10 % sur toutes les importations américaines, mais surtout une très forte augmentation des droits sur les produits chinois à hauteur de 60 % et même de 100 % pour les véhicules électriques. Face à la brutalité d’une telle offensive, on peut s’attendre à de vigoureuses mesures de rétorsion de la part de Pékin, couplées à une exacerbation de la pression commerciale chinoise sur les marchés tiers, notamment l’Europe.

			Concernant la politique étrangère qu’il entend conduire, Donald Trump s’inspire de sa pratique d’homme d’affaires, ce qui a semé le doute chez les alliés de Washington en Asie et en Europe sur le soutien qu’ils peuvent attendre du nouveau président. Au sujet de Taïwan, il a notamment développé un argument similaire à celui qu’il avait utilisé à l’encontre des « mauvais payeurs » de l’OTAN ; il a ainsi déclaré, le 16 juillet, à l’agence Bloomberg, que Taïwan devrait payer pour l’aide militaire apportée par les États-Unis, ajoutant même : « Vous savez, nous ne sommes pas différents d’une compagnie d’assurances. ». Au-delà de Taïwan, nombre d’alliés des États-Unis en Asie craignent que la politique transactionnelle de Trump n’affaiblisse les accords de sécurité que Joe Biden avait fortement contribué à renforcer dans sa stratégie d’encerclement de la Chine. Malgré la perspective d’une féroce guerre commerciale au pire moment pour une économie chinoise en berne 281, la Chine peut être soulagée sur ces sujets stratégiques par l’élection du candidat républicain ; elle se réjouira certainement de la probable zizanie qui s’ensuivra dans le camp occidental, et cela en bonne compagnie avec la Russie, la Corée du Nord et l’Iran, les « amis » les plus proches de Pékin. Outre la menace qu’il fait peser sur l’accord de Paris sur le dérèglement climatique, d’autres dossiers brûlants attendent le nouveau président : embrasement accéléré du Moyen-Orient, sort de l’Ukraine, rôle de l’OTAN en Europe, etc. Les démocraties européennes – elles-mêmes affaiblies par des courants populistes – ont toutes les raisons de s’inquiéter, car la victoire de ce personnage imprévisible aura des conséquences problématiques sur leur sécurité.

			Face à Xi Jinping et Trump, l’urgente nécessité pour l’UE de muscler son autonomie stratégique

			Comme on l’a vu au chapitre précédent, l’Europe veut ouvrir face aux États-Unis et à la Chine une troisième voie qui lui permette de jouer sa propre partition en affirmant son « autonomie stratégique ». Sur cette ligne de crête, elle risque cependant désormais, avec l’arrivée au pouvoir de Donald Trump, d’être prise en étau entre l’expansionnisme chinois et l’hégémon unilatéraliste américain. Face aux ambitions chinoises, quelle peut être l’attitude de l’Europe, en apparence absente de ce « grand jeu » dans lequel s’affrontent la Chine et l’Amérique ? Plusieurs raisons expliquent son relatif effacement stratégique par rapport à Pékin. La première découle du regard que porte la Chine elle-même sur l’UE : le plus grand marché unique au monde représente pour elle un partenaire économique essentiel mais cette Union de 27 pays, sans véritable boussole stratégique et dépourvue de défense autonome, apparaît à ses yeux comme une « non-puissance » sur le plan stratégique. Une autre raison tient à l’attitude de l’UE elle-même, qui dans le passé s’est montrée trop conciliante vis-à-vis de Pékin en raison de sa fascination pour l’énorme potentiel du marché chinois. Mais le temps de la naïveté est révolu depuis 2019 : la Chine n’est plus seulement définie par Bruxelles comme un « partenaire » mais aussi comme « un concurrent stratégique et un rival systémique ». L’Europe se doit donc de défendre fermement ses propres intérêts économiques comme elle a commencé à le faire en renforçant son arsenal de mesures défensives pour garantir des conditions de concurrence équitables. Elle doit aussi se battre pour la protection de ses propres valeurs contre les multiples ingérences de Pékin et militer pour le respect des droits humains partout dans le monde, y compris en Chine. Sur le plan de la sécurité internationale, il est compréhensible que le continent européen ait les yeux rivés sur les conflits proches – Ukraine et Moyen-Orient – mais l’UE, notamment la France comme puissance de l’Indo-Pacifique, doit rester vigilante sur le rêve hégémonique de Xi Jinping qui met en péril à bas bruit la paix mondiale à Taïwan et en mer de Chine. Cependant, malgré les difficultés du dialogue politique, la recherche d’une étroite coopération sur les enjeux globaux devrait être poursuivie car l’UE et la Chine affichent la même volonté d’un multilatéralisme ouvert, même si, dans les faits, la sincérité de Pékin est souvent prise en défaut sur ce point.

			Avec l’arrivée au pouvoir de Donald Trump, c’est la sécurité même de l’Europe en son cœur qui risque d’être menacée par l’expansionnisme russe. Avec lui, on peut s’attendre en effet à un affaiblissement des alliances traditionnelles, notamment la relation transatlantique et le rôle de l’OTAN ; dans sa démarche transactionnelle d’homme d’affaires, il a qualifié cette dernière organisation d’« obsolète », agitant à plusieurs reprises la menace d’interrompre ou de réduire la participation américaine, si les Européens n’augmentaient pas leurs dépenses de défense à hauteur de 2 % de leur PIB. Pour se faire bien comprendre, il est allé jusqu’à menacer de laisser le champ libre à une éventuelle invasion russe si elle concernait tel ou tel membre de l’OTAN « mauvais payeur ». Sur l’Ukraine, il s’est dit prêt à couper l’aide militaire et à négocier la paix « en 24 heures » avec Vladimir Poutine, avec lequel il a maintenu le dialogue après son départ de la Maison Blanche ; il éprouve du « respect » pour le dictateur russe et on peut donc imaginer les contours d’une telle paix, qui se traduirait sans doute par un gel du front sur les positions actuelles et donc une amputation d’environ un quart du territoire ukrainien en faveur de l’envahisseur. Enhardi par ce succès, Poutine ne s’arrêterait pas à l’Ukraine et face à cette puissance russe de plus en plus agressive, l’indifférence de Trump pour la relation transatlantique constituerait une menace existentielle pour l’Europe.

			Serait-ce alors l’aiguillon indispensable pour renforcer enfin l’autonomie stratégique de l’Europe pour sa politique de défense, qui devrait en être le cœur. C’est à la faveur des crises, dit-on, que l’UE progresse le plus ; elle doit alors remettre en cause radicalement sa stratégie de défense en ne comptant que sur ses propres moyens pour protéger ses citoyens. Comme le rapport Draghi l’y exhorte pour réarmer son industrie face aux deux premières puissances mondiales 282, elle devrait aussi lancer un vaste plan coordonné pour assurer son autonomie stratégique dans le domaine de la défense 283. Réarmement industriel, autonomie de ses moyens de défense : c’est à ce prix que l’UE pourra jouer ce rôle de puissance d’équilibre entre les États-Unis et la Chine auquel elle prétend. Il lui faut aussi conduire un examen approfondi de ses fondements démocratiques. Au moment où certains de ses membres sont tentés par le modèle « illibéral », les fractures de la société américaine – portées à leur paroxysme durant la folle campagne électorale Harris-Trump – conduisent à ce tragique constat : le déclin de la démocratie s’accélère au cœur même de l’Occident.

			


			Face à l’ampleur des défis, il reste à espérer que les dirigeants européens s’inspireront de la vision et de la détermination de Jacques Delors qui utilisait la formule suivante pour définir sa conception de l’Europe : « Pour que l’Union européenne fonctionne, il faut la compétition qui stimule, la solidarité qui unit et la coopération qui renforce. »

			


			

			
				
						279. Blaise Pascal, Œuvres complètes, édition de Louis Lafuma, Paris, Seuil, 1963, N° 103.


						280. Donald Trump est l’auteur de L’art de la négociation. The art of the deal, Archipoche, 2019.


						281. Selon la banque UBS, la taxe de 60 % prévue par Trump sur tous les produits chinois pourrait réduire de moitié la croissance du pays, soit 2,5 points de croissance. Cf. UBS, « The economic and investment implications of higher tariffs », ElectionWatch 2024, September 2024.


						282. Voir aussi Enrico Letta, Des idées nouvelles pour l’Europe, Paris, Odile Jacob, octobre 2024.


						283. Des réformes institutionnelles permettraient une plus grande efficacité dans ce domaine : unification du marché des capitaux, décisions à la majorité qualifiée, constitution d’un noyau dur éventuel de quelques pays pour initier le processus, etc.
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